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11. 	Texte des amendements gouvernementaux 

Remarque préliminaire 

Les propositions du Conseil d'Etat quant à la suppression des dispositions suivantes du projet de 

règlement ont été prises en compte. Ces suppressions ne feront plus l'objet d'amendements commentés 

plus amplement par la suite. 

Article ler  (en entier) 

Article 2, paragraphe ler, alinéa 2, 

point 3 

Article 6 (en entier) 

Articles 17 à 20 (en entier) 

Article 24 (ex-article 27), paragraphe 

ler, point 25 (ex-point 24) 

Champ d'application du règlement 

Mission de l'Office quant à la perception des taxes et 

droits 

Modification de l'annexe 1 par les ministres 

Protection des données 

Abrogation de l'article 30 du règlement grand-ducal du 

2 avril 1993 

Les propositions de texte formulées par le Conseil d'Etat et relatives aux articles suivants du projet de 

règlement grand-ducal ont été reprises textuellement. Elles ne feront pas non plus l'objet 

d'amendements commentés plus amplement. 

Préambule 

Article 2, paragraphe 2 

Article 3 

Article 18 (ex-article 21) 

Article 22 (ex-article 25) 

Article 23 (ex-article 26) 

Article 24 (ex-article 27), paragraphe 

ler ,  , point 4 

Article 26 (nouveau) 

Ajout de l'article 76 de la Constitution dans le visa du 

règlement 

Termes « catégorie de traitement » 

Composition et modalités de fonctionnement du groupe 

de coordination interministérielle 

Admissibilité à la formation spéciale des fonctionnaires 

chargés de constater les infractions à la loi 

Détermination du ministre auquel la commission 

d'examen doit communiquer le procès-verbal de 

l'examen 

Détermination du ministre devant signer la carte 

d'identification de service à délivrer aux fonctionnaires 

assermentés 

Référence au règlement (UE) n° 952/2013 en 

remplacement de celle au règlement (CEE) n° 1854/89 

Citation du règlement grand-ducal 

Les observations d'ordre légistique du Conseil d'Etat ont toutes été reprises, à l'exception de celle relative 

à la référence aux attributions ministérielles « Affaires étrangères et européennes  ». En effet, la loi 

relative au contrôle des exportations comporte la référence « Affaires étrangères », et pour des raisons 

de cohérence entre le texte de la loi et le texte de son règlement d'exécution, il convient de garder la 

référence au « ministre ayant les Affaires étrangères dans ses attributions ». 

En ce qui concerne les modifications apportées au règlement grand-ducal du 2 avril 1993 relatif à 

l'exécution des actes émanant des institutions compétentes des Communautés européennes touchant la 

matière agricole, il n'a pas été tenu compte de l'observation du Conseil d'Etat (dans le cadre des 

observations sur le fond, à l'endroit du point 1 de l'article 27) d'ajouter le terme « grand-ducal » après les 
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termes « dans le présent règlement ». En effet, dans le même avis (dans les observations d'ordre 

légistique, à l'endroit de l'article ler, page 8 de l'avis du 29 mai 2018), le Conseil d'Etat a déclaré que le 

« terme grand-ducal est traditionnellement omis au dispositif ». 

Dans le texte coordonné du projet, les modifications résultant de l'avis du Conseil d'Etat du 29 mai 2018 
sont indiquées en « gras et souligné » (pour les ajoutes et modifications) respectivement en « gras et 

rayé » (pour les suppressions de texte). Par contre, les amendements gouvernementaux, plus amplement 

commentés ci-après, sont indiqués en caractères non gras, « souligné » ou « rayé ». 

La renumérotation des chapitres et articles ne fera pas non plus l'objet de plus amples commentaires. 

Remarque concernant l'article 2 (ex-article 3) 

Dans les présents amendements, il a été tenu compte de l'avis du Conseil d'Etat quant à l'intégration des 
dispositions du projet de règlement ministériel arrêtant la composition, l'organisation et le 

fonctionnement du groupe de coordination interministérielle relative au contrôle des exportations dans 

le dispositif du projet de règlement grand-ducal. 

Le Conseil d'Etat a avancé que l'article 76, alinéa 1er, de la Constitution s'oppose à ce qu'un règlement 

ministériel vienne organiser la composition et les modalités de fonctionnement d'un tel groupe. L'article 

76, alinéa 2, de la Constitution ne pourrait être invoqué en matière d'organisation du Gouvernement. 

Or, il ne s'agit, en l'espèce, pas de l'organisation du Gouvernement, mais de l'institution d'un groupe de 

coordination com posé de fonctionnaires de différents ministères et administrations traitant des questions 

de contrôle à l'exportation. Le groupe n'a pas de pouvoir décisionnel, mais constitue un organe consultatif 

pour les besoins des deux ministres responsables pour les autorisations de contrôle à l'exportation et de 

l'Office. II s'agit précisément de mesures d'exécution que l'article 76, alinéa 2, de la Constitution permet 

expressément au Grand-Duc de charger les membres de son Gouvernment de prendre. Par voie de 

conséquence, les dispositions maintenant intégrées à l'emdroit des paragraphes 1er  à 9 de l'article 2 (ex-

article 3) sont plutôt du domaine des ministres concernés que du Grand-Duc. 

Amendement 1— modification de l'article 4 

Libellé proposé 

« Art. 4. Les mesures restrictives visées à l'article 19 de la loi s'appliquent aux Etats, régimes politiques, 

personnes, entités et groupes selon les modalités visées à l'annexe 1 4u-pr-éseet-Fèglement. » 

Commentaire 

La modification de l'article 4 tend à préciser le contenu de l'annexe 1 du règlement grand-ducal. Cette 

annexe ne se limitera pas à indiquer la liste des Etats, régimes politiques, personnes, entités et groupes 
auxquels s'appliquent les mesures restrictives visées à l'article 19 de la loi, mais indiquera également le 

contenu de ces mesures restrictives. 
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II convient de rappeler que la loi relative au contrôle des exportation, dans son article 20, paragraphe 1er, 

alinéa 1er, habilite le Grand-Duc à adopter, par voie de règlement grand-ducal, les mesures d'exécution 

nécessaires à la mise en ceuvre des mesures restrictives visées à l'article 19 de la loi. 

Au niveau de l'Union européenne, les embargos et sanctions décidés par le Conseil ont une valeur 
juridiquement contraignante pour les Etats membres et trouvent leur fondement juridique dans les traités 

de l'UE. Pour définir la position de l'Union, le Conseil adopte des décisions (appelées « positions 

communes » avant l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne) (article 29 du Traité sur l'Union européenne, 

ex-article 15 TUE). La stratégie globale de la sanction et son objectif spécifique sont définis dans 

l'introduction. Le texte est adopté à l'unanimité des Etats membres siégeant au Conseil. 

La suite de la procédure dépend de la nature des mesures restrictives. Pour les matières qui relèvent de 

la compétence communautaire, telles que l'interruption ou la réduction partielle ou totale des relations 

économiques et financières avec un pays tiers, un règlement d'application du Conseil est nécessaire 

(article 215, ex-article 301 du TUE). Ce règlement est proposé par la Commission et adopté à la majorité 
qualifiée au sein du Conseil. II est directement applicable au sein des Etats membres de l'Union, et ne 

nécessite donc aucune mesure de transposition au niveau national. II crée des droits et obligations pour 

ceux que le règlement concerne, c'est-à-dire les Etats membres, mais aussi les opérateurs économiques 

et citoyens européens. Ces mesures restrictives font l'objet d'un contrôle juridictionnel de la Cour de 

justice et du tribunal de l'Union européenne. 

Lorsque les mesures restrictives ne relèvent pas de la compétence de l'Union européenne, la procédure 

est différente. Les sanctions imposées dans la décision du Conseil doivent faire faire de mesures mises en 

ceuvre au niveau nationa I par les Etats mem bres de l'Union européenne. Cest le cas des embargos sur les 

armes. Le commerce des armes demeure en effet une prérogative nationale en vertu de l'article 346 du 

traité sur l'Union européenne (ex-article 296 du TUE) selon lequel « tout Etat membre peut prendre les 

mesures qu'il estime nécessaires à la protection des intérêts essentiels de sa sécurité et qui se rapportent 

à la production ou au commerce d'armes, de munitions et de matériel de guerre ; ces mesures ne doivent 

pas altérer les conditions de la concurrence dans le marché intérieur en ce qui concerne les produits on 

destinés à des fins spécifiquement militaires ». 

Dans le présent règlement grand-ducal, l'approche est donc la suivante. Pour les mesures restrictives 

relevant de la compétence de l'Union européenne, l'annexe 1 se limitera à un renvoi au règlement du 

Conseil cle l'Union européenne pris en application de la décision politique du Conseil. Pour les mesures 

restrictives relevant de la compétence des Etats membres, l'annexe 1 indiquera la mesure nationale 

luxembourgeoise nécessaire pour appliquer au Grand-Duché de Luxembourg les mesures décidées par le 

Conseil. 

Si la mesure restrictive est une interdiction, l'annexe 1 reprend cette interdiction, le cas échéant avec ses 

dérogations. 

Si la mesure restrictive est une licence ou autorisation nationale, l'annexe 1 instituera l'exigence d'une 

autorisation à délivrer par le(s) ministre(s) compétent(s). 

Du fait de ces modifications à l'annexe 1, une série de 20 règlements grand-ducaux respectivement du 17 

décem bre 2014, 31 mai 2015, 4 mai 2016 et ler  mai 2018, pourra être abrogée. Ces règlements concernent 

l'Afghanistan (amendement 15), la Biélorussie (amendement 16), la République démocratique du Congo 

(amendement 20), l'Erythrée (amendement 23), l'Iran (amendement 27), l'Iraq (amendement 28), la 
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République populaire démocratique de Corée (amendement 29), le Liban (amendement 30), la Libye 

(amendement 32), le Myanmar / Birmanie (amendement 34), la République centrafricaine (amendement 

35), la Russie (amendement 36), la Somalie (amendement 37), le Sud-Soudan (amendement 38), le 

Soudan (amendement 39), la Syrie (amendement 40), les Groupes terroristes (amendement 41), l'Ukraine 

(amendement 43), le Yémen (amendement 45) et le Zimbabwe (amendement 47). 

L'abrogation desdits règlements figure aux points 21° à 40° de l'article 25 (ex-article 28) du présent 
règlement. 

L'insertion de ces mesures restrictives à l'endroit de l'annexe 1 se justifie par le fait que ces mesures sont 

actualisées régulièrement au niveau du Conseil de l'Union européenne, avec une mise en oeuvre 

nécessaire au niveau de la législation luxembourgeoise, que ce soit par un renvoi aux dispositions 

modifiées du règlement européen ou une application des dispositions de la décision européenne. Une 

telle mise en ceuvre a, dans tous les cas, un caractère urgent, et il doit être envisagé de prendre des 

règlements grand-ducaux modificatifs de l'annexe 1 aux endroits correspondants selon la procédure 

d'urgence. Le législateur luxembourgeois ne peut en effet laisser les opérateurs et administrations dans 

une incertitude juridique quant à l'effet des mesures décidées par l'Union européenne, mais non encore 

intégrées dans la réglementation luxembourgeoise. II est encore prévisible que de telles modifications de 

l'annexe 1 ne sont pas seulement régulières et urgentes, mais encore récurrentes. Une modification de 

l'annexe 1, composée en points différents pour les pays respectifs, est beaucoup plus facile de mettre en 

ceuvre qu'une modification qui devrait se faire au niveau du dispositif proprement dit du règlement grand-

ducal. 

Amendement 2 - modification de l'article 7 (ex-article 8), alinéa ler, points 2 et 3 

Libellé proposé 

« 2° a) un certificat international d'importation émis par les ministres selon le modèle figurant à l'annexe 

24, sur demande de l'opérateur selon le et dont un modèle figura nt à figure cn l'annexe 2340; 

b) un certificat international d'importation ou un autre document officiel délivré par les autorités 

compétentes du pays de destination finale du bien ; 
3° un certificat d'utilisation finale, suivant les 414 modèles figurant aux en annexes 2514 et 	rempli et 
signé par le destinataire final du bien, comprenant des garanties quant à l'utilisation finale du ou des biens 

exportés et incluant un engagement de non-réexportation, ou, après accord préalable de l'Office-en 
gaiasenc-e-€1.e-tel-c-ertifieat, un engagement de l'exportateur établi au Luxembourg, selon le modèle figura nt 

à l'annexe 27, d'exporter le bien conformément à la demande d'exportation ; » 

Commentaire 

II a été ajouté en annexe le modèle d'une demande de l'opérateur tendant à obtenir un certificat 

international d'importation. La lettre a) du point 2° est com plété dans ce sens. 

Du fait de la suppression du paragraphe 5 de l'article 9 et du paragraphe 3 de l'article 11, la référence aux 
modèles du certificat d'utilisation finale et de l'engagement de l'exportateur est insérée au point 3° de 

l'article 7 (ex-a rticle 8). 
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Par ailleurs, les termes « en l'absence de tel certificat » sont remplacés par « après accord préalable de 
l'Office ». En effet, le certificat d'utilisation finale restera le document standard à produire pour que 
l'administration puisse obtenir des garanties quant à l'utilisation finale du ou des biens exportés. Ce 
certificat ne pourra être remplacé par un engagement de l'exportateur que si l'Office aura donné son 
accord préalable à tel remplacement, au vu des explications à donner par l'opérateur quant aux raisons 
pour lesquelles un certificat d'utilisation finale ne pourra être produit. 

Amendement 3 — modification de l'article 7 (ex-article 8), alinéa 2 

Libellé proposé 

« Les ministres avant le Commerce extérieur dans ses attributions, le ministre avant les Affaires 
étrangères dans ses attributions et l'Office peuvent recueillir auprès des opérateurs toutes informations 
supplémentaires sur des opérations visées et requérir la présentation de lettres explicatives détaillées de 
ces opérations, afin de compléter les demandes introduites auprès de l'Office. » 

Commentaire 

L'adjectif « détaillées » est ajouté aux termes « lettres explicatives » pour préciser les exigences de l'Office 
quant aux pièces devant accompagner les demandes introduites auprès de l'Office. Du fait du caractère 
sensible des opérations et biens couverts par la loi relative au contrôle des exportations, il est important 
que l'opérateur indique, avec précision, le contexte et le cadre contractuel des opérations faisant l'objet 
de la demande d'autorisation, afin de mettre l'Office en mesure de traiter le dossier en connaissance de 
cause. 

Amendement 4 — ajout d'un article 8 nouveau 

Libellé proposé 

« Art. 8. Les demandes d'autorisation en rapport avec les biens de nature strictement civile sont 
introduites par l'utilisation du formulaire figurant à l'annexe 2.  
Elles sont accompagnées des documents indiqués à l'article 7, alinéa 1", point 5°. »  

Commentaire 

L'ajout du nouvel article 8 répare un oubli. En effet, le contenu et les pièces à annexer aux demandes 
d'autorisation en rapport avec les biens de nature strictement civile doivent être indiqués dans le 
règlement, de la même façon que celles pour les autres catégories de biens couverts par la loi relative au 
contrôle des exportations. 

Amendement 5 — modification de l'article 9 

Libellé proposé 

« Art. 9. (1) Les demandes d'autorisation en rapport avec les produits liés à la défense sont introduites 
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par l'utilisation du formulaire figurant :  

1° à l'annexe 4, lorsqu'il s'agit d'opérations d'exportation, de transit ou de transfert ; 

2° à l'annexe 5, lorsqu'il s'agit d'opérations d'importation.  

Elles sont  îlevent-être accompagnées : 
1° lorsqu'il s'agit d'une opération d'exportation vers des pays tiers, des documents indiqués à l'article 78, 

• • alinéa ler,  points 1°, point 2°, lettre  b) 	 , points 3° et 5,°. 
2° lorsqu'il s'agit d'une opération d'importation en provenance de pays tiers, des documents indiquées à 

l'article 78, alinéa ler,  points 1°, point 2°, lettre  a) 	 , points 
4° et 5°; 

3° lorsqu'il s'agit d'une opération de transit en provenance de pays tiers, des documents indiqués à 

l'article 78, alinéa ler,  points 4° et 5°; 

4° lorsqu'il s'agit d'une opération de transfert à l'intérieur de l'Union européenne dans le cadre d'une 

demande de licence individuelle ou globale de transfert, des documents indiqués à l'article 78, alinéa 1er, 
points 1° et 5°;. 

5. lorsqu'il s'agit d'unc opération dc transfcrt à l'intérieur dc l'Union curopécnne dans le cadre d'une 

autorisation générale de transfcrt, d'un formulairc d'enrcgistremcnt préétabli auprès de l'Office.  

Lorsqu'il s'agit d'une opération d'exportation vers des pays tiers, les documents indiqués à l'article 8, 
alinéa 1er, point 2°, lettre b), ne sont pas à fournir en cas de dérogation accordée par le ministre avant 
le Commerce extérieur dans ses attributions et le ministre avant les Affaires étrangères dans ses 
attributions.  

Lorsqu'il s'agit d'une opération d'importation en provenance de pays tiers, les documents indiqués à 
l'article 8, alinéa 1", point 2°, lettre a), ne sont à fournir que sur demande du pays tiers exportateur.  

(2) Pour bénéficier des autorisations générales de transfert de l'Union européenne concernant les 

produits liés à la défense, les opérateurs s'enregistrent au moyen du formulaire d'enregistrement selon 

le des modèles figurant à ebw,l'annexes 711, 12, 13 ct  14.  

(3) La certification des destinataires de produits liés à la défense au sens de l'article 25-24, paragraphe ler, 

de la loi se fait selon le modèle figurant à l'annexe 9 1-S. 

(4) Le registre prévu à l'article 33 	 32, paragraphe 1er, de la loi est tenu selon le modèle figurant à l'annexe 
10 1-7. 

(5) L'engagement  de l'exportateur et  le ccrtificat d'utilisation finale, prévus à l'article 8, point 3, se  font, 

pour les produits liés à la défense, selon  les modèles figurant aux annexes  18 ct  19.  » 

Commentaire 

Au paragraphe 1er, le premier alinéa est séparé en deux alinéas distincts, le premier ayant trait aux 

formulaires à utiliser pour les demandes d'autorisation, et le deuxième ayant trait aux pièces justificatives 

à annexer aux demandes. 

A l'alinéa 2, la suppression du point 5. résulte de l'ajout apporté au paragraphe 2 en ce qui concerne le 
formulaire d'enregistrement pour bénéficier des autorisations générales de transfert concernant les 

produits liés à la défense. 
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L'ajout des alinéas 3 et 4 fait suite aux observations du Conseil d'Etat dans son avis du 29 mai 2018. 

Le paragraphe 2 a été complété par la référence au formulaire d'enregistrement, référence qui permet de 

supprimer le point 5. à l'alinéa 2 du paragraphe 

La suppression du paragraphe 5 résulte de la nouvelle version de l'article 7 (ex-article 8), alinéa 1er, point 

3°. 

Amendement 6 — modification de l'article 10 

Libellé proposé 

« Art. 10. Les demandes d'autorisation en rapport avec les biens visés à l'article 35 de la loi sont 

introduites par l'utilisation du formulaire figurant :  

10  à l'annexe 11, lorsqu'il s'agit d'opérations d'exportation et de transit ;  

2° à l'annexe 12, lorsqu'il s'agit d'opérations d'importation.  

Elles sont deivent-être accompagnées : 

10  lorsqu'il s'agit d'une opération d'exportation, vers des pays tiers, des documents indiqués à l'article 

78, alinéa ler,  points 2°, lettre  b), points 3° et 5° ; 

2° lorsqu'il s'agit d'une opération d'exportation, vers des Etats membres de l'Union européenne, des 

documents indiqués à l'article 78, alinéa ler,  points 3° et 50  ; 

3° lorsqu'il s'agit d'une opération d'importation en provenance de pays tiers, des documents indiqués à 

l'article 78, alinéa l",  points 2° lettre a) 	 , points 4° 

et 5°; 

4° lorsqu'il s'agit d'une opération d'importation en provenance d'Etats membres de l'Union 

européenne, des documents indiqués à l'article 78, alinéa 1",  points 4° et 5°points; 

5° lorsqu'il s'agit d'une opération de transit en provenance de pays tiers, des documents indiqués à 

l'article 78, alinéa 1",  points 4° et 5°. 

Lorsqu'il s'agit d'une opération d'importation en provenance de pays tiers, les documents indiqués à 

l'article 8, alinéa 1erpoint 2°, lettre a), ne sont à fournir que sur demande du pays tiers exportateur. »  

Commentaire 

Au paragraphe 1er, le premier alinéa est séparé en deux alinéas distincts, le premier ayant trait aux 

formulaires à utiliser pour les demandes d'autorisation, et le deuxième ayant trait aux pièces justificatives 

à annexer aux demandes. 

L'ajout de l'alinéa 3 fait suite aux observations du Conseil d'Etat dans son avis du 29 mai 2018. 
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Amendement 7 — modification de l'article 11 

Libellé proposé 

« Art. 11. (1) Les demandes d'autorisation en rapport avec les biens à double usage sont introduites par 
l'utilisation du formulaire figurant :  

1° 	à l'annexe 14, lorsqu'il s'agit d'opérations d'exportation ou de tra nsit ;  

2° à l'annexe 15, lorsqu'il s'aRit d'opérations de transfert intracommunautaire au départ du Grand-

Duché de Luxembourg de biens à double usage visés à l'annexe I, catégorie 5, partie 2, et ne figurant 

pas sur la liste de l'annexe IV, du rèRlement (CE) n° 428/2009 du Conseil du 5 mai 2009 instituant un  

régime communautaire de contrôle des exportations, des transferts, du courtage et du transit de  

biens à double usage, ainsi que de biens à double usage figurant sur la liste de l'annexe IV du  

règlement (CE) n° 428/2009 précité.  

Elles sont deivent-êtr-e accompagnées : 
10 lorsqu'il s'agit d'une opération d'exportation vers des pays tiers, des documents indiqués à l'article 8, 

alinéa 1",  points 3° et 5° ; 

2° 	lorsq u'il s'agit d'une opération d'importation en provenance de pays tiers, des documents indiqués à 

l'article 8, alinéa 1e' points 4° et 5° ; 

3° lorsqu'il s'agit d'une opération de transit en provenance de pays tiers, des documents indiqués à 

l'article 8, alinéa ler, points 4° et 5° ; 

4° pour tout transfert intracommunautaire au départ du Grand-Duché de Luxembourg de biens à double 

usage visés à l'annexe I, catégorie 5, partie 2, et ne figurant pas sur la liste de l'annexe IV, du règlement 

(CE) n° 428/2009 précité,  saes—K-éjedk-e—des destemeRts—préVUS—au—peint-1,—efei—Kéeède, 
formulairc rempli ct signe sclon un modèle figurant en annexe 28, et des documents justificatifs y 

indiquési 

5° pour tout transfert intracommunautaire au départ du Grand-Duché de Luxembourg de biens à double 

usage figurant sur la liste de l'annexe IV du règlement (CE) n° 428/2009 précité, des documents 

indiqués à l'article 8, alinéa ler, points 3° et 5°. 

(2) Pour bénéficier des autorisations générales d'exportation de l'Union européenne concernant les biens 

à double usage, les opérateurs s'enregistrent au moyen du formulaire d'enregistrement selon le des 
modèles figurant à 9E l'annexes 17 22, 23, 21, 25, 26 et 27. 

{3) L'engogcmcnt dc l'exportatcur ct Ic ccrtificat d'utilisation finale, prévus à l'article gr, point 3, se font, 
pour les biens à double usagc, selon les modèles figurant aux annexes 29 et 32. « 

Commentaire 

Au paragraphe 1er,  le premier alinéa est séparé en deux alinéas distincts, le premier ayant trait aux 

formulaires à utiliser pour les dema ndes d'autorisation, et le deuxième ayant trait aux pièces justificatives 

à annexer aux demandes. 

A l'alinéa 2, la suppression du point 5. résulte de l'ajout apporté au paragraphe 2 en ce qui concerne le 
formulaire d'enregistrement pour bénéficier des autorisations générales de transfert concernant les 

produits liés à la défense. 
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Le paragraphe 2 a été complété par la référence au formulaire d'enregistrement, référence qui permet de 

supprimer le point 5. à l'alinéa 2 du paragraphe 

La suppression du paragraphe 3 résulte de la nouvelle version de l'article 7 (ex-article 8), alinéa 1er  point 

3°. 

Amendement 8 — modification de l'article 12 

Libellé proposé 

« Art.12. Les demandes d'autorisation en rapport avec des services de courtage ou d'assistance technique 

ou un transfert intangible de technologie relatifs aux produits liés à la défense et aux biens à double usage 

sont introduites par l'utilisation du formulaire figurant :  

10  à l'annexe 19, lorsqu'il s'agit de services de courtage ;  

2° à l'annexe 20 lorsqu'il s'agit d'un transfert intangible de technologie ;  

3° à l'annexe 21, lorsqu'il s'agit de services d'assistance technique.  

Les demandes portant sur un transfert intangible de technologie sont deleent-être accompagnées : 

1° des documents indiqués à l'article 8, alinéa ler, points 3° et 5° ; 

2° d'un descriptif des moyens mis en ceuvre ou à mettre en ceuvre pour assurer la sécurité des 

informations, tant au niveau du fournisseur du savoir-faire qu'à celui de la relation entre fournisseur 

et bénéficiaire du savoir-faire ; 

30  d'une présentation détaillée de l'opération de transfert envisagée, de son contenu et de tous les 

acteurs impliqués ; 

4° de l'identification des risques associés à l'opération de transfert ; et 

50  d'une présentation détaillée des moyens organisationnels, humains et techniques mis en ceuvre pour 

parer à ces risques. » 

Commentaire 

A l'alinéa ler, le premier alinéa est séparé en deux alinéas distincts, le premier ayant trait aux formulaires 

à utiliser pour les demandes d'autorisation, et le deuxième ayant trait aux pièces justificatives à annexer 

aux demandes. 

Par ailleurs, l'alinéa 1er introduit des formulaires à utiliser pour les demandes d'autorisation en rapport 

avec des services d'assistance technique et un transfert intangible de technologie relatifs aux produits liés 

à la défense et aux biens à double usage. 

Amendement 9 — modification de l'article 13 

Libellé proposé 

« Art. 13. Pour les biens de nature stricternent civile, les autorisations sont délivrées selon les modèles 

figurant à l'annexe 3. : 1. à l'annexc 2, pour lcs opérations d'importation ; 2. à l'annexc 3, pour lc 
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Commentaire 

Les trois modèles pour les autorisations à délivrer au titre des opérations d'importation, d'exportation et 

de transit pour les biens de nature strictement civile ont été réunis en un seul modèle. La modification de 

l'article 13 constitue le résultat de cette simplification. 

Amendement 10 - modification de l'article 14 

Libellé proposé 

« Art. 14. (1) Pour les produits liés à la défense, les autorisations sont délivrées selon les modèles 

figurant à l'annexe 6. 1à-Pa-n-nexe-67 	 ; 	à 
l'annexe 7, pour les opérations d'importation (autorisation individuelle); 3. à l'annexc 8, pour lcs 

opérations de transfert (autorisation individuelle); 4. à l'annexe 9, pour les opérations dc transfert 

.(autorisation globalc); 5. à l'annexe 5, pour les opérations dc transit ; 6. à l'annexe 16, pour lcs r, crvices 

de courtage. » 

Commentaire 

Les six modèles pour les autorisations à délivrer au titre des opérations d'importation, d'exportation, de 

transfert et de transit pour les produits liés à la défense ont été réunis en un seul modèle. La modification 

de l'article 14 constitue le résultat de cette simplification. Le modèle d'autorisation pour les services de 

courtage est désormais traité au sein de l'article 17. 

Amendement 11 - modification de l'article 16 

Libellé proposé 

« Art. 16. {44 Pour les biens à double usage, les autorisations sont délivrées selon les modèles figurant à 

l'annexe 16. 1. à l'annexe 21, pour les opérations d'exportation (autorisation individuellc); 2. à l'anncxe 

5, pour les opérations de tra-nsit ; 3. à l'annexe 28, pour lcs opérations portant sur dcs bicns à doublc 

usage visés à rannexe l, catégoric 5, partie 2, et ne figurant pas sur la liste de l'annexc IV, du règlement 
• 

courtage. » 

Commentaire 

Les trois modèles pour les autorisations à délivrer au titre des opérations d'exportation, de transfert et 

de transit pour les biens à double usage ont été réunis en un seul modèle. La modification de l'article 16 

constitue le résultat de cette simplification. Le modèle d'autorisation pour les services de courtage et le 

transfert de technologie est désormais traité au sein de l'article 17. 

12 



LE GOUVERNENIENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère de l'Économie 

Amendement 12 — modification de l'article 17 

Libellé proposé 

« Art. 17. Pour les services de courtage et d'assistance technique et le transfert intangible de technologie, 
les autorisations sont délivrées selon le modèle figurant à l'annexe 22. »  

Commentaire 

Le nouvel article 17 fait référence à l'annexe 22 pour déterminer le modèle des autorisations pour les 

services de courtage et d'assistance technique et pour le transfert intangible de technologie. II reprend le 

point 6 de l'article 14 et les points 4 et 5 de l'article 16. 

Amendement 13 — modification de l'article 24 (ex-article 27), paragraphe ler, point 5° nouveau 

Libellé proposé 

« 5° L'article 6, paragraphe ler, est modifié comme suit : « La garantie visée à l'article 5, par. 2 doit être 

constituée lors du dépôt de la déclaration d'importation ou d'exportation par laquelle la redevabilité des 

montants et droits visés à l'article ler, par. 1 er  prend naissance, et dans tous les cas avant que les 
marchandises présentées à l'importation ou à l'exportation soient libérées. »  

Commentaire 

La section 3 du règlement grand-ducal du 2 avril 1993 traite du report de paiement et de la garantie à 

constituer en vue de bénéficier d'une facilité de paiement autre que le report de paiement. L'article 5 

dispose en son nouvel alinéa 2 (remplaçant l'ancien paragraphe 2) que telle garantie (visée à l'article 112 

du règlement (UE) n° 952/2013 est à constituer au bureau des douanes où la déclaration d'importation 

ou d'exportation est déposée. 

La référence à « l'article 5, par. 2, « doit dès lors être supprimée dans le cadre de l'article 6, paragraphe 

Amendement 14 — modification de larticle 25 (ex-article 28) 

Libellé proposé 

« Art. 25 28.  Sont abrogés : 

(—) 
21° le règlement grand-ducal du 17 décembre 2014 soumettant à licence l'assistance technique et 

d'autres activités en rapport avec certaines marchandises à distance de l'Afghanistan ;  

22° le règlement grand-ducal du 17 décembre 2014 soumettant à licence l'importation, l'exportation et 
le transit de certaines marchandises à destination de la Somalie ;  

23° le règlement grand-ducal du 31 mai 2015 soumettant à licence l'exportation et le transit de certaines 

marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance technique et de courtage à destination du  
Sud-Soudan ;  
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24° le règlement grand-ducal du 31 mai 2015 soumettant à licence l'exportation et le transit de certaines 

marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance technique et de courtage à destination de la 

Biélorussie • 

25° le règlement grand-ducal du 31 mai 2015 soumettant à licence l'exportation et le transit de certaines 

marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance technique à destination de l'Erythrée ;  

26° le règlement grand-ducal du 31 mai 2015 soumettant à licence l'exportation et le transit de certaines 

marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance technique et de courtage à destination de la  
République centrafricaine ;  

27° le règlement grand-ducal du 31 mai 2015 soumettant à licence l'exportation et le transit de certaines  
marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance technique et de courtage à destination du  

Soudan • 

28° le règlement grand-ducal du 4 mai 2016 soumettant à licence l'importation, l'exportation et le transit  

de certaines marchandises, en provenance ou à destination de l'Iran, ainsi que des services d'assistance  
technique et de courtage y relatifs ;  

29° le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 soumettant à licence l'exportation de certaines  
marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance technique et de courtage à destination de la  
République démocratique du Congo ;  

30° le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 soumettant à licence l'importation, l'exportation et 

l'échange de certaines marchandises originaires, en provenance ou à destination de l'Iraq ;  

31° le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 soumettant à licence l'exportation, le transit et l'importation  
de certaines marchandises, et la fourniture et l'acquisition de services d'assistance technique et de  
courtage à destination de la République populaire démocratique de Corée ;  

32° le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 soumettant à licence l'exportation de certaines 

marchandises et l'assistance technique, les services de courtage et d'autres services à destination du  
Liban • 

33° le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 soumettant à licence l'exportation de certaines  

marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance technique et de courtage à destination du  
Myanmar / de la Birmanie ;  

34° le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 concernant des mesures restrictives en rapport avec 
certaines marchandises à destination de la Russie ;  

35° le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 soumettant à licence l'exportation, le transit et l'importation  

de certaines marchandises, et la fourniture et l'acquisition de services d'assistance technique et de  
courtage à destination de la Syrie ;  

36° le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 interdisant l'exportation de certaines marchandises, et la  

fourniture de services d'assistance technique et de courtage à l'encontre de l'ElIL (Daech) et d'Al-Qaida  
et de personnes, groupes, entreprises et entités associés ;  

37° le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 concernant des mesures restrictives en rapport avec  
certaines marchandises originaires de Crimée ou de Sébastopol ;  

38° le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 interdisant l'exportation de certaines marchandises, et la  

fourniture de services d'assistance technique à des personnes désignées au Yémen ;  

39° le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 soumettant à licence l'exportation et le transit de certaines  
marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance technique et de courtage à destination du  

Zimbabwe • 

40° le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 soumettant à licence l'exportation, le transit et l'importation  

de certaines marchandises, et la fourniture et l'acquisition de services d'assistance technique et de  
courtage à destination de la Libye. »  

Commentaire 
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II est renvoyé au commentaire sous l'amendement 1 ci-avant, ainsi qu'aux explications figurant aux 

commentaires sous les amendements 15, 16, 20, 23, 27, 28, 29, 30, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 43, 45 

et 47 ci-après. 

Amendement 15 — modification de l'annexe 1, point Afghanistan 

Libellé proposé 

« 1° Afghanistan 

Décision 2011/486/PESC du Conseil du ler août 2011 concernant des mesures restrictives instituées à 

l'encontre de certaines personnes, ct de certains groupes, entreprises et entités au regard de la situation 

c n Afghanistan, telle que modifiéc, ct scs décisions d'execution, telles que modifiées 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (UE) n° 753/2011 modifié du Conseil 

du 1er  août 2011 concernant des mesures restrictives instituées à l'encontre de certains groupes et de 

certaines personnes, entreprises ou entités au regard de la situation en Afghanistan : article 2  , tcl que 

modifié, et ses règlcmcnts d'execution, tcls que modifiés 

(2) Sont interdits la fourniture, la vente ou le transfert directs ou indirects aux personnes, groupes, 

entreprises et entités visés par le règlement (UE) n° 753/2011 précité, à partir du territoire du Grand-

Duché de Luxembourg, du fait des ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg ou au moyen de navires 

ou d'aéronefs battant le pavillon du Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense. »  

Commentaire 

II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision 2011/486/PESC du Conseil du 1er  août 2011 concernant des mesures restrictives instituées à 

l'encontre de certaines personnes, et de certains groupes, entreprises et entités au regard de la situation 

en Afghanistan prévoit actuellement en son article 2 les mesures suivantes : 

« À l'égard des personnes, groupes, entreprises et entités visés à l'article ler, les États membres prennent 
les mesures nécessaires pour empêcher la fourniture, la vente ou le transfert directs ou indirects à ces 

personnes, groupes, entreprises et entités à partir de leur territoire, du fait de leurs ressortissants ou au 
moyen de navires ou d'aéronefs battant leur pavillon, d'armements et de matériels connexes de tout type, 
y compris les armes et les munitions, les véhicules et le matériel militaire, l'équipement paramilitaire et les 
pièces de rechange des armes et des matériels susmentionnés, ainsi que la fourniture de conseils 
techniques, d'aide ou de formation en en matière d'arts militaires. » 

Par règlement (UE) n° 753/2011 du Conseil du 1er  août 2011 concernant des mesures restrictives instituées 

à l'encontre de certains groupes et de certaines personnes, entreprises ou entités au regard de la situation 

en Afghanistan, est décrétée l'interdiction suivante à l'article 2 : 

« II est interdit: 
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a) de fournir, directement ou indirectement, une assistance technique en rapport avec les biens et 

technologies énumérés dans la liste commune des équipements militaires de l'Union européenne ( 2  ) (ci-

après dénommée «liste commune des équipements militaires») ou liée à la fourniture, à la fabrication, à 

l'entretien ou à l'utilisation de biens figurant sur cette liste, à toute personne, tout groupe, toute entreprise 

ou toute entité figurant sur la liste de l'annexe I; 

b) de participer sciemment et délibérément à des activités ayant pour objet ou pour effet de contourner 

l'interdiction visée au point a). » 

Au niveau national, a été adopté le règlement grand-ducal du 17 décembre 2014 soumettant à licence 

l'assistance technique et d'autres activités en rapport avec certaines marchandises à distance de 

l'Afghanistan, qui subordonne à la délivrance d'une licence : 

« 1. la fourniture, directement ou indirectement, d'une assistance technique en rapport avec les biens et 

technologies énumérés dans la liste commune des équipements militaires de l'Union européenne ou liée à 

la fourniture, à la fabrication, à l'entretien ou à l'utilisation de biens figurant sur cette liste, à toute 

personne, tout groupe, toute entreprise ou toute entité figurant sur la liste de l'annexe I du règlement (UE) 

n° 753/2011 du Conseil du ler  août 2011 concernant des mesures restrictives instituées à l'encontre de 

certains groupes et de certaines personnes, entreprises ou entités au regard de la situation en Afghanistan, 

2. la fourniture, la vente ou le transfert directs ou indirects aux personnes, groupes, entreprises et entités 

figurant sur la liste de l'annexe I du règlement (UE) n° 753/2011 du Conseil du ler août 2011 concernant des 

mesures restrictives instituées à l'encontre de certains groupes et de certaines personnes, entreprises ou 

entités au regard de la situation en Afghanistan, à partir du territoire du Grand-Duché de Luxembourg, du 

fait de ressortissants luxembourgeois ou au moyen de navires ou d'aéronefs battant le pavillon 

luxembourgeois, d'armements et de matériels connexes de tout type, y compris les armes et les munitions, 

les véhicules et le matériel militaire, l'équipement paramilitaire et les pièces de rechange des armes et des 

matériels susmentionnés, ainsi que la fourniture de conseils techniques, d'aide ou de formation en matière 

d'arts militaires. » 

II convient dès lors de : 

abroger le règlement grand-ducal du 17 décembre 2014 (voy. point 21 de l'article 25 (ex-article 28), 

amendement 14 ci-avant) ; 

faire, dans l'annexe 1 du présent règlement, un renvoi vers le règlement (UE) n° 753/2011 en ce qui 

concerne l'article 2 ; 

mettre en ceuvre, dans l'annexe 1 du présent règlement, l'interdiction décrétée par la décision 

2011/486/PESC en son article 2. 

Amendement 16 — modification de l'annexe 1, point Biélorussie 

Libellé proposé 

« 2° Biélorussie 

Décision 2012/612/PESC du Conscil du 15 octobrc 2012 conœrnant des mcsurcs restrictivcs à l'encontre 

dc la BiClorussie, tcllc quc modifiec, ct ses décisions d'execution, tcllcs que modifiCcs 

(1)11est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (CE) modifié no 765/2006 du Conseil 

du 18 mai 2006 concernant des mesures restrictives à l'encontre du président Lukashenko et de certains 
fonctionnaires de Biélorussie: articles lbis, lter et 2 , tel que modifié, et ses règlements d'exécution, tels 

efue-FRedifié-s 
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(2) Sont soumis à une autorisation la vente et la fourniture à la Biélorussie, ainsi que le transfert et 

l'exportation à destination de ce pays, par les ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg ou depuis le 

territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moven de navires ou d'aéronefs du pavillon du Grand-

Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense »  

Commentaire 

11 est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision 2012/642/PESC du Conseil du 15 octobre 2012 concernant des mesures restrictives à 

l'encontre de la Biélorussie prévoit actuellement en ses articles 1 et 2 les mesures suivantes : 

« Article premier 
1. Sont interdits la vente et la fourniture à la Biélorussie, ainsi que le transfert et l'exportation à destination 

de ce pays, par les ressortissants des États membres ou depuis le territoire des États membres, ou au moyen 

de navires ou d'aéronefs de leur pavillon, d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce 

soit, y compris des armes et des munitions, des véhicules et des équipements militaires, des équipements 

paramilitaires et des pièces détachées pour les susdits, ainsi que des équipements susceptibles d'être 

utilisés à des fins de répression à l'intérieur du pays, qu'ils proviennent ou non de leur territoire. 

2. II est interdit de: 

a) fournir, directement ou indirectement, une assistance technique, des services de courtage ou d'autres 

services liés aux articles visés au paragraphe 1, ou à la livraison, la fabrication, l'entretien et l'utilisation de 

ces articles à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Biélorussie ou aux fins 

d'une utilisation dans ce pays; 

b) fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière en rapport avec les 

articles visés au paragraphe 1, en particulier des subventions, des prêts ou une assurance-crédit à 

l'exportation, à l'occasion de toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute exportation de ces 

articles ou pour la fourniture d'une assistance technique, de services de courtage et d'autres services 

connexes à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Biélorussie ou aux fins 

d'une utilisation dans ce pays; 

c) participer sciemment et volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet de contourner les 

interdictions visées au point a) ou b). 

Article 2 
1. L'article ler  ne s'applique pas: 

a) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation d'équipements militaires non létaux ou 

d'équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne, destinés à des fins humanitaires 

ou de protection exclusivement, ou à des programmes des Nations unies et de l'Union européenne 

concernant la mise en place des institutions, ou pour des opérations de gestion de crise de l'Union et des 

Nations unies; 

b) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de véhicules non destinés au combat qui ont 

été conçus pour offrir une protection balistique ou équipés de matériaux antibalistiques, aux seules fins de 

la protection du personnel de l'Union et de ses États membres en Biélorussie; 

c) à la fourniture d'une assistance technique, de services de courtage et d'autres services en rapport avec 

ces équipements ou ces programmes et opérations; 

d) à la fourniture d'un financement ou d'une aide financière en rapport avec ces équipements ou ces 

programmes et opérations, 

à condition que les exportations et l'assistance concernées aient été préalablement approuvées par 

l'autorité compétente concernée. 
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2. L'article ler ne s'applique pas aux vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles et les casques 

militaires, temporairement exportés en Biélorussie pour leur usage personnel exclusivement, par le 

personnel des Nations unies, le personnel de l'Union européenne ou de ses États membres, les 

représentants des médias, le personnel humanitaire, le personnel d'aide au développement et le personnel 

associé. 

3. L'article 1er  ne s'applique pas aux équipements de biathlon conformes aux spécifications définies dans 

les règles de l'Union internationale de biathlon (IBU) régissant les compétitions et les manifestations. 

4. Par dérogation à l'article 1er, les États membres peuvent autoriser la vente, la fourniture, le transfert ou 

l'exportation de fusils de tir sportif de petit calibre, de pistolets de tir sportif de petit calibre et de munitions 

de petit calibre qui sont exclusivement destinés à être utilisés dans le cadre de manifestations sportives et 

d'entraînements sportifs, ou une assistance technique ou des services de courtage, un financement ou une 

aide financière en rapport avec ces équipements. 

L'Union prend les mesures nécessaires pour déterminer les articles concernés qui doivent être couverts par 

le présent paragraphe. 

5. L'État membre concerné notifie aux autres États membres et à la Commission son intention d'accorder 

une autorisation en vertu du paragraphe 4 au moins dix jours avant l'autorisation, y compris le type et la 

quantité des équipements concernés et les fins auxquelles ils sont destinés, ou la nature de l'assistance ou 

des services en rapport avec ces équipements. » 

Par règlement (CE) no 765/2006 du Conseil du 18 mai 2006 concernant des mesures restrictives à 

l'encontre du président Lukashenko et de certains fonctionnaires de Biélorussie, ont été adoptées les 

mesures suivantes aux articles lbis, lter et 2 : 

« Article 1 bis 

1. II est interdit: 

a) de vendre, de fournir, de transférer ou d'exporter, directement ou indirectement, les équipements 

susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne énumérés à l'annexe III, originaires ou non de 

l'Union, à toute personne, toute entité ou tout organisme en Biélorussie ou aux fins d'une utilisation en 

Biélorussie; 

b) de participer sciemment et délibérément à des activités ayant pour objet ou pour effet de contourner 

l'interdiction visée au point a). 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles et les 

casques militaires que le personnel des Nations unies, le personnel de l'Union européenne ou de ses États 

membres, les représentants des médias, le personnel humanitaire, le personnel d'aide au développement 

et les personnes associées ont exportés à titre temporaire vers la Biélorussie pour leur seul usage personnel. 

3. Par dérogation au paragraphe 1, les autorités compétentes des États membres énumérées à l'annexe II 

peuvent autoriser la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation d'équipements susceptibles d'être 

utilisés à des fins de répression interne, dans les conditions qu'elles jugent appropriées, si elles établissent 

que ces équipements sont destinés exclusivement à des fins humanitaires ou de protection. 

4. Le paragraphe 1 ne s'applique ni aux carabines, ni à leurs munitions et lunettes de visée qui sont 

énumérées à l'annexe IV et qui sont en outre conformes aux spécifications applicables aux équipements de 

biathlon telles que définies dans les règles de l'Union internationale de biathlon (IBU) régissant les 

compétitions et les manifestations, et sont destinées exclusivement à être utilisées dans le cadre des 

entraînements et manifestations de biathlon. 

5. Par dérogation au paragraphe 1, les autorités compétentes des États membres énumérées à l'annexe II 

peuvent autoriser la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation de fusils de tir sportif, de pistolets de 

tir sportif et de leurs munitions énumérés à l'annexe V, qui sont également conformes aux spécifications 

définies dans le guide de contrôle des équipements de la Fédération internationale de tir sportif, dans les 

conditions que ces autorités jugent appropriées, si elles établissent que ces équipements sont 

exclusivement destinés à être utilisés dans le cadre de manifestations sportives et d'entraînements sportifs 

reconnus par la Fédération internationale de tir sportif. 
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6. L'État membre concerné notifie aux autres États membres et à la Commission son intention d'accorder 

une autorisation en vertu du paragraphe 5 au moins dix jours avant l'autorisation, y compris le type et la 

quantité des équipements concernés et les fins auxquelles ils sont destinés. 

Article 1 ter 

1. II est interdit: 

a) de fournir, directement ou indirectement, une assistance technique en rapport avec les biens et 

technologies énumérés dans la liste commune des équipements militaires de l'Union européenne ( ) 

(«liste commune des équipements militaires») ou liée à la fourniture, à la fabrication, à l'entretien ou à 

l'utilisation de biens figurant sur cette liste, à toute personne, toute entité ou tout organisme en Biélorussie 

ou aux fins d'une utilisation en Biélorussie; 

b) de fournir, directement ou indirectement, une assistance technique ou des services de courtage en 

rapport avec les équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne, énumérés à 

l'annexe III, à toute personne, toute entité ou tout organisme en Biélorussie ou aux fins d'une utilisation en 

Biélorussie; 

c) de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière en rapport avec les 

biens et technologies énumérés dans la liste commune des équipements militaires ou à l'annexe III, y 

compris notamment des subventions, des prêts ou une assurance-crédit à l'exportation, pour toute vente, 

toute fourniture, tout transfert ou toute exportation de ces articles, ou pour toute fourniture d'une 

assistance technique y afférente, à toute personne, toute entité ou tout organisme en Biélorussie ou aux 

fins d'une utilisation en Biélorussie; 

d) de participer sciem ment et volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet de contourner 

les interdictions visées aux points a) à c). 

2. Par dérogation au paragraphe 1, les interdictions qui y sont visées ne s'appliquent pas: 

a) aux équipements militaires non létaux ou aux équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de 

répression interne, destinés à un usage humanitaire ou de protection exclusivement, ou à des programmes 

des Nations unies et de l'Union européenne concernant le renforcement des institutions, ou à des 

opérations de gestion de crise de l'Union européenne ou des Nations unies; ou 

b) aux véhicules non destinés au combat qui ont été conçus pour offrir une protection balistique aux seules 

fins de la protection du personnel de l'Union et de ses États membres en Biélorussie, 

pour autant que cette fourniture ait été préalablement approuvée par l'autorité compétente d'un État 

membre, telle qu'identifiée sur les sites Internet énumérés à l'annexe II. 

3. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles et les 

casques militaires que le personnel des Nations unies, le personnel de l'Union européenne ou de ses États 

membres, les représentants des médias, le personnel humanitaire, le personnel d'aide au développement 

et les personnes associées ont exportés à titre temporaire vers la Biélorussie pour leur seul usage personnel. 

4. Le paragraphe 1 ne s'applique ni aux carabines, ni à leurs munitions et lunettes de visée qui sont 

énumérées à l'annexe IV et qui sont en outre conformes aux spécifications applicables aux équipements de 

biathlon telles que définies dans les règles de l'IBU régissant les compétitions et les manifestations, et sont 

destinées exclusivement à être utilisées dans le cadre des entraînements et manifestations de biathlon. 

5. Par dérogation au paragraphe 1, les autorités compétentes des États membres énumérées à l'annexe II 

peuvent autoriser la fourniture, directement ou indirectement, d'une assistance technique ou de services 

de courtage, d'un financement ou d'une aide financière en rapport avec les fusils de tir sportif, les pistolets 

de tir sportif et leurs munitions énumérés à l'annexe V, qui sont également conformes aux spécifications 

définies dans le guide de contrôle des équipements de la Fédération internationale de tir sportif, dans les 

conditions que ces autorités jugent appropriées, si elles établissent que ces équipements sont destinés 

exclusivement à être utilisés dans le cadre de manifestations sportives et d'entraînements sportifs reconnus 

par la Fédération internationale de tir sportif. 

6. L'État membre concerné notifie aux autres États membres et à la Commission son intention d'accorder 

une autorisation en vertu du paragraphe 5 au moins dix jours avant l'autorisation, y compris en ce qui 

concerne la nature de l'assistance ou des services en rapport avec ces équipements. » 
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Au niveau national, a été adopté le règlement grand-ducal du 31 mai 2015 soumettant à licence 
l'exportation et le transit de certaines marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance 
technique et de courtage à destination de la Biélorussie, qui a subordonné à la délivrance d'une licence : 

« 1. la vente, la fourniture, le transfert et l'exportation, directe ou indirecte, des équipements susceptibles 
d'être utilisés à des fins de répression interne énumérés en annexe du présent règlement, originaires ou 
non de l'Union européenne, à toute personne, toute entité ou tout organisme en Biélorussie ou aux fins 
d'une utilisation en Biélorussie ; 
2. la fourniture, directe ou indirecte, d'une assistance technique en rapport avec les biens et technologies 
énumérés dans la liste commune des équipements militaires de l'Union européenne, ou liée à la fourniture, 
à la fabrication, à l'entretien ou à l'utilisation de biens figurant sur cette liste, à toute personne, toute entité 
ou tout organisme en Biélorussie ou aux fins d'une utilisation en Biélorussie; 
3. la fourniture, direct ou indirecte, d'une assistance technique ou de services de courtage en rapport avec 
les équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne, énumérés en annexe au 
présent règlement, à toute personne, toute entité ou tout organisme en Biélorussie ou aux fins d'une 
utilisation en Biélorussie ; 
4. la vente et la fourniture à la Biélorussie, ainsi que le transfert et l'exportation à destination de ce pays, 
d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce soit, y compris des armes et des munitions, 
des véhicules et des équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées pour 
les susdits, ainsi que des équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression à l'intérieur du 
pays ; 
5. la fourniture, directe ou indirecte, d'une assistance technique, des services de courtage ou d'autres 
services liés aux articles visés au point 4 qui précède, ou à la livraison, la fabrication, l'entretien et 
l'utilisation de ces articles à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en 
Biélorussie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays. » 

II convient dès lors de : 

abroger le règlement grand-ducal du 31 mai 2015 (voy. point 24° de l'article 25 (ex-article 28), 
amendement 14 ci-avant) ; 

faire, dans l'annexe 1 du présent règlement, un renvoi vers le règlement (CE) n° 765/2006 en ce qui 
concerne les articles lbis (équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne), 
lter (assistance technique, courtage) et 2 (dérogation aux articles lbis et lter); 

mettre en ceuvre, dans l'annexe 1 du présent règlement, la mesure d'interdiction décrétée par la 
décision 2012/642/PESC en ses articles ier  et 2. 

Amendement 17 — modification de l'annexe 1, point Bosnie et Herzégovine 

Libellé proposé 

« Beseie-et-Fleriégeviee 

Décision 2011/173/PESC du Conscil du 21 mars 2011 conœrnant des mcsurcs rcstrictivcs cn raison dc la 
situation cn Bosnic Hcrzégovinc, tclIc que modifiéc, ct scs décisions d'exécution, telles que modifiées 
Position commune 97/193/PESC du 17 mars 1997 définie par le Conscil sur la basc dc l'article J.2 du Traité 
sur l'Union européenne, rclativc à dcs mesures-Festfictivcs à prendre à l'encontre des personnes ayant 
commis des actes de violence lors dcs incidents de Mostar du 10 février 1997, telle que modifiée, et scs 
positions communes d'exécution, tcls que modifiés» 

Commentaire 
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II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision 2011/173/PESC du Conseil du 21 mars 2011 concernant des mesures restrictives en raison de 

la situation en Bosnie-Herzégovine prévoit uniquement des mesures restrictives en rapport avec l'entrée 

ou le passage en transit sur le territoire des Etats membres des personnes listées, ainsi qu'avec le gel de 

fonds et de ressources économiques appartenant aux personnes listées. Aucune mesure de nature 

économique n'a été décrétée. 

Ce point peut donc être supprimé dans l'annexe 1. 

Amendement 18 - modification de l'annexe 1, point Burundi 

Libellé proposé 

a-Bufuedi 

Décision (PESC) 2015/1763 du Conscil du 1" octobrc 2015 concernant des mesures restrictives en raison 

dc la situation au Burundi, telle que modifiéc, et scs décisions d'exécution, tclIcs que modifiécs 

Règlement (UE) 2015/1755 du Censeil du 1" octobre 2015 concernant des mesures restrictives en raison 

dc la situation au Burundi, tel que modifiéc, ct ses règlements d'exécution, tels que modifiés » 

Commentaire 

II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision 2015/1763/PESC du Conseil du ier  octobre 2015 et le règlement (UE) 2015/1755 du Conseil du 

ler  octobre 2015 concernant des mesures restrictives en raison de la situation au Burundi prévoient 

uniquement des mesures restrictives en rapport avec l'entrée ou le passage en transit sur le territoire des 

Etats membres des personnes listées, ainsi qu'avec le gel de fonds et de ressources économiques 

appartenant aux personnes listées. Aucune mesure de nature économique n'a été décrétée. 

Ce point peut donc être supprimé dans l'annexe 1. 

Amendement 19 - modification de l'annexe 1, point Chine 

Libellé proposé 

44,-Ch4ne 

Déclaration du Censeil européen, Madrid, 27 juin 1989 » 

Commentaire 
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11 est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La situation vis-à-vis de la Chine est particulière et se distingue de celle en rapport avec les autres pays 

tiers concernés par des mesures restrictives. Au niveau de l'Union européenne, le seul acte concernant la 
Chine est la déclaration du Conseil européen du 27 juin 1989. 

La déclaration de 1989 constituait la réaction européenne à la répression brutale exercée en Chine. En 

dehors d'autres points surtout politiques, le seul point en matière économique était le suivant : 

« (...) Dans les circonstances actuelles, le Conseil européen estime nécessaire d'adopter les mesures 
suivantes : 
(...) interruption de la coopération militaire et embargo sur le commerce des armes avec la Chine, de la part 
des Etats membres. » 

Etant donné que cette déclaration politique n'a pas été suivie d'une décision au sein du Conseil de l'Union 

européenne, ni d'un règlement d'application du Conseil, ce point peut être supprimé dans l'annexe 1. 

Amendement 20 — modification de l'annexe 1, point République démocratique du Congo 

Libellé proposé 

« 3° République démocratique du Congo 

Ðécision 2010/788/PESC du Conseil du 20 déoembre 2010 concernant l'adoption de mesures restrictivcs 
. 	- 	. 	: 	- : • -- 	. - 	 - 

tcllc que modifiée, et ses décisions d'exécution, telles quc modifiécs 

(1) 11est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (CE) modifié n° 1183/2005 du Conseil 

du 18 juillet 2005 instituant certaines mesures restrictives spécifiques à l'encontre des personnes agissant 

en violation de l'embargo sur les armes imposé à la République démocratique du Congo: articles lbis et 

1ter tel que modifié, et ses règlcments d'exécution, tcls quc modifiés 

(2) Sont soumis à une autorisation :  

a) la fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, par les ressortissants du Grand-Duché de 

Luxembourg ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou à l'aide de navires ou d'aéronefs 

relevant de la iuridiction du Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense, qu'ils proviennent 

ou non de leur territoire, à destination de tous les individus et entités non gouvernementales opérant sur 

le territoire de la République démocratique du Congo (RDC) ;  

b) la fourniture d'une assistance technique ou de services de courtage en rapport avec les produits liés à  
la défense, qu'ils proviennent ou non de leur territoire, à toute entité ou personne non gouvernementale  

opérant sur le territoire de la République démocratique du Congo (RDC), à tout organisme non  

gouvernemental, à toute autre personne, toute autre entité, tout autre organisme en RDC, ou aux fins  

d'une utilisation dans ce pays. »  

Commentaire 
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II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision 2010/788/PESC du Conseil du 20 décembre 2010 concernant l'adoption de mesures 

restrictives à l'encontre de la République démocratique du Congo prévoit actuellement en ses articles 1 

et 2 les mesures suivantes : 

« Article premier 

1. Sont interdits la fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, par les ressortissants des États 

membres ou depuis le territoire des États membres, ou à l'aide de navires ou d'aéronefs relevant de leur 

juridiction, d'armements et de tout matériel connexe de quelque type que ce soit, y compris des armes et 

des munitions, des véhicules et des équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces 

détachées pour les susdits, qu'ils proviennent ou non de leur territoire, à destination de tous les individus 

et entités non gouvernementales opérant sur le territoire de la République démocratique du Congo (RDC). 

2. II est également interdit: 

a) d'octroyer, de vendre, de fournir ou de transférer une assistance technique, des services de courtage et 

autres services liés à des activités militaires et à la livraison, la fabrication, l'entretien et l'utilisation 

d'armements et de matériel connexe de quelque type que ce soit, y compris des armes et des munitions, 

des véhicules et des équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées pour 

les susdits, directement ou indirectement, à tous les individus et entités non gouvernementales opérant 

sur le territoire de la RDC; 

b) de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec des activités militaires, en particulier 

des subventions, des prêts ou une assurance-crédit à l'exportation, à l'occasion de toute vente, toute 

fourniture, tout transfert ou toute exportation d'armements et de matériel connexe, ou à l'occasion de tout 

octroi, toute vente, toute fourniture ou tout transfert d'assistance technique, de services de courtage et 

autres services connexes, directement ou indirectement, à tous les individus et entités non 

gouvernementales opérant sur le territoire de la RDC. 

Article 2 

1. L'article ler  ne s'applique pas: 

a) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de tout matériel connexe, ni à la fourniture 

d'une assistance technique, d'un financement, de services de courtage ou d'autres services liés aux 

armements et au matériel connexe exclusivement destinés à soutenir la Mission de l'Organisation des 

Nations unies pour la stabilisation en République démocratique du Congo (MONUSCO) ou à être utilisés par 

celle-ci; 

b) à la fourniture, à la vente ou au transfert de vêtements de protection, y compris des gilets pare-balles et 

des casques militaires, temporairement exportés en RDC par le personnel des Nations unies, les 

représentants des médias et les agents humanitaires ou d'aide au développement et le personnel associé, 

pour leur usage personnel uniquement; 

c) à la fourniture, à la vente ou au transfert de matériel militaire non létal destiné uniquement à des fins 

humanitaires ou de protection, ni à la fourniture d'une assistance et d'une formation techniques liées à ce 

matériel non létal, dont le comité des sanctions créé en application de la RCSNU 1533 (2004) (ci-après 

dénommé «comité des sanctions») a été préalablement informé; 

d) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de tout matériel connexe, ni à la fourniture 

d'une assistance ou d'une formation financières ou techniques connexes, exclusivement destinés à soutenir 

la Force régionale d'intervention de l'Union africaine ou à être utilisés par celle-ci; 

e) à toute autre vente et/ou fourniture d'armements et de matériel connexe, ni à la fourniture d'une 

assistance ou de personnel, approuvée préalablement par le comité des sanctions. 

2. La fourniture, la vente ou le transfert d'armements et tout matériel connexe ou la fourniture de services 

ou d'une assistance et d'une formation techniques, tels que visés au paragraphe 1, sont soumis à 

l'autorisation préalable des autorités compétentes des États membres. 
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3. Les États membres notifient à l'avance au comité des sanctions mis en place par la RCSNU 1533 (2004) 

(ci-après dénommé «comité des sanctions») tout envoi d'armements et de matériel connexe à la RDC, ou 

la fourniture d'une assistance technique, d'un financement, de services de courtage et d'autres services liés 

à des activités militaires en RDC, autres que ceux visés au paragraphe 1, points a) et b). De telles 

notifications contiennent toutes les informations pertinentes, y cornpris, lorsqu'il y a lieu, des précisions 

sur l'utilisateur final, la date proposée de livraison et l'itinéraire des envois. 

4. Les États membres examinent les fournitures visées au paragraphe 1 au cas par cas, en tenant 

pleinement compte des critères définis dans la position commune 2008/944/PESC du Conseil du 8 

décembre 2008 définissant des règles communes régissant le contrôle des exportations de technologie et 

d'équipements militaires (1  ). Les États membres exigent des garanties suffisantes contre tout 

détournement des autorisations accordées conformément au paragraphe 2 et, le cas échéant, prennent 

des dispositions pour que les armements et le matériel connexe livrés soient rapatriés.» 

Par règlement (CE) 1183/2005 du Conseil du 18 juillet 2005 instituant certaines mesures restrictives 

spécifiques à l'encontre des personnes agissant e violation de l'embargo sur les armes imposé à la 

République démocratique du Congo, ont été adoptées les mesures suivantes aux articles lbis et lter : 

« Article 1 bis 

1. II est interdit de fournir, directement ou indirectement: 

a) une assistance technique ou des services de courtage en rapport avec les biens et technologies énumérés 

sur la liste commune des équipements militaires de l'Union européenne ( 1  ) (ci-après dénommée «liste 

commune des équipements militaires») ou liée à la fourniture, à la fabrication, à l'entretien et à l'utilisation 

de biens figurant sur cette liste, à toute entité ou personne non gouvernementale opérant sur le territoire 

de la République démocratique du Congo (RDC); 

b) un financement ou une aide financière en rapport avec la vente, la fourniture, le transfert ou 

l'exportation des biens et technologies énumérés sur la liste commune des équipements militaires, y 

compris en particulier des subventions, des prêts et une assurance-crédit à l'exportation, ainsi que des 

produits d'assurance et de réassurance, pour toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute 

exportation de ces articles, ou pour toute fourniture d'une assistance technique ou de services de courtage 

y afférents, à toute entité ou personne non gouvernementale opérant sur le territoire de la RDC. 

2. La fourniture d'une assistance technique, d'un financement ou d'une assistance financière ou de services 

de courtage à tout organisme non gouvernemental, à toute autre personne, toute autre entité, tout autre 

organisme en RDC, ou aux fins d'une utilisation dans ce pays, autre que la fourniture d'une telle assistance 

à la Mission de l'Organisation des Nations unies pour la stabilisation en RDC (ci-après dénommée 

«MONUSCO») ou à la Force régionale d'intervention de l'Union africaine, conformément à l'article 1 ter, 

paragraphe 1, est notifiée à l'avance au Comité du Conseil de sécurité des Nations unies établi 

conformément au paragraphe 8 de la résolution 1533 (2004) du Conseil de sécurité des Nations unies (ci-

après dénommé «Comité des sanctions»). Les notifications en question contiennent toutes les informations 

pertinentes, y compris, s'il y a lieu, des précisions sur l'utilisateur final, la date de livraison proposée et 

l'itinéraire des envois. 

Article 1 ter 

1. Par dérogation à l'article 1 bis, les autorités compétentes peuvent autoriser la fourniture: 

a) d'une assistance technique, d'un financement ou d'une assistance financière ou de services de courtage 

liés à des armes et à des matériels connexes, exclusivement destinés à appuyer la MONUSCO ou à être 

utilisés par celle-ci; 

b) d'une assistance technique, d'un financement ou d'une assistance financière ou de services de courtage 

liés à du matériel militaire non létal destiné exclusivement à un usage humanitaire ou de protection, lorsque 

la fourniture d'une telle aide ou de services de ce type a été notifiée à l'avance au Comité des sanctions, 

conformément à l'article 1 bis, paragraphe 2; 
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c) d'une assistance technique, d'un financement ou d'une assistance financière ou de services de courtage 

liés à des armes et à des matériels connexes, exclusivement destinés à appuyer la Force régionale 

d'intervention de l'Union africaine ou à être utilisés par celle-ci; 

d) d'une assistance technique, d'un financement ou d'une assistance financière ou de services de courtage 

liés à la vente ou à la fourniture d'autres armes et matériels connexes qui auront été approuvés à l'avance 

par le comité des sanctions. 

2. Aucune autorisation n'est octroyée pour des activités ayant déjà eu lieu. » 

Au niveau national, a été adopté le règlement grand-ducal du ler  mai 2018 soumettant à licence 

l'exportation de certaines marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance technique et de 

courtage à destination de la République démocratique du Congo, qui a subordonné à la délivrance d'une 

licence : 

« 1. la fourniture, directe ou indirecte, d'une assistance technique ou des services de courtage en rapport 

avec les bien et technologies énumérés sur la liste commune des équipements militaires de l'Union 

européenne, ou liée à la fourniture, à la fabrication, à l'entretien et à l'utilisation de biens figurant sur cette 

liste, à toute entité ou personne non gouvernementale opérant sur le territoire de la République 

démocratique du Congo ; 

2. la fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, d'armements et de tout matériel connexe de 

quelque type que ce soit, y compris des armes et des munitions, des véhicules et des équipements 

militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées pour les susdits, à destination de tous 

les individus et entités non gouvernementales opérant sur le territoire de la République démocratique du 

Congo , 

3. l'octroi, la vente, la fourniture et le transfert d'une assistance technique, de services de courtage et 

d'autres services liés à des activités militaires et à la livraison, la fabrication, l'entretien et l'utilisation 

d'armements et de matériel connexe de quelque type que ce soit, y compris des armes et des munitions, 

des véhicules et des équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées pour 

les susdits, directement ou indirectement, à tous les individus et entités non gouvernementales opérant 

sur le territoire de la République démocratique du Congo. » 

II convient dès lors de : 

- abroger le règlement grand-ducal du ler  mai 2018 (voy. point 29 de l'article 25 (ex-article 28), 

amendement 14 ci-avant) ; 

- faire, dans l'annexe 1 du présent règlement, un renvoi vers le règlement (CE) n° 1183/2005 en ce qui 

concerne les articles 1 bis et 1 ter (assistance technique, courtage); 

- mettre en ceuvre, dans l'annexe 1 du présent règlement, la mesure d'interdiction décrétée par la 

décision 2010/788/PESC en ses articles ler  et 2. 

Amendement 21 — modification de l'annexe 1, point Côte d'Ivoire 

Libellé proposé 

« Gâte.eveire 

e - 

 

- 	: . • 	- 	e 	 • 	. : - 

 

  

mcsurcs restrictives instaurées à l'encontre de la Côte d'Ivoire, tellc que modifiée, et scs décisions 

d'exécution, tclIcs que modifiées 
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èglcment (CE) N° 560/2005 infligeant certaines mesures  restrictives spécifiques à l'encontre de certaines 

personncs  et entités au  rcgard de la situation en  Côte d'Ivoire, tel que modifié, et ses  règlements 

d'exécution, tels que modifiés  » 

Commentaire 

II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

Les actions au niveau de l'Union européenne ont été abrogées par le règlement (UE) n° 2016/907 et la 

décision (PESC) 2016/917 du Conseil du 9 juin 2016. Le règlement grand-ducal du 31 mai 2015 soumettant 

à licence l'exportation et le transit de certaines marchandises à destination de la Côte d'Ivoire a, de même, 

été abrogé par le règlement grand-ducal du ier  mai 2018. 

Ce point peut donc être supprimé dans l'annexe 1. 

Amenclement 22 — modification de l'annexe 1, point Egypte 

Libellé proposé 

« Efflete 

Décision 2011/172/PESC du Conseil du 21 mars  2011 concernant  des mesures  restrictives à l'encontrc  dc 

certaines personnes,  entités et or.-anismes au  regard de la situation en  Égypte, telle que modifiée, et ses 

décisions d'exécution, telles que modifiécs 

Règlement (UE) n °  270/2011 du Conscil du 21 mars  2011 concernant  des mcsurcs  restrictivcs à l'encontre  

de certaines personnes,  entités et organismes au  regarcl de la situation en  Égypte, tel que modifié, ct ses 

règlements d'exécution, tels que modifiés  « 

Commentaire 

11 est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision 2011/172/PESC du Conseil du 21 mars 2011 et le règlement (UE) 270/2011 du Conseil du 21 

mars 2011 concernant des mesures restrictives à l'encontre de certaines personnes, entités et organismes 
au regard de la situation en Égypte prévoient uniquement des mesures restrictives en rapport avec le gel 

de fonds et de ressources économiques appartenant aux personnes listées. Aucune mesure de nature 

économique n'a été décrétée. 

Le point consacré à l'Egypte peut donc être supprimé dans l'annexe 1. 
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Amendement 23 — modification de l'annexe 1, point Erythrée 

Libellé proposé 

« 4° Erythrée 

Décision 2010/127/PESC du Conseil du ler mars 2010 conœrnant dcs mcsurcs œstrictivcs à l'cncontrc 
- 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (UE) modifié n° 667/2010 du Conseil 

du 26 juillet 2010 concernant certaines mesures restrictives à l'égard de l'Érythrée: articles 2 et 8, tel que 

modifié, ct ses règlements d'exécution, tels que modifiés 

(2) Sont interdits :  

a) la fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, par des ressortissants du Grand-Duché de 

Luxembourg ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou à l'aide d'aéronefs ou de navires 

battant pavillon du Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense, aux personnes ou entités 

visées à l'article 3 de la décision 2010/127/PESC du Conseil du ler mars 2010 concernant des mesures 

restrictives à l'encontre de l'Érythrée ;  

b) la vente ou la fourniture à l'Érythrée, par les ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg ou depuis 

le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou à l'aide d'aéronefs ou de navires battant pavillon du  

Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense, qu'ils proviennent ou non du territoire du  

Grand-Duché de Luxembourg. Cette interdiction ne s'applique pas a) aux vêtements de protection,/ 

compris les gilets pare-balles et les casques militaires, temporairement exportés en Érythrée, pour leur 

usage personnel exclusivement, par le personnel des Nations unies, les représentants des médias, le  

personnel des organisations humanitaires et d'aide au développement et le personnel associé; 12Laux 

fournitures d'équipements militaires non létaux destinés exclusivement à une utilisation humanitaire ou  

de protection, qui auront été approuvées au préalable par le comité créé par la résolution 751 (1992) du  

Conseil de sécurité des Nations unies dont le mandat a été élargi par la résolution 1844 (2008) du Conseil  

de sécurité des Nations unies ;  

c) l'acquisition auprès de l'Érythrée, par les ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moyen  

d'aéronefs ou de navires battantpavillon du Grand-Duché de Luxembourg, deproduits liés à la défense,  

qu'ils proviennent ou non du territoire de l'Érythrée ;  

d) la fourniture directe ou indirecte du courtage par des ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg 

ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou à l'aide d'aéronefs ou de navires battant 

pavillon du Grand-Duché de Luxembourg en rapport avec des activités militaires ou avec la fourniture, la  

fabrication, l'entretien ou l'utilisation d'armements ou de matériel militaire, aux personnes ou entités  

visées à l'article 3 de la décision 2010/127/PESC du Conseil du ler mars 2010 concernant des mesures 

restrictives à l'encontre de l'Érythrée.  » 

Commentaire 

11 est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision 2010/127/PESC du Conseil du ler mars 2010 concernant des mesures restrictives à l'encontre 

de l'Érythrée prévoit actuellement en ses articles 1, 3 et 4 les mesures suivantes : 
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« Article premier 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour empêcher la vente ou la fourniture à 

l'Érythrée, par les ressortissants des États membres ou depuis le territoire des États membres, ou à l'aide 

d'aéronefs ou de navires battant pavillon d'un État membre, d'armements et de matériels connexes de 

quelque type que ce soit, y compris des armes et des munitions, des véhicules et des équipements 

militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées correspondantes, qu'ils proviennent ou 

non du territoire des États membres. 

2. Est interdite la fourniture à l'Érythrée, par les ressortissants des États membres ou depuis le territoire 

des États membres, d'une assistance technique, d'une formation ou d'une aide financière ou autre liée à 

des activités militaires ou la livraison, la fabrication, l'entretien ou l'utilisation des articles visés au 

paragraphe 1. 

3. L'acquisition auprès de l'Érythrée, par les ressortissants des États membres, ou au moyen d'aéronefs ou 

de navires battant pavillon d'un État membre, d'articles visés au paragraphe 1, de même que la fourniture 

par l'Érythrée à des ressortissants des États membres d'une assistance technique, d'une formation ou d'une 

aide financière ou autre liée à des activités militaires ou la livraison, la fabrication, l'entretien ou l'utilisation 

des articles visés au paragraphe 1, sont également interdits, qu'ils proviennent ou non du territoire de 

l'Érythrée. 

4. Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas: 

a) aux vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles et les casques militaires, temporairement 

exportés en Érythrée, pour leur usage personnel exclusivement, par le personnel des Nations unies, les 

représentants des médias, le personnel des organisations humanitaires et d'aide au développement et le 

personnel associé; 

b) aux fournitures d'équipements militaires non létaux destinés exclusivement à une utilisation humanitaire 

ou de protection, qui auront été approuvées au préalable par le comité créé par la résolution 751 (1992) 

du Conseil de sécurité des Nations unies dont le mandat a été élargi par la résolution 1844 (2008) du Conseil 

de sécurité des Nations unies (le «comité des sanctions»). 

Article 3 

Les mesures restrictives prévues à l'article 4, (...) sont instituées à l'encontre des personnes et entités, y 

compris, mais sans s'y limiter, les hauts responsables politiques et militaires érythréens, les entités 

gouvernementales et paraétatiques, ou les personnes ou entités agissant pour leur compte ou sur leurs 

ordres, désignées par le comité créé par la résolution 751 (1992) et dont le mandat a été élargi par la 

résolution 1844 (2008) (le «comité des sanctions») comme: 

— ayant agi en violation de l'embargo sur les armes et des mesures connexes visées à l'article 1er, 

— fournissant un appui depuis l'Érythrée à des groupes d'opposition armés qui visent à déstabiliser la 

région, 

— faisant obstacle à l'application de la résolution 1862 (2009) du CSNU concernant Djibouti, 

— abritant, finançant, aidant, soutenant, organisant, formant ou préparant des individus ou des groupes 

qui visent à commettre des actes de violence ou de terrorisme contre d'autres États ou leurs citoyens 

dans la région, 

— faisant obstacle aux investigations ou aux travaux du Groupe de contrôle reconstitué en vertu de la 

résolution 1853 (2008) du Conseil de sécurité des Nations unies. 

La liste des personnes et entités concernées figure en annexe. 

Article 4 

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour empêcher la fourniture, la vente ou le transfert, 

directs ou indirects, d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce soit, y compris des 

armes et des munitions, des véhicules et des équipements militaires, des équipements paramilitaires et des 

pièces détachées correspondantes, ainsi que la fourniture directe ou indirecte d'une assistance technique 

ou d'une formation, d'une aide financière ou autre, notamment des investissements, du courtage ou 

d'autres services financiers, en rapport avec des activités militaires ou avec la fourniture, la fabrication, 

l'entretien ou l'utilisation d'armements ou de matériel militaire, aux personnes ou entités visées à 
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l'article 3, par des ressortissants des États membres ou depuis le territoire des États membres, ou à l'aide 

d'aéronefs ou de navires battant pavillon d'un État membre. » 

Par règlement (UE) n° 667/2010 du Conseil du 26 juillet 2010 concernant certaines mesures restrictives à 

l'égard de l'Érythrée, ont été adoptées les mesures suivantes aux articles 2 et 8: 

« Article 2 
1. II est interdit: 

a) de fournir une assistance technique en rapport avec des activités militaires et la livraison, la fabrication, 

l'entretien et l'utilisation d'armements et de matériels connexes, de quelque type que ce soit, figurant sur 

la liste commune des équipements militaires de l'Union européenne ( 5  ), directement ou indirectement, à 

toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Érythrée ou aux fins d'une utilisation 

dans ce pays; 

b) de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec des activités militaires, en particulier 

des subventions, des prêts ou une assurance-crédit à l'exportation, à l'occasion de toute vente, toute 

fourniture, tout transfert ou toute exportation d'armements et de matériels connexes, de quelque type que 

ce soit, figurant sur la liste commune des équipements militaires de l'Union européenne, ou de toute 

fourniture de service connexe d'assistance technique et des services de courtage, directement ou 

indirectement, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Érythrée ou aux 

fins d'une utilisation dans ce pays; 

c) d'obtenir une assistance technique en rapport avec des activités militaires et la livraison, la fabrication, 

l'entretien et l'utilisation d'armements et de matériels connexes, de quelque type que ce soit, figurant sur 

la liste commune des équipements militaires de l'Union européenne, directement ou indirectement, de 

toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Érythrée; 

d) d'obtenir un financement ou une aide financière en rapport avec des activités militaires, en particulier 

des subventions, des prêts ou une assurance-crédit à l'exportation, à l'occasion de toute vente, toute 

fourniture, tout transfert ou toute exportation d'armements et de matériels connexes, de quelque type que 

ce soit, figurant sur la liste commune des équipements militaires de l'Union européenne, ou de toute 

fourniture de service connexe d'assistance technique et des services de courtage, directement ou 

indirectement, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Érythrée; 

e) de participer, sciemment et délibérément, à des activités ayant pour objet ou pour effet de contourner 

les interdictions visées aux points a), b), c) et d). 

2. Les interdictions visées au paragraphe 1, points b) et d), n'entraînent, pour les personnes physiques ou 

morales, les entités ou organismes concernés, aucune responsabilité de quelque nature que ce soit, dès 

lors qu'ils ne savaient, ni ne pouvaient raisonnablement soupçonner que leurs actions enfreindraient cette 

interdiction. 

3. Le paragraphe 1 ne s'applique pas à la fourniture d'une assistance technique, d'un financement ou d'une 

aide financière en rapport avec des équipements militaires non létaux destinés à être utilisés exclusivement 

à des fins humanitaires ou de protection, qui auront été approuvés à l'avance par le Comité des sanctions. 

4. Le paragraphe 1 ne s'applique pas à la fourniture d'une assistance technique, d'un financement ou d'une 

aide financière en rapport avec des vêtements de protection, dont les gilets pare-balles et les casques 

militaires, exportés temporairement en Érythrée, pour leur usage personnel uniquement, par le personnel 

des Nations unies, les représentants des médias, le personnel humanitaire, le personnel d'aide au 

développement et le personnel associé. 

Article 8 
1. II est interdit: 

a) de fournir une assistance technique en rapport avec des activités militaires et la livraison, la fabrication, 

l'entretien et l'utilisation d'armements et de matériels connexes, de quelque type que ce soit, figurant sur 

la liste commune des équipements militaires de l'Union européenne, directement ou indirectement, à toute 

personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme figurant sur la liste de l'annexe 1; 

29 



 

LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOUR1 

Ministère cle l'Économie 

   

b) de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec des activités militaires, en particulier 
des subventions, des prêts ou une assurance-crédit à l'exportation, à l'occasion de toute vente, toute 
fourniture, tout transfert ou toute exportation d'armements et de matériels connexes, de quelque type que 
ce soit, figurant sur la liste commune des équipements militaires de l'Union européenne, ou de toute 
fourniture de service connexe d'assistance technique et des services de courtage, directement ou 
indirectement, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme figurant sur la liste 
de l'annexe 1; 
2. La participation volontaire et délibérée à des activités ayant pour objet ou pour effet direct ou indirect 
de contourner l'interdiction visée au paragraphe 1 est interdite. 
3. L'interdiction visée au paragraphe 1, point b), n'entraîne, pour les personnes physiques ou morales, les 
entités ou les organismes concernés, aucune responsabilité de quelque nature que ce soit, dès lors qu'ils 
ne savaient, ni ne pouvaient raisonnablement soupçonner que leurs actions enfreindraient cette 
interdiction. » 

Au niveau national, a été adopté le règlement grand-ducal du 31 mai 2015 soumettant à licence 

l'exportation et le transit de certaines marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance 

technique à destination de l'Erythrée, qui a subordonné à la délivrance d'une licence : 

« Sont subordonnés à la délivrance d'une licence: 
1. la fourniture d'une assistance technique en rapport avec des activités militaires et la livraison, la 
fabrication, l'entretien et l'utilisation d'armements et de matériels connexes, de quelque type que ce soit, 
figurant sur la liste commune des équipements militaires de l'Union européenne, directement ou 
indirectement, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Érythrée ou aux 
fins d'une utilisation dans ce pays, ainsi que l'obtention d'une telle assistance technique de toute personne 
physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Érythrée; 
2. la vente ou la fourniture à l'Érythrée d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce soit, 
y compris des armes et des munitions, des véhicules et des équipements militaires, des équipements 
paramilitaires et des pièces détachées correspondantes 
3. la fourniture à l'Érythrée d'une assistance technique ou d'une formation liée à des activités militaires ou 
la livraison, la fabrication, l'entretien ou l'utilisation des articles visés au paragraphe 2 qui précède 
4. l'acquisition auprès de l'Érythrée d'articles visés au paragraphe 2 qui précède; 
5. l'obtention de la part de l'Érythrée d'une assistance technique ou d'une formation liée à des activités 
militaires ou la livraison, la fabrication, l'entretien ou l'utilisation des articles visés au paragraphe 2 qui 
précède. » 

II convient dès lors de : 

- abroger le règlement grand-ducal du 31 mai 2015 (voy. point 25° de l'article 25 (ex-article 28), 

amendement 14 ci-avant) ; 

- faire, dans l'annexe 1 du présent règlement, un renvoi vers le règlement (CE) n° 667/2010 en ce qui 

concerne les articles 2 et 8 (assistance technique); 

- mettre en oeuvre, dans l'annexe 1 du présent règlement, les mesures d'interdiction décrétées par la 

décision 2010/127/PESC en ses articles ler ,  , 3 et 4 (paragraphes ler,  3 et 4). 

Amendement 24 — modification de l'annexe 1, point République de Guinée 

Libellé proposé 

« République-cle-Geimée 
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Décision 2010/638/PESC du Conseil du 25 octobrc 2010 concernant dcs  mesures rcstrictives à  l'encontre  

dc la République dc Guinéc, telle que modifiéc, ct ses  décisions d'exécution,  telles que modifiées 

Règlement (UE)  n° 1281/2009 du Conscil du  22 déoembre 2009  instituant ccrtaincs mcsurcs rcstrictives 

Gpécifiques à l'encontre  de Ia République dc Guinéc, tcl  que modifié,  ct scs règlcments  d'exécution, tels 

que modifiés  » 

Commentaire 

11 est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision 2010/638/PESC du Conseil du 25 octobre 2010 concernant des mesures restrictives à 

l'encontre de la République de Guinée et le règlement (UE) n° 1284/2009 du Conseil du 22 décembre 2009 

instituant certaines mesures restrictives spécifiques à l'encontre de la République de Guinée prévoient 

uniquement des mesures restrictives en rapport avec l'entrée et le passage sur le territoire de personnes 

listées ainsi que le gel de fonds et de ressources économiques appartenant aux personnes listées. Aucune 

mesure de nature économique n'a été décrétée. 

Ce point peut donc être supprimé dans l'annexe 1. 

Amendement 25 — modification de l'annexe 1, point Guinée-Bissau 

Libellé proposé 

« G-u-ieée—Rissau 

Décision 2012/285/PESC du Conseil du 31 mai 2012 concernant  des mesures restrictives  à l'encontre  dc 

d'exécution, tclles que modifiées 

Reglcmcnt (UE) n°  377/2012 du Conscil du 3 mai 2012 conccrnant  des mcsures  rcstrictives à l'encontre  

de Guinée Bissau, tel que modifié, et ses  règlements d'exécution,  tels quc modifiés  » 

Commentaire 

11 est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision 2012/285/PESC du Conseil du 31 mai 2012 concernant des mesures restrictives à l'encontre 

de certaines personnes, entités et organismes menaçant la paix, la sécurité ou la stabilité de la République 

de Guinée-Bissau et le règlement (UE) n° 377/2012 du Conseil du 3 mai 2012 concernant des mesures 

restrictives à l'encontre de certaines personnes, entités et organismes menaçant la paix, la sécurité ou la 

stabilité de la République de Guinée-Bissau prévoient uniquement des mesures restrictives en rapport 
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avec l'entrée et le passage sur le territoire de personnes listées ainsi que le gel de fonds et de ressources 

économiques appartenant aux personnes listées. Aucune mesure de nature économique n'a été décrétée. 

Ce point peut donc être supprimé dans l'annexe 1. 

Amendement 26 — modification de l'annexe 1, point Haïti 

Libellé proposé 

«-Flaïti 

Décision 94/315/PESC du Conseil, du 30 mai 1994, rclativc à la position communc definic sur la basc de 

l'articic J.2 du traité sur l'Union europecnne concern 	- 
1-laïti, telle que modifiée, et ses positions communcs d'execution, tcls quc modifiés 

Règlement (CE) n° 1261/91 du Conseil, du 30 mai 1994, interdisant de faire droit aux demandes dcs 

autorites haïticnncs relativcs aux contrats ct operations dont l'execution a été affectée par lcs mcsurcs 

 

- • • À 	• À • • • • - 	- 

    

Nations unies ou décidées conformément à ces dernières, tel que modifié, et ses règlements d'exécution, 

tcls que modifiés » 

Commentaire 

11 est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision 94/315/PESC du Conseil, du 30 mai 1994, relative à la position commune définie sur la base 

de l'article J.2 du traité sur l'Union européenne concernant la réduction des relations économiques avec 

Haïti et le règlement CE) n° 1264/94 du Conseil, du 30 mai 1994, interdisant de faire droit aux demandes 

des autorités haïtiennes relatives aux contrats et opérations dont l'exécution a été affectée par les 

mesures imposées par les résolutions 917 (1994), 841 (1993), 873 (1993) et 875 (1993) du Conseil de 

sécurité des Nations unies ou décidées conformément à ces dernières ne décrètent aucune mesure de 

nature économique. Leur objet est uniquement d'obliger les Etats à empêcher qu'il soit donné suite à des 

demandes présentées par les autorités haïtiennes en ce qui concerne les contrats dont l'exécution a été 

affectée par les mesures imposées par les résolutions 917 (1994), 841 (1993), 873 (1993) et 875 (1993) 

du Conseil de sécurité des Nations unies. 

Ce point peut donc être supprimé dans l'annexe 1. 

Amendement 27 — modification de l'annexe 1, point Iran 

Libellé proposé 

« 5° Iran 
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Décision 2011/235/PESC du Conseil du 12 avril 2011 conœrnant des mcsurcs restrictivcs à l'encontre dc 

€ertaines personnes et entités au regard dc la situation cn Iran, tclIc que modifiée, et scs décisions 

d'exécution, telles que modifiécs 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (UE) n° 359/2011 modifié du Conseil 

du 12 avril 2011 concernant des mesures restrictives à l'encontre de certaines personnes, entités et 

organismes au regard de la situation en Iran: articles 1er bis et 1er  ter, tcl que modifié, ct ses règlements 

d'exécution, tcls que modifiés 

Décision 2010/413/PESC du Conseil du 26 juillet 2010 concernant dcs mesures restrictives à l'encontre dc 

l'Iran ct abrogeant la position com-Fe-iene 2007/140/RESC, t-e4e-ettke 	et ses décisions d'exécution, 

telles quc modifiées 

(2) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (UE) n° 267/2012 modifié du Conseil 

du 23 mars 2012 concernant l'adoption de mesures restrictives à l'encontre de l'Iran et abrogeant le 

règlement (UE) n ° 961/2010: articles 2 bis, 2 ter, 2 quater, 2 quinquies, 3 bis, 3 ter, 3 quater, 3 quinquies, 

4 bis, 4 ter, 4 quater, 5, 10 quinquies et 15 bis, tel que modifié, ct ses règlements d'exécution, tels que 

modifiés 

(3) Sont interdits la fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, à l'Iran, ou pour être utilisés 

dans ce pays ou à son profit, par les ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg ou à travers le 

territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moyen de navires ou d'aéronefs battant le pavillon du  

Grand-Duché de Luxembourg:  

a) des armements et le matériel connexe de quelque type que ce soit, y compris les armes et les 

munitions, les véhicules et les équipements militaires, les équipements paramilitaires et leurs pièces 

détachées. La présente interdiction ne s'applique pas aux véhicules non destinés au combat qui ont été  

conçus pour offrir une protection balistique ou équipés de matériaux antibalistiques, aux seules fins de la  

protection du personnel de l'Union et de ses États membres en Iran;  

b) des autres biens et technologies à double usage énumérés à l'annexe I du règlement (CE) n° 428/2009  

du Conseil du 5 mai 2009 instituant un régime communautaire de contrôle des exportations, des  

transferts, du courtage et du transit de biens à double usage ( ) et qui ne relèvent pas du point a), à  

l'exclusion de certains biens de la catégorie 5, partie 1, et de la catégorie 5, partie 2, de l'annexe I dudit  

règlement,  

provenant ou non du territoire du Grand-Duché de Luxembourg.  

L'interdiction stipulée à l'alinéa 1er  ne s'applique pas au transfert direct ou indirect à l'Iran, ou pour être 

utilisés dans ce pays ou à son profit, à travers le territoire des États membres, des articles visés au 

point 2 c), premier alinéa, de l'annexe B de la RCSNU 2231 (2015) destinés aux réacteurs à eau légère.  

Est également interdit la fourniture d'une assistance ou formation technique, ou de services de courtage 

en rapport avec les biens et technologies visés à l'alinéa ler, OU liés à la fourniture, à la fabrication, à 

l'entretien ou à l'utilisation de ces articles, matières, équipements, biens et technologies, directement ou 

indirectement, à toute personne, toute entité ou tout organisme se trouvant en Iran, ou aux fins d'une 

utilisation dans ce pays.  

Les interdictions stipulées aux alinéas ler  et 3 ne s'appliquent pas, le cas échéant, lorsque le Comité établit 

à l'avance, et au cas par cas, que la fourniture, la vente, le transfert ou l'offre des articles ou de l'assistance 

concernés ne contribueraient manifestement pas à la mise au point par l'Iran de technologies au service 
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de ses activités nucléaires posant un risque de prolifération et de la mise au point de vecteurs d'armes 

nucléaires, notamment lorsque ces articles ou cette assistance répondent à des fins alimentaires, 

agricoles ou médicales ou à d'autres fins humanitaires, à condition que:  

a) les marchés de fourniture des articles ou de l'assistance concernés soient assortis de garanties 

satisfaisantes d'utilisation finale; et que  
b) l'Iran s'engage à ne pas utiliser ces articles pour mener des activités nucléaires posant un risque de 

prolifération ou pour mettre au point des vecteurs d'armes nucléa ires.  

L'interdiction décrétée à l'alinéa ler, lettre b), et celle décrétée à l'alinéa 3, ne s'appliquent pas lorsque 

l'autorité compétente du Grand-Duché de Luxembourg établit à l'avance, et au cas par cas, que la 

fourniture, la vente, le transfert ou l'offre des articles ou de l'assistance concernés ne contribueraient 

manifestement pas à la mise au point par l'Iran de technologies au service de ses activités nucléaires 

posant un risque de prolifération et de la mise au point de vecteurs d'armes nucléaires, notamment 

lorsque ces articles ou cette assistance répondent à des fins médicales ou à d'autres fins humanitaires, à  

condition que:  
a) les marchés de fourniture des articles ou de l'assistance concernés soient assortis de garanties 

satisfaisantes d'utilisation finale; et que  

b) l'Iran s'engage à ne pas utiliser ces articles pour mener des activités nucléaires posant un risque de 

prolifération ou pour mettre au point des vecteurs d'a rmes nucléaires.  

Est également interdite l'acquisition auprès de l'Iran, par les ressortissants du Grand-Duché de 

Luxembourg, ou au moyen de navires ou d'aéronefs battant le pavillon du Grand-Duché de Luxembourg, 

des articles, matières, équipements, biens et technologies visés à l'alinéa 1er, que ces articles proviennent 

ou non du territoire de l'Iran.  

(4) Sont interdits l'importation, l'achat ou le transport de pétrole brut et de produits pétroliers iraniens. 

Cette interdiction s'applique sans préiudice de l'exécution, jusqu'au 	juillet 2012, des contrats conclus 

avant le 23 janvier 2012 ou des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats, devant être 

conclus et exécutés au plus tard le 1 juillet 2012.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution des obligations prévues dans des contrats 

conclus avant le 23 janvier 2012 ou dans des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces 

obligations lorsque la fourniture de pétrole brut et de produits pétroliers iraniens ou du produit de la  

fourniture de ces produits sert au remboursement d'encours relatifs à des contrats conclus avant le 23  
janvier 2012 à des personnes ou entités établies sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg ou  

relevant de sa juridiction, dès lors que ces contrats prévoient explicitement ces remboursements.  

(5) Sont interdits l'importation, l'achat ou le transport de produits pétrochimiques iraniens. 

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 1 mai 2012, des contrats conclus 

avant le 23 janvier 2012 ou des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats, devant être 

conclus et exécutés au plus tard le 	mai 2012.  

Cette interdiction s'applique sans préiudice de l'exécution des obligations prévues dans des contrats 

conclus avant le 23 ianvier 2012 ou dans des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces 

obligations lorsque la fourniture de prod uits pétrochimiques ou le produit de la fourniture de ces produits 
sert au remboursement d'encours relatifs à des contrats conclus avant le 23 janvier 2012 à des personnes 
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ou entités établies sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg ou relevant de sa juridiction, dès lors 

que ces contrats prévoient explicitement ces remboursements.  

(6) Sont interdits l'importation, l'achat ou le transport de gaz naturel iranien. 

Cette interdiction s'applique sans préiudice de l'exécution des contrats de livraison de gaz naturel d'un 

État autre que l'Iran à un État membre de l'Union.  

(7) Sont interdits la vente et la fourniture, ainsi que le transfert, par les ressortissants du Gra nd-Duché de 

Luxembourg ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moven de navires ou 

d'aéronefs relevant de la juridiction du Grand-Duché de Luxembourg, d'équipements et de technologies 

essentiels destinés aux grands secteurs ci-après de l'industrie iranienne du pétrole et du gaz naturel, ou à  

des entreprises iraniennes ou appartenant à l'Iran qui ont des activités dans ces secteurs en dehors de 

l'Iran, qu'ils proviennent ou non du territoire du Grand-Duché de Luxembourg:  

a) raffinage;  
b) gaz naturel liquéfié;  

c) exploration;  

d) production.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 avril 2013, de toute obligation liée 

à la fourniture de biens prévue dans des contrats conclus avant le 26 juillet 2010 ou le 16 octobre 2012.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 avril 2013, de toute obligation 

découlant de contrats conclus avant le 26 juillet 2010 ou le 16 octobre 2012 et portant sur des 

investissements effectués en Iran avant ces dates par des entreprises établies dans les États mem bres.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution des obligations visées à l'article 3 quater, 
paragraphe 2, de la décision 2010/413 pour autant que ces obligations résultent de contrats de services 

ou de contrats accessoires nécessaires à leur exécution et que l'exécution de ces obligations a été 

autorisée au préalable par l'autorité compétente du Grand-Duché de Luxembourg.  

(8) II est interdit de fournir aux entreprises d'Iran qui ont des activités dans les grands secteurs de 

l'industrie pétrolière et gazière iranienne visés au paragraphe 6 ou aux entreprises iraniennes ou 

appartenant à l'Iran qui ont des activités dans ces secteurs en dehors de l'Iran, une assistance ou une 

formation technique et d'autres services en rapport avec des équipements et des technologies essentiels 

tels que définis conformément point 6°.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 avril 2013, de toute obligation 

découlant de contrats conclus avant le 26 juillet 2010 ou le 16 octobre 2012 et portant sur des 

investissements effectués en Iran avant ces dates par des entreprises établies dans les États membres.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution des obligations visées à l'article 3 quater, 
paragraphe 2, de la décision 2010/413 pour autant que ces obligations résultent de contrats de services 

ou de contrats accessoires nécessaires à leur exécution et que l'exécution de ces obligations a été 

autorisée au préalable par l'autorité compétente du Grand-Duché de Luxembourg.  

(9) Sont interdits la vente et la fourniture, ainsi que le transfert, par les ressortissants des États membres 

ou depuis le territoire des États membres, ou au moven de navires ou d'aéronefs relevant de la juridiction 
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d'États membres, d'équipements et de technologies essentiels destinés à l'industrie pétrochimique 

iranienne, ou à des entreprises iraniennes ou appartenant à l'Iran qui ont des activités dans ce secteur en 

dehors de l'Iran, qu'ils proviennent ou non de leur territoire.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 avril 2013, d'une obligation liée à 
la fourniture de biens prévue dans des contrats conclus avant le 23 janvier 2012 ou le 16 octobre 2012.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 avril 2013, d'une obligation 

découlant de contrats conclus avant le 23 janvier 2012 ou le 16 octobre 2012 et portant sur des 

investissements effectués en Iran avant ces dates par des entreprises établies dans les États mem bres.  

Cette interdiction s'applique sans préiudice de l'exécution des obligations visées à l'article 3 quinquies, 
paragraphe 2, de la décision 2010/413 pour autant que ces obligations résultent de contrats de services 

ou de contrats accessoires nécessaires à leur exécution et que l'exécution de ces obligations a été 

autorisée au préalable par l'autorité compétente du Grand-Duché de Luxembot_mg.  

(10) II est interdit de fournir aux entreprises d'Iran avant des activités dans l'industrie pétrochimique 

iranienne ou aux entreprises iraniennes ou appartenant à l'Iran qui ont des activités dans ce secteur en 

dehors de l'Iran une assistance ou une formation technique et d'autres services en rapport avec des 

équipements et des technologies essentiels tels que définis conformément au point 9°.  

Cette interdictions s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 avril 2013, d'une obligation 

découlant de contrats conclus avant le 23 janvier 2012 ou le 16 octobre 2012 et portant sur des 

investissements effectués en Iran avant ces dates par des entreprises éta blies dans les États membres.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution des obligations visées à l'article 3 quinquies, 
paragraphe 2, de la décision 2010/413 pour autant que ces obligations résultent de contrats de services 

ou de contrats accessoires nécessaires à leur exécution et que l'exécution de ces obligations a été 

autorisée au préalable par l'autorité compétente du Gra nd-Duché de Luxembourg.  

(11) Sont interdits la vente directe ou indirecte, l'achat, le transport ou le courtage d'or et de métaux 

précieux ainsi que de diamants à destination, en provenance ou en faveur du gouvernement iranien, de 

ses organismes, entreprises ou agences publics, de la Banque centrale d'Iran, ainsi qu'à destination, en  

provenance ou en faveur de personnes et d'entités agissant pour leur compte ou sur leur ordre, ou  

d'entités qui sont leur propriété ou sont sous leur contrôle.  

(12) Sont interdits la vente, la fourniture ou le transfert à l'Iran, à des entreprises iraniennes ou 

appartenant à l'Iran qui ont des activités dans ce secteur, par les ressortissants du Grand-Duché de 

Luxembourg ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moven de navires ou 

d'aéronefs relevant de la juridiction du Grand-Duché de Luxembourg, d'équipements et de technologies 

essentiels dans le domaine naval destinés à la construction, l'entretien ou la remise en état de navires,  

qu'ils proviennent ou non du territoire du Grand-Duché de Luxembourg.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de la fourniture d'équipements et de technologies essentiels 
dans le domaine naval à un navire n'appartenant pas à l'Iran ou non contrôlé par l'Iran qui a été contraint 

de mouiller dans un port iranien ou dans les eaux territoriales iraniennes pour une raison de force 

ma.eure. 
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Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 février 2013, des contrats conclus 

avant le 16 octobre 2012 ou des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats.  

(13) II est également interdit de fournir à l'Iran une assistance ou une formation technique et d'autres 

services en rapport avec des articles visés au paragraphe 12.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 février 2013, des contrats conclus 

avant le 16 octobre 2012 ou des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats.  

(14) Sont interdits la vente, la fourniture ou le transfert à l'Iran, par les ressortissants des États membres 

ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moyen de navires ou d'aéronefs relevant 

de la juridiction du Grand-Duché de Luxembourg, de logiciels destinés à l'intégration de procédés 

industriels qui présentent un intérêt pour les industries contrôlées directement ou indirectement par le 

Corps des gardiens de la révolution islamique ou qui présentent un intérêt pour le programme nucléaire,  

militaire et de missiles balistiques de l'Iran, qu'ils proviennent ou non de leur territoire.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 janvier 2013, des contrats conclus 

avant le 16 octobre 2012 ou des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats.  

(15) II est également interdit de fournir à l'Iran une assistance ou une formation technique et d'autres 

services en rapport avec des articles visés au paragraphe 14.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 janvier 2013, des contrats conclus 

avant le 16 octobre 2012 ou des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats.  » 

Commentaire 

II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision 2011/235/PESC du Conseil du 12 avril 2011 concernant des mesures restrictives à l'encontre 

de certaines personnes et entités au regard de la situation en Iran prévoit actuellement en ses articles 

2ter et 2bis les mesures suivantes : 

« Article 2 ter 

1. Sont interdits la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation à l'Iran, que ce soit par les ressortissants 

des États mernbres ou depuis le territoire des États membres ou au moyen de navires ou d'aéronefs de leur 

pavillon, d'équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne, qu'ils proviennent ou 

non de leur territoire. 

2. II est également interdit: 

a) de fournir, directement ou indirectement, une assistance technique, des services de courtage ou d'autres 

services en rapport avec les articles visés au paragraphe 1 ou liés à la fourniture, à la fabrication, à 

l'entretien et à l'utilisation de tels articles, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout 

organisme en Iran, ou aux fins d'une utilisation dans ce pays. 

b) de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière en rapport avec les 

articles visés au paragraphe 1, y compris notamment des subventions, des prêts et une assurance-crédit à 

l'exportation, pour toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute exportation de ces articles, ou 

pour la fourniture d'une assistance technique, de services de courtage ou d'autres services y afférents, à 

toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Iran, ou aux fins d'une utilisation 

dans ce pays. 
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3. Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation 

d'équipements uniquement destinés à la protection du personnel de l'Union et de ses États membres en 

lran, ni à la fourniture d'une assistance technique, de services de courtage et d'autres services ou d'un 

financement et d'une aide financière en rapport avec ces équipements, tels qu'ils ont été préalablement 

approuvés par l'autorité compétente concernée. 

Article 2 bis 

Sont interdits la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation d'équipements ou de logiciels 

principalement destinés à être utilisés pour la surveillance ou l'interception, par le régime iranien ou pour 

le compte de celui-ci, des communications lnternet et téléphoniques via des réseaux mobiles ou fixes en 

lran, ainsi que la fourniture d'une assistance en vue d'installer, d'exploiter ou de mettre à jour ces 

équipements ou logiciels. 

L'Union prend les mesures nécessaires pour déterminer à quels articles la présente disposition doit 

s'appliquer. » 

Le règlement (UE) n° 359/2011 du Conseil du 12 avril 2011 concernant des mesures restrictives à 

l'encontre de certaines personnes, entités et organismes au regard de la situation en lran prévoit 

actuellement en ses articles lbis, lter et lquater les mesures suivantes : 

« Article premier bis 

II est interdit: 

a) de vendre, de fournir, de transférer ou d'exporter, directement ou indirectement, les équipements 

susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne énumérés à l'annexe III, originaires ou non de 

l'Union, à toute personne, toute entité ou tout organisme en Iran ou aux fins d'une utilisation en Iran; 

b) de fournir, directement ou indirectement, une assistance technique ou des services de courtage en 

rapport avec les équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne énumérés à 

l'annexe III, à toute personne, toute entité ou tout organisme en Iran ou aux fins d'une utilisation en Iran; 

c) de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière en rapport avec des 

équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne, tels qu'énumérés à l'annexe III, y 

compris notamment des subventions, des prêts ou une assurance-crédit à l'exportation, pour toute vente, 

toute fourniture, tout transfert ou toute exportation de ces articles, ou pour toute fourniture d'une 

assistance technique y afférente, à toute personne, toute entité ou tout organisme en Iran ou aux fins d'une 

utilisation en Iran; 

d) de participer sciemment et volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet de contourner 

les interdictions visées aux points a), b) et c). 

2. Par dérogation au paragraphe 1, les autorités compétentes des États membres, mentionnées à l'annexe 

II, peuvent autoriser, dans les conditions qu'elles jugent appropriées, la vente, la fourniture, le transfert ou 

l'exportation des équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne énumérés à 

l'annexe III, pour autant que les équipements en question soient exclusivement destinés à assurer la 

protection du personnel de l'Union et de ses États membres en Iran, ou la fourniture d'une assistance 

technique ou de services de courtage ou d'un financement ou d'une aide financière en rapport avec ces 

équipements visés au paragraphe 1, points b) et c). 

Article premier ter 

1. II est interdit de vendre, de fournir, de transférer ou d'exporter, directement ou indirectement, des 

équipements, des technologies ou des logiciels énumérés à l'annexe IV, originaires ou non de l'Union 

européenne, à toute personne, toute entité ou tout organisme en Iran ou aux fins d'une utilisation en Iran, 

sauf autorisation préalable de l'autorité compétente de l'État membre concerné, indiquée sur les sites 

internet dont la liste figure à l'annexe II. 

2. Les autorités compétentes des États membres, indiquées sur les sites internet dont la liste figure à 

l'annexe II, n'accordent aucune autorisation au titre du paragraphe 1 si elles sont fondées à croire que les 

équipements, technologies ou logiciels en question sont destinés à être utilisés pour la surveillance ou 
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l'interception, par le régime iranien, ses organismes, entreprises et agences publics ou par toute personne 

ou entité agissant pour leur compte ou sur leurs ordres, d'internet ou des communications téléphoniques 

en lran. 

3. L'annexe IV ne comprend que des équipements, technologies et logiciels susceptibles d'être utilisés pour 

la surveillance ou l'interception d'internet ou des communications téléphoniques. 

4. L'État membre concerné informe les autres États membres et la Commission de toute autorisation 

octroyée en vertu du présent article dans un délai de quatre semaines suivant l'autorisation. 

Article premier quater 

1. II est interdit: 

a) de fournir, directement ou indirectement, une assistance technique ou des services de courtage en 

rapport avec les équipements, les technologies et les logiciels énumérés à l'annexe IV, ou liés à la fourniture, 

la fabrication, l'entretien et l'utilisation des équipements et des technologies énumérés à l'annexe ly ou à 

la fourniture, l'installation, l'exploitation ou la mise à jour des logiciels énumérés à l'annexe IV, à toute 

personne, toute entité ou tout organisme en Iran ou aux fins d'une utilisation en Iran; 

b) de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière en rapport avec les 

équipements, technologies et logiciels énumérés à l'annexe IV, à toute personne, toute entité ou tout 

organisme en Iran ou aux fins d'une utilisation en Iran; 

c) de fournir des services de surveillance ou d'interception des télécommunications ou d'internet, quels 

qu'ils soient, au régime iranien, ses organismes, entreprises et agences publics, ou à toute personne, toute 

entité ou tout organisme agissant en leur nom ou sous leurs ordres, ou pour leur profit direct ou indirect; 

et 

d) de participer sciemment et volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet de contourner 

les interdictions visées aux points a), b) ou c) ci-dessus, 

sauf autorisation préalable de l'autorité compétente de l'État membre concerné, indiquée sur les sites 

internet dont la liste figure à l'annexe II, sur la base énoncée à l'article ler  ter, paragraphe 2. 

2. Aux fins du paragraphe 1, point c), on entend par "services de surveillance ou d'interception des 

télécommunications ou d'internet", les services qui permettent, notamment, en recourant aux 

équipements, technologies ou logiciels visés à l'annexe IV, l'accès aux communications envoyées et reçues 

par une personne et aux données afférentes aux appels et la fourniture de ces communications et de ces 

données aux fins de leur extraction, de leur décodage, de leur enregistrement, de leur traitement, de leur 

analyse et de leur stockage ou de toute autre activité connexe. » 

La décision 2010/413/PESC du Conseil du 26 juillet 2010 concernant des mesures restrictives à l'encontre 

de l'Iran prévoit actuellement en ses articles 1, 2, 3, 3bis, 3ter, 3quater, 3quinquies, 3sexies, 4, 4bis, 4ter, 

4 quater, 4quinquies, 4 sexies, 4septies, 4octies, 4nonies, 4decies, 4undecies les mesures suivantes : 

« Article premier 

1. Sont interdits la fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, à l'Iran, ou pour être utilisés 

dans ce pays ou à son profit, par les ressortissants des États membres ou à travers le territoire des États 

membres, ou au moyen de navires ou d'aéronefs battant leur pavillon, des articles, matières, équipements, 

biens et technologies ci-après, y compris des logiciels, provenant ou non de leur territoire: 

a) les articles, matières, équipements, biens et technologies figurant sur les listes du Groupe des 

fournisseurs nucléaires et du Régime de contrôle de la technologie des missiles; 

b) tous les autres articles, matières, équipements, biens et technologies définis par le Conseil de sécurité 

ou le Comité qui pourraient contribuer aux activités liées à l'enrichissement, au retraitement ou à l'eau 

lourde, ou à la mise au point de vecteurs d'armes nucléaires; 

c) les armements et le matériel connexe de quelque type que ce soit, y compris les armes et les munitions, 

les véhicules et les équipements militaires, les équipements paramilitaires et leurs pièces détachées. La 

présente interdiction ne s'applique pas aux véhicules non destinés au combat qui ont été conçus pour offrir 

une protection balistique ou équipés de matériaux antibalistiques, aux seules fins de la protection du 

personnel de l'Union et de ses États membres en Iran; 
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d) certains autres articles, matières, équipements, biens et technologies qui pourraient contribuer aux 

activités liées à l'enrichissement, au retraitement ou à l'eau lourcle, à la mise au point de vecteurs d'armes 

nucléaires ou aux activités liées à d'autres problèmes considérés comme préoccupants ou en suspens par 

l'AlEA. L'Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels articles la présente disposition 

devrait s'appliquer; 

e) les autres biens et technologies à double usage énumérés à l'annexe I du règlement (CE) n° 428/2009 du 

Conseil du 5 mai 2009 instituant un régime communautaire de contrôle des exportations, des transferts, 

du courtage et du transit de biens à double usage ( 1  ) et qui ne relèvent pas du point a), à l'exclusion de 

certains biens de la catégorie 5, partie 1, et de la catégorie 5, partie 2, de l'annexe I dudit règlement. 

2. L'interdiction visée au paragraphe 1 ne s'applique pas au transfert direct ou indirect à l'Iran, ou pour être 

utilisés dans ce pays ou à son profit, à travers le territoire des États membres, des articles visés au point 2 c), 

premier alinéa, de l'annexe B de la RCSNU 2231 (2015) destinés aux réacteurs à eau légère. 

3. II est également interdit de: 

a) fournir une assistance ou formation technique, des investissements ou des services de courtage en 

rapport avec les articles, matières, équipements, biens et technologies visés au paragraphe 1, ou liés à la 

fourniture, à la fabrication, à l'entretien ou à l'utilisation de ces articles, matières, équipements, biens et 

technologies, directement ou indirectement, à toute personne, toute entité ou tout organisme se trouvant 

en Iran, ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

b) fournir un financement ou une aide financière en rapport avec les articles et les technologies visés au 

paragraphe 1, y compris, notamment, des subventions, des prêts ou une assurance-crédit à l'exportation, 

pour toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute exportation de ces articles et technologies, ou 

pour la fourniture d'une formation technique, de services ou d'une assistance y afférents, directement ou 

indirectement, à toute personne, toute entité ou tout organisme se trouvant en Iran, ou aux fins d'une 

utilisation dans ce pays; 

c) participer, sciemment ou volontairement, à des activités ayant pour objet ou pour effet de contourner 

les interdictions visées aux points a) et b). 

4. L'acquisition auprès de l'Iran, par les ressortissants des États membres, ou au moyen de navires ou 

d'aéronefs battant leur pavillon, des articles, matières, équipements, biens et technologies visés au 

paragraphe 1 est interdite, que ces articles proviennent ou non du territoire de l'Iran. 

Article 2 

1. La fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, à l'Iran, ou pour être utilisés dans ce pays ou 

à son profit, par les ressortissants des États membres ou à travers le territoire de ces États, ou au moyen 

de navires ou d'aéronefs relevant de leur juridiction, des articles, matières, équipements, biens et 

technologies, y compris des logiciels, non visés à l'article ler  mais susceptibles de contribuer aux activités 

liées à l'enrichissement, au retraitement ou à l'eau lourde ou à la mise au point de vecteurs d'armes 

nucléaires ou à l'exercice d'activités liées à d'autres problèmes considérés comme préoccupants ou en 

suspens par l'AlEA, sont soumis à une autorisation délivrée au cas par cas par les autorités compétentes de 

l'État membre exportateur. L'Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels articles la 

présente disposition devrait s'appliquer. 

2. La fourniture: 

a) d'une assistance ou formation technique, d'investissements ou de services de courtage en rapport avec 

les articles, matières, équipements, biens et technologies visés au paragraphe 1, ou liés à la fourniture, à la 

fabrication, à l'entretien ou à l'utilisation de ces articles, directement ou indirectement, à toute personne, 

toute entité ou tout organisme se trouvant en lran, ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

b) d'un financement ou d'une aide financière en rapport avec les articles et les technologies visés au 

paragraphe 1, y compris, notamment, de subventions, de prêts ou d'une assurance-crédit à l'exportation, 

pour toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute exportation de ces articles, ou pour la fourniture 

d'une formation technique, de services ou d'une assistance y afférents, directement ou indirectement, à 

toute personne, toute entité ou tout organisme se trouvant en Iran, ou aux fins d'une utilisation dans ce 

PaYs; 
est également soumise à l'autorisation de l'autorité compétente de l'État membre exportateur. 
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3. Les autorités compétentes des États membres n'accordent d'autorisation pour aucune fourniture, 

aucune vente ou aucun transfert des articles, matières, équipements, biens et technologies visés au 

paragraphe 1, si elles établissent que la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation en question ou la 

fourniture du service concerné contribueraient aux activités visées au paragraphe 1. 

Article 3 

1. Les mesures prescrites à l'article 1er, paragraphe 1, points a), b) et c), et paragraphe 3, ne s'appliquent 

pas, le cas échéant, lorsque le Comité établit à l'avance, et au cas par cas, que la fourniture, la vente, le 

transfert ou l'offre des articles ou de l'assistance concernés ne contribueraient manifestement pas à la mise 

au point par l'Iran de technologies au service de ses activités nucléaires posant un risque de prolifération 

et de la mise au point de vecteurs d'armes nucléaires, notamment lorsque ces articles ou cette assistance 

répondent à des fins alimentaires, agricoles ou médicales ou à d'autres fins humanitaires, à condition que: 

a) les marchés de fourniture des articles ou de l'assistance concernés soient assortis de garanties 

satisfaisantes d'utilisation finale; et que 

b) l'Iran s'engage à ne pas utiliser ces articles pour mener des activités nucléaires posant un risque de 

prolifération ou pour mettre au point des vecteurs d'armes nucléaires. 

2. Les mesures prescrites à l'article 1er, paragraphe 1, point e), et paragraphe 3, ne s'appliquent pas lorsque 

l'autorité compétente de l'État membre concerné établit à l'avance, et au cas par cas, que la fourniture, la 

vente, le transfert ou l'offre des articles ou de l'assistance concernés ne contribueraient manifestement pas 

à la mise au point par l'Iran de technologies au service de ses activités nucléaires posant un risque de 

prolifération et de la mise au point de vecteurs d'armes nucléaires, notamment lorsque ces articles ou cette 

assistance répondent à des fins médicales ou à d'autres fins humanitaires, à condition que: 

a) les marchés de fourniture des articles ou de l'assistance concernés soient assortis de garanties 

satisfaisantes d'utilisation finale; et que 

b) l'Iran s'engage à ne pas utiliser ces articles pour mener des activités nucléaires posant un risque de 

prolifération ou pour mettre au point des vecteurs d'armes nucléaires. 

L'État membre concerné informe les autres États membres des dérogations qu'il a refusées. 

Article 3 bis 

1. L'importation, l'achat ou le transport de pétrole brut et de produits pétroliers iraniens sont interdits. 

L'Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels articles la présente disposition devrait 

s'appliquer. 

2. 11 est interdit de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière, y 

compris des produits financiers dérivés ainsi que des produits d'assurance et de réassurance, en lien avec 

l'importation, l'achat ou le transport de pétrole brut et de produits pétroliers iraniens. 

Article 3 ter 

1. L'importation, l'achat ou le transport de produits pétrochimiques iraniens sont interdits. 

L'Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels articles la présente disposition devrait 

s'appliquer. 

2. 11 est interdit de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière, ainsi que 

des produits d'assurance et de réassurance, en lien avec l'importation, l'achat ou le transport de produits 

pétrochimiques iraniens. 

Article 3 quater 

1. Les interdictions visées à l'article 3 bis s'appliquent sans préjudice de l'exécution, jusqu'au ler juillet 

2012, des contrats conclus avant le 23 janvier 2012 ou des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de 

ces contrats, devant être conclus et exécutés au plus tard le « ler  juillet 2012». 

2. Les interdictions visées à l'article 3 bis s'appliquent sans préjudice de l'exécution des obligations prévues 

dans des contrats conclus avant le 23 janvier 2012 ou dans des contrats accessoires nécessaires à 

l'exécution de ces obligations lorsque la fourniture de pétrole brut et de produits pétroliers iraniens ou du 

produit de la fourniture de ces produits sert au remboursement d'encours relatifs à des contrats conclus 
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avant le 23 janvier 2012 à des personnes ou entités établies sur le territoire des États membres ou relevant 

de leur juridiction, dès lors que ces contrats prévoient explicitement ces remboursements. 

Article 3 quinquies 

1. Les interdictions visées à l'article 3 ter s'appliquent sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 1er  mai 2012, 

des contrats conclus avant le 23 janvier 2012 ou des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces 

contrats, devant être conclus et exécutés au plus tard le 1er  mai 2012. 

2. Les interdictions visées à l'article 3 ter s'appliquent sans préjudice de l'exécution des obligations prévues 

dans des contrats conclus avant le 23 janvier 2012 ou dans des contrats accessoires nécessaires à 

l'exécution de ces obligations lorsque la fourniture de produits pétrochimiques ou le produit de la 

fourniture de ces produits sert au remboursement d'encours relatifs à des contrats conclus avant le 23 

janvier 2012 à des personnes ou entités établies sur le territoire des États membres ou relevant de leur 

juridiction, dès lors que ces contrats prévoient explicitement ces remboursements. 

Article 3 sexies 

1. L'importation, l'achat ou le transport de gaz naturel iranien sont interdits. 

L'Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels articles la présente disposition doit 

s'appliquer. 

2. II est interdit de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière, y 

compris des produits financiers dérivés, ainsi que des produits d'assurance et de réassurance et des services 

de courtage en rapport avec l'assurance et la réassurance, en lien avec l'importation, l'achat ou le transport 

de gaz naturel iranien. 

3. L'interdiction visée au paragraphe 1 s'applique sans préjudice de l'exécution des contrats de livraison de 

gaz naturel d'un État autre que l'Iran à un État membre de l'Union. 

Article 4 

1. Sont interdits la vente et la fourniture, ainsi que le transfert, par les ressortissants des États membres 

ou depuis le territoire des États membres, ou au moyen de navires ou d'aéronefs relevant de la juridiction 

d'États membres, d'équipements et de technologies essentiels destinés aux grands secteurs ci-après de 

l'industrie iranienne du pétrole et du gaz naturel, ou à des entreprises iraniennes ou appartenant à l'Iran 

qui ont des activités dans ces secteurs en dehors de l'Iran, qu'ils proviennent ou non de leur territoire: 

a) raffinage; 

b) gaz naturel liquéfié; 

c) exploration; 

d) production. 

L'Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels articles la présente disposition devrait 

s'appliquer. 

2. II est interdit de fournir aux entreprises d'Iran qui ont des activités dans les grands secteurs de l'industrie 

pétrolière et gazière iranienne visés au paragraphe 1 ou aux entreprises iraniennes ou appartenant à l'Iran 

qui ont des activités dans ces secteurs en dehors de l'Iran: 

a) une assistance ou une formation technique et d'autres services en rapport avec des équipements et des 

technologies essentiels tels que définis conformément au paragraphe 1; 

b) un financement ou une aide financière pour toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute 

exportation d'équipements et de technologies essentiels tels que définis conformément au paragraphe 1 

ou pour la fourniture d'une assistance ou formation technique y afférente. 

3. II est interdit de participer, sciemment ou volontairement, à des activités ayant pour objet ou pour effet 

de contourner les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2. 

Article 4 bis 

1. Sont interdits la vente et la fourniture, ainsi que le transfert, par les ressortissants des États membres 

ou depuis le territoire des États membres, ou au moyen de navires ou d'aéronefs relevant de la juridiction 

d'États membres, d'équipements et de technologies essentiels destinés à l'industrie pétrochimique 
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iranienne, ou à des entreprises iraniennes ou appartenant à l'Iran qui ont des activités dans ce secteur en 

dehors de l'Iran, qu'ils proviennent ou non de leur territoire. 

L'Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels articles la présente disposition devrait 

s'appliquer. 

2. II est interdit de fournir aux entreprises d'Iran ayant des activités dans l'industrie pétrochimique 

iranienne ou aux entreprises iraniennes ou appartenant à l'Iran qui ont des activités dans ce secteur en 

dehors de l'Iran: 

a) une assistance ou une formation technique et d'autres services en rapport avec des équipements et des 

technologies essentiels tels que définis conformément au paragraphe 1; 

b) un financement ou une aide financière pour toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute 

exportation d'équipements et de technologies essentiels tels que définis conformément au paragraphe 1 

ou pour la fourniture d'une assistance ou formation technique y afférente. 

3. II est interdit de participer, sciemment ou volontairement, à des activités ayant pour objet ou pour effet 

de contourner les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2. 

Article 4 ter 

1. L'interdiction visée à l'article 4, paragraphe 1, s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 avril 

2013, de toute obligation liée à la fourniture de biens prévue dans des contrats conclus avant le 26 juillet 

2010 ou le 16 octobre 2012. 

2. Les interdictions visées à l'article 4 s'appliquent sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 avril 2013, de 

toute obligation découlant de contrats conclus avant le 26 juillet 2010 ou le 16 octobre 2012 et portant sur 

des investissements effectués en Iran avant ces dates par des entreprises établies dans les États membres. 

3. L'interdiction visée à l'article 4 bis, paragraphe 1, s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 

avril 2013, d'une obligation liée à la fourniture de biens prévue dans des contrats conclus avant le 23 janvier 

2012 ou le 16 octobre 2012. 

4. Les interdictions visées à l'article 4 bis s'appliquent sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 avril 2013, 

d'une obligation découlant de contrats conclus avant le 23 janvier 2012 ou le 16 octobre 2012 et portant 

sur des investissements effectués en lran avant ces dates par des entreprises établies dans les États 

membres. 

5. Les paragraphes 1 et 2 s'appliquent sans préjudice de l'exécution des obligations visées à l'article 

3 quater, paragraphe 2, pour autant que ces obligations résultent de contrats de services ou de contrats 

accessoires nécessaires à leur exécution et que l'exécution de ces obligations a été autorisée au préalable 

par l'État membre concerné. L'État membre concerné informe les autres États membres et la Commission 

de son intention d'accorder une autorisation. 

6. Les paragraphes 3 et 4 s'appliquent sans préjudice de l'exécution des obligations visées à l'article 

3 quinquies, paragraphe 2, pour autant que ces obligations résultent de contrats de services ou de contrats 

accessoires nécessaires à leur exécution et que l'exécution de ces obligations a été autorisée au préalable 

par l'État membre concerné. L'État membre concerné informe les autres États membres et la Commission 

de son intention d'accorder une autorisation. 

Article 4 quater 

Sont interdits la vente directe ou indirecte, l'achat, le transport ou le courtage d'or et de métaux précieux 

ainsi que de diamants à destination, en provenance ou en faveur du gouvernement iranien, de ses 

organismes, entreprises ou agences publics, de la Banque centrale d'Iran, ainsi qu'à destination, en 

provenance ou en faveur de personnes et d'entités agissant pour leur compte ou sur leur ordre, ou d'entités 

qui sont leur propriété ou sont sous leur contrôle. 

L'Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels articles la présente disposition devrait 

s'appliquer. 

Article 4 quinquies 

II est interdit de fournir, à la Banque centrale d'Iran ou à son profit, des billets de banque et des pièces de 

monnaie iraniens nouvellement imprimés ou frappées, ou non émis. 
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Article 4 sexies 

1. Sont interdits la vente, la fourniture ou le transfert à l'Iran, par les ressortissants des États membres ou 

depuis le territoire des États membres, ou au moyen de navires ou d'aéronefs relevant de la juridiction des 

États membres, de graphite et de métaux bruts ou semi-finis tels que l'aluminium et l'acier, qui présentent 

un intérêt pour les industries contrôlées directement ou indirectement par le Corps des gardiens de la 

révolution islamique ou qui présentent un intérêt pour le programme nucléaire, militaire et de missiles 

balistiques de l'Iran, qu'ils proviennent ou non de leur territoire. 

L'Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels articles la présente disposition doit 

s'appliquer. 

2. II est également interdit de: 

a) fournir à l'Iran une assistance ou une formation technique et d'autres services en rapport avec des 

articles visés au paragraphe 1; 

b) fournir à l'Iran un financement ou une aide financière pour toute vente, toute fourniture ou tout transfert 

d'articles visés au paragraphe 1 ou pour la fourniture d'une assistance ou d'une formation technique y 

afférente. 

3. II est interdit de participer, sciemment ou volontairement, à des activités ayant pour objet ou pour effet 

de contourner les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2. 

Article 4 septies 

Les interdictions visées à l'article 4 sexies s'appliquent sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 avril 2013, 

des contrats conclus avant le 16 octobre 2012 ou des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces 

contrats. 

Article 4 octies 

1. Sont interdits la vente, la fourniture ou le transfert à l'Iran, à des entreprises iraniennes ou appartenant 

à l'Iran qui ont des activités dans ce secteur, par les ressortissants des États membres ou depuis le territoire 

des États membres, ou au moyen de navires ou d'aéronefs relevant de la juridiction des États membres, 

d'équipements et de technologies essentiels dans le domaine naval destinés à la construction, l'entretien 

ou la remise en état de navires, qu'ils proviennent ou non de leur territoire. 

L'Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels articles la présente disposition doit 

s'appliquer. 

2. L'interdiction visée au paragraphe 1 s'applique sans préjudice de la fourniture d'équipements et de 

technologies essentiels dans le domaine naval à un navire n'appartenant pas à l'Iran ou non contrôlé par 

l'Iran qui a été contraint de mouiller dans un port iranien ou dans les eaux territoriales iraniennes pour une 

raison de force majeure. 

3. II est également interdit de: 

a) fournir à l'Iran une assistance ou une formation technique et d'autres services en rapport avec des 

articles visés au paragraphe 1; 

b) fournir à l'Iran un financement ou une aide financière pour toute vente, toute fourniture ou tout transfert 

d'articles visés au paragraphe 1 ou pour la fourniture d'une assistance ou d'une formation technique y 

afférente. 

4. II est interdit de participer, sciemment ou volontairement, à des activités ayant pour objet ou pour effet 

de contourner les interdictions visées aux paragraphes 1 et 3. 

Article 4 nonies 

Les interdictions visées à l'article 4 octies s'appliquent sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 février 

2013, des contrats conclus avant le 16 octobre 2012 ou des contrats accessoires nécessaires à l'exécution 

de ces contrats. 

Article 4 decies 

1. Sont interdits la vente, la fourniture ou le transfert à l'Iran, par les ressortissants des États membres ou 

depuis le territoire des États membres, ou au moyen de navires ou d'aéronefs relevant de la juridiction des 

États membres, de logiciels destinés à l'intégration de procédés industriels qui présentent un intérêt pour 
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les industries contrôlées directement ou indirectement par le Corps des gardiens de la révolution islamique 

ou qui présentent un intérêt pour le programme nucléaire, militaire et de missiles balistiques de l'Iran, qu'ils 

proviennent ou non de leur territoire. 

L'Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels articles la présente disposition doit 

s'appliquer. 

2. II est également interdit de: 

a) fournir à l'Iran une assistance ou une formation technique et d'autres services en rapport avec des 

articles visés au paragraphe 1; 

b) fournir à l'Iran un financement ou une aide financière pour toute vente, toute fourniture ou tout transfert 

d'articles visés au paragraphe 1 ou pour la fourniture d'une assistance ou d'une formation technique y 

afférente. 

3. II est interdit de participer, sciemment ou volontairement, à des activités ayant pour objet ou pour effet 

de contourner les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2. 

Article 4 undecies 

Les interdictions visées à l'article 4 decies s'appliquent sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 janvier 

2013, des contrats conclus avant le 16 octobre 2012 ou des contrats accessoires nécessaires à l'exécution 

de ces contrats. » 

Par règlement (UE) n° 267/2012 du Conseil du 23 mars 2012 concernant l'adoption de mesures restrictives à 

l'encontre de l'Iran, ont été adoptées les mesures suivantes aux articles 2bis, 2ter, 2quater, 2quinquies, 3bis, 3ter, 

3quater, 3quinquies, 4bis, 4ter, 4quater, 5, 10quinquies et 15bis: 

(( Article 2 bis 

1. Une autorisation préalable est requise: 

a) pour vendre, fournir, transférer ou exporter, directement ou indirectement, les biens et les technologies 

énumérés à l'annexe I, originaires ou non de l'Union, à toute personne, toute entité ou tout organisme 

iranien ou aux fins d'une utilisation en Iran; 

b) pour fournir une assistance technique ou des services de courtage en rapport avec les biens et les 

technologies énumérés à l'annexe I, ou avec la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation de ces 

biens et technologies, directement ou indirectement, à toute personne, toute entité ou tout organisme 

iranien ou aux fins d'une utilisation en Iran; 

c) pour fournir un financement ou une assistance financière en rapport avec les biens et les technologies 

énumérés à l'annexe I, notamment des subventions, des prêts et une assurance-crédit à l'exportation, pour 

toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute exportation de ces articles, ou pour toute fourniture 

d'une assistance technique ou de services de courtage y afférents, directement ou indirectement, à toute 

personne, toute entité ou tout organisme iranien ou aux fins d'une utilisation en Iran; 

d) avant de conclure tout arrangement avec une personne, une entité ou un organisme iranien, ou à toute 

personne ou entité agissant pour leur compte ou sur leurs ordres, y compris l'acceptation de prêts ou de 

crédits par ces personnes, entités ou organismes, susceptible de permettre à ces personnes, entités ou 

organismes d'acquérir une participation ou d'accroître leur participation dans des activités commerciales, 

que ce soit de manière indépendante ou dans le cadre d'une entreprise commune ou d'une autre forme de 

partenariat, portant sur ce qui suit: 

i) l'extraction d'uranium; 

ii) la production ou l'utilisation de matières nucléaires figurant dans la partie 1 de la liste du Groupe des 

fournisseurs nucléaires. 

Ces arrangements englobent notamment la fourniture de prêts ou de crédits à ces personnes, entités ou 

organismes. 

e) pour l'achat à l'Iran, l'importation ou le transport à partir de l'Iran de biens et de technologies énumérés 

à l'annexe I, originaires ou non d'Iran. 

2. L'annexe I comprend les articles, y compris les biens, les technologies et les logiciels, figurant sur la liste 

du Groupe des fournisseurs nucléaires. 
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3. L'État membre concerné soumet, au cas par cas, les projets d'autorisation au titre du paragraphe 1, 

points a) à d), au Conseil de sécurité des Nations Unies pour approbation et n'accorde pas l'autorisation 

avant d'avoir reçu cette approbation. 

4. L'État membre concerné soumet aussi, au cas par cas, les projets d'autorisation concernant les activités 

visées au paragraphe 1, points a) à d), au Conseil de sécurité pour approbation, si ces activités ont trait à 

tout autre bien ou technologie qui, selon cet État membre, pourrait contribuer à des activités liées au 

retraitement, à l'enrichissement ou à l'eau lourde, incompatibles avec le plan d'action. L'État membre 

n'accorde pas l'autorisation avant d'avoir reçu cette approbation. 

5. L'État membre concerné notifie à la commission conjointe les autorisations accordées au titre du 

paragraphe 1, point e), et les autorisations concernant l'achat à l'Iran, l'importation ou le transport à partir 

de l'Iran des autres biens et technologies énumérés au paragraphe 4, originaires ou non d'Iran. 

6. L'État membre concerné informe les autres États membres, la Commission et le haut représentant des 

autorisations accordées en vertu des paragraphes 1 et 5 ou de tout refus du Conseil de sécurité des Nations 

unies d'approuver une autorisation conformément au paragraphe 3 ou 4. 

Article 2 ter 

1. L'article 2 bis, paragraphes 3 et 4, ne s'applique pas aux projets d'autorisation concernant la fourniture, 

la vente ou le transfert à l'Iran du matériel destiné aux réacteurs à eau légère, visé au paragraphe 2, point 

c), premier alinéa, de l'annexe B de la RCSNU 2231 (2015). 

2. L'État membre concerné informe les autres États membres, la Commission et le haut représentant, dans 

un délai de quatre semaines, des autorisations accordées en vertu du présent article. 

Article 2 quater 

1. Les autorités compétentes qui accordent une autorisation conformément à l'article 2 bis, paragraphe 1, 

point a), et à l'article 2 ter veillent: 

a) à ce que les dispositions pertinentes des directives énoncées dans les listes du Groupe des fournisseurs 

nucléaires soient respectées; 

b) à avoir obtenu de l'Iran et à pouvoir exercer effectivement le droit de vérifier l'utilisation finale de tout 

article fourni et le lieu de cette utilisation; 

c) à notifier au Conseil de sécurité des Nations unies, dans un délai de dix jours, la fourniture, la vente ou le 

transfert; et 

d) en cas de fourniture de biens et de technologies énumérés à l'annexe I, à notifier, dans un délai de dix 

jours, la fourniture, la vente ou le transfert à l'AlEA. 

2. Pour toutes les exportations soumises à autorisation en vertu de l'article 2 bis, paragraphe 1, point a), 

l'autorisation est accordée par les autorités compétentes de l'État membre dans lequel l'exportateur est 

établi. Elle est valable dans toute l'Union. 

3. Les exportateurs mettent à la disposition des autorités compétentes toutes les informations utiles, 

visées à l'article 14, paragraphe 1, du règlement (CE) n°428/2009 et spécifiées par chaque autorité 

compétente, requises concernant leur demande d'autorisation d'exportation. 

Article 2 quinquies 

1. L'article 2 bis, paragraphes 3 et 4, ne s'applique pas aux projets d'autorisation concernant la fourniture, 

la vente ou le transfert d'articles, de matières, d'équipements, de biens et de technologies, et la fourniture 

de toute assistance technique, formation, aide financière et de tout investissement, service de courtage ou 

autre s'y rapportant, lorsque les autorités compétentes considèrent que ceux-ci ont directement trait: 

a) à la modification nécessaire de deux cascades à l'installation de Fordou en vue de la production 

d'isotopes stables; 

b) à l'exportation par l'Iran d'uranium enrichi au-delà de 300 kilogrammes en échange d'uranium naturel; 

ou 

c) à la modernisation du réacteur d'Arak selon le plan de principe convenu et, par la suite, selon le plan final 

arrêté pour ce réacteur. 

2. L'autorité compétente qui accorde une autorisation conformément au paragraphe 1 veille: 

a) à ce que toutes les activités soient menées dans le strict respect du plan d'action; 
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b) à ce que les dispositions pertinentes des directives énoncées dans les listes du Groupe des fournisseurs 

nucléaires soient respectées; 

c) à avoir obtenu de l'Iran et à pouvoir exercer effectivement le droit de vérifier l'utilisation finale de tout 

article fourni et le lieu de cette utilisation. 

3. L'État membre concerné informe: 

a) le Conseil de sécurité des Nations unies et la commission conjointe de telles activités dix jours à l'avance; 

b) l'AlEA dans un délai de dix jours à compter de la fourniture, de la vente ou du transfert, dans le cas 

d'articles, de matières, d'équipements, de biens et de technologies figurant sur la liste du Groupe des 

fournisseurs nucléaires. 

4. L'État membre concerné informe les autres États membres, la Commission et le haut représentant, dans 

un délai de quatre semaines, des autorisations accordées en vertu du présent article. 

Article 3 bis 

1. Une autorisation préalable est requise, au cas par cas: 

a) pour vendre, fournir, transférer ou exporter, directement ou indirectement, les biens et les technologies 

énumérés à l'annexe II, originaires ou non de l'Union, à toute personne, toute entité ou tout organisme 

iranien ou aux fins d'une utilisation en Iran; 

b) pour fournir une assistance technique ou des services de courtage en rapport avec les biens et les 

technologies énumérés à l'annexe II, ou avec la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation des biens 

énumérés à ladite annexe, directement ou indirectement, à toute personne, toute entité ou tout organisme 

iranien ou aux fins d'une utilisation en Iran; 

c) pour fournir un financement ou une assistance financière en rapport avec les biens et les technologies 

énumérés à l'annexe II, notamment des subventions, des prêts et une assurance-crédit à l'exportation, pour 

toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute exportation de ces articles, ou pour toute fourniture 

d'une assistance technique ou de services de courtage y afférents, directement ou indirectement, à toute 

personne, toute entité ou tout organisme iranien ou aux fins d'une utilisation en Iran; 

d) avant de conclure tout arrangement avec une personne, une entité ou un organisme iranien, ou à toute 

personne ou entité agissant pour leur compte ou sur leurs ordres, y compris l'acceptation de prêts ou de 

crédits par ces personnes, entités ou organismes, susceptible de permettre à ces personnes, entités ou 

organismes d'acquérir une participation ou d'accroître leur participation dans toute activité commerciale 

liée aux technologies énumérées à l'annexe II, que ce soit de manière indépendante ou dans le cadre d'une 

entreprise commune ou d'une autre forme de partenariat; 

e) pour l'achat à l'Iran, l'importation ou le transport à partir de l'Iran de biens et de technologies énumérés 

à l'annexe II, originaires ou non d'Iran. 

2. L'annexe II contient la liste des biens et technologies, autres que ceux énumérés aux annexes I et III, 

susceptibles de contribuer aux activités liées au retraitement, à l'enrichissement ou à l'eau lourde ou à 

d'autres activités incompatibles avec le plan d'action. 

3. Les exportateurs mettent à la disposition des autorités compétentes toutes les informations utiles 

requises concernant leur demande d'autorisation. 

4. Les autorités compétentes n'accordent aucune autorisation pour les opérations visées au paragraphe 1, 

points a) à e), si elles ont des motifs raisonnables de penser que les actions concernées contribueront à des 

activités liées à l'enrichissement, au retraitement, à l'eau lourde ou à d'autres activités en rapport avec le 

nucléaire, incompatibles avec le plan d'action. 

5. Les autorités compétentes échangent des informations sur les demandes d'autorisation reçues au titre 

du présent article. Le système visé à l'article 19, paragraphe 4, du règlement (CE) n° 428/2009 est utilisé à 

cet effet. 

6. L'autorité compétente qui accorde une autorisation conformément au paragraphe 1, point a), veille à ce 

que, hormis pour les exportations temporaires, le demandeur ait présenté la déclaration d'utilisation finale 

figurant à l'annexe II bis ou une déclaration d'utilisation finale figurant dans un document équivalent 

contenant des informations sur l'utilisation finale de tout article fourni et, lorsque cela est possible, sur le 

lieu de cette utilisation. 

6 bis. Lorsqu'il n'est pas possible de fournir, avec la demande d'autorisation, conformément au 

paragraphe 6, des informations sur le lieu de l'utilisation finale de l'article fourni, l'autorité compétente 
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peut inviter le demandeur à fournir ces informations ultérieurement. Le demandeur fournit les 

informations dans un délai raisonnable. 

7. L'État membre concerné notifie aux autres États membres, à la Commission et au haut représentant son 

intention d'accorder une autorisation en vertu du présent article au moins dix jours avant que celle-ci ne 

soit accordée. 

Article 3 ter 

1. Pour toutes les exportations soumises à autorisation en vertu de l'article 3 bis, l'autorisation est octroyée 

par les autorités compétentes de l'État membre dans lequel l'exportateur est établi et conformément aux 

modalités prévues à l'article 11 du règlement (CE) n° 428/2009. L'autorisation est valable dans toute 

l'Union. 

2. Dans les conditions fixées à l'article 3 bis, paragraphes 4 et 5, les autorités compétentes peuvent annuler, 

suspendre, modifier ou révoquer une autorisation d'exportation qu'elles ont accordée. 

3. En cas de refus, d'annulation, de suspension, de modification substantielle ou de révocation d'une 

autorisation conformément à l'article 3 bis, paragraphe 4, de la part d'une autorité compétente, l'État 

membre concerné notifie sa décision aux autres États membres, à la Commission et au haut représentant 

et partage toute information utile avec eux, tout en respectant les dispositions relatives à la confidentialité 

de ce type d'informations contenues dans le règlement (CE) n° 515/97 du Conseil ( ). 

4. Avant que l'autorité compétente d'un État membre n'accorde une autorisation conformément à l'article 

3 bis, pour une opération globalement identique à une opération faisant l'objet d'un refus toujours valable 

émanant d'un autre ou d'autres États membres au titre de l'article 3 bis, paragraphe 4, il consulte au 

préalable le ou les États membres dont émane le refus. Si, après ces consultations, l'État membre concerné 

décide d'accorder l'autorisation, il en informe les autres États membres, la Commission et le haut 

représentant, en apportant toutes les informations utiles à l'appui de sa décision. 

Article 3 quater 

1. L'article 3 bis ne s'applique pas aux projets d'autorisation concernant la fourniture, la vente ou le 

transfert à l'Iran de biens et de technologies énumérés à l'annexe II qui sont destinés à des réacteurs à eau 

légère. 

2. L'autorité compétente qui accorde une autorisation conformément au paragraphe 1, veille à ce que, 

hormis pour les exportations temporaires, le demandeur ait présenté la déclaration d'utilisation finale 

figurant à l'annexe II bis ou une déclaration d'utilisation finale figurant dans un document équivalent 

contenant des informations sur l'utilisation finale de tout article fourni et, lorsque cela est possible, sur le 

lieu de cette utilisation. 

2 bis. Lorsqu'il n'est pas possible de fournir, avec la demande d'autorisation, conformément au 

paragraphe 2, des informations sur le lieu de l'utilisation finale de l'article fourni, l'autorité compétente 

peut inviter le demandeur à fournir ces informations ultérieurement. Le demandeur fournit les 

informations dans un délai raisonnable. 

3. L'État membre concerné informe les autres États membres, la Commission et le haut représentant, dans 

un délai de quatre semaines, des autorisations accordées en vertu du présent article. 

Article 3 quinquies 

1. L'article 3 bis ne s'applique pas aux projets d'autorisation concernant la fourniture, la vente ou le 

transfert d'articles, de matières, d'équipements, de biens et de technologies, et la fourniture de toute 

assistance technique, formation, aide financière et de tout investissement, service de courtage ou autre s'y 

rapportant, lorsque les autorités compétentes considèrent que ceux-ci ont directement trait: 

a) à la modification nécessaire de deux cascades à l'installation de Fordou en vue de la production 

d'isotopes stables; 

b) à l'exportation par l'Iran d'uranium enrichi au-delà de 300 kilogrammes en échange d'uranium naturel; 

ou 

c) à la modernisation du réacteur d'Arak selon le plan de principe convenu et, par la suite, selon le plan final 

arrêté pour ce réacteur. 

2. L'autorité compétente qui accorde une autorisation conformément au paragraphe 1 veille à ce que: 
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a) à toutes les activités soient menées dans le strict respect du plan d'action; et 

b) hormis pour les exportations temporaires, le demandeur ait présenté la déclaration d'utilisation finale 

figurant à l'annexe II bis ou une déclaration d'utilisation finale figurant dans un document équivalent 

contenant des informations sur l'utilisation finale de tout article fourni et, lorsque cela est possible, sur le 

lieu de cette utilisation. 

2 bis. Lorsqu'il n'est pas possible de fournir, avec la demande d'autorisation, conformément au 

paragraphe 2, des informations sur le lieu de l'utilisation finale de l'article fourni, l'autorité compétente 

peut inviter le demandeur à fournir ces informations ultérieurement. Le demandeur fournit les 

informations dans un délai raisonnable. 

3. L'État membre concerné notifie aux autres États membres et à la Commission son intention d'accorder 

une autorisation en vertu du présent article au moins dix jours avant que celle-ci ne soit accordée. 

Article 4 bis 

1. II est interdit de vendre, de fournir, de transférer ou d'exporter, directement ou indirectement, les biens 

et les technologies énumérés à l'annexe III, ou tout autre article que l'État membre juge susceptible de 

contribuer à la mise au point de vecteurs d'armes nucléaires, originaires ou non de l'Union, à toute 

personne, toute entité ou tout organisme iranien ou aux fins d'une utilisation en Iran. 

2. L'annexe III comprend les articles, y compris les biens et les technologies, qui figurent sur la liste du 

Régime de contrôle de la technologie des missiles. 

Article 4 ter 

II est interdit: 

a) de fournir, directement ou indirectement, une assistance technique ou des services de courtage en 

rapport avec les biens et les technologies énumérés à l'annexe III, ou avec la fourniture, la fabrication, 

l'entretien ou l'utilisation des biens énumérés à ladite annexe, à toute personne, toute entité ou tout 

organisme iranien, ou aux fins d'une utilisation en Iran; 

b) de fournir un financement ou une assistance financière en rapport avec les biens et les technologies 

énumérés à l'annexe III, notarnment des subventions, des prêts et une assurance-crédit à l'exportation, 

pour toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute exportation de ces articles, ou pour toute 

fourniture d'une assistance technique ou de services de courtage y afférents, directement ou 

indirectement, à toute personne, toute entité ou tout organisme iranien ou aux fins d'une utilisation en 

Iran; 

c) de conclure tout arrangement avec une personne, une entité ou un organisme iranien, ou à toute 

personne ou entité agissant pour leur compte ou sur leurs ordres, y compris l'acceptation de prêts ou de 

crédits par ces personnes, entités ou organismes, susceptible de permettre à ces personnes, entités ou 

organismes d'acquérir une participation ou d'accroître leur participation dans toute activité commerciale 

liée aux technologies énumérées à l'annexe III, que ce soit de manière indépendante ou dans le cadre d'une 

entreprise commune ou d'une autre forme de partenariat. 

Article 4 quater 

II est interdit d'acheter à l'Iran, d'importer ou de transporter à partir de l'Iran, directement ou 

indirectement, des biens et des technologies énumérés à l'annexe III, que l'article concerné soit originaire 

ou non d'Iran. 

Article 5 

II est interdit: 

a) de fournir une assistance technique, des services de courtage ou d'autres services en rapport avec les 

biens et les technologies figurant dans la liste commune des équipements militaires de l'Union européenne 

(ci-après dénommée la «liste commune des équipements militaires)>), et avec la fourniture, la fabrication, 

l'entretien ou l'utilisation de ces biens et technologies, directement ou indirectement, à toute personne, 

toute entité ou tout organisme iranien ou aux fins d'une utilisation en Iran; 

b) de fournir un financement ou une assistance financière en rapport avec les biens et les technologies 

figurant dans la liste commune des équipements militaires, notamment des subventions, des prêts et une 
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assurance-crédit à l'exportation, pour toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute exportation de 

ces articles, ou pour toute fourniture d'une assistance technique ou de services de courtage y afférents, 

directement ou indirectement, à toute personne, toute entité ou tout organisme iranien ou aux fins d'une 

utilisation en Iran; 

c) de conclure tout arrangement en vue d'une participation ou de l'accroissement d'une participation dans 

une personne, une entité ou un organisme iranien se livrant à la fabrication de biens ou de technologies 

figurant sur la liste commune des équipements militaires, que ce soit de manière indépendante ou dans le 

cadre d'une entreprise commune ou d'une autre forme de partenariat. Ces arrangements englobent 

notamment la fourniture de prêts ou de crédits à ces personnes, entités ou organismes. 

Article 10 quinquies 

1. Une autorisation préalable est requise pour: 

a) vendre, fournir, transférer ou exporter les logiciels visés à l'annexe VII bis à toute personne, toute entité 

ou tout organisme iranien ou aux fins d'une utilisation en Iran; 

b) fournir une assistance technique ou des services de courtage en rapport avec les logiciels visés à l'annexe 

VII bis ou avec la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation de ceux-ci à toute personne, à toute 

personne, toute entité ou tout organisme iranien ou aux fins d'une utilisation en Iran; 

c) fournir un financement ou une assistance financière en rapport avec les logiciels visés à l'annexe VII bis, 

notamment des subventions, des prêts et une assurance-crédit à l'exportation, pour toute vente, toute 

fourniture, tout transfert ou toute exportation de ces articles, ou pour toute fourniture d'une assistance 

technique ou de services de courtage y afférents, à toute entité ou tout organisme iranien ou aux fins d'une 

utilisation en Iran. 

2. Les autorités compétentes n'accordent aucune autorisation au titre du présent article si: 

a) elles ont des motifs raisonnables de penser que la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation de 

ces logiciels est ou pourrait être destiné: 

i) à des activités liées au retraitement, à l'enrichissement à l'eau lourde ou à d'autres activités en rapport 

avec le nucléaire, incompatibles avec le plan d'action; 

ii) au programme militaire ou balistique de l'Iran; ou 

iii) au bénéfice direct ou indirect du Corps des gardiens de la révolution islamique; 

b) les contrats de fourniture des articles ou de l'assistance concernés ne sont pas assortis de garanties 

satisfaisantes d'utilisation finale. 

3. L'État membre concerné notifie aux autres États membres et à la Commission son intention d'accorder 

une autorisation en vertu du présent article au moins dix jours avant que celle-ci ne soit accordée. 

4. En cas de refus, d'annulation, de suspension, de modification substantielle ou de révocation d'une 

autorisation conformément au présent article de la part d'une autorité compétente, l'État membre 

concerné notifie sa décision aux autres États membres, à la Commission et au haut représentant et partage 

toute information utile avec eux. 

5. Avant que l'autorité compétente d'un État membre n'accorde une autorisation conformément au 

présent article pour une opération globalement identique à une opération faisant l'objet d'un refus toujours 

valable émanant d'un autre ou d'autres États membres, elle consulte au préalable l'État ou les États 

membres dont émane le refus. Si, après ces consultations, l'État membre concerné décide d'accorder une 

autorisation, il en informe les autres États membres, la Commission et le haut représentant, en apportant 

toutes les informations utiles à l'appui de sa décision. 

Article 15 bis 

1. Une autorisation préalable est requise pour: 

a) vendre, fournir, transférer ou exporter le graphite et les métaux bruts ou semi-finis visés à l'annexe 

VII ter à toute personne, toute entité ou tout organisme iranien ou aux fins d'une utilisation en Iran; 

b) fournir une assistance technique ou des services de courtage en rapport avec le graphite et les métaux 

bruts ou semi-finis visés à l'annexe VII ter ou avec la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation de 

ceux-ci à toute personne, toute entité ou tout organisme iranien ou aux fins d'une utilisation en Iran; 

c) fournir un financement ou une assistance financière en rapport avec le graphite et les métaux bruts ou 

semi-finis visés à l'annexe VII ter, notamment des subventions, des prêts et une assurance-crédit à 
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l'exportation, pour toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute exportation de ces articles, ou 

pour toute fourniture d'une assistance technique ou de services de courtage y afférents, à toute personne, 

toute entité ou tout organisme iranien ou aux fins d'une utilisation en Iran. 

2. Les autorités compétentes n'accordent aucune autorisation au titre du présent article si: 

a) elles ont des motifs raisonnables de penser que la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation de ce 

graphite ou de ces métaux bruts ou semi-finis est ou pourrait être destiné: 

i) à des activités liées au retraitement, à l'enrichissement, à l'eau lourde ou à d'autres activités en rapport 

avec le nucléaire, incompatibles avec le plan d'action; 

ii) au programme militaire ou balistique de l'Iran; ou 

iii) au bénéfice direct ou indirect du Corps des gardiens de la révolution islamique; 

b) les contrats de fourniture des articles ou de l'assistance concernés ne sont pas assortis de garanties 

satisfaisantes d'utilisation finale. 

3. L'État membre concerné notifie aux autres États membres et à la Commission son intention d'accorder 

une autorisation en vertu du présent article au moins dix jours avant que celle-ci ne soit accordée. 

4. En cas de refus, d'annulation, de suspension, de modification substantielle ou de révocation d'une 

autorisation conformément au présent article de la part d'une autorité compétente, l'État membre 

concerné notifie sa décision aux autres États membres, à la Commission et au haut représentant et partage 

toute information utile avec eux. 

5. Avant que l'autorité compétente d'un État membre n'accorde une autorisation conformément au 

présent article pour une opération globalement identique à une opération faisant l'objet d'un refus toujours 

valable émanant d'un autre ou d'autres États membres, elle consulte au préalable l'État ou les États 

membres dont émane le refus. Si, après ces consultations, l'État membre concerné décide d'accorder une 

autorisation, il en informe les autres États membres, la Commission et le haut représentant, en apportant 

toutes les informations utiles à l'appui de sa décision. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 à 3 ne s'appliquent pas aux biens énumérés aux annexes I, II et III ni 

à l'annexe I du règlement (CE) n° 428/2009. » 

Au niveau national, a été adopté le règlement grand-ducal du 4 mai 2016 soumettant à licence 

l'importation, l'exportation et le transit de certaines marchandises, en provenance ou à destination de 

l'Iran, ainsi que des services d'assistance technique et de courtage y relatifs. Dans sa version modifiée par 

le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018, il prévoit les interdictions et exigences de licence suivantes : 

« Art. 1er. Sont subordonnés à la délivrance d'une licence : 

1. la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation, directement ou indirectement, des biens et des 

technologies énumérés à l'annexe I du présent règlement, originaires ou non de l'Union, à toute personne, 

toute entité ou tout organisme iranien ou aux fins d'une utilisation en Iran; 

2. la fourniture d'une assistance technique ou de services de courtage en rapport avec les biens et les 

technologies énumérés à l'annexe I du présent règlement, ou avec la fourniture, la fabrication, l'entretien 

et l'utilisation de ces biens et technologies, directement ou indirectement, à toute personne, toute entité 

ou tout organisme iranien ou aux fins d'une utilisation en Iran ; 

3. l'achat à l'Iran, l'importation ou le transport à partir de l'Iran de biens et de technologies énumérés à 

l'annexe I du présent règlement, originaires ou non d'Iran 

Art. 2. (1) Sont subordonnés à la délivrance d'une licence : 

1. la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation, directement ou indirectement, des biens et des 

technologies énumérés à l'annexe II du présent règlement, originaires ou non de l'Union, à toute personne, 

toute entité ou tout organisme iranien ou aux fins d'une utilisation en Iran; 

2. la fourniture d'une assistance technique ou de services de courtage en rapport avec les biens et les 

technologies énumérés à l'annexe II du présent règlement, ou avec la fourniture, la fabrication, l'entretien 

et l'utilisation de ces biens et technologies, directement ou indirectement, à toute personne, toute entité 

ou tout organisme iranien ou aux fins d'une utilisation en Iran; 
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3. l'achat à l'Iran, l'importation ou le transport à partir de l'Iran de biens et de technologies énumérés à 

l'annexe 11 du présent règlement, originaires ou non d'Iran. 

(2) Les dispositions du paragraphe er  ne s'appliquent pas aux projets d'autorisation concernant la 

fourniture, la vente ou le transfert à l'Iran de biens et de technologies énumérés à l'annexe II qui sont 

destinés à des réacteurs à eau légère. 

(3) Les dispositions du paragraphe 1 er  ne s'appliquent pas aux projets d'autorisation concernant la 

fourniture, la vente ou le transfert d'articles, de matières, d'équipements, de biens et de technologies, et 

la fourniture de toute assistance technique, formation, aide financière et de tout investissement, service 

de courtage ou autre s'y rapportant, lorsque les autorités compétentes considèrent que ceux-ci ont 

directement trait: 

a) à la modification nécessaire de deux cascades à l'installation de Fordou en vue de la production d'isotopes 

stables ; 

b) à l'exportation par l'Iran d'uranium enrichl au-delà de 300 kilogrammes en échange d'uranium naturel; 

ou 

c) à la modernisation du réacteur d'Arak selon le plan de principe convenu et, par la suite, selon le plan final 

arrêté pour ce réacteur. 

Art. 3. Sont subordonnés à la délivrance d'une licence : 

1. la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation des logiciels visés à l'annexe 111 du présent règlement 

à toute personne, toute entité ou tout organisme iranien ou aux fins d'une utilisation en Iran; 

2. la fourniture d'une assistance technique ou de services de courtage en rapport avec les logiciels visés à 

l'annexe III du présent règlement, ou avec la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation de ceux-ci 

à toute personne, toute entité ou tout organisme iranien ou aux fins d'une utilisation en Iran 

Art.4. (1) Sont subordonnés à la délivrance d'une licence : 

1. la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation du graphite et des métaux bruts ou semi-finis visés à 

l'annexe IV du présent règlement à toute personne, toute entité ou tout organisme iranien ou aux fins d'une 

utilisation en Iran; 

2. la fourniture d'une assistance technique ou de services de courtage en rapport avec le graphite et les 

métaux bruts ou semi-finis visés à l'annexe IV du présent règlement, ou avec la fourniture, la fabrication, 

l'entretien et l'utilisation de ceux-ci à toute personne, toute entité ou tout organisme iranien ou aux fins 

d'une utilisation en Iran 

(2) Les dispositions du paragraphe ler  ne s'appliquent pas : 

1. aux biens énumérés aux annexes I et II du présent règlement; 

2. aux biens énumérés à l'annexe 111 du règlement (UE) n° 267/2012 du Conseil du 23 mars 2012 concernant 

l'adoption de mesures restrictives à l'encontre de l'Iran et abrogeant le règlement (UE) n° 961/2010, tel que 

modifié ; 

3. aux biens énumérés à l'annexe 1 du règlement (CE) n° 428/2009. 

Art. 5. Sont subordonnés à la délivrance d'une licence : 

1. la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation, directement ou indirectement, des équipements 

susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne énumérés à l'annexe V originaires ou non de 

l'Union européenne, à toute personne, toute entité ou tout organisme en Iran ou aux fins d'une utilisation 

en Iran; 

2. la fourniture, directement ou indirectement, d'une assistance technique ou de services de courtage en 

rapport avec les équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne énumérés à 

l'annexe V originaires ou non de l'Union européenne, à toute personne, toute entité ou tout organisme en 

Iran ou aux fins d'une utilisation en Iran. 

Art. 6. Sont subordonnés à la délivrance d'une licence : 

1.1a vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation, directement ou indirectement, des équipements, des 

technologies ou des logiciels énumérés à l'annexe VI, originaires ou non de l'Union européenne, à toute 

personne, toute entité ou tout organisme en Iran ou aux fins d'une utilisation en Iran; 
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2. la fourniture, directement ou indirectement, d'une assistance technique ou de services de courtage en 
rapport avec les équipements, les technologies et les logiciels énumérés à l'annexe VI, ou liés à la fourniture, 
la fabrication, l'entretien et l'utilisation des équipements et des technologies énumérés à l'annexe Vl ou à 
la fourniture, l'installation, l'exploitation ou la mise à jour des logiciels énumérés à l'annexe VI, à toute 
personne, toute entité ou tout organisme en Iran ou aux fins d'une utilisation en Iran; 
3. la fourniture de services de surveillance ou d'interception des télécommunications ou d'internet, quels 
qu'ils soient, au régime iranien, ses organismes, entreprises et agences publics, ou à toute personne, toute 
entité ou tout organisme agissant en leur nom ou sous leurs ordres, ou pour leur profit direct ou indirect. 
(2) Aux fins du paragraphe 1er, point 3), on entend par «services de surveillance ou d'interception des 
télécommunications ou d'internet», les services qui permettent, notamment, en recourant aux 
équipements, technologies ou logiciels visés à l'annexe VI, l'accès aux communications envoyées et reçues 
par une personne et aux données afférentes aux appels et la fourniture de ces communications et de ces 
données aux fins de leur extraction, de leur décodage, de leur enregistrement, de leur traitement, de leur 
analyse et de leur stockage ou de toute autre activité connexe. 

Art. 6 bis. Sont interdits : 
1. la fourniture, la vente et le transfert, directement ou indirectement, à l'Iran, ou pour être utilisés dans 
ce pays ou à son profit, par les ressortissants luxembourgeois ou depuis le territoire du Grand-Duché de 
Luxembourg, ou au moyen de navires ou d'aéronefs du pavillon luxembourgeois, d'armements et de 
matériel connexe de quelque type que ce soit, y compris les armes et les munitions, les véhicules et les 
équipements militaires, les équipements paramilitaires et leurs pièces détachées, qu'ils proviennent ou non 
du territoire du Grand-Duché de Luxembourg 
2. la fourniture, directement ou indirectement, d'une assistance technique, d'une formation technique et 
de services de courtage, en rapport avec ces articles ou liés à la fourniture, à la fabrication, à l'entretien ou 
à l'utilisation d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce soit, y compris les armes et les 
munitions, des véhicules et équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées 
pour les articles précités, à toute personne, toute entité ou tout organisme se trouvant en Iran, ou aux fins 
d'une utilisation dans ce pays. » 

Ilconvient dès lors de : 

- abroger le règlement grand-ducal du 4 mai 2016 (voy. point 28° de l'article 25 (ex-article 28), 

amendement 14 ci-avant) ; 

- faire, dans l'annexe 1 du présent règlement, un renvoi vers le règlement (UE) n° 359/2011 en ce qui 

concerne les articles 1er  bis et 1er  ter, et vers le règlement (UE) 267(2012 en ce qui concerne les articles 

2 bis, 2 ter, 2 quater, 2 quinquies, 3 bis, 3 ter, 3 quater, 3 quinquies, 4 bis, 4 ter, 4 quater, 5, 10 quinquies 

et 15 bis 

- mettre en ceuvre, dans l'annexe 1 du présent règlement, les mesures décrétées par la décision 

2010/413/PESC en ses articles ler, 3, 3 bis, 3 quater, 3 quinquies, 3 sexies, 4, 4 ter, 4 quater, 4 octies, 

4 nonies, 4 decies et 4 undecies. 

Amendement 28 — modification de l'annexe 1, point Iraci 

Libellé proposé 

« 6° Iraq 

Position communc 2003/495/PE  

53 



LE GOUVERNEMENT 
1 DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOUR 

Ministère de rÉconomie 

II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rgèglement (CE) n° 1210/2003 modifié du Conseil du 

7 juillet 2003 concernant certaines restrictions spécifiques applicables aux relations économiques et 

financières avec l'Iraq et abrogeant le règlement (CE) n° 2465/1996 du Conseil: article 3, tel que modifié, 

ct scs reglcmcnts d'exécution, tcls quc modifié5 

du Conseil de sécurité des Nations unies et par lcs résolutions connexcs, tcl que modifié, ct scs reglcmcnts 

d'exécution, tels que modifié5 

Commentaire 

II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La position commune 2003/495/PESC du Conseil du 7 juillet 2003 sur l'Iraq n'est plus en vigueur. 

Le règlement CE) n° 1210/2003 du Conseil du 7 juillet 2003 concernant certaines restrictions spécifiques 

applicables aux relations économiques et financières avec l'Iraq prévoit actuellement en son article 3 les 

mesures suivantes : 

« Article 3 

1. II est interdit: 

a) d'importer ou d'introduire sur le territoire de la Communauté; 

b) d'exporter ou de faire sortir du territoire de la Communauté, et 

c) d'échanger des biens culturels iraquiens et d'autres biens présentant une importance archéologique, 

historique, culturelle, scientifique rare ou religieuse, y compris les biens dont la liste figure à l'annexe II, 

lorsqu'ils ont été sortis illégalement de sites iraquiens, et notamment lorsque 

i) ces biens font partie intégrante des collections publiques figurant sur les inventaires des musées, des 

archives et des fonds de conservation des bibliothèques iraquiens ou sur les inventaires des institutions 

religieuses iraquiennes, ou 

ii) il existe un doute raisonnable concernant le fait que ces biens ont pu être sortis d'Iraq sans le 

consentement de leur propriétaire légitime ou en violation des lois et de la réglementation iraquiennes; 

2. Ces interdictions ne s'appliquent pas lorsqu'il est démontré que: 

a) ces biens culturels ont été exportés d'Iraq avant le 6 août 1990 ou 

b) ces biens culturels sont restitués aux institutions iraquiennes conformément à l'objectif de restitution en 

bon état défini au paragraphe 7 de la résolution 1483 (2003) du Conseil de sécurité des Nations unies. » 

Le règlement (CEE) n° 3541/92 du Conseil, du 7 décembre 1992, interdisant de faire droit aux demandes 

irakiennes relatives aux contrats et opérations dont l'exécution a été affectée par la résolution 661 (1990) 

du Conseil de sécurité des Nations unies et par les résolutions connexes, n'est pas pertinent en l'espèce, 

alors qu'il a uniquement pour objet de protéger les opérateurs économiques contre des demandes 

irakiennes suite à l'embargo contre l'Iraq. 

Au niveau national, a été adopté le règlement grand-ducal du 1" mai 2018 soumettant à licence 

l'importation, l'exportation et le transit de certaines marchandises originaires, en provenance ou à 

destination de l'Iraq. II prévoit les interdictions et exigences de licence suivantes : 

« Sont subordonnés à la délivrance d'une licence : 
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1. l'importation, l'introduction sur le territoire du Grand-duché de Luxembourg, l'exportation ou l'opération 
de faire sortir du territoire du Grand-Duché de Luxembourg, et l'échange des biens culturels iraquiens et 
d'autres biens présentant une importance archéologique, historique, culturelle, scientifique rare ou 
religieuse, y compris les biens dont la liste figure à l'annexe II du règlement 1210/2003 ; 
2. la vente et la fourniture à l'Iraq ainsi que le transfert et l'exportation à destination de ce pays, par des 
ressortissants luxembourgeois ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moyen de 
navires ou d'aéronefs du pavillon luxembourgeois, d'armements et de matériel connexe de tous types, y 
compris des armes et des munitions, des véhicules et des équipements militaires, des équipements 
paramilitaires et des pièces détachées pour les susdits, qu'ils proviennent ou non du territoire des États 
membres de l'Union européenne. » 

II convient dès lors de : 

— abroger le règlement grand-ducal du ier  mai 2018 (voy. point 30° de l'article 25 (ex-article 28), 

amendement 14 ci-avant) ; 

— faire, dans l'annexe 1 du présent règlement, un renvoi vers le règlement (CE) n° 1210/2003 en ce qui 

concerne l'article 3 (biens culturels). 

Amendement 29 — modification de l'annexe 1, point République démocratique de Corée 

Libellé proposé 

« 7° République démocratique populaire de Corée (Corée du Nord) 

Décision (PESC) 2016/819 du Conseil du 27 mai 2016 conœrnant  dcs mcsures  rcstrictives à l'encontrc  de 

la République populairc démocratique dc Coréc ct  abrogeant la décision 2013/183/PESC, telle que 

modifiée, ct scs  décisions d'exécution, tellcs quc modifiée5 

Règlement (CE) n  329/2007 du Conseil du 27 mars  2007 concernant  des mesures  restrictives à l'encontre  

de la République populairc démocratique de Corée, tel que modifié, et scs  règlcments d'exécution, tels 

que modifiés 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du règlement (UE) n° 2017/1509 modifié du Conseil 

du 30 août 2017 concernant des mesures restrictives à l'encontre de la République populaire 

démocratique de Corée: articles 3.1.a., 3.1.b., 3.1.c., 3.1.d., 3.1.e., 3.1.f., 3.1.g., 3.3., 4.1., 4.2., 5.1., 5.2., 

6.1., 7.1.a., 7.1.c., 7.2.., 8.1., 8.2., 10.1., 10.2., 10.3., 10.4., 11.1., 13, 14, 15, 16, 16 bis, 16 ter, 16 quater, 

16 quinquies, 16 sexies, 16 septies, 16 octies, 16 nonies, 16 decies, 16 undecies, 16 duodecies, 16 

terdecies, 16 quaterdecies, 16 quindecies, 16 sexdecies, 16 septdecies, 16 octodecies, 18.1.a., 18.1.b.,  

18.2., 18.3., 19.1. et 19.2..  

(2) Sont interdits la fourniture, la vente, le transfert ou l'exportation directs ou indirects, à destination de 

la RPDC, par les ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg ou à travers ou depuis le territoire du 

Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense, qu'ils proviennent ou non du territoire des 

États membres, à l'exception des véhicules non destinés au combat qui ont été conçus pour offrir une 

protection balistique ou équipés de matériaux antibalistiques, et destinés exclusivement à la protection  

du personnel de l'Union et de ses États membres en RPDC.  » 

Commentaire 
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II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

Le présent point met en ceuvre les mesures restrictives, autres que les sanctions fina ncières, prévues par 

le règlement (UE) n° 2017/1509 du Conseil du 30 août 2017 concernant des mesures restrictives à 

l'encontre de la République populaire démocratique de Corée (qui a abrogé le règlement 329/2007) et la 

décision (PESC) 2016/849 du Conseil du 27 mai 2016 concernant des mesures restrictives à l'encontre de 

la République populaire démocratique de Corée. 

(A) II s'agit d'abord des interdictions figura nt dans le règlement 2017/1509 mais assorties d'une possibilité 

de dérogation, et pour lesquelles le présent projet de règlement grand-ducal prévoit l'exigence d'une 

licence à obtenir pour les opérations économiques en cause. 

Le détail est le suivant : 

Décision 2016/849 Règlement 2017/1509 

Art. Interdiction 	de 	la 	fourniture, 	la 	vente, 	le 3.1.a Interdiction 	de 	vendre, 	de 	fournir, 	de 
1.1. transfert 	ou 	l'exportation 	directs 	ou 

indirects, à destination de la RPDC, par les 
ressortissants 	des 	États 	membres 	ou 	à 
travers 	ou 	depuis 	le 	territoire 	des 	États 
membres, 	ou 	au 	moyen 	de 	navires ou 
d'aéronefs 	battant 	le 	pavillon 	d'États 
membres, 	qu'ils 	proviennent 	ou 	non 	du 
territoire des États membres, des articles et 

transférer ou d'exporter, directement ou 
indirectement, les biens et technologies, y 
compris les logiciels, énumérés à l'annexe 
II, 	qu'ils 	soient 	originaires 	ou 	non 	de 
l'Union, à ou vers toute personne physique 
ou morale, toute entité ou tout organisme 
en RPDC ou aux fins d'une utilisation dans 
ce pays 

des technologies, y compris des 	logiciels, 
suivants: 
b) tous 	articles, 	matériels, 	équipements, 
biens 	et 	technologies 	selon 	ce 	que 
déterminera 	le 	Conseil 	de 	sécurité 	des 
Nations 	unies 	ou 	le 	Comité 	créé 	en 
application du paragraphe 12 de la résolution 
1718 (2006) du Conseil de sécurité (ci-après 
dénommé 	«Comité 	des 	sanctions»), 
conformément au paragraphe 8, alinéa a), 
point ii), 	de 	ladite 	résolution, 	au 
paragraphe 5, alinéa b), de la résolution 2087 

8.1. Par dérogation à l'article 3, paragraphe 1, ... 
les 	autorités 	compétentes 	des 	États 
membres 	peuvent 	autoriser, 	dans 	les 
conditions qu'elles jugent appropriées, la 
fourniture, 	la 	vente, 	le 	transfert 	ou 
l'exportation directs ou indirects des biens 
et des technologies, y compris des logiciels, 
visés à l'article 3, paragraphe 1, points a) et 
b), 	..., 	à 	condition 	que 	ces 	biens 	et 
technologies, 	.... 	aient 	des 	fins 
alimentaires, agricoles, médicales ou toute 
autre fin humanitaire. 

(2013) 	du 	Conseil 	de 	sécurité, 	au 
paragraphe 20 de la résolution 2094 (2013) 
du Conseil de sécurité, au paragraphe 25 de 
la 	résolution 	2270 (2016) 	du 	Conseil 	de 
sécurité et au paragraphe 4 de la résolution 
2375 (2017) du Conseil de sécurité, et qui 
sont 	susceptibles 	de 	contribuer 	aux 
programmes de la RPDC en rapport avec les 
armes nucléaires, les missiles balistiques ou 
d'autres armes de destruction massive; 
c) certains 	autres 	articles, 	matériels, 
équipements, biens et technologies qui sont 

8.2. Par dérogation à l'article 3, paragraphe 1, 
point a), ... les autorités compétentes des 
États 	membres 	peuvent 	autoriser 	les 
opérations 	qui 	y 	sont 	visées 	dans 	les 
conditions qu'elles jugent appropriées et 
pour autant que le CSNU ait approuvé la 
demande. 
La partie I de l'annexe II contient la liste de 
tous les articles, matériels, équipements, 
biens 	et 	technologies, 	y 	compris 	les 
logiciels, 	qui 	sont 	des 	biens 	ou 	des 
technologies 	à 	double 	usage 	définis 	à 
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susceptibles de contribuer aux programmes 

de 	la 	RPDC en 	rapport avec 	les armes 

nucléaires, 	les 	missiles 	balistiques 	ou 

d'autres armes de destruction massive ou qui 

sont susceptibles de contribuer à ses activités 

militaires, y compris l'ensemble des biens et 

technologies à double usage énumérés à 

l'annexe I du règlement (CE) n° 428/2009 du 

Conseil ( 1  ); 

d) tous 	autres 	articles, 	matériels 	et 

équipements liés aux biens et technologies à 

double usage; l'Union 	prend les mesures 

nécessaires 	pour 	déterminer 	les 	articles 

concernés qui doivent être couverts par le 

présent 	point; 	e) certains 	composants 

essentiels 	pour 	le 	secteur 	des 	missiles 

balistiques, 	tels 	que 	certains 	types 

d'aluminium utilisés dans les systèmes en 

rapport avec les missiles balistiques; l'Union 

prend 	les 	mesu res 	nécessaires 	pour 

déterminer les articles concernés qui doivent 

être couverts par le présent point; 

f) tout autre article qui pourrait contribuer 

aux programmes de la RPDC en rapport avec 

les armes nucléaires, les missiles balistiques 

ou d'autres armes de destruction massive, 

aux activités interdites par les résolutions 

1718 (2006), 1874 (2009), 2087 (2013), 2094 

(2013) ou 2270 (2016) du Conseil de sécurité 

ou 	par 	la 	présente 	décision, 	ou 	au 

contournement des mesures imposées par 

ces résolutions du Conseil de sécurité ou par 

la 	présente 	décision; 	l'Union 	prend 	les 

mesures 	nécessaires pour déterminer les 

articles concernés qui doivent être couverts 

par le présent point; 

h) certains 	autres 	articles, 	matériels, 

équipements, biens et technologies dont la 

liste est établie en application du paragraphe 

4 de la résolution 2321 (2016) du Conseil de 

sécurité des Nations unies; 

i) tout autre article inscrit sur la liste d'armes 

classiques à double usage adoptée par le 

Comité 	des 	sanctions 	en 	application 	du 

paragraphe 7 de la résolution 2321 (2016) et 

du paragraphe 5 de la résolution 2375 (2017) 

du Conseil de sécurité. 

l'annexe I du règlement (CE) n° 428/2009 

du Conseil ( 9  ). 

La partie II de l'annexe II contient d'autres 

articles, matériels, équipements, biens et 

technologies 	susceptibles 	de 	contribuer 

aux programmes de la RPDC en rapport 

avec 	les 	armes 	nucléaires, 	les 	missiles 

balistiques 	ou 	d'autres 	armes 	de 

destruction massive. 

La partie III de l'annexe II contient la liste de 

certains 	composants 	essentiels 	pour 	le 

secteur des missiles balistiques. 

La partie IV de l'annexe II contient la liste 

des articles, matériels, équipements, biens 

et 	technologies 	liés 	aux 	armes 	de 

destruction 	massive 	désignés 	en 

application 	du 	paragraphe 	25 	de 	la 

résolution 2270 (2016) du CSNU. 

La partie V de l'annexe II contient la liste 

des articles, matériels, équipements, biens 

et 	technologies 	liés 	aux 	armes 	de 

destruction 	massive 	désignés 	en 

application 	du 	paragraphe 	4 	de 	la 

résolution 2321 (2016) du CSNU. 

La partie Vl de l'annexe II contient la liste 

des articles, matériels, équipements, biens 

et 	technologies 	liés 	aux 	armes 	de 

destruction 	massive 	désignés 	en 

application 	du 	paragraphe 	4 	de 	la 

résolution 2371 (2017) du CSNU. 

La partie VII de l'annexe II contient la liste 

des articles, matériels, équipements, biens 

et 	technologies 	liés 	aux 	armes 

conventionnelles désignés en application 

du paragraphe 5 de la résolution 2371 

(2017) du CSNU. 

La partie VIII de l'annexe II contient la liste 

des articles, matériels, équipements, biens 

et 	technologies 	liés 	aux 	armes 	de 

destruction 	massive 	désignés 	en 

application 	du 	paragraphe 	4 	de 	la 

résolution 2375 (2017) du CSNU. 

La partie IX de l'annexe II contient la liste 

des articles, matériels, équipements, biens 

et 	technologies 	liés 	aux 	armes 

conventionnelles désignés en application 

du paragraphe 5 de la résolution 2375 

(2017) du CSNU. 
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1.3. lnterdiction 	de 	l'acquisition 	auprès 	de 	la 

RPDC, 	par 	les 	ressortissants 	des 	États 

membres, 	ou 	au 	moyen 	de navires 	ou 

d'aéronefs 	battant 	le 	pavillon 	d'États 

membres, d'articles ou de technologies visés 

3.1.c. lnterdiction d'importer, d'acheter ou de 

transférer, directement ou indirectement, 

à 	partir 	de 	la 	RPDC, 	les 	biens 	et 

technologies énumérés à l'annexe II, qu'ils 

soient ou non originaires de ce pays 

au paragraphe 1„ qu'ils proviennent ou 

non du territoire de la RPDC. 

8.1. Par dérogation à ...l'article 7, paragraphe 1, 

les 	autorités 	compétentes 	des 	États 

membres 	peuvent 	autoriser, 	dans 	les 

conditions qu'elles jugent appropriées, .... 

la fourniture de l'assistance ou des services 

de courtage visés à l'article 7, paragraphe 

1, 	à 	condition 	que 	ces 	biens 	et 

technologies, 	cette 	assistance 	ou 	ces 

services 	de 	courtage 	aient 	des 	fins 

alimentaires, agricoles, médicales ou toute 

autre fin humanitaire. 

Décision 2016/849 Règlement 2017/1509 

1.2.a. Interdiction 	de 	fournir 	une 	formation 

technique, des conseils, des services, 	une 

assistance ou des services de courtage, ou 

d'autres services d'intermédiaires en rapport 

avec les articles ou les technologies visés au 

paragraphe 1, ou liés à la fourniture, à la 

fabrication, 	à 	l'entretien 	ou 	à 	l'utilisation 

desdits 	articles, 	directement 	ou 

indirectement, 	à 	toute 	personne, 	toute 

entité ou tout organisme se trouvant en 

7.1.a. Interdiction 	de fournir, 	directement 	ou 

indirectement, une assistance technique et 

des services de courtage en rapport avec 

les biens et les technologies figurant ... à 

l'annexe 	II, 	et 	liés 	à 	la 	fourniture, 	à 	la 

fabrication, à l'entretien ou à l'utilisation 

de biens figurant ... à l'annexe II, à toute 

personne physique ou morale, toute entité 

ou tout organisme en RPDC, ou aux fins 

d'une utilisation dans ce pays 

RPDC, ou aux fins d'une utilisation dans ce 

pays; 

7.2. Les interdictions énoncées au paragraphe 1 

ne 	s'appliquent 	pas 	aux véhicules 	non 

destinés au combat qui ont été conçus 

pour offrir une protection balistique ou qui 

ont 	été 	équipés 	de 	matériaux 

antibalistiques, 	aux 	seules 	fins 	de 	la 

protection du personnel de l'Union et de 

ses États membres en RPDC. 

8.1. Par dérogation à ...l'article 7, paragraphe 1, 

les 	autorités 	compétentes 	des 	États 

membres 	peuvent 	autoriser, 	dans 	les 

conditions qu'elles jugent appropriées, .... 

la fourniture de l'assistance ou des services 

de courtage visés à l'article 7, paragraphe 

1, à condition que ..., cette assistance ou 

ces services de courtage aient des fins 

alimentaires, agricoles, médicales ou toute 

autre fin humanitaire. 

8.2. Par dérogation à .... l'article 7, paragraphe 

1, points a) ...), les autorités compétentes 

des États membres peuvent autoriser les 

opérations 	qui 	y 	sont 	visées 	dans 	les 
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conditions qu'elles jugent appropriées et 

pour autant que le CSNU ait approuvé la 

demande. 

1.3. Interdiction de la fourniture par la RPDC à des 

ressortissants 	des 	États 	membres 	d'une 

formation 	technique, 	de 	conseils, 	de 

services, 	d'une 	assistance, 	...., 	qu'ils 

proviennent ou non du territoire de la RPDC. 

7.1.c. Interdiction 	d'obtenir, 	directement 	ou 

indirectement, une assistance technique 

en 	rapport 	avec 	les 	biens 	et 	les 

technologies figurant ... à l'annexe II, et liée 

à la fourniture, à la fabrication, à l'entretien 

ou 	à 	l'utilisation 	de 	biens 	figurant 	... 	à 

l'annexe 	II, 	auprès 	de 	toute 	personne 

physique ou morale, toute entité ou tout 

organisme en RPDC, ou aux fins d'une 

utilisation dans ce pays 

7.2. Les interdictions énoncées au paragraphe 1 

ne 	s'appliquent 	pas 	aux véhicules 	non 

destinés au combat qui ont été conçus 

pour offrir une protection balistique ou qui 

ont 	été 	équipés 	de 	matériaux 

antibalistiques, 	aux 	seules 	fins 	de 	la 

protection du personnel de l'Union et de 

ses États membres en RPDC. 

8.1. 1. 	Par 	dérogation 	à 	...l'article 	7, 

paragraphe 1, les autorités compétentes 

des États membres peuvent autoriser, dans 

les conditions qu'elles jugent appropriées, 

.... 	la 	fourniture 	de 	l'assistance 	ou 	des 

services de courtage visés 	à 	l'article 7, 

paragraphe 1, à condition que ... cette 

assistance ou ces services de courtage 

aient 	des 	fins 	alimentaires, 	agricoles, 

médicales ou toute autre fin humanitaire. 

4.1. Interdiction 	de 	l'acquisition 	auprès 	de 	la 

RPDC, 	par 	les 	ressortissants 	des 	États 

membres, 	ou 	au 	moyen 	de 	navires ou 

d'aéronefs 	battant 	le 	pavillon 	d'États 

membres, d'or, de minerais titanifères, de 

minerais vanadifères, de minéraux de terres 

rares, de cuivre, de nickel, d'argent et de zinc, 

que ces matières proviennent ou non du 

territoire de la RPDC. 

3.1.d. 

8.1. 

Interdiction d'importer, d'acheter ou de 

transférer, directement ou indirectement, 

à partir de la RPDC, l'or, les minerais de 

titane, les minerais de vanadium et les 

minéraux 	de 	terres 	rares 	énumérés 	à 

l'annexe IV, qu'ils soient ou non originaires 

de ce pays; 

Par dérogation à ...l'article 7, paragraphe 1, 

les 	autorités 	compétentes 	des 	États 

4.2. L'Union prend les mesures nécessaires pour 

déterminer les articles concernés qui doivent 

être couverts par le présent article. 

membres 	peuvent 	autoriser, 	dans 	les 

conditions qu'elles jugent appropriées, .... 

la fourniture de l'assistance ou des services 

de courtage visés à l'article 7, paragraphe 

1, 	à 	condition 	que 	ces 	biens 	et 

technologies, 	cette 	assistance 	ou 	ces 

services 	de 	courtage 	aient 	des 	fins 

alimentaires, agricoles, médicales ou toute 

autre fin humanitaire. 
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3.1.f. Interdiction d'importer, d'acheter ou de 

transférer, directement ou indirectement, 

à partir de la RPDC, les produits pétroliers 

énumérés à l'annexe VI, qu'ils soient ou non 

originaires de ce pays 

8.1. Par dérogation à ...l'article 7, paragraphe 1, 

les 	autorités 	compétentes 	des 	États 

membres 	peuvent 	autoriser, 	dans 	les 

conditions qu'elles jugent appropriées, .... 

la fourniture de l'assistance ou des services 

de courtage visés à l'article 7, paragraphe 1, 

à condition que ces biens et technologies, 

cette assistance ou ces services de courtage 

aient 	des 	fins 	alimentaires, 	agricoles, 

médicales ou toute autre fin humanitaire. 

Décision 2016/849 Règlement 2017/1509 

3.1.g. Interdiction 	d'importer, 	d'acheter ou 	de 

transférer, directement ou indirectement, 

à partir de la RPDC, le cuivre, le nickel, 

l'argent et le zinc énumérés à l'annexe VII, 

qu'ils soient ou non originaires de ce pays 

8.1. Par dérogation à ...l'article 7, paragraphe 1, 

les 	autorités 	compétentes 	des 	États 

membres 	peuvent 	autoriser, 	dans 	les 

conditions qu'elles jugent appropriées, .... 

la fourniture de l'assistance ou des services 

de courtage visés à l'article 7, paragraphe 1, 

à condition que ces biens et technologies, 

cette assistance ou ces services de courtage 

aient 	des 	fins 	alimentaires, 	agricoles, 

médicales ou toute autre fin humanitaire. 
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8.1. La 	vente ou 	la 	fourniture de 	carburant 

aviation, 	y 	compris 	l'essence 	avion, 	le 

carburéacteur 	à 	coupe 	naphta, 	le 

carburéacteur 	de 	type 	kérosène 	et 	le 

propergol à base de kérosène, vers la RPDC, 

par les ressortissants des États membres ou 

à partir du territoire des États membres, ou 

3.1.b. Interdiction 	de 	vendre, 	de 	fournir, 	de 

transférer ou d'exporter, directement ou 

indirectement, du carburant aviation, tel 

que mentionné à l'annexe III, à ou vers la 

RPDC, ou de transporter vers ce pays du 

carburant aviation à bord de navires ou 

d'aéronefs 	battant 	pavillon 	d'un 	État 
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au moyen de navires ou d'aéronefs battant 

le pavillon d'États membres, est interdite, 

que ces produits proviennent ou non du 

territoire des États membres. 

Le paragraphe 	1 	ne s'applique pas si le 

3.3. 

membre, qu'il soit ou non originaire du 

territoire des États membres 

L'interdiction visée au paragraphe 1, point 

b), ne s'applique pas à la vente ou à la 

fourniture, 	pour 	les 	avions 	civils 	à 

8.2. Comité 	des 	sanctions 	a 	approuvé 	au 

préalable à titre exceptionnel, au cas par cas, 

le transfert de ces produits à la RPDC pour 

satisfaire 	des 	besoins 	humanitaires 

essentiels avérés, 	sous 	réserve que des 

l'extérieur 	de 	la 	RPDC, 	de 	carburant 

aviation 	réservé 	exclusivement 	à 	la 

consommation durant le vol à destination 

de ce pays et durant le vol de retour à 

l'aéroport d'origine. 

dispositions particulières soient prises pour 

le contrôle effectif de leur livraison et de leur 

utilisation. 

Le paragraphe 1 ne s'applique pas à la vente 

ou à la fourniture pour les avions civils à 

4.1. Par dérogation à l'article 3, paragraphe 1, 

point b), les autorités compétentes des 

États membres peuvent autoriser la vente, 

la fourniture ou le transfert de carburant 

aviation, pour autant que l'État membre 

8.3. l'extérieur de la RPDC de carburant aviation 

réservé exclusivement à la consommation 

durant le vol à destination de ce pays et 

durant le vol de retour. 

ait obtenu, à titre exceptionnel et sur la 

base 	d'un 	examen 	au 	cas 	par 	cas, 

l'autorisation du Comité des sanctions de 

transférer ces produits à la RPDC pour 

satisfaire 	des 	besoins 	humanitaires 

essentiels avérés, sous réserve que des 

dispositions 	particulières 	soient 	prises 

pour le contrôle effectif de leur livraison et 

de leur utilisation. 

L'annexe 	III 	comprend 	le 	carburant 

aviation visé au paragraphe 1, point b). 

Décision 2016/849 Règlement 2017/1509 

7 1. L'acquisition auprès de la RPDC, par les 

ressortissants des États membres, ou au 

moyen de navires ou d'aéronefs battant le 

pavillon d'États membres, de charbon, de fer 

et de minerai de fer est interdite, que ces 

3.1.e. Interdiction d'importer, d'acheter ou de 

transférer, directement ou indirectement, 

à partir de la RPDC, la houille, le fer et les 

minerais de fer énumérés à l'annexe V, 

qu'ils soient ou non originaires de ce pays 

matières proviennent ou non du territoire 

de la RPDC. 

4.2. Par dérogation à l'article 3, paragraphe 1, 

point e), les autorités compétentes des 

2. L'Union prend les mesures nécessaires 

pour déterminer les articles concernés qui 

doivent être couverts par le paragraphe 1. 

3. Le paragraphe 1 	ne s'applique pas au 

charbon 	dont 	l'État 	membre 	acheteur 

confirme, 	sur 	la 	base 	d'informations 

crédibles, qu'il provient de l'extérieur de la 

RPDC et 	a 	été 	transporté 	via 	ce 	pays 

uniquement aux fins de son exportation 

depuis le port de Rajin (Rason), à condition 

que l'État membre le notifie au préalable au 

Comité 	des 	sanctions 	et 	que 	de 	telles 

transactions 	ne 	soient 	pas 	liées 	à 	la 

production de recettes pour les programmes 

d'armes nucléaires ou de missiles balistiques 

États 	membres 	peuvent 	autoriser 

l'importation, 	l'achat ou 	le transfert de 

houille, 	pour 	autant 	que 	les 	autorités 

compétentes des États membres aient 

déterminé, 	sur 	la 	base 	d'informations 

crédibles, que la cargaison ne provient pas 

de la RPDC et qu'elle a été transportée à 

travers ce pays uniquement pour être 

exportée depuis le port de Rajin (Rason), 

que 	l'État 	exportateur 	ait 	notifié 	au 

préalable ces opérations au Comité des 

sanctions et que ces opérations ne soient 

pas liées à la production de recettes pour 

les programmes nucléaires ou de missiles 

balistiques de la RPDC et d'autres activités 
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de la RPDC, ou d'autres activités interdites interdites par les résolutions 1718 (2006), 

par les résolutions 1718 (2006), 1874 (2009), 1874 (2009), 2087 (2013), 2094 (2013), 

2087 (2013), 2094 (2013), 2270 (2016), 2321 2270 (2016), 2321 (2016), 2356 (2017) ou 

(2016) ou 2356 (2017) du Conseil de sécurité 2371 (2017) du CSNU ou par le présent 

des 	Nations 	unies 	ou 	par 	la 	présente règlement. 

décision. 
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1.1.g. lnterdiction de la fourniture, la vente, 	le 

transfert 	ou 	l'exportation 	directs 	ou 

indirects, à destination de la RPDC, par les 

ressortissants 	des 	États 	membres 	ou 	à 

travers ou 	depuis 	le territoire des 	États 

membres, ou au moyen de navires ou 

d'aéronefs 	battant 	le 	pavillon 	d'États 

5.1. lnterdiction 	de 	vendre, 	de 	fournir, 	de 

transférer ou d'exporter, directement ou 

indirectement, à ou vers la RPDC, tout 

article, 	à 	l'exception 	de 	denrées 

alimentaires 	ou 	de 	médicaments, 	si 

l'exportateur 	sait 	ou 	a 	des 	motifs 

raisonnables de croire que: 

membres, qu'ils proviennent ou 	non du 

territoire des États membres, des articles et 

des technologies, y compris des logiciels, 

suivants: 

g) tout 	autre 	article, 	à 	l'exception 	des 

produits alimentaires ou des médicaments, 

si un État membre détermine que cet article 

a) cet article est destiné directement ou 

indirectement aux forces armées de la 

RPDC; ou 

b) l'exportation 	de 	cet 	article 	pourrait 

renforcer 	ou 	accroître 	les 	capacités 

opérationnelles des forces armées d'un 

État autre que la RPDC. 

pourrait 	contribuer 	directement 	au 

développement 	des 	capacités 

opérationnelles des forces armées de la 

RPDC, ou aux exportations qui renforcent ou 

6.1. Par dérogation à l'article 5, les autorités 

compétentes des États membres peuvent 

autoriser 	la 	vente, 	la 	fourniture, 	le 

transfert ou l'exportation d'un article à ou 

2 accroissent 	les 	capacités 	opérationnelles 

des 	forces 	armées 	d'un 	autre 	État 	à 

l'extérieur de la RPDC; 

vers la RPDC, ou l'importation, l'achat ou le 

transport d'un article à partir de la RPDC, 

lorsque: 

Les 	mesures 	imposées 	par 	l'article 	ler, 

paragraphe 1, point g), ne s'appliquent pas à 

la fourniture, à la vente ou au transfert d'un 

article, 	ou 	à 	son 	acquisition: 	a) si 	l'État 

membre détermine qu'une telle activité à 

des fins strictement humanitaires ou 	de 

subsistance, qu'aucune personne ou entité 

en 	RPDC 	n'utilisera 	pour 	en 	tirer 	des 

revenus, 	et 	qu'elle 	n'est 	liée 	à 	aucune 

activité interdite par les résolutions 1718 

(2006), 	1874 (2009), 	2087 	(2013), 	2094 

(2013) ou 2270 (2016) du Conseil de sécurité 

ou par la présente décision, à condition que 

l'État 	membre 	en 	avise 	au 	préalable 	le 

Comité 	des 	sanctions 	et 	l'informe 	des 

mesures prises pour empêcher que l'article 

en question ne soit détourné à de telles 

autres fins; ou b) si le Comité des sanctions 

a 	déterminé 	au 	cas 	par 	cas 	qu'une 

fourniture, une vente ou un transfert donné 

ne serait pas contraire aux objectifs des 

a) cet article n'est pas lié à la production, 

au développement, à la maintenance ou à 

l'utilisation 	de 	biens 	militaires, 	ou 	au 

développement 	ou 	au 	maintien 	du 

personnel 	militaire, 	et 	que 	l'autorité 

compétente a déterminé que l'article ne 

contribuerait 	pas 	directement 	au 

développement 	des 	capacités 

opérationnelles des forces armées de la 

RPDC ou aux exportations qui renforcent 

ou 	accroissent 	les 	capacités 

opérationnelles des forces armées d'un 

pays tiers autre que la RPDC; 

b) le Comité des sanctions a déterminé 

qu'une 	fourniture, 	une 	vente 	ou 	un 

transfert donné n'irait pas à l'encontre des 

objectifs 	des 	résolutions 	1718 	(2006), 

1874 (2009), 2087 (2013), 2094 (2013), 

2270 (2016) ou 2321 (2016) du CSNU; ou 

c) l'autorité compétente de l'État membre 

s'est assurée que l'activité n'est menée 

62 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Économie 

    

résolutions 1718 (2006), 1874 (2009), 2087 qu'à 	des 	fins 	humanitaires 	ou 	de 

(2013), 	2094 (2013) ou 2270 (2016) du subsistance dont des personnes, entités 

Conseil de sécurité. ou organismes de la RPDC ne tireront pas 

parti pour produire des recettes et n'est 

pas liée à une activité interdite en vertu 

des résolutions 1718 (2006), 1874 (2009), 

2087 (2013), 2094 (2013), 2270 (2016) ou 

2321 (2016) du CSNU et à condition que 

l'État 	membre 	notifie 	au 	préalable 	ce 

constat 	au 	Comité 	des 	sanctions 	et 

l'informe des mesures prises pour éviter 

que l'article ne soit détourné à des fins 

interdites. 
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1.3. L'acquisition 	auprès de 	la 	RPDC, 	par les 

ressortissants des États membres, ou au 

moyen de navires ou d'aéronefs battant le 

pavillon d'États membres, d'articles ou de 

technologies 	visés 	au 	paragraphe 	1, 	de 

même que la fourniture par la RPDC à des 

ressortissants 	des 	États 	membres 	d'une 

5.2. interdiction d'importer, d'acheter ou de 

transporter à partir de la RPDC des articles 

visés au paragraphe 1 si l'importateur ou le 

transporteur 	sait 	ou 	a 	des 	motifs 

raisonnables 	de 	croire 	que 	l'une 	des 

circonstances visées au point a) ou b) du 

paragraphe 1 se vérifie 

formation 	technique, 	de 	conseils, 	de 

services, d'une assistance, d'un financement 

ou d'une aide financière visés au paragraphe 

2, 	sont 	également 	interdites, 	qu'ils 

proviennent ou non du territoire de la RPDC. 

6.1. Par dérogation à l'article 5, les autorités 

compétentes des États membres peuvent 

autoriser 	la 	vente, 	la 	fourniture, 	le 

transfert ou l'exportation d'un article à ou 

vers la RPDC, ou l'importation, l'achat ou le 

transport d'un article à partir de la RPDC, 

lorsque: 

a) cet article n'est pas lié à la production, 

au développement, à la maintenance ou à 

l'utilisation 	de 	biens 	militaires, 	ou 	au 

développement 	ou 	au 	maintien 	du 

personnel 	militaire, 	et 	que 	l'autorité 

compétente a déterminé que l'article ne 

contribuerait 	pas 	directement 	au 

développement 	des 	capacités 

opérationnelles des forces armées de la 

RPDC ou aux exportations qui renforcent 

ou 	accroissent 	les 	capacités 

opérationnelles des forces armées d'un 

pays tiers autre que la RPDC; 

b) le Comité des sanctions a déterminé 

qu'une 	fourniture, 	une 	vente 	ou 	un 

transfert donné n'irait pas à l'encontre des 

objectifs des résolutions 1718 (2006), 1874 

(2009), 2087 (2013), 2094 (2013), 2270 

(2016) ou 2321 (2016) du CSNU; ou 

c) l'autorité compétente de l' État membre 

s'est assurée que l'activité n'est menée 
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qu'à 	des 	fins 	humanitaires 	ou 	de 

subsistance dont des personnes, entités 

ou organismes de la RPDC ne tireront pas 

parti pour produire des recettes et n'est 

pas liée à une activité interdite en vertu 

des résolutions 1718 (2006), 1874 (2009), 

2087 (2013), 2094 (2013), 2270 (2016) ou 

2321 (2016) du CSNU et à condition que 

l'État 	membre 	notifie 	au 	préalable 	ce 

constat 	au 	Comité 	des 	sanctions 	et 

l'informe des mesures prises pour éviter 

que l'article ne soit détourné à des fins 

interdites. 

Décision 2016/849 Règlement 2017/1509 

6bis 1. L'acquisition 	de 	statues 	auprès 	de 	la 

RPDC, 	par 	les 	ressortissants 	des 	États 

membres, ou au 	moyen de navires ou 

d'aéronefs 	battant 	le 	pavillon 	d'États 

membres, 	est 	interdite, 	que ces 	articles 

13 lnterdiction d'importer, d'acheter ou de 

transférer, directement ou indirectement, 

à partir de la RPDC, les statues énumérées 

à l'annexe X, qu'elles soient originaires ou 

non de ce pays. 

proviennent ou non du territoire de la RPDC. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque 

le 	comité 	des 	sanctions 	a 	donné 	son 

approbation au préalable et au cas par cas. 

3. L'Union prend les mesures nécessaires 

pour déterminer les articles concernés qui 

doivent être couverts par le présent article. 

14 Par dérogation à l'interdiction énoncée à 

l'article 13, les autorités compétentes des 

États 	membres 	peuvent 	autoriser 

l'importation, l'achat ou le transfert, pour 

autant que l'État membre concerné ait 

obtenu au préalable l'approbation, au cas 

par cas, du Comité des sanctions. 

Décision 2016/849 Règlement 2017/1509 

6ter 1. Sont interdits la fourniture, la vente ou le 

transfert directs ou indirects de navires et 

d'hélicoptères à destination de la RPDC, par 

les ressortissants des États membres, ou au 

moyen de navires ou d'aéronefs battant le 

15 lnterdiction 	de 	vendre, 	de 	fournir, 	de 

transférer ou d'exporter, directement ou 

indirectement, 	à 	ou 	vers 	la 	RPDC, 	les 

hélicoptères et les navires énumérés à 

l'annexe Xl. 

pavillon d'États membres, qu'ils proviennent 

ou non du territoire des États membres. 

16 Par dérogation à l'interdiction énoncée à 

l'article 15, les autorités compétentes des 

2. Le 	paragraphe 	1 	ne 	s'applique 	pas 

lorsque le comité des sanctions a donné son 

approbation au préalable et au cas par cas. 

3. L'Union prend les mesures nécessaires 

pour déterminer les articles concernés qui 

doivent être couverts par le présent article. 

États membres peuvent autoriser cette 

vente, cette fourniture, ce transfert ou 

cette exportation, pour autant que l'État 

membre concerné ait obtenu au préalable 

l'approbation, au cas par cas, du Comité 

des sanctions. 

Décision 2016/849 Règlement 2017/1509 
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9.2. Sont interdits la fourniture, la vente ou le 

transfert 	directs 	ou 	indirects 	de 	tous 

produits pétroliers raffinés à destination 

de la RPDC, par les ressortissants des États 

membres, à travers ou depuis le territoire 

des États membres, ou au moyen de 

navires ou d'aéronefs battant le pavillon 

16quinquies II est interdit de vendre, de fournir, de 

transférer ou d'exporter, directement ou 

indirectement, à ou vers la RPDC, tous les 

produits pétroliers raffinés énumérés à 

l'annexe Xl quinquies, 	qu'ils 	soient 

originaires ou non de l'Union. 

d'États membres, d'oléoducs, de lignes 

ferroviaires 	ou 	de 	véhicules 	d'États 

membres, 	que 	ces 	produits 	pétroliers 

raffinés aient ou non leur origine sur le 

territoire des États membres. 

3. 	Par dérogation à l'interdiction visée au 

16sexies, 1. 1- Par dérogation à l'article 16 quinquies, 

les 	autorités 	compétentes 	des 	États 

membres 	peuvent 	autoriser 	les 

opérations 	portant 	sur 	des 	produits 

pétroliers 	raffinés 	dont 	il 	aura 	été 

déterminé qu'elles servent exclusivement 

9.3. paragraphe 2, 	lorsque 	le 	volume 	de 

produits pétroliers raffinés, y compris le 

diesel et le kérosène, fournis, vendus ou 

à des fins humanitaires, pour autant que 

l'ensemble 	des 	conditions 	suivantes 

soient remplies: 

transférés à destination de la RPDC est 

inférieur ou égal à 500 000 barils au cours 

de la période de douze mois commençant 

le ler janvier 2018 et chaque période de 

douze 	mois 	par 	la 	suite, 	l'autorité 

compétente d'un État membre peut, au 

cas par cas, autoriser la fourniture, la vente 

ou le transfert à destination de la RPDC de 

produits pétroliers raffinés dès lors qu'elle 

a établi que la fourniture, la vente ou le 

transfert servent exclusivement à des fins 

humanitaires, et à condition que: 

a) l'État membre notifie au Comité des 

sanctions 	tous 	les 	trente 	jours 	le 

volume de produits pétroliers raffinés 

fourni, vendu ou transféré à la RPDC, 

ainsi que les informations concernant 

toutes les parties à la transaction; 

b) la fourniture, la vente ou le transfert 

de 	ces 	produits 	pétroliers 	raffinés 

n'implique aucune personne ou entité 

associée aux programmes d'armes 

nucléaires ou de missiles balistiques 

de la RPDC ou à d'autres activités 

interdites 	par 	les 	résolutions 

1718 (2006), 	 1874 (2009), 

2087 (2013), 	 2094 (2013), 

2270 (2016), 	 2321 (2016), 

2356 (2017), 	 2371 (2017), 

2375 (2017) 	ou 	2397 (2017) 	du 

Conseil de sécurité des Nations unies,  

y compris toutes personnes ou entités 

désignées; et que 

c) la fourniture, la vente ou le transfert 

de 	produits 	pétroliers 	raffinés 	ne 

a) les opérations n'impliquent pas des 

personnes ni des entités qui sont 

associées 	aux 	programmes 

nucléaires ou de missiles balistiques 

de la RPDC ou à d'autres activités 

interdites par les résolutions 1718 

(2006), 	1874 (2009), 2087 (2013), 

2094 	(201.3), 	2270 	(2016), 	2321 

(2016), 2356 	(2017), 2371 	(2017), 

2375 	(2017) 	ou 	2397 	(2017) 	du 

Conseil 	de 	sécurité 	des 	Nations 

unies, 	y 	compris 	les 	personnes, 

entités et organismes énumérés aux 

annexes XIII, XV, XVI et XVII; 

b) les opérations ne sont pas liées à la 

production 	de 	recettes 	pour 	les 

programmes 	nucléaires 	ou 	de 

missiles balistiques de la RPDC ou 

d'autres activités interdites par les 

résolutions 	1718 	(2006), 	1874 

(2009), 2087 (2013), 2094 (2013), 

2270 	(2016), 	2321 	(2016), 	2356 

(2017), 2371 (2017), 2375 (2017) ou 

2397 (2017) du Conseil de sécurité 

des Nations unies; 

c) le 	Comité 	des 	sanctions 	n'a 	pas 

notifié aux États membres que 90 % 

du plafond global annuel ont été 

atteints; et 

l' 	membre concerné notifie au d) État 

Comité des sanctions le montant des 

exportations et les informations sur 

toutes les parties à l'opération tous 

les trente jours. 

65 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOUR 
Ministere de l'Économie 

soient 	pas 	liés 	à 	la 	production 	de 2. 	L'État membre concerné informe les 

recettes 	pour 	les 	programmes autres États membres et la Commission 

nucléaires ou de missiles balistiques de toute autorisation accordée en vertu 

de 	la 	RPDC 	ou 	d'autres 	activités 

interdites 	par 	les 	résolutions 

du paragraphe 1. 

1718 (2006), 	 1874 (2009), 

2087 (2013), 	 2094 (2013), 

2270 (2016), 	2321 (2016), 	2356 

(2017), 2371 (2017), 2375 (2017) ou 

2397 (2017) du Conseil de sécurité des 

Nations unies. 

Décision 2016/849 Règlement 2017/1509 

9ter, 1. 

9ter, 2. 

9ter, 3. 

1. Sont interdits la fourniture, la vente ou 

le 	transfert 	directs 	ou 	indirects 	de 	tout 

pétrole brut à destination de la RPDC, par les 

ressortissants 	des 	États 	membres 	ou 	à 

travers ou 	depuis 	le territoire des États 

membres, ou au moyen de navires ou 

d'aéronefs 	battant 	le 	pavillon 	d'États 

membres, d'oléoducs, de lignes ferroviaires 

ou 	de véhicules d'États 	membres, 	qu'ils 

proviennent ou non du territoire des États 

membres. 

2. Par 	dérogation 	au 	paragraphe 1, 

l'interdiction qui y est visée ne s'applique 

pas lorsqu'un État membre établit que la 

fourniture, 	la 	vente 	ou 	le 	transfert 	de 

pétrole 	brut 	à 	destination 	de 	la 	RPDC 

servent 	exclusivement 	à 	des 	fins 

humanitaires et pour autant que le Comité 

des sanctions ait préalablement approuvé 

cette 	expédition 	au 	cas 	par 	cas 

conformément 	au 	paragraphe 4 	de 	la 

résolution 2397 (2017) du CSNU. 

3. L'union prend les mesures nécessaires 

afin de déterminer les articles concernés 

relevant du présent article.». 

16septies 

16octies 

II est interdit de vendre, de fournir, de 

transférer ou d'exporter, directement ou 

indirectement, à ou vers la RPDC, du 

pétrole brut, tel que mentionné à 

l'annexe Xl sexies, qu'il soit originaire ou 
non de l'Union.». 

«1. 	Par dérogation à l'article 16 septies, 

les 	autorités 	compétentes 	des 	États 

membres peuvent autoriser les opérations 

portant sur du pétrole brut, pour autant 

que l'ensemble des conditions suivantes 

soient remplies: 

a) l'autorité 	compétente 	de 	l'État 

membre concerné a déterminé que 

l'opération sert exclusivement à des 

fins humanitaires; et 

b) l'État 	membre 	a 	obtenu 	l'accord 

préalable du Comité des sanctions au 

cas 	par 	cas, 	conformément 	au 

paragraphe 4 de la résolution 2397 

(2017) du 	Conseil 	de sécurité des 
Nations unies.». 

Décision 2016/849 Règlement 2017/1509 

6quater 1. 	Est 	interdite 	l'acquisition 	de 	textiles 

(notamment, mais non exclusivement, des 

tissus et des vêtements partiellement ou 

entièrement 	assemblés), 	auprès 	de 	la 

RPDC, 	par 	les 	ressortissants 	des 	États 

16nonies Interdiction d'importer, d'acheter ou de 

transférer, 	directement 	ou 

indirectement, à partir de la RPDC, les 

textiles énumérés à l'annexe Xl septies, 

qu'ils soient originaires ou non de ce pays 

membres, ou au moyen de navires ou 

d'aéronefs 	battant 	le 	pavillon 	d'États 

16decies, 

1. 

Par dérogation à l'article 16 nonies, les 
autorités 	compétentes 	des 	États 
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membres, que ces articles proviennent ou membres 	peuvent 	autoriser 

non du territoire de la RPDC. l'importation, l'achat ou le transfert de 

2. Le 	paragraphe 1 	ne 	s'applique 	pas textiles, pour autant que l'État membre 

lorsque le Comité des sanctions a donné ait obtenu au préalable l'approbation au 

son approbation au préalable et au cas par cas par cas du Comité des sanctions. 

cas. 16decies, Par dérogation à l'article 16 nonies, les 

3. Les États membres peuvent autoriser, 

jusqu'au 10 décembre 2017, l'importation 

2. autorités 	compétentes 	des 	États 

membres 	peuvent 	autoriser 

de 	textiles 	(notamment, 	mais 	non l'importation, l'achat ou le transfert de 

exclusivement, des tissus et des vêtements textiles, 	au 	plus tard 	le 	10 décembre 

partiellement ou entièrement assemblés) 2017, pour autant que: 

pour lesquels des contrats écrits ont été a) l'importation, 	l'achat 	ou 	le transfert 

établis 	avant 	le 	11 septembre 	2017, 	à fasse l'objet d'un contrat établi par écrit 

condition 	que 	toutes 	les 	informations et entré en vigueur avant le 11 septembre 

relatives 	à 	ces 	importations 	aient 	été 2017; et 

communiquées au Comité des sanctions le b) l'État 	membre 	concerné 	notifie 	au 

24 janvier 2018 au plus tard. Comité 	des 	sanctions 	toutes 	les 

informations 	relatives 	à 	cette 

importation, cet achat ou ce transfert au 

plus tard le 24 janvier 2018. 

Décision 2016/849 Règlement 2017/1509 

18.1.a. lnterdiction 	de fournir, directement ou 

indirectement, des services annexes aux 

industries 	extractives 	ou 	des 	services 

annexes aux industries manufacturières 

dans les secteurs des industries minières, 

chimiques et de raffinage, mentionnés à 

l'annexe Xll, partie A, à toute personne 

physique ou morale, à toute entité ou à 

tout organisme en RPDC ou aux fins d'une 

utilisation dans ce pays 

19.1. Par dérogation à l'article 18, paragraphe 1, 

point a), les autorités compétentes des 

États 	membres 	peuvent 	autoriser 	la 

fourniture 	de 	services 	annexes 	aux 

industries 	extractives 	et 	de 	services 

annexes 	aux 	industries 	manufacturières 

dans les secteurs des industries chimiques, 

minières et de raffinage dans la mesure où 

ces services sont destinés à être utilisés 

exclusivement 	à 	des 	fins 	de 

développement 	répondant 	directement 

aux besoins de la population civile ou de 

promotion de la dénucléarisation. 

Décision 2016/849 Règlement 2017/1509 
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18.1.b. interdiction 	de 	fournir, directement 	ou 

indirectement, des services informatiques 

et connexes mentionnés à l'annexe Xll, 

partie B, à toute personne physique ou 

morale, à toute entité ou à tout organisme 

en RPDC ou aux fins d'une utilisation dans 

ce pays 

18.2. L'interdiction énoncée au paragraphe 1, 

point b), ne s'applique pas aux services 

informatiques et connexes dans la mesure 

où ces services sont destinés à être utilisés 

exclusivement à des fins officielles par une 

mission diplomatique ou consulaire ou une 

organisation 	internationale 	bénéficiant 

d'immunités en RPDC conformément au 

droit international. 

18.3. L'interdiction énoncée au paragraphe 1, 

point b), ne s'applique pas à la fourniture 

de services informatiques et connexes par 

des 	organismes 	publics 	ou 	par 	des 

personnes morales, des entités ou des 

organismes 	qui 	bénéficient 	d'un 

financement public de l'Union ou des États 

membres en vue de fournir ces services à 

des fins 	de développement 	répondant 

directement aux besoins de la population 

civile 	ou 	de 	promotion 	de 	la 

dénucléarisation. 

19.2. Dans les cas non couverts par l'article 18, 

paragraphe 3, et par dérogation à l'article 

18, paragraphe 1, point b), les autorités 

compétentes des États membres peuvent 

autoriser 	la 	fourniture 	de 	services 

informatiques et connexes dans la mesure 

où ces services sont destinés à être utilisés 

exclusivement 	à 	des 	fins 	de 

développement 	répondant 	directement 

aux besoins de la population civile ou de 

promotion de la dénucléarisation 

Décision 2016/849 Règlement 2017/1509 

1.2.a. interdiction de 	fournir 	une 	formation 

technique, des conseils, des services, une 

assistance ou des services de courtage, ou 

d'autres services d'intermédiaires en rapport 

avec les articles ou les technologies visés au 

paragraphe 1, ou liés à la fourniture, à la 

fabrication, 	à 	l'entretien 	ou 	à 	l'utilisation 

desdits 	articles, 	directement 	ou 

indirectement, 	à 	toute 	personne, 	toute 

entité ou tout organisme se trouvant en 

7.1.a. interdiction 	de 	fournir, 	directement 	ou 

indirectement, une assistance technique et 

des services de courtage en rapport avec 

les biens et les technologies figurant sur la 

liste commune des équipements militaires 

de 	l'Union 	européenne 	..., 	et 	liés 	à 	la 

fourniture, à la fabrication, à l'entretien ou 

à l'utilisation de biens figurant sur la liste 

commune des équipements militaires de 

l'Union européenne ..., à toute personne 
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RPDC, ou aux fins d'une utilisation dans ce 

pays; 

7.2. 

physique ou morale, toute entité ou tout 

organisme en RPDC, ou aux fins d'une 

utilisation dans ce pays 

Les interdictions énoncées au paragraphe 1 

ne 	s'appliquent 	pas 	aux véhicules 	non 

destinés au combat qui ont été conçus 

pour offrir une protection balistique ou qui 

ont 	été 	équipés 	de 	matériaux 

antibalistiques, 	aux 	seules 	fins 	de 	la 

protection du personnel de l'Union et de 

ses États membres en RPDC. 

8.1. Par dérogation à ...l'article 7, paragraphe 1, 

les 	autorités 	compétentes 	des 	États 

membres 	peuvent 	autoriser, 	dans 	les 

conditions qu'elles jugent appropriées, .... 

la fourniture de l'assistance ou des services 

de courtage visés à l'article 7, paragraphe 

1, à condition que ..., cette assistance ou 

ces services de courtage aient des fins 

alimentaires, agricoles, médicales ou toute 

autre fin humanitaire. 

8.2. Par dérogation à .... l'article 7, paragraphe 

1, points a) ...), les autorités compétentes 

des États membres peuvent autoriser les 

opérations 	qui 	y 	sont 	visées 	dans 	les 

conditions qu'elles jugent appropriées et 

pour autant que le CSNU ait approuvé la 

demande. 

1.3. interdiction de la fourniture par la RPDC à des 

ressortissants 	des 	États 	membres 	d'une 

formation 	technique, 	de 	conseils, 	de 

services, 	d'une 	assistance, 	...., 	qu'ils 

proviennent ou non du territoire de la RPDC. 

7.1.c. lnterdiction 	d'obtenir, 	directement 	ou 

indirectement, une assistance technique 

en 	rapport 	avec 	les 	biens 	et 	les 

technologies figurant sur la liste commune 

des 	équipements 	militaires 	de 	l'Union 

européenne ...., et liée à la fourniture, à la 

fabrication, à l'entretien ou à l'utilisation 

de biens figurant sur la liste commune des 

équipements 	militaires 	de 	l'Union 

européenne ...., auprès de toute personne 

physique ou morale, toute entité ou tout 

organisme en RPDC, ou aux fins d'une 

utilisation dans ce pays 

7.2. Les interdictions énoncées au paragraphe 1 

ne 	s'appliquent 	pas 	aux véhicules 	non 

destinés au combat qui ont été conçus 

pour offrir une protection balistique ou qui 

ont 	été 	équipés 	de 	matériaux 

antibalistiques, 	aux 	seules 	fins 	de 	la 

protection du personnel de l'Union et de 

ses États membres en RPDC. 

8.1. 

1. 	Par 	dérogation 	à 	...l'article 	7, 

paragraphe 1, les autorités compétentes 
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des États membres peuvent autoriser, dans 

les conditions qu'elles jugent appropriées, 

.... 	la 	fourniture 	de 	l'assistance 	ou 	des 

services de courtage visés à 	l'article 7, 

paragraphe 	1, à condition que ... 	cette 

assistance ou ces services de courtage 

aient 	des 	fins 	alimentaires, 	agricoles, 

médicales ou toute autre fin humanitaire. 

Décision 2016/849 Règlement 2017/1509 

6.1. Interdiction de la fourniture, la vente ou le 

transfert directs ou 	indirects d'articles de 

luxe 	à 	destination 	de 	la 	RPDC, 	par 	les 

ressortissants 	des 	États 	membres 	ou 	à 

travers 	ou 	depuis 	le 	territoire 	des 	États 

membres, ou au 	moyen de navires ou 

d'aéronefs 	battant 	le 	pavillon 	d'États 

membres, 	qu'ils proviennent ou 	non du 

10.1. Interdiction de fournir, de transférer ou 

d'exporter, directement ou indirectement, 

à ou vers la 	RPDC les articles de luxe 

énumérés à l'annexe VIII; b) d'importer, 

d'acheter ou de transférer, directement ou 

indirectement, à partir de la 	RPDC les 

articles de luxe énumérés à l'annexe VIII, 

qu'ils soient ou non originaires de ce pays. 

territoire des États membres. 10.2. L'interdiction énoncée au paragraphe 1, 

6.2. Interdiction de l'importation, l'achat ou le 

transfert d'articles de luxe en provenance de 

la RPDC. 

point 	b), 	ne 	s'applique 	pas 	aux 	effets 

personnels des voyageurs ni aux biens 

dépourvus de tout caractère commercial 

6.3. L'Union prend les mesures nécessaires pour 

déterminer les articles concernés qui doivent 

contenus dans leurs bagages et réservés à 

leur usage personnel. 

être couverts par les paragraphes 1 et 2. 10.3. Les interdictions énoncées au paragraphe 

1 ne s'appliquent pas aux biens qui sont 

nécessaires 	aux 	tâches 	officielles 	de 

missions diplomatiques ou consulaires des 

États membres en RPDC ou d'organisations 

internationales 	jouissant 	d'immunités 

conformément au droit international, ni 

aux effets personnels de leur personnel. 

10.4. Les 	autorités 	compétentes 	des 	États 
membres 	peuvent 	autoriser, 	dans 	les 
conditions 	qu'elles 	jugent 	appropriées, 

une 	opération 	relative 	aux 	biens 

mentionnés au point 17 de l'annexe VIII, 

sous réserve que ces biens soient destinés 

à des fins humanitaires. 

3.1. Interdiction de la vente directe ou indirecte, 11.1. Interdiction: 

l'achat, le transport ou le courtage d'or et de 

métaux précieux ainsi que de diamants à 

destination, en provenance ou en faveur du 

gouvernement 	de 	la 	RPDC, 	de 	ses 

organismes, entreprises et agences publics, 

ou de la Banque centrale de la RPDC, ainsi 

que de personnes ou d'entités agissant pour 

leur compte ou sur leurs instructions, ou 

a) de vendre ou fournir, directement ou 

indirectement, l'or, les métaux précieux et 

les diamants énumérés à l'annexe IX, qu'ils 

soient originaires ou non de l'Union, au 

gouvernement de la RPDC ou en sa faveur, 

à ses organismes, entreprises et agences 

publics, à la Banque centrale de la RPDC, à 

toute 	personne, 	toute 	entité 	ou 	tout 
organisme agissant pour leur compte ou 
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3.2. d'entités qui sont leur propriété ou sont sous 

leur contrôle. 

L'Union prend les mesures nécessaires pour 

déterminer les articles concernés qui doivent 

être couverts par le présent article. 

sur leurs instructions, ou à toute entité ou 

tout organisme étant leur propriété ou 

sous leur contrôle, et de les transférer ou 

de 	les 	exporter, 	directement 	ou 

indirectement; 

b) d'acheter, 	directement 	ou 

indirectement, l'or, les métaux précieux et 

les diamants énumérés à l'annexe IX, qu'ils 

soient originaires ou non de la RPDC, au 

gouvernement 	de 	la 	RPDC, 	à 	ses 

organismes, 	entreprises 	et 	agences 

publics, à la Banque centrale de la RPDC et 

à toute personne, toute entité ou tout 

organisme agissant pour leur compte ou 

sur leurs instructions, ou à toute entité ou 

tout organisme étant leur propriété ou 

sous leur contrôle, et de les importer ou de 

les 	transporter, 	directement 	ou 

indirectement; 

c) de 	fournir, 	directement 	ou 

indirectement, une assistance technique 

ou 	des 	services 	de 	courtage, 	un 

financement ou une aide financière en 

rapport avec les biens visés aux points a) et 

b), au gouvernement de la RPDC, à ses 

organismes, 	entreprises 	et 	agences 

publics, à la Banque centrale de la RPDC et 

à toute personne, toute entité ou tout 

organisme agissant pour leur compte ou 

sur leurs instructions, ou à toute entité ou 

tout organisme étant leur propriété ou 

sous leur contrôle. 

9bis, 1. L'acquisition de produits de la mer, qu'ils 

proviennent ou non du territoire de la 

RPDC, ainsi que l'acquisition de droits de 

pêche de la RPDC, sont interdites auprès de 

la RPDC, par les ressortissants des États 

membres, ou au moyen de navires ou 

d'aéronefs battant le pavillon d'États 

membres. 

16bis 1. II est interdit d'importer, d'acheter ou 

de 	transférer, 	directement 	ou 

indirectement, à partir de la 	RPDC, les 

produits de la mer, y compris les poissons, 

crustacés, 	mollusques 	et 	autres 

invertébrés 	aquatiques 	sous 	toutes 

formes, énumérés à l'annexe Xl bis, qu'ils 

soient originaires ou non de ce pays. 

9bis, 2. L'Union prend les mesures nécessaires pour 

déterminer les articles concernés qui doivent 

être couverts par le paragraphe 1 et qui 

incluent les poissons, crustacés, mollusques 

et autres invertébrés aquatiques sous toutes 

formes. 

2. II 	est 	interdit 	d'acheter 	ou 	de 

transférer, directement ou indirectement, 

à partir de la RPDC, des droits de pêche.». 

7.4. Interdiction 	de 	l'acquisition 	auprès 	de 	la 

RPDC, 	par 	les 	ressortissants 	des 	États 

membres, 	ou au 	moyen 	de navires ou 

d'aéronefs 	battant 	le 	pavillon 	d'États 

membres, de plomb et de minerais de 

16ter Interdiction d'importer, d'acheter ou de 

transférer, directement ou indirectement, 

à partir de la RPDC, le plomb et les minerais 

de plomb énumérés à l'annexe Xl ter, qu'ils 

soient originaires ou non de ce pays. 
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7.5. 

plomb, que ces matières proviennent ou non 

du territoire de la RPDC. 

L'Union prend les mesures nécessaires pour 

déterminer les articles concernés qui doivent 

être couverts par le paragraphe 4. 

9quater lnterdiction de la fourniture, la vente ou le 

transfert directs ou indirects, à destination 

de la RPDC, par les ressortissants des États 

membres ou à travers ou depuis le territoire 

des États membres, ou au moyen de navires 

ou 	d'aéronefs 	battant 	le 	pavillon 	d'États 

membres, de tous condensats de gaz et 

liquides de gaz naturels, qu'ils proviennent 

ou non du territoire des États membres. 

16quater lnterdiction 	de 	vendre, 	de 	fournir, 	de 

transférer ou d'exporter, directement ou 

indirectement, 	à 	ou 	vers 	la 	RPDC, 	les 

condensats de gaz et les liquides de gaz 

naturel énumérés à l'annexe Xl quater. 

L'Union prend les mesures nécessaires pour 

déterminer les articles concernés qui doivent 

être couverts par le présent article. 

Décision 2016/849 Règlement 2017/1509 

11. 	Est 	interdite 	l'acquisition 	directe 16 undecies 11 est interdit d'importer, d'acheter ou 

9quinquies ou indirecte, auprès de la RPDC, par des 

ressortissants des États membres, ou 

au moyen de navires ou d'aéronefs 

battant le pavillon d'États membres, de 

produits alimentaires ou agricoles, de 

machines, de matériel électrique, de 

terre ou de roche, notamment de la 

de 	transférer, 	directement 	ou 

indirectement, 	les 	produits 

alimentaires et agricoles énumérés à 

l'annexe Xl octies, à partir de la RPDC, 

qu'ils soient originaires ou non de ce 

pays. 

magnésite ou de la magnésie, de bois, 

et de navires, qu'ils proviennent ou non 

du territoire de la RPDC. 

2. L'interdiction 	prévue 	au 

paragraphe 1 s'entend sans préjudice 

de 	l'exécution, 	jusqu'au 	21 janvier 

2018, des contrats conclus avant le 

16 duodecies 11 est interdit d'importer, d'acheter ou 

de 	transférer, 	directement 	ou 

indirectement, 	les 	machines 	et 	le 

matériel 	électrique 	énumérés 	à 

l'annexe Xl nonies, à partir de la RPDC, 

qu'ils soient originaires ou non de ce 

pays. 

22 décembre 2017. Les détails de toute 

expédition seront notifiés au Comité 

des sanctions au plus tard le 5 février 

2018. 

3. L'Union 	prend 	les 	mesures 

nécessaires 	afin 	de 	déterminer 	les 

articles 	concernés 	relevant 	du 

paragraphe 1. 

16 terdecies 11 est interdit d'importer, d'acheter ou 

de 	transférer, 	directement 	ou 

indirectement, 	de 	la terre 	et de 	la 

roche, notamment de la magnésite et 

de 	la 	magnésie, 	énumérées 	à 

l'annexe Xl decies, à partir de la RPDC, 

qu'elles soient originaires ou non de ce 

pays. 

16 

quaterdecies 

11 est interdit d'importer, d'acheter ou 

de 	transférer, 	directement 	ou 

indirectement, 	du 	bois 	tel 	que 

mentionné 	à 	l'annexe Xl undecies, 	à 
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16 quindecies 

partir de la RPDC, qu'il soit originaire ou 

non de ce pays. 

II est interdit d'importer, d'acheter ou 

de 	transférer, 	directement 	ou 

indirectement, les navires énumérés à 

l'annexe Xl duodecies, 	à 	partir 	de 	la 

RPDC, qu'ils soient originaires ou non 

de ce pays. 

16 sexdecies 
Par dérogation aux articles 16 undecies 

à 16 quindecies, 	les 	autorités 

compétentes 	des 	États 	membres 

peuvent autoriser l'importation, l'achat 

ou le transfert des articles visés à ces 

articles au plus tard le 21 janvier 2018, 

pour autant que: 

a) l'importation, 	l'achat 	ou 	le 

transfert fasse l'objet d'un contrat 

établi par écrit et entré en vigueur 

avant le 22 décembre 2017; et 

b) l'État membre concerné notifie au 

Comité des sanctions toutes les 

informations 	relatives 	à 	cette 

importation, à cet achat ou à ce 

transfert au plus tard le 5 février 

2018. 

2. 	L'État membre concerné informe 

les 	autres 	États 	membres 	et 	la 

Commission 	de 	toute 	autorisation 

accordée en vertu du paragraphe 1. 

9sexies 1. Sont interdits la fourniture, la vente 

ou le transfert directs ou indirects, à 

destination 	de 	la 	RPDC, 	par 	les 

ressortissants des États membres ou à 

travers le territoire des États membres, 

ou au moyen de navires ou d'aéronefs 

battant 	leur pavillon, 	d'oléoducs, 	de 

lignes ferroviaires ou de véhicules, de 

tout outillage industriel, de véhicules 

16 septdecies II est interdit de vendre, de fournir, de 

transférer ou d'exporter, directement 

ou indirectement, à ou vers la RPDC, 

l'ensemble des machines industrielles 

et véhicules de transport, le fer, l'acier 

et 	les 	autres 	métaux 	énumérés 	à 

l'annexe Xl terdecies, 	partie 	A, 	qu'ils 

soient originaires ou non de l'Union. 

de transport, de fer, d'acier et d'autres 

métaux, qu'ils proviennent ou non du 

territoire des États membres. 

2. Par 	dérogation 	au 	paragraphe 1, 

l'interdiction 	qui 	y 	est 	visée 	ne 

s'applique pas lorsqu'un État membre 

établit que 	la 	fourniture des pièces 

détachées 	est 	nécessaire 	pour 

maintenir 	la 	sécurité 	du 

fonctionnement des avions de ligne de 

la RPDC. 

16 octodecies 1. Les 	autorités 	compétentes 	des 

États 	membres 	peuvent 	autoriser 

l'exportation des pièces de rechange 

nécessaires pour maintenir la sécurité 

du fonctionnement des avions de ligne 

civils commerciaux de RPDC pour les 

modèles et types d'aéronefs énumérés 

à l'annexe Xl terdecies, partie B. 

2. L'État membre concerné informe 

les 	autres 	États 	membres 	et 	la 
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3. 	L'Union 	prend 	les 	mesures Commission 	de 	toute 	autorisation 

nécessaires 	afin 	de 	déterminer 	les accordée en vertu du paragraphe 1.». 

articles concernés relevant du présent 

article.». 

(B) Certaines interdictions et mesures restrictives ne figurent que dans la décision du Conseil de l'Union 

européenne. Celle-ci ne s'adressant qu'aux Etats membres, il y a lieu de reprendre ces mesures dans le 

règlement grand-ducal. 

Mesure proposée dans le règlement grand-ducal: 

« Sont interdits: ... 

la fourniture, la vente, le transfert ou l'exportation directs ou indirects, à destination de la RPDC, par les 

ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg ou à travers ou depuis le territoire du Grand-Duché de 

Luxembourg, de produits liés à la défense, qu'ils proviennent ou non du territoire des États membres, à l'exception 

des véhicules non destinés au combat qui ont été conçus pour offrir une protection balistique ou équipés de 

matériaux antibalistiques, et destinés exclusivement à la protection du personnel de l'Union et de ses États 

membres en RPDC; ... » 

Décision 2016/849 Règlement 2017/1509 

1.1. 1. Sont interdits la fourniture, la vente, le 

transfert ou l'exportation directs ou indirects, 

à 	destination 	de 	la 	RPDC, 	par 	les 

ressortissants des États membres ou à travers 

ou depuis le territoire des États membres, ou 

au moyen de navires ou d'aéronefs battant le 

pavillon d'États membres, qu'ils proviennent 

ou non du territoire des États membres, des 

articles et des technologies, y compris des 

logiciels, suivants: 

Néant 

a) les armements et le matériel connexe de 

quelque type que ce soit, y compris les armes 

et 	les 	munitions, 	les 	véhicules 	et 	les 

équipements 	militaires, 	les 	équipements 

paramilitaires et les pièces détachées pour 

les 	articles 	précités, 	à 	l'exception 	des 

véhicules non destinés au combat qui ont été 

conçus pour offrir une protection balistique 

ou équipés de matériaux antibalistiques, et 

destinés exclusivement à la protection du 

personnel de l'Union et de ses États membres 

en RPDC; 

I 

Au niveau national, a été adopté le règlement grand-ducal du ler mai 2018 soumettant à licence 

l'exportation, le transit et l'importation de certaines marchandises , et la fourniture et l'acquisition de 
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services d'assistance technique et de courtage à destination de la République populaire démocratique de 

Corée. II prévoit les interdictions et exigences de licence respectivement interdictions suivantes : 

« Art. 1". La fourniture, la vente, le transfert ou l'exportation directs ou indirects, à destination de la RPDC, 

par les ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg ou à travers ou depuis le territoire du Grand-Duché 

de Luxembourg, des armements et du matériel connexe de quelque type que ce soit, y compris les armes 

et les munitions, les véhicules et les équipements militaires, les équipements paramilitaires et les pièces 

détachées pour les articles précités, qu'ils proviennent ou non du territoire des États membres, sont 

interdits, à l'exception des véhicules non destinés au combat qui ont été conçus pour offrir une protection 

balistique ou équipés de matériaux antibalistiques, et destinés exclusivement à la protection du personnel 

de l'Union et de ses États membres en RPDC. 

Art. 2. Sont subordonnés à la délivrance d'une licence : 

1. la vente, la fourniture, le transfert et l'exportation, directement ou indirectement, des biens et 

technologies, y compris les logiciels, énumérés à l'annexe II du règlement 2017/1509, qu'ils soient 

originaires ou non de l'Union européenne, à ou vers toute personne physique ou morale, toute entité 

ou tout organisme en RPDC ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

2. la vente, la fourniture, le transfert et l'exportation, directement ou indirectement, du carburant 

aviation, tel que mentionné à l'annexe III du règlement 2017/1509, à ou vers la RPDC, et le transport 

vers ce pays du carburant aviation à bord de navires ou d'aéronefs battant pavillon du Grand-Duché de 

Luxembourg, qu'il soit ou non originaire du territoire des États membres de l'Union européenne; 

3. la fourniture, la vente, le transfert et l'exportation, directement ou indirectement, à destination de la 

RPDC, de tout article, à l'exception de denrées alimentaires ou de médicaments, si l'exportateur sait 

ou a des motifs raisonnables de croire que a) cet article est destiné directement ou indirectement aux 

forces armées de la RPDC, ou b) l'exportation de cet article pourrait renforcer ou accroître les capacités 

opérationnelles des forces armées d'un État autre que la RPDC; 

4. la vente, la fourniture, le transfert et l'exportation, directement ou indirectement, à ou vers la RPDC, 

des hélicoptères et des navires énumérés à l'annexe Xl du règlement 2017/1509; 

5. la vente, la fourniture, le transfert et l'exportation, directement ou indirectement, à ou vers la RPDC, 

des produits pétroliers raffinés énumérés à l'annexe Xl quinquies du règlement 2017/1509; 

6. la vente, la fourniture, le transfert et l'exportation, directement ou indirectement, à ou vers la RPDC, 

du pétrole brut tel qu'il est mentionné à l'annexe Xl sexies du règlement 2017/1509. 

Art. 3. Sont subordonnés à la délivrance d'une licence : 

1. l'importation, l'achat et le transfert, directement ou indirectement, à partir de la RPDC, des biens et 

technologies, y compris les logiciels, énumérés à l'annexe ll du règlement 2017/1509, qu'ils soient 

originaires ou non de la RPDC; 

2. l'importation, l'achat et le transfert, directement ou indirectement, à partir de la RPDC, de l'or, des 

minerais de titane, des minerais de vanadium et des minéraux de terres rares énumérés à l'annexe IV 

du règlement 2017/1509, qu'ils soient originaires ou non de la RPDC; 

3. l'importation, l'achat et le transfert, directement ou indirectement, à partir de la RPDC, des produits 

pétroliers énumérés à l'annexe Vl du règlement 2017/1509, qu'ils soient originaires ou non de la RPDC; 

4. l'importation, l'achat et le transfert, directement ou indirectement, à partir de la RPDC, du cuivre, du 

nickel, de l'argent eu du zinc énumérés à l'annexe VII du règlement 2017/1509, qu'ils soient originaires 

ou non de la RPDC; 

5. l'importation, l'achat et le transfert, directement ou indirectement, à partir de la RPDC, d'houille, du 

fer et des minerais de fer, énumérés à l'annexe V du règlement 2017/1509, qu'ils soient originaires ou 

non de la RPDC; 

6. l'importation, l'achat et le transport, directement ou indirectement, à partir de la RPDC, de tout article, 

à l'exception de denrées alimentaires ou de médicaments, si l'exportateur sait ou a des motifs 

raisonnables de croire que a) cet article est destiné directement ou indirectement aux forces armées 

de la RPDC, ou b) l'exportation de cet article pourrait renforcer ou accroître les capacités 

opérationnelles des forces armées d'un État autre que la RPDC; 
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7. l'importation, l'achat et le transport, directement ou indirectement, à partir de la RPDC, des statues 

énumérées à l'annexe X du règlement 2017/1509, qu'elles soient originaires ou non de la RPDC; 

8. l'importation, l'achat et le transport, directement ou indirectement, à partir de la RPDC, des textiles 

énumérés à l'annexe Xl septies du règlement 2017/1509, qu'ils soient originaires ou non de la RPDC. 

Art. 4. Sont subordonnés à la délivrance d'une licence : 

1. la fourniture, directement ou indirectement, d'une assistance technique et de services de courtage en 

rapport avec les biens et les technologies figurant à l'annexe II du règlement 2017/1509, et liés à la 

fourniture, à la fabrication, à l'entretien ou à l'utilisation de tels biens, à toute personne physique ou 

morale, toute entité ou tout organisme en RPDC, ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

2. l'obtention, directement ou indirectement, d'une assistance technique en rapport avec les biens et les 

technologies figurant à l'annexe II du règlement 2017/1509, et liée à la fourniture, à la fabrication, à 

l'entretien ou à l'utilisation de tels biens, auprès de toute personne physique ou morale, toute entité 

ou tout organisme en RPDC, ou aux fins d'une utilisation dans ce pays ; 

3. la fourniture, directement ou indirectement, de services annexes aux industries extractives ou de 

services annexes aux industries manufacturières dans les secteurs des industries minières, chimiques 

et de raffinage, mentionnés à l'annexe XII, partie A, du règlement 2017/1509, à toute personne 

physique ou morale, à toute entité ou à tout organisme en RPDC ou aux fins d'une utilisation dans ce 

pays; 

4. la fourniture, directement ou indirectement, des services informatiques et connexes mentionnés à 

l'annexe XII, partie B, du règlement 2017/1509, à toute personne physique ou morale, à toute entité 

ou à tout organisme en RPDC ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

5. la fourniture, directement ou indirectement, d'une assistance technique et de services de courtage en 

rapport avec les biens et les technologies figurant sur la liste commune des équipements militaires de 

l'Union européenne, et liés à la fourniture, à la fabrication, à l'entretien ou à l'utilisation de tels biens, 

à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en RPDC, ou aux fins d'une 

utilisation dans ce pays; 

6. l'obtention, directement ou indirectement, d'une assistance technique en rapport avec les biens et les 

technologies figurant sur la liste commune des équipements militaires de l'Union européenne, et liée 

à la fourniture, à la fabrication, à l'entretien ou à l'utilisation de tels biens, auprès de toute personne 

physique ou morale, toute entité ou tout organisme en RPDC, ou aux fins d'une utilisation dans ce 

pays. » 

11 convient dès lors de : 

- abroger le règlement grand-ducal du ier  mai 2018 (voy. point 31° de l'article 25 (ex-article 28), 

amendement 14 ci-avant) ; 

- faire, dans l'annexe 1 du présent règlement, un renvoi vers le règlement (CE) n° 2017/1509 en ce qui 

concerne les articles 3.1.a., 3.1.b., 3.1.c., 3.1.d., 3.1.e., 3.1.f., 3.1.g., 3.3., 4.1., 4.2., 5.1., 5.2., 6.1., 

7.1.a., 7.1.c., 7.2.., 8.1., 8.2., 10.1., 10.2., 10.3., 10.4., 11.1., 13, 14, 15, 16, 16 bis, 16 ter, 16 quater, 16 

quinquies, 16 sexies, 16 septies, 16 octies, 16 nonies, 16 decies, 16 undecies, 16 duodecies, 16 

terdecies, 16 quaterdecies, 16 quindecies, 16 sexdecies, 16 septdecies, 16 octodecies, 18.1.a., 18.1.b., 

18.2., 18.3., 19.1. et 9.2. ; 

- mettre en ceuvre, dans l'annexe 1 du présent règlement, la mesure d'interdiction, décrétée par la 

décision (PESC) 2016/849 en son article 1.1.. 

Amendement 29 — modification de l'annexe 1, point Liban 

Libellé proposé 

« 8° Liban 
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Position commune 2006/625/PESC du Conscil du 15 septembre 2006 concernant rinterdiction de vendre 

ou de fournir des armes et du matériel connexe, ainsi que de fournir des serviccs y afférents à des entités 

ou à des individus situés au Liban, conformément à la résolution 1701 (2006) du Conseil de sécurité des 

Nations unies, telle que modifiée, et ses positions communcs d'exécution, tels que modifiés 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du pRèglement (CE) n° 1412/2006 modifié du Conseil 

du 25 septembre 2006 concernant certaines mesures restrictives à l'égard du Liban: articles 2, 2bis et 37  

tel que modifié, et ses règlements d'exécution, tels que modifiés 

Position commune 2005/888/PESC du Conseil du 12 décembre 2005 concernant radoption de mesures 

restrictives spécifiques à l'encontre de certa-ines personnes seu-pço 
	

' 

l'assassinat de l'ancien Premier ministre libanais M. Rafic Hariri, telle que modifiée, ct ses positions 

communes d'exécution, tels que modifiés 

Règlement (CE) 305/2006 du Conseil du 21 février 2006 instituant des mesures restrictives spécifiques à 

Vencontre de certaines personnes soupçonnées d'être impliquées dans l'assassinat de l'ancien premier 

ministre libanais M. Rafiq 	" - : . 	• • 	 'exécution, tels que modifiés 

Sont interdits la vente et la fourniture à toute entité ou à tout individu se trouvant au Liban, ainsi que 

le transfert et l'exportation à destination de ce pays, directement ou indirectement, par les ressortissants 

du Grand-Duché de Luxembourg ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moyen de 

navires ou d'aéronefs du pavillon du Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense, qu'ils 

proviennent ou non du territoire du Grand-Duché de Luxembourg.  

(3) Est interdite la fourniture de services de courtage et d'autres services liés aux activités militaires et à  

la livraison, à la fabrication, à l'entretien et à l'utilisation de produits liés à la défense, directement ou  

indirectement, à toute personne physique ou morale, à toute entité ou à tout organisme se trouvant sur 

le territoire du Liban ou aux fins d'une utilisation dans ce pays.  

(4) Sont soumis à autorisation la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation d'armements et de 

matériel connexe ou la fourniture de services de courtage et d'autres services en rapport avec ces de 

produits liés à la défense, à condition que: a) les biens ou les services ne soient pas fournis, directement 

ou indirectement, à toute milice dont le désarmement a été demandé par le Conseil de sécurité des 

Nations unies aux termes de ses résolutions 1559 (2004) et 1680 (2006), et que b) la transaction ait été 

autorisée par le gouvernement libanais ou par la FINUL, ou que c) les biens ou les services soient utilisés 

par la FINUL dans le cadre de l'accomplissement de sa mission ou par les forces armées libanaises. »  

Commentaire 

II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La Position commune 2006/625/PESC du Conseil du 15 septembre 2006 concernant l'interdiction de 

vendre ou de fournir des armes et du matériel connexe, ainsi que de fournir des services y afférents à des 

entités ou à des individus situés au Liban, conformément à la résolution 1701 (2006) du Conseil de sécurité 

des Nations unies prévoit actuellement en ses articles 1er  et 2 les mesures suivantes : 
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Article premier 

1. Sont interdits la vente et la fourniture à toute entité ou à tout individu se trouvant au Liban, ainsi que 

le transfert et l'exportation à destination de ce pays, directement ou indirectement, par les ressortissants 

des États membres ou depuis le territoire des États membres, ou au moyen de navires ou d'aéronefs de 

leur pavillon, d'armements et de matériel connexe, y compris les armes et les munitions, les véhicules et 

les équipements militaires, les équipements paramilitaires et les pièces détachées pour les susdits, qu'ils 

proviennent ou non de leur territoire. 

2. II est interdit: 

a) de fournir une assistance technique, des services de courtage et autres services liés aux activités 

militaires et à la livraison, à la fabrication, à l'entretien et à l'utilisation d'armements et de matériel connexe 

de quelque type que ce soit, y compris les armes et les munitions, les véhicules et les équipements 

militaires, les équipements paramilitaires et les pièces détachées pour les susdits, directement ou 

indirectement, à toute personne physique ou morale, à toute entité ou à tout organisme se trouvant sur le 

territoire du Liban ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

b) de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec des activités militaires, en particulier 

des subventions, des prêts ou une assurance crédit à l'exportation, à l'occasion de toute vente, de toute 

fourniture, de tout transfert ou de toute exportation d'armes et de matériel connexe, ou de la fourniture 

d'une assistance technique, de services de courtage et d'autres services en rapport avec ce matériel, 

directement ou indirectement, à toute personne physique ou morale, à toute entité ou à tout organisme 

se trouvant sur le territoire du Liban ou aux fins d'une utilisation dans ce pays ; 

c) de participer, sciemment ou volontairement, à des activités ayant pour objet ou pour effet de contourner 

les interdictions visées aux points a) ou b). 

Article 2 

/. L'article ler  ne s'applique pas à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation d'armements et 

de matériel connexe ou à la fourniture d'une assistance technique, d'un financement ou d'une aide 

financière, de services de courtage et d'autres services en rapport avec ces armements et ce matériel 

connexe, à condition que: 

a) les biens ou les services ne soient pas fournis, directement ou indirectement, à toute milice dont le 

désarmement a été demandé par le Conseil de sécurité des Nations unies aux termes de ses résolutions 

1559 (2004) et 1680 (2006), et que 

b) la transaction ait été autorisée par le gouvernement libanais ou par la FINUL, ou que 

c) les biens ou les services soient utilisés par la FINUL dans le cadre de l'accomplissement de sa mission 

ou par les forces armées libanaises. 

2. La vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation d'armements et de matériel connexe, ainsi que la 

fourniture d'une assistance technique, d'un financement ou d'une aide financière, de services de courtage 

et d'autres services visés au paragraphe 1, sont soumis à l'autorisation préalable des autorités 

compétentes des États membres. » 

Le règlement (CE) 1412/2006 du Conseil du 25 septembre 2006 concernant certaines mesures restrictives 

à l'égard du Liban prévoit actuellement en ses articles 2 et 3 les mesures suivantes : 

« Article 2 

11 est interdit: 

a) de fournir une assistance technique en rapport avec des activités militaires et avec la livraison, la 

fabrication, l'entretien et l'utilisation d'armements et de matériel connexe, de quelque type que ce soit, y 

compris les armes et les munitions, les véhicules et les équipements militaires, les équipements 

paramilitaires et les pièces détachées pour les susdits, directement ou indirectement, à toute personne 

physique ou morale, toute entité ou tout organisme se trouvant sur le territoire du Liban ou aux fins d'une 

utilisation dans ce pays; 

b) de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec des activités militaires, en particulier 

des subventions, des prêts ou une assurance-crédit à l'exportation, à l'occasion de toute vente, toute 
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fourniture, tout transfert ou toute exportation d'armes et de matériel connexe ou de toute fourniture d'une 

assistance technique en rapport avec ce matériel, directement ou indirectement, à toute personne 

physique ou morale, toute entité ou tout organisme se trouvant sur le territoire du Liban ou aux fins d'une 

utilisation dans ce pays; 

c) de participer sciemment et volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet de contourner 

les interdictions visées aux points a) ou b). 

Article 3 

1. Par dérogation à l'article 2, les autorités compétentes des États membres indiquées sur les sites internet 

dont les adresses figurent en annexe peuvent autoriser, après notification écrite adressée au préalable par 

l'État membre concerné au gouvernement libanais et à la FINUL, et aux conditions qu'elles jugent 

appropriées: 

a) la fourniture, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme se trouvant sur le 

territoire du Liban autre que les forces armées de la République libanaise ou de la FINUL, d'une assistance 

technique, d'un financement et d'une aide financière en rapport avec des armements ou du matériel 

connexe se trouvant au Liban ou destinés à être utilisés dans ce pays, à condition que: 

i) les services ne soient pas fournis, directement ou indirectement, aux milices dont le Conseil de sécurité 

des Nations unies a exigé le désarmement dans ses résolutions 1559 (2004) et 1680 (2006); 

ii) les autorisations soient accordées au cas par cas; 

iii) le gouvernement libanais ou la FINUL ait autorisé dans chaque cas la fourniture des services concernés 

à la personne, l'entité ou l'organisme en question. Si le gouvernement libanais ou la FINUL autorise une 

fourniture ou un transfert spécifique d'armements ou de matériel connexe spécifiques à une personne, une 

entité ou un organisme, il est permis de considérer que cette autorisation couvre aussi la fourniture, à cette 

personne, cette entité ou cet organisme, d'une assistance technique en rapport avec la livraison, la 

fabrication, l'entretien et l'utilisation des biens concernés; 

b) la fourniture, aux forces armées de la République libanaise, d'une assistance technique en rapport avec 

des activités militaires et des armements ou du matériel connexe, et d'un financement ou d'une aide 

financière en rapport avec des activités militaires, sauf si le gouvernement libanais formule une objection 

dans les quatorze jours suivant la réception d'une notification. 

2. Par dérogation à l'article 2, les autorités compétentes des États membres indiquées sur les sites internet 

dont les adresses figurent en annexe peuvent autoriser, aux conditions qu'elles jugent appropriées: 

a) la fourniture d'une assistance technique en rapport avec des activités militaires et des armements ou du 

matériel connexe, à condition que: 

i) les biens auxquels l'assistance se rapporte soient utilisés ou destinés à être utilisés par la FINUL dans 

l'exercice de sa mission; 

ii) les services soient fournis aux forces armées qui font ou feront partie de la FINUL; 

b) la fourniture d'un financement et d'une aide financière en rapport avec des activités militaires et des 

armements ou du matériel connexe, à condition que: 

i) le financement ou l'aide financière soit fourni à la FINUL, aux forces armées d'un État qui fournit des 

troupes à la FINUL ou à une autorité publique chargée de l'acquisition de matériel militaire pour les forces 

armées de cet État; 

ii) les armements ou le matériel connexe acquis soient destinés à la FINUL ou aux forces armées de l'État 

concerné mises à la disposition de la FINUL. 

3. Les autorités compétentes des États membres indiquées sur les sites internet dont les adresses figurent 

en annexe ne peuvent accorder les autorisations visées aux paragraphes 1 et 2 que si elles précèdent 

l'activité pour laquelle elles sont sollicitées. 

4. L'État membre concerné informe les autres États membres et la Commission de toute autorisation 

accordée en vertu des paragraphes 1 et 2. » 

La position commune 2005/888/PESC du Conseil du 12 décembre 2005 concernant l'adoption de mesures 

restrictives spécifiques à l'encontre de certaines personnes soupçonnées d'être impliquées dans 

l'assassinat de l'ancien Premier ministre libanais M. Rafic Hariri et le règlement (CE) n° 305/2006 du 

Conseil du 21 février 2006 instituant des mesures restrictives spécifiques à l'encontre de certaines 
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personnes soupçonnées d'être impliquées dans l'assassinat de l'ancien premier ministre libanais M. Rafiq 

Hariri ne prévoient que des mesures d'entrée sur le territoire et de gel de fonds et de ressources 

économiques. Aucune mesure d'ordre économique pure n'est prévue dans ces actes. 

Au niveau national, a été adopté le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 soumettant à licence 

l'exportation de certaines marchandises et l'assistance technique, les services de courtage et d'autres 

services à destination du Liban. II prévoit les interdictions et exigences de licence suivantes : 

« Sont subordonnés à la délivrance d'une licence : 

1. la vente et la fourniture à toute entité ou à tout individu se trouvant au Liban, ainsi que le transfert et 

l'exportation à destination de ce pays, directement ou indirectement, par les ressortissants luxembourgeois 

ou depuis le territoire luxembourgeois, ou au moyen de navires ou d'aéronefs du pavillon luxembourgeois, 

d'armements et de matériel connexe, y compris les armes et les munitions, les véhicules et les équipements 

militaires, les équipements paramilitaires et les pièces détachées pour les susdits, qu'ils proviennent ou non 

du territoire luxembourgeois; 

2. la fourniture d'une assistance technique, de services de courtage et d'autres services en rapport avec des 

activités militaires et avec la livraison, la fabrication, l'entretien et l'utilisation d'armements et de matériel 

connexe, de quelque type que ce soit, y compris les armes et les munitions, les véhicules et les équipements 

militaires, les équipements paramilitaires et les pièces détachées pour les susdits, directement ou 

indirectement, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme se trouvant sur le 

territoire du Liban ou aux fins d'une utilisation dans ce pays. » 

II convient dès lors de : 

— abroger le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 (voy. point 32° de l'article 25 (ex-article 28), 

amendement 14 ci-avant) ; 

— faire, dans l'annexe 1 du présent règlement, un renvoi vers le règlement (CE) n° 1412/2006 en ce qui 

concerne les articles 2 et 3 ; 

— mettre en ceuvre, dans l'annexe 1 du présent règlement, les mesures d'interdiction, décrétées par la 

position commune (PESC) 2006/625 en ses articles 1er  et 2. 

Amendement 31— modification de l'annexe 1, point Liberia 

Libellé proposé 

« Libefia 

Décision (PESC) 2016/991 du Conseil du 20 juin 2016 abrogeant la position communc 2008/109/PESC 
concernant des mesures restrictives instituées à l'encontrc du Libcria, telle que modifiée, et ses décisions 

d'exécution, tellcs que modifiécs 

Règlement (UE) 2016/983 du Conseil du 20 juin 1016 abrogeant le règlement (CE) n° 234/2004 imposant 

certaines mesures restrictives à l'égard du Libcria, tcl que modifié, ct scs reglcmcnts d'exécution, tcls que 

modifiés 

Décision (PESC) 2015/1782 du Conseil du 5 octobrc 2015 abrogeant la position commune 2004/487/PESC 

concernant de nouvelles mesurcs restrictives à l'encontre du Libcria ct modifiant la position commune 

2008/109/PESC concernant des mcsures restrictives instituées à l'encontre du Liberia, telle que modifiée, 

ct scs décisions d'exécution, tclIcs quc modifiécs 
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nt (CE) n° 872/2004 

d'exécution, tcls q c modifiés « 

Commentaire 

II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

Les textes européens ne prévoient actuellement plus de mesures restrictives concernant le Liberia. La 

position commune 2008/129/PESC du Conseil du 12 février 2008 a été abrogée par la décision (PESC) 

2016/994 du Conseil du 20 juin 2016. Le règlement (CE) n° 23472004 du Conseil du 10 février 2004 a été 

abrogé par le règlement (UE) 2016/983 du Conseil du 20 juin 2016. 

Le règlement grand-ducal du 31 mai 2015 soumettant à licence l'exportation et le transit de certaines 

marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance à destination du Liberia a par ailleurs été 

abrogé par règlement grand-ducal du 1er mai 2018. 

Le point consacré au Liberia peut donc être supprimé dans l'annexe 1. 

Amendement 32 — modification de l'annexe 1, point Libye 

Libellé proposé 

9° Libye 

Décision (PESC) 2015/1333 du Conscil du 31 juilIct 2015 concernant dcs mcsurcs restrictives en raison dc 

Ia situation en Libyc ct abrogeant la décision 2011/137/PESC, telle que modifiée, et ses décisions 

d'exécution, telles que modifiées 

Position communc 2004/69 	 ctobrc 2001 conœrnant la Icvée des mesurcs 

festrictives à l'encontre de la Libye, telle que modifiée, et ses positions communcs d'exécution, tels que 

Reglcmcnt (CE) n° 3275/93 du Conscil, du 29 novembrc 1993, interdisant de fairc droit aux dcmandes 
• t • 
	 a été affectée par la résolution 883 (1993) du Conseil 

de sécurité des Nations unies et par les résolutions connexes, tel que modifié, et ses règlements 

d'exécution, tcls quc modifiés 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (UE) n° 2016/44 modifié du Conseil 

du 18 janvier 2016 concernant des mesures restrictives en raison de la situation en Libye et abrogeant le 

règlement (UE) 	204/2011: articles 2, 2bis et 3, tcl que modifié, ct scs reglemcnts d'exécution, tcls que 

modifiés 

(2) Sont interdits la fourniture, la vente et le transfert directs ou indirects à la Libye, que ce soit par les 

ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg, depuis ou à travers le territoire du Grand-Duché de 
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Luxembourg ou au moyen de navires ou d'aéronefs du pavillon du Grand-Duché de Luxembourg, de 

produits liés à la défense.  

Cette interdiction ne s'applique pas:  

a) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'équipements militaires non létaux destinés exclusivement 

à des fins humanitaires ou de protection;  

b) à la fourniture, à la vente ou au transfert de vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles 

et les casques militaires, temporairement exportés en Libve pour leur usage personnel exclusivement, par 

le personnel des Nations unies, le personnel de l'Union ou de ses États membres, les représentants des 

médias, le personnel humanitaire, le personnel d'aide au développement et le personnel associé;  

c) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'équipements militaires non létaux, ayant pour but exclusif 

l'aide au gouvernement libyen pour la sécurité ou le désarmement ;  

d) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes ;  

e) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes, ayant pour but exclusif 

l'aide au gouvernement libyen pour la sécurité ou le désarmement ;  
qui auront été préalablement approuvés par le comité institué conformément au paragraphe 24 de la  

résolution 1970 (2011) du CSNU (ci-après dénommé (<comité»).  

f) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armes légères et de petit calibre et de matériel connexe,  

temporairement exportés en Libye pour l'usage exclusif du personnel des Nations unies, des  

représentants des médias, du personnel humanitaire, du personnel d'aide au développement et du  

personnel associé, qui auront été préalablement notifiés au comité et en l'absence de décision contraire  

du comité dans les cinq iours ouvrables suivant cette notification.  

g) l'acquisition auprès de la Libve, par des ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg, au moven de  

navires ou d'aéronefs battant le pavillon du Grand-Duché de Luxembourg, des articles visés au point a),  

que ces articles proviennent ou non du territoire de la Libye.  

Commentaire 

II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision (PESC) 2015/1333 du Conseil du 31 juillet 2015 concernant des mesures restrictives en raison 

de la situation en Libye et abrogeant la décision 2011/137/PESC prévoit actuellement en ses articles ler, 

2 et 3 les mesures suivantes : 

« Article premier 
1. Sont interdits la fourniture, la vente et le transfert directs ou indirects à la Libye, que ce soit par les 
ressortissants des États membres, depuis ou à travers le territoire des États membres ou au moyen de 
navires ou d'aéronefs de leur pavillon, d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce soit, 
y compris des armes et des munitions, des véhicules et équipements militaires, des équipements 
paramilitaires et des pièces détachées pour les articles précités, ainsi que des équipements susceptibles 
d'être utilisés à des fins de répression interne, qu'ils proviennent ou non de leur territoire. 
2. II est interdit: 
a) de fournir, directement ou indirectement, une assistance technique, une formation ou toute autre 
assistance, y compris la mise à disposition de mercenaires armés, en rapport avec des activités militaires 
ou avec la fourniture, la maintenance et l'utilisation d'articles visés au paragraphe 1 à toute personne 
physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Libye ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 
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b) de fournir, directement ou indirectement, une aide financière en rapport avec des activités militaires ou 
avec la fourniture, la maintenance et l'utilisation d'articles visés au paragraphe 1 à toute personne physique 
ou morale, toute entité ou tout organisme en Libye ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 
c) de participer sciemment et volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet de contourner 
les interdictions visées au point a) ou b). 

Article 2 
1. L'article 1er  ne s'applique pas: 
a) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'équipements militaires non létaux destinés exclusivement à 
des fins humanitaires ou de protection, ainsi qu'à la fourniture d'une assistance technique ou d'une 
formation y afférente; 
b) à la fourniture, à la vente ou au transfert de vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles et 
les casques militaires, temporairement exportés en Libye pour leur usage personnel exclusivement, par le 
personnel des Nations unies, le personnel de l'Union ou de ses États membres, les représentants des 
médias, le personnel humanitaire, le personnel d'aide au développement et le personnel associé; 
c) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'équipements militaires non létaux, ayant pour but exclusif 
l'aide au gouvernement libyen pour la sécurité ou le désarmement, ainsi qu'à la fourniture d'une assistance 
technique, d'une formation ou d'une aide financière y afférente. 
2. L'article 1" ne s'applique pas: 
a) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes, ainsi qu'à la fourniture 
d'une assistance technique, d'une formation ou d'une aide financière y afférente, y compris la fourniture 
de personnel; 
b) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes, ayant pour but exclusif 
l'aide au gouvernement libyen pour la sécurité ou le désarmement, ainsi qu'à la fourniture d'une assistance 
technique, d'une formation ou d'une aide financière y afférente, 
qui auront été préalablement approuvés par le comité institué conformément au paragraphe 24 de la 
résolution 1970 (2011) du CSNU (ci-après dénommé «comité»). 
3. L'article 1er  ne s'applique pas à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armes légères et de petit calibre 
et de matériel connexe, temporairement exportés en Libye pour l'usage exclusif du personnel des Nations 
unies, des représentants des médias, du personnel humanitaire, du personnel d'aide au développement et 
du personnel associé, qui auront été préalablement notifiés au comité et en l'absence de décision contraire 
du comité dans les cinq jours ouvrables suivant cette notification. 
4. L'article 1er  ne s'applique pas à la fourniture, à la vente ou au transfert d'équipements susceptibles d'être 
utilisés à des fins de répression interne, destinés exclusivement à des fins humanitaires ou de protection, 
ainsi qu'à la fourniture d'une assistance technique, d'une formation ou d'une aide financière y afférente. 

Article 3 
L'acquisition auprès de la Libye, par des ressortissants des États membres, au moyen de navires ou 
d'aéronefs battant leur pavillon, des articles visés à l'article 1er, paragraphe 1, est interdite, que ces articles 
proviennent ou non du territoire de la Libye. » 

La position commune 2004/698/PESC du Conseil du 14 octobre 2004 concernant la levée des mesures 

restrictives à l'encontre de la Libye n'est pas pertinente pour l'objet du présent règlement. Elle a maintenu 

les mesures adoptées pour protéger les opérateurs contre des réclamations en liaison avec des contrats 

ou transactions dont la réalisation a été affectée en raison des mesures imposées par la résolution 883 

(1993) du Conseil de sécurité des Nations unies et des résolutions en relation avec celle-ci. 

Le règlement (UE) 2016/44 du Conseil du 18 janvier 2016 concernant des mesures restrictives en raison 

de la situation en Libye et abrogeant le règlement (UE) n° 204/2011prévoit actuellement en ses articles 2, 

2bis, 3 et 4 les mesures suivantes : 

« Article 2 
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1. 11 est interdit: 

a) de vendre, de fournir, de transférer ou d'exporter, directement ou indirectement, les équipements 

susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne énumérés à l'annexe I, originaires ou non de 

l'Union, à toute personne, à toute entité ou à tout organisme en Libye ou aux fins d'une utilisation en Libye; 

b) de participer, sciemment et délibérément, à des activités ayant pour objet ou pour effet de contourner 

les interdictions visées au point a). 

2. II est interdit d'acquérir, d'importer ou de transporter à partir de la Libye des équipements susceptibles 

d'être utilisés à des fins de répression interne énumérés à l'annexe I, que l'article concerné soit ou non 

originaire de Libye. 

3. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux vêtements de protection, y compris aux gilets pare-balles et aux 

casques militaires, exportés temporairement en Libye par le personnel des Nations unies, le personnel de 

l'Union ou de ses États membres, les représentants des médias, le personnel humanitaire, le personnel 

d'aide au développement et le personnel associé, pour leur usage personnel exclusivement. 

4. Par dérogation au paragraphe 1, les autorités compétentes des États membres énumérées à l'annexe IV 

peuvent autoriser la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation d'équipements susceptibles d'être 

utilisés à des fins de répression interne, dans les conditions qu'elles jugent appropriées, si elles établissent 

que ces équipements sont destinés exclusivement à des fins humanitaires ou de protection. 

Article 2 bis 

1. Une autorisation préalable est requise pour: 

a) vendre, fournir, transférer ou exporter, directement ou indirectement, les biens énumérés à l'annexe VII, 

originaires ou non de l'Union, à toute personne, toute entité ou tout organisme en Libye ou aux fins d'une 

utilisation dans ce pays; 

b) fournir une assistance technique ou des services de courtage en rapport avec les biens énumérés à 

l'annexe VII, ou liés à la fourniture, à la fabrication, à l'entretien et à l'utilisation de ces biens, directement 

ou indirectement, à toute personne, toute entité ou tout organisme en Libye ou aux fins d'une utilisation 

dans ce pays; 

c) fournir un financement ou une assistance financière en rapport avec les biens énumérés à l'annexe VII, y 

compris en particulier des subventions, des prêts et une assurance-crédit à l'exportation, pour toute vente, 

toute fourniture, tout transfert ou toute exportation de ces articles, ou pour toute fourniture d'une 

assistance technique ou de services de courtage y afférents, directement ou indirectement, à toute 

personne, toute entité ou tout organisme en Libye ou aux fins d'une utilisation dans ce pays. 

2. L'annexe VII inclut les articles susceptibles d'être utilisés pour le trafic de migrants et la traite des êtres 

humains. 

3. Le paragraphe 1 ne s'applique pas à la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation, directement ou 

indirectement, de biens énumérés à l'annexe VII, ainsi qu'à la fourniture d'assistance technique, de services 

de courtage, de financement ou d'aide financière liés à ces biens par des autorités des États membres au 

gouvernement libyen. 

4. L'autorité compétente concernée n'accorde aucune autorisation visée au paragraphe 1 lorsqu'il y a de 

bonnes raisons de penser que ces biens sont susceptibles d'être utilisés pour le trafic de migrants et la tralte 

des êtres humains. 

5. En cas de refus, d'annulation, de suspension, de modification substantielle ou de révocation d'une 

autorisation conformément au présent article de la part d'une autorité compétente énumérée à 

l'annexe IV, l'État membre concerné notifie sa décision aux autres États membres et à la Commission et 

partage toute information utile avec eux. 

Article 3 

1. II est interdit: 

a) de fournir, directement ou indirectement, une assistance technique en rapport avec les biens et 

technologies énumérés dans la liste commune des équipements militaires de l'Union européenne ( ) (ci-

après dénommée «liste commune des équipements militaires»), ou liée à la fourniture, à la fabrication, à 

l'entretien ou à l'utilisation de biens figurant sur cette liste, à toute personne, à toute entité ou à tout 

organisme en Libye ou aux fins d'une utilisation en Libye; 
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b) de fournir, directement ou indirectement, une assistance technique en rapport avec les équipements 

susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne, énumérés à l'annexe I, à toute personne, à toute 

entité ou à tout organisme en Libye ou aux fins d'une utilisation en Libye; 

c) de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière en rapport avec les 

biens et technologies énumérés dans la liste commune des équipements militaires ou à l'annexe l, y compris 

notamment des subventions, des prêts ou une assurance-crédit à l'exportation, pour toute vente, toute 

fourniture, tout transfert ou toute exportation de ces articles, ou pour toute fourniture d'une assistance 

technique y afférente, à toute personne, à toute entité ou à tout organisme en Libye ou aux fins d'une 

utilisation en Libye; 

d) de fournir, directement ou indirectement, une assistance technique, un financement ou une aide 

financière, des services de courtage ou des services de transport en rapport avec la mise à disposition de 

mercenaires armés en Libye ou aux fins d'une utilisation en Libye; 

e) de participer, sciemment et délibérément, à des activités ayant pour objet ou pour effet de contourner 

les interdictions visées aux points a) à d). 

2. Par dérogation au paragraphe 1, les interdictions qui y sont énoncées ne s'appliquent pas: 

a) à la fourniture d'une assistance technique, d'un financement ou d'une assistance financière en rapport 

avec des équipements militaires non létaux destinés exclusivement à un usage humanitaire ou de 

protection; 

b) aux vêtements de protection, y compris aux gilets pare-balles et aux casques militaires, exportés 

temporairement en Libye par le personnel des Nations unies, le personnel de l'Union européenne ou de ses 

États membres, les représentants des médias, le personnel humanitaire, le personnel d'aide au 

développement et le personnel associé, pour leur usage personnel exclusivement; 

c) à la fourniture d'une assistance technique, d'un financement ou d'une assistance financière en rapport 

avec des équipements militaires non létaux destinés exclusivement au gouvernement libyen dans le cadre 

de l'assistance qui lui est prêtée en matière de sécurité ou de désarmement. 

3. Par dérogation au paragraphe 1, les interdictions qui y sont énoncées, telles qu'approuvées 

préalablement par le comité des sanctions, ne s'appliquent pas: 

a) à la fourniture d'une assistance technique, d'un financement ou d'une assistance financière en rapport 

avec la vente ou la fourniture d'autres armes et matériel connexe; 

b) à la fourniture d'une assistance technique, d'un financement ou d'une assistance financière en rapport 

avec des équipements militaires, notamment des armes et du matériel connexe ne relevant pas du champ 

d'application du point a), qui sont destinés exclusivement au gouvernement libyen dans le cadre de 

l'assistance qui lui est prêtée en matière de sécurité ou de désarmement. 

4. Par dérogation au paragraphe 1, les autorités compétentes des États membres énumérées à l'annexe IV 

peuvent autoriser la fourniture d'une assistance technique, d'un financement ou d'une aide financière en 

rapport avec des équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne, dans les 

conditions qu'elles jugent appropriées, si elles établissent que ces équipements sont destinés 

exclusivement à des fins humanitaires ou de protection. 

Article 4 

Pour prévenir le transfert des biens et technologies figurant dans la liste commune des équipements 

militaires ou la fourniture, la vente, le transfert, l'exportation ou l'importation de ceux-ci, interdits par le 

présent règlement, pour tous les biens introduits sur le territoire douanier de l'Union ou quittant ce 

territoire en provenance ou à destination de la Libye, outre les règles régissant l'obligation de fournir des 

informations préalables à l'arrivée et au départ, telles que définies dans les dispositions pertinentes 

relatives aux déclarations sommaires d'entrée et de sortie, ainsi qu'aux déclarations douanières des 

règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) n° 450/2008 ( 2  ) et (UE) n° 952/2013 ( ), la personne 

qui fournit lesdites informations déclare si les biens sont visés ou non par la liste commune des équipements 

militaires ou par le présent règlement et, lorsque les biens exportés sont sou mis à autorisation, donne des 

précisions sur la licence qui lui a été accordée. Ces informations supplémentaires sont transmises aux 

autorités douanières compétentes de l'État membre concerné, soit par écrit, soit à l'aide d'une déclaration 

douanière, selon le cas. 
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Au niveau national, a été adopté le règlement grand-ducal du 1" mai 2018 soumettant à licence 

l'exportation, le transit et l'importation de certaines marchandises, et la fourniture et l'acquisition de 

services d'assistance technique et de courtage à destination de la Libye. II prévoit les exigences de licence 

suivantes : 

« Sont subordonnés à la délivrance d'une licence : 

1. la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation, directement ou indirectement, des équipements 

susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne énumérés à l'annexe I du règlement 

2016/44, à toute personne, à toute entité ou à tout organisme en Libye ou aux fins d'une utilisation 

en Libye ; 

2. la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation, directement ou indirectement, des articles 

susceptibles d'être utilisés pour le trafic de migrants et la traite des êtres humains énumérés à 

l'annexe VII du règlement 2016/44, à toute personne, à toute entité ou à tout organisme en Libye ou 

aux fins d'une utilisation en Libye ; 

3. la fourniture d'une assistance technique ou des services de courtage en rapport avec les biens 

énumérés à l'annexe VII du règlement 2016/44, ou liés à la fourniture, à la fabrication, à l'entretien 

et à l'utilisation de ces biens, directement ou indirectement, à toute personne, toute entité ou tout 

organisme en Libye ou aux fins d'une utilisation en Libye ; 

4. la fourniture, directement ou indirectement, d'une assistance technique en rapport avec les biens et 

technologies énumérés dans la liste commune des équipements militaires de l'Union européenne, ou 

liée à la fourniture, à la fabrication, à l'entretien ou à l'utilisation de biens figurant sur cette liste, à 

toute personne, toute entité ou tout organisme en Libye ou aux fins d'une utilisation en Libye ; 

5. la fourniture, directement ou indirectement, d'une assistance technique ou de services de courtage 

en rapport avec les équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne, 

énumérés à l'annexe I du règlement 2016/44, à toute personne, toute entité ou tout organisme en 

Libye ou aux fins d'une utilisation en Libye ; 

6. la fourniture, directement ou indirectement, d'une assistance technique, de services de courtage ou 

de services de transport en rapport avec la mise à disposition de mercenaires armés en Libye ou aux 

fins d'une utilisation en Libye ; 

7. la fourniture, par des ressortissants luxembourgeois ou à partir du territoire du Grand-Duché de 

Luxembourg, de services de soutage, de services d'approvisionnement ou de tout autre service, 

notamment l'approvisionnement en carburant ou autres fournitures, aux navires désignés battant le 

pavillon luxembourgeois et transportant du pétrole brut en provenance de Libye ; 

8. la fourniture, la vente et le transfert directs ou indirects à la Libye, que ce soit par les ressortissants 

du Grand-Duché de Luxembourg, depuis ou à travers le territoire du grand-Duché de Luxembourg ou 

au moyen de navires ou d'aéronefs de son pavillon, d'armements et de matériels connexes de 

quelque type que ce soit, y compris des armes et des munitions, des véhicules et équipements 

militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées pour les articles précités ; 

9. la fourniture, directement ou indirectement, d'une assistance technique, d'une formation ou toute 

autre assistance, y compris la mise à disposition de mercenaires armés, en rapport avec des activités 

militaires ou avec la fourniture, la maintenance et l'utilisation d'articles visés au paragraphe 8 à toute 

personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Libye ou aux fins d'une utilisation 

dans ce pays. » 

II convient dès lors de : 

abroger le règlement grand-ducal du ler  mai 2018 (voy. point 40° de l'article 25 (ex-article 28), 

amendement 14 ci-avant) ; 

faire, dans l'annexe 1 du présent règlement, un renvoi vers le règlement (CE) n° 204/2011 en ce qui 

concerne ses articles 2, 2bis, 3 et 4; 

mettre en ceuvre, dans l'annexe 1 du présent règlement, la mesure d'interdiction, assortie 

d'exceptions, contenue dans la décision 2011/137/PESC en ses articles ler, 2 et 3. 
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Amendement 33 — modification de l'annexe 1, point Moldavie 

Libellé proposé 

« Mokiavie 

Décision 2010/573/PESC du Conseil du 27 septembre 2010 concernant des mesures restrictives à 

l'encontre des dirigeants de la région de Transnistric (République dc Moldavic), telle que modifiée, et scs 

clécisions d'exécution, tclles que modifiées » 

Commentaire 

II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision 2010/573/PESC contient uniquement des mesures restrictives en rapport avec l'entrée ou le 

passage en transit sur le territoire des Etats membres des personnes listées. Aucune mesure d'ordre 

économique n'est prévue. 

Ce point peut donc être supprimé dans l'annexe 1. 

Amendement 34 — modification de l'annexe 1, point 100  (Myanmar / Birmanie)  

Libellé proposé 

« 10° Myanmar / Birmanie 

Décision 2013/181/PESC du Conseil du 22 avril 2013 concernant les mesures restrictives à l'encontre du 
• ! ! 

d'exécution, tellcs quc modifiées 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du pRèglement (UE) 	401/2013 modifié du Conseil 

du 2 mai 2013 concernant des mesures restrictives instituées à l'encontre du Myanmar/de la Birmanie et 

abrogeant le règlement (CE) n° 194/2008: articles 2, 3. 3bis, 3ter et 4, tel que modifié, ct ses règlements 

d'exécution, tcls que modifiés 

(2) Sont soumis à une autorisation la vente et la fourniture au Myanmar/à la Birmanie, ainsi que le 

transfert et l'exportation à destination de ce pays, par les ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg 

ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moyen de navires ou d'aéronefs du pavillon  

du Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense.  

(3) Sont interdites la fourniture d'une formation militaire aux forces armées (Tatmadaw) et à la police des 

frontières du Myanmar/de la Birmanie, ainsi que la coopération militaire avec celles-ci.  
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Cette interdiction ne s'applique pas à la formation ou à la coopération destinées à renforcer les principes 

démocratiques, l'état de droit ou le respect du droit international, y compris le droit international en 

matière de droits de l'homme, au Myanmar/en Birmanie.  

Commentaire 

II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision 2013/184/PESC du Conseil du 22 avril 2013 concernant les mesures restrictives à l'encontre 

du Myanmar/de la Birmanie prévoit actuellement en ses articles 1er, lbis, 2, 3 et 4 les mesures suivantes : 

« Article premier 
1. Sont interdits la vente et la fourniture au Myanmar/à la Birmanie, ainsi que le transfert et l'exportation 

à destination de ce pays, par les ressortissants des États membres ou depuis le territoire des États membres, 

ou au moyen de navires ou d'aéronefs de leur pavillon, d'armements et de matériels connexes de quelque 

type que ce soit, y compris des armes et des munitions, des véhicules et des équipements militaires, des 

équipements paramilitaires et des pièces détachées pour les susdits, ainsi que des équipements 

susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne, qu'ils proviennent ou non de leur territoire. 

2. II est interdit: 

a) de fournir une assistance technique, des services de courtage et autres services en rapport avec des 

activités militaires et la livraison, la fabrication, l'entretien et l'utilisation d'armements et de matériels 

connexes de quelque type que ce soit, y compris les armes et les munitions, les véhicules et les équipements 

militaires, les équipements paramilitaires et les pièces détachées pour les susdits, ainsi que les équipements 

susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne, directement ou indirectement, à toute personne 

physique ou morale, toute entité ou tout organisme au Myanmar/en Birmanie ou aux fins d'une utilisation 

dans ce pays; 

b) de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec des activités militaires, en particulier 

des subventions, des prêts ou une assurance-crédit à l'exportation, à l'occasion de toute vente, toute 

fourniture, tout transfert ou toute exportation d'armement et de matériels connexes, ainsi que 

d'équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne, ou aux fins de la fourniture d'une 

assistance technique, de services de courtage et autres services connexes, directement ou indirectement à 

toute personne, toute entité ou tout organisme au Myanmar/en Birmanie ou aux fins d'une utilisation dans 

ce pays; 

c) de participer, sciemment et volontairement, à des activités ayant pour objet ou pour effet de contourner 

les interdictions visées au point a) ou b). 

Article 1 bis 

1. Sont interdits la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation directs ou indirects, en vue d'un usage 

militaire au Myanmar/en Birmanie ou à destination de tout utilisateur final militaire ou de la police des 

frontières du Myanmar/de la Birmanie, par des ressortissants des États membres ou depuis le territoire des 

États membres, ou au moyen de navires battant le pavillon d'États membres ou d'aéronefs qui y sont 

immatriculés, de tous les biens et technologies à double usage énumérés à l'annexe I du règlement (CE) 

n° 428/2009 ( ), qu'ils proviennent ou non de leur territoire. 

2. II est interdit: 

a) de fournir une assistance technique, des services de courtage ou d'autres services en rapport avec les 

biens et technologies visés au paragraphe 1 et avec la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation 

de ces biens et technologies, directement ou indirectement, à tout utilisateur final militaire ou à la police 

des frontières, ou pour un usage militaire, au Myanmar/en Birmanie; 

b) de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec les biens et technologies visés au 

paragraphe 1, y compris en particulier des subventions, des prêts et une assurance-crédit à l'exportation, à 

l'occasion de toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute exportation de ces biens et technologies, 
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ou aux fins de la fourniture d'une assistance technique, de services de courtage ou d'autres services 

connexes, directement ou indirectement, à tout utilisateur final militaire ou à la police des frontières, ou 

pour un usage militaire, au Myanmar/en Birmanie. 

3. Les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2 s'appliquent sans préjudice de l'exécution de contrats 

conclus avant le 27 avril 2018 ou de contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats. 

Article 2 

1. Les articles ler  et 1 bis ne s'appliquent pas: 

a) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de matériel militaire non létal, ou d'équipements 

susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne, ou de biens et technologies à double usage 

énumérés à l'annexe I du règlement (CE) n° 428/2009, destinés exclusivement à des fins humanitaires ou 

de protection, ou à des programmes des Nations unies et de l'Union européenne concernant le 

renforcement des institutions, ou de matériel destiné aux opérations de gestion de crise menées par l'Union 

européenne et les Nations unies; 

b) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation d'équipements de déminage et de matériel 

utilisé dans des opérations de déminage; 

c) à la fourniture d'un financement ou d'une aide financière en rapport avec ce matériel ou avec ces 

programmes et opérations; 

d) à la fourniture d'une assistance technique en rapport avec ce matériel ou avec ces programmes et 

opérations, 

à condition que les exportations en question aient été préalablement approuvées par l'autorité compétente 

concernée. 

2. Les articles ler  et 1 bis ne s'appliquent pas aux vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles 

et les casques militaires que le personnel des Nations unies, le personnel de l'Union européenne ou de ses 

États membres, les représentants des médias, le personnel humanitaire, le personnel d'aide au 

développement et le personnel associé ont exportés à titre temporaire au Myanmar/en Birmanie pour leur 

seul usage personnel. 

Article 3 

1. Sont interdits la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation d'équipements, de technologies ou de 

logiciels principalement destinés à être utilisés pour la surveillance ou l'interception, par le gouvernement 

du Myanmar/de la Birmanie ou pour le compte de celui-ci, d'Internet et des communications téléphoniques 

via des réseaux mobiles ou fixes au Myanmar/en Birmanie, y compris la fourniture de tout service de 

surveillance ou d'interception des télécommunications ou d'Internet de quelque type que ce soit, ainsi que 

la fourniture d'une aide financière et d'une assistance technique en vue d'installer, d'exploiter ou de mettre 

à jour ces équipements, technologies ou logiciels, par des ressortissants des États membres ou depuis le 

territoire des États membres. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, les États membres peuvent autoriser la vente, la fourniture, le transfert 

ou l'exportation des équipements, technologies ou logiciels, y compris la fourniture de tout service de 

surveillance ou d'interception des télécommunications ou d'Internet de quelque type que ce soit, ainsi que 

la fourniture connexe d'une aide financière et d'une assistance technique, visés au paragraphe 1, s'ils ont 

des motifs raisonnables permettant d'établir que les équipements, technologies ou logiciels ne seront pas 

utilisés à des fins de répression interne par le gouvernement ou les organismes, entreprises ou agences 

publics du Myanmar/de la Birmanie, ou par toute personne ou entité agissant pour leur compte ou sur leur 

ordre. 
L'État membre concerné informe les autres États membres et la Commission de toutes les autorisations 

accordées en vertu du présent paragraphe dans un délai de quatre semaines suivant l'autorisation. 

3. L'Union prend les mesures nécessaires pour déterminer à quels éléments le présent article doit 

s'appliquer. 

Article 4 

1. Sont interdites la fourniture d'une formation militaire aux forces armées (Tatmadaw) et à la police des 

frontières du Myanmar/de la Birmanie, ainsi que la coopération militaire avec celles-ci. 
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2. L'interdiction énoncée au paragraphe 1 ne s'applique pas à la formation ou à la coopération destinées à 

renforcer les principes démocratiques, l'état de droit ou le respect du droit international, y compris le droit 

international en matière de droits de l'homme, au Myanmar/en Birmanie. » 

Le règlement (UE) n° 401/2013 du Conseil du 2 mai 2013 concernant des mesures restrictives instituées à 

l'encontre du Myanmar/de la Birmanie prévoit actuellement en ses articles 2, 3, 3bis, 3ter, 3quater et 4 

les mesures suivantes : 

« Article 2 

1. II est interdit de vendre, de fournir, de transférer ou d'exporter, directement ou indirectement, les 

équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression à l'intérieur du pays, énumérés à l'annexe 

I, originaires ou non de l'Union, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme au 

Myanmar/en Birmanie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux vêtements de protection, notamment aux gilets pare-balles et 

aux casques, exportés temporairement au Myanmar/en Birmanie, pour leur usage personnel 

exclusivement, par le personnel des Nations unies, le personnel de l'Union européenne ou de ses 

États membres, les représentants des médias, le personnel humanitaire, le personnel d'aide au 

développement et le personnel associé. 

Article 3 

1. II est interdit: 

a) de fournir une assistance technique en rapport avec des activités militaires ou avec la livraison, la 

fabrication, l'entretien et l'utilisation d'armements et de matériels connexes, de quelque type que ce soit, 

notamment les armes et munitions, les véhicules et équipements militaires, les équipements paramilitaires 

et les parties et pièces détachées de ceux-ci, directement ou indirectement, à toute personne physique ou 

morale, toute entité ou tout organisme au Myanmar/en Birmanie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

b) de fournir un financement ou une assistance financière en rapport avec des activités militaires, en 

particulier des subventions, des prêts ou une assurance-crédit à l'exportation, à l'occasion de toute vente, 

toute fourniture, tout transfert ou toute exportation d'armes et de matériels connexes, directement ou 

indirectement, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme au Myanmar/en 

Birmanie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays. 

2. II est interdit: 

a) de fournir une assistance technique en rapport avec les équipements susceptibles d'être utilisés à des 

fins de répression interne, énumérés à l'annexe I, directement ou indirectement, à toute personne physique 

ou morale, toute entité ou tout organisme au Myanmar/en Birmanie ou aux fins d'une utilisation 

dans ce pays; 

b) de fournir directement ou indirectement un financement ou une assistance financière en rapport avec 

les équipements énumérés à l'annexe I, en particulier des subventions, des prêts ou une assurance-crédit 

à l'exportation, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme au Myanmar/en 

Birmanie, ou aux fins d'une utilisation dans ce pays. 

Article 3 bis 

1. II est interdit de vendre, de fournir, de transférer ou d'exporter, directement ou indirectement, des biens 

et technologies à double usage énumérés à l'annexe I du règlement (CE) n° 428/2009 du Conseil ( 2  ), 

originaires ou non de l'Union, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme au 

Myanmar/en Birmanie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays, si ces biens et technologies sont ou 

peuvent être destinés, entièrement ou en partie, à un usage militaire, à un utilisateur final militaire ou à la 

police des frontières. 

Lorsque l'utilisateur final est l'armée du Myanmar/de la Birmanie, tout bien et toute technologie à double 

usage qui lui sont fournis sont considérés comme ayant un usage militaire. 

2. Lorsqu'elles se prononcent sur les demandes d'autorisation conformément au règlement (CE) 

n° 428/2009, les autorités compétentes n'accordent pas d'autorisation pour les exportations à destination 
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de toute personne physique ou morale, de toute entité ou de tout organisme au Myanmar/en Birmanie ou 

aux fins d'une utilisation dans ce pays, si elles ont des motifs raisonnables de croire que l'utilisateur final 

pourrait appartenir à l'armée ou à la police des frontières ou que les biens pourraient être destinés à une 

utilisation finale militaire. 

3. Les exportateurs mettent à la disposition des autorités compétentes toutes les informations utiles 

requises concernant leur demande d'autorisation d'exportation. 

4. II est interdit: 

a) de fournir une assistance technique, des services de courtage ou d'autres services en rapport avec les 

biens et technologies visés au paragraphe 1 et avec la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation 

de ces biens et technologies, directement ou indirectement, à tout utilisateur final militaire ou à la police 

des frontières, ou pour un usage militaire, au Myanmar/en Birmanie; 

b) de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec les biens et technologies visés au 

paragraphe 1, en particulier des subventions, des prêts et une assurance-crédit à l'exportation, pour toute 

vente, toute fourniture, tout transfert ou toute exportation de ces biens et technologies, ou pour la 

fourniture d'une assistance technique, de services de courtage ou d'autres services connexes, directement 

ou indirectement, à tout utilisateur final militaire ou à la police des frontières, ou pour un usage militaire, 

au Myanmar/en Birmanie. 

5. Les interdictions visées aux paragraphes 1 et 4 s'appliquent sans préjudice de l'exécution des contrats 

conclus avant le 27 avril 2018 ou des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ceux-ci. 

6. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles et les 

casques militaires, exportés temporairement au Myanmar/en Birmanie, pour leur usage personnel 

uniquement, par le personnel des Nations unies, le personnel de l'Union européenne ou de ses États 

membres, les représentants des médias, le personnel humanitaire, le personnel de l'aide au développement 

et le personnel associé. 

Article 3 ter 

1. II est interdit de vendre, de fournir, de transférer ou d'exporter, directement ou indirectement, des 

équipements, des technologies ou des logiciels énumérés à l'annexe III, originaires ou non de l'Union, à 

toute personne, toute entité ou tout organisme au Myanmar/en Birmanie ou aux fins d'une utilisation dans 

ce pays, sauf autorisation préalable de l'autorité compétente de l'État membre concerné, indiquée sur les 

sites internet dont la liste figure à l'annexe II. 

2. Les autorités compétentes des États membres, indiquées sur les sites internet dont la liste figure à 

l'annexe II, n'accordent aucune autorisation au titre du paragraphe 1 si elles sont fondées à estimer que les 

équipements, technologies ou logiciels en question sont destinés à être utilisés à des fins de répression 

interne par le gouvernement du Myanmar/de la Birmanie, ses organismes, entreprises ou agences publics 

ou par toute personne ou entité agissant pour leur compte ou sur leurs ordres. 

3. L'annexe III comprend des équipements, technologies et logiciels destinés à être utilisés essentiellement 

pour la surveillance ou l'interception des communications téléphoniques et de l'internet. 

4. L'État membre concerné informe les autres États membres et la Commission de toute autorisation 

octroyée en vertu du présent article dans un délai de quatre semaines suivant l'autorisation. 

Article 3 quater 

1. Sauf autorisation préalable de l'autorité compétente de l'État membre concerné, indiquée sur les sites 

internet dont la liste figure à l'annexe II, sur la base de l'article 3 ter, il est interdit: 

a) de fournir, directement ou indirectement, une assistance technique ou des services de courtage en 

rapport avec les équipements, les technologies et les logiciels énumérés à l'annexe III, ou liés à l'installation, 

la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation des équipements et des technologies énumérés à 

l'annexe III ou à la fourniture, l'installation, l'exploitation ou la mise à jour des logiciels énumérés à 

l'annexe III, à toute personne, toute entité ou tout organisme au Myanmar/en Birmanie ou aux fins d'une 

utilisation dans ce pays; 

b) de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière en rapport avec les 

équipements, technologies et logiciels énumérés à l'annexe III, à toute personne, toute entité ou tout 

organisme au Myanmar/en Birmanie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 
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c) de fournir des services de surveillance ou d'interception des télécommunications ou de l'internet, quels 

qu'ils soient, au gouvernement du Myanmar/de la Birmanie, ses organismes, entreprises et agences publics, 

ou à toute personne, toute entité ou tout organisme agissant en leur nom ou sous leurs ordres ou pour leur 

profit direct ou indirect. 

2. Aux fins du paragraphe 1, point c), on entend par «services de surveillance ou d'interception des 

télécommunications ou de l'internet», les services qui permettent, notamment en recourant aux 

équipements, technologies ou logiciels énumérés à l'annexe III, d'accéder aux communications envoyées et 

reçues par une personne et aux données afférentes aux appels et de fournir ces communications et ces 

données aux fins de leur extraction, de leur décodage, de leur enregistrement, de leur traitement, de leur 

analyse ou de leur stockage ou de toute autre activité connexe. 

Articie 4 

1. Par dérogation à l'article 2, paragraphe 1, à l'article 3, paragraphe 2, et à l'article 3 bis, paragraphes 1 et 

4, et sous réserve de l'article 5, les autorités compétentes des États membres indiquées sur les sites internet 

dont la liste figure à l'annexe II peuvent autoriser, aux conditions qu'elles jugent appropriées: 

a) la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation d'équipements susceptibles d'être utilisés à des fins 

de répression interne qui sont énumérés à l'annexe I ou de biens et technologies à double usage énumérés 

à l'annexe l du règlement (CE) n° 428/2009, lorsque ces équipements, biens et technologies sont destinés 

exclusivement à des fins humanitaires ou de protection, aux programmes de renforcement des institutions 

des Nations unies et de l'Union européenne ou aux opérations de gestion des crises menées par l'Union 

européenne et les Nations unies; 

b) la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation de matériel de déminage et de matériel destiné à des 

opérations de déminage; et 

c) la fourniture d'un financement, d'une aide financière et d'une assistance technique en rapport avec des 

équipements, du matériel, des programmes et des opérations visés aux points a) et b). 

2. Par dérogation à l'article 3, paragraphe 1, et sous réserve de l'article 5, les autorités compétentes des 

États membres énumérées à l'annexe II peuvent autoriser, selon les modalités qu'elles jugent appropriées, 

la fourniture d'un financement, d'une aide financière et d'une assistance technique en rapport avec: 

a) du matériel militaire non meurtrier destiné exclusivement à des fins humanitaires ou de protection, ou 

à des programmes de renforcement des institutions des Nations unies ou de l'Union européenne; 

b) du matériel destiné aux opérations de gestion des crises menées par l'Union européenne ou les 

Nations unies. » 

Au niveau national, a été adopté le règlement grand-ducal du 1 mai 2018 soumettant à licence 

l'exportation de certaines marchandises, et la fourniture et l'acquisition de services d'assistance 

technique et de courtage à destination de la Libye. II prévoit les exigences de licence suivantes : 

« Sont subordonnés à la délivrance d'une licence : 

1. la vente, la fourniture, le transfert et l'exportation, directe ou indirecte, des équipements susceptibles 

d'être utilisés à des fins de répression interne énumérés à l'annexe I du règlement 401/2013, 

originaires ou non de l'Union européenne, à toute personne, toute entité ou tout organisme au 

Myanmar / en Birmanie ou aux fins d'une utilisation au Myanmar / en Birmanie ; 

2. la fourniture, direct ou indirecte, d'une assistance technique en rapport avec les équipements 

susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne, énumérés à l'annexe I du règlement 

401/2013, à toute personne, toute entité ou tout organisme au Myanmar / en Birmanie ou aux fins 

d'une utilisation au Myanmar / en Birmanie ; 

3. la vente et la fourniture au Myanmar / à la Birmanie, ainsi que le transfert et l'exportation à destination 

de ce pays, d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce soit, y compris des armes 

et des munitions, des véhicules et des équipements militaires, des équipements paramilitaires et des 

pièces détachées pour les susdits ; 

4. la fourniture, directe ou indirecte, d'une assistance technique et de services de courtage en rapport 

avec des activités militaires ou avec la livraison, l'entretien et l'utilisation des articles visés au point 3 
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qui précède, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme au Myanmar / en 
Birmanie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays. » 

II convient dès lors de : 

abroger le règlement grand-ducal du 1.er mai 2018 (voy. point 33° de l'article 25 (ex-article 28), 

amendement 14 ci-avant) ; 

faire, dans l'annexe 1 du présent règlement, un renvoi vers le règlement (UE) n° 401/2013 en ce qui 

concerne ses articles 2 et 4 (équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression à 

l'intérieur du pays), 3 et 4 (assistance technique en rapport avec les armements), 3bis et 4 (biens et 

technologies de l'annexe I du règlement 428/2009), 3ter et 4 (biens de l'annexe III); 

mettre en ceuvre, dans l'annexe 1 du présent règlement, les mesures d'interdiction et d'exigence 

d'une autorisation, contenues dans la décision 2013/184/PESC en ses articles 1er, paragraphe 1er  et 

4. 

Amendement 35 — modification de l'annexe 1, point République centrafricaine 

Libellé proposé 

« 11° République centrafricaine 

Décision 2013/798/PESC du Conseil du 23 décembre 2013 concernant des mesures restrictives 

l'encontre la République centrafricaine, telle que modifiée, et ses décisions d'exécution, telles que 

modifiées 

(1) 11 est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (UE) n° 224/2014 modifié du Conseil 

du 10 mars 2014 concernant des mesures restrictives eu égard à la situation en République centrafricaine: 

articles 2, 3, et 4, tel que modifié, et f,es règlements d'exécution, tels que modifiés 

(2) Sont interdits la vente et la fourniture à la République centrafricaine (RCA) ainsi que le transfert et 

l'exportation à destination de ce pays, par les ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg ou depuis le 

territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moyen de navires ou d'aéronefs du pavillon du Grand-

Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense, qu'ils proviennent ou non du territoire du Grand-

Duché de Luxembourg.  

Cette interdiction ne s'applique pas:  

a) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation d'armements et de matériel connexe, destinés 

exclusivement à l'appui de la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations unies pour la stabilisation 

en RCA (Minusca), des missions de l'Union et des forces françaises déployées en RCA, ainsi qu'aux forces 

d'autres États membres des Nations unies qui assurent une formation ou prêtent assistance, sur 

notification préalable conformément au point b);  

b) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de matériel non létal et à la fourniture d'une  

assistance, y compris les activités de formation opérationnelles et non opérationnelles dispensée aux 

forces de sécurité de la RCA, dont les services publics civils chargés du maintien de l'ordre, exclusivement  

destinés à soutenir le processus de réforme de la sécurité en RCA, ou à être utilisés dans le cadre de celui-

ci, en coordination avec la Minusca, et sur notification préalable au comité institué en vertu du paragraphe  

57 de la résolution 2127 (2013) du CSNU (ci-après dénommé «comité»);  
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c) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation d'armements et de matériel connexe apportés 

en RCA par les forces tchadiennes ou soudanaises pour leur usage exclusif dans le cadre des patrouilles 

internationales de la force tripartite créée le 23 mai 2011 à Khartoum par la RCA, le Soudan et le Tchad, 

pour renforcer la sécurité dans leurs zones frontalières communes, en coopération avec la Minusca, sous 

réserve de l'approbation préalable du comité;  

d) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de matériel militaire non létal destiné 

exclusivement à un usage humanitaire ou de protection, sous réserve de l'approbation préalable du  

comité- 
e) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de vêtements de protection, y compris les 

gilets pare-balles et les casques militaires, temporairement exportés en RCA, pour leur usage personnel  

uniquement, par le personnel des Nations unies, le personnel de l'Union ou des États membres, les 

représentants des médias, le personnel humanitaire, le personnel d'aide au développement et le  

personnel associé;  

f) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation d'armes légères et autre matériel connexe  

destinés exclusivement à être utilisés dans le cadre des patrouilles internationales qui assurent la sécurité 

dans l'aire protégée du Trinational de la Sangha afin de lutter contre le braconnage, la contrebande  

d'ivoire et d'a rmes, et d'autres activités contraires aux lois nationa les de la RCA ou aux obligations que lui  

impose le droit international, sur notification préalable au comité;  

g) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation d'armes et autres matériels létaux connexes 

destinés aux forces de sécurité centrafricaines, dont les services publics civils chargés du maintien de  

l'ordre, dans le seul but d'appuver le processus de réforme du secteur de la sécurité en RCA ou d'être  

utilisés dans le cadre de ce processus, sous réserve de l'approbation préalable du comité; ou  
h) aux autres ventes, fournitures, transferts ou exportations d'armes et de matériels connexes, ou à la  

fourniture d'une assistance ou de personnel, sous réserve de l'approbation préalable du comité. »  

Commentaire 

II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision 2013/798/PESC du Conseil du 23 décembre 2013 concernant des mesures restrictives à 

l'encontre la République centrafricaine prévoit actuellement en ses articles ler et 2 les mesures suivantes : 

« Article premier 
1. Sont interdits la vente et la fourniture à la République centrafricaine (RCA) ainsi que le transfert et 

l'exportation à destination de ce pays, par les ressortissants des États membres ou depuis le territoire des 

États membres, ou au moyen de navires ou d'aéronefs de leur pavillon, d'armements et de matériels 

connexes de quelque type que ce soit, y compris des armes et des munitions, des véhicules et des 

équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées pour les articles précités, 

qu'ils proviennent ou non de leur territoire. 

2. II est interdit de: 

a) fournir, directement ou indirectement, une assistance technique, des services de courtage et autres 

services, y compris la mise à disposition de mercenaires armés, en rapport avec des activités militaires et la 

livraison, la fabrication, l'entretien et l'utilisation d'armements et de matériels connexes de quelque type 

que ce soit, y compris les armes et les munitions, les véhicules et les équipements militaires, les 

équipements paramilitaires et les pièces détachées pour les articles précités à toute personne physique ou 

morale, toute entité ou tout organisme en RCA ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

b) fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière en rapport avec des 

activités militaires, en particulier des subventions, des prêts ou une assurance-crédit à l'exportation, ainsi 

qu'une assurance ou une réassurance, à l'occasion de toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute 
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exportation d'armement et de matériels connexes, ou pour la fourniture d'une assistance technique, de 

services de courtage et d'autres services connexes à toute personne, toute entité ou tout organisme en 

RCA ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

c) participer, sciemment et volontairement, à des activités ayant pour objet ou pour effet de contourner 

les interdictions visées au point a) ou b). 

Article 2 

L'article ler ne s'applique pas: 

a) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation d'armements et de matériel connexe, ainsi qu'à 

la fourniture d'une assistance technique ou d'un financement et d'une aide financière y afférents, destinés 

exclusivement à l'appui de la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations unies pour la stabilisation 

en RCA (Minusca), des missions de l'Union et des forces françaises déployées en RCA, ainsi qu'aux forces 

d'autres États membres des Nations unies qui assurent une formation ou prêtent assistance, sur notification 

préalable conformément au point b); 

b) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de matériel non létal et à la fourniture d'une 

assistance, y compris les activités de formation opérationnelles et non opérationnelles dispensée aux forces 

de sécurité de la RCA, dont les services publics civils chargés du maintien de l'ordre, exclusivement destinés 

à soutenir le processus de réforme de la sécurité en RCA, ou à être utilisés dans le cadre de celui-ci, en 

coordination avec la Minusca, et sur notification préalable au comité institué en vertu du paragraphe 57 de 

la résolution 2127 (2013) du CSNU (ci-après dénommé (<comité»); 

c) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation d'armements et de matériel connexe apportés 

en RCA par les forces tchadiennes ou soudanaises pour leur usage exclusif dans le cadre des patrouilles 

internationales de la force tripartite créée le 23 mai 2011 à Khartoum par la RCA, le Soudan et le Tchad, 

pour renforcer la sécurité dans leurs zones frontalières communes, en coopération avec la Minusca, sous 

réserve de l'approbation préalable du comité; 

d) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de matériel militaire non létal destiné 

exclusivement à un usage humanitaire ou de protection et à l'assistance technique ou la formation 

connexes, sous réserve de l'approbation préalable du comité; 

e) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de vêtements de protection, y compris les gilets 

pare-balles et les casques militaires, temporairement exportés en RCA, pour leur usage personnel 

uniquement, par le personnel des Nations unies, le personnel de l'Union ou des États membres, les 

représentants des médias, le personnel humanitaire, le personnel d'aide au développement et le personnel 

associé; 

f) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation d'armes légères et autre matériel connexe 

destinés exclusivement à être utilisés dans le cadre des patrouilles internationales qui assurent la sécurité 

dans l'aire protégée du Trinational de la Sangha afin de lutter contre le braconnage, la contrebande d'ivoire 

et d'armes, et d'autres activités contraires aux lois nationales de la RCA ou aux obligations que lui impose 

le droit international, sur notification préalable au comité; 

g) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation d'armes et autres matériels létaux connexes 

destinés aux forces de sécurité centrafricaines, dont les services publics civils chargés du maintien de 

l'ordre, dans le seul but d'appuyer le processus de réforme du secteur de la sécurité en RCA ou d'être utilisés 

dans le cadre de ce processus, sous réserve de l'approbation préalable du comité; ou 

h) aux autres ventes, fournitures, transferts ou exportations d'armes et de matériels connexes, ou à la 

fourniture d'une assistance ou de personnel, sous réserve de l'approbation préalable du comité. » 

Le règlement (UE) 224/2014 du Conseil du 10 mars 2014 concernant des mesures restrictives eu égard à 

la situation en République centrafricaine prévoit actuellement en ses articles 2, 3 et 4 les mesures 

suiva ntes : 

« Article 2 

11 est interdit de fournir, directement ou indirectement: 

a) une assistance technique ou des services de courtage en rapport avec les biens et technologies énumérés 

dans la liste commune des équipements militaires de l'Union européenne ( 1  ) («liste commune des 
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équipements militaires») ou liés à la fourniture, à la fabrication, à l'entretien ou à l'utilisation des biens 

figurant sur cette liste, à toute personne, toute entité ou tout organisme en République centrafricaine ou 

aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

b) un financement ou une aide financière en rapport avec la vente, la fourniture, le transfert ou 

l'exportation des biens et technologies énumérés dans la liste commune des équipements militaires, en 

particulier des subventions, des prêts ou une assurance-crédit à l'exportation, ainsi que des produits 

d'assurance et de réassurance, pour toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute exportation de 

ces biens et technologies, ou pour toute fourniture d'une assistance technique ou de services de courtage 

y afférents, à toute personne, toute entité ou tout organisme en République centrafricaine ou aux fins d'une 

utilisation dans ce pays; 

c) une assistance technique, un financement ou une assistance financière, des services de courtage ou de 

transport en rapport avec la mise à disposition de mercenaires armés en République centrafricaine ou aux 

fins d'une utilisation dans ce pays; 

Article 3 

Par dérogation à l'article 2, les interdictions visées audit article ne s'appliquent pas à la fourniture d'une 

assistance technique, d'un financement ou d'une aide financière ou de services de courtage: 

a) destinés exclusivement à l'appui de la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations unies pour la 

stabilisation en République centrafricaine (M1NUSCA), des missions de l'Union et des forces françaises 

déployées en République centrafricaine, ainsi qu'aux forces d'autres États membres des Nations unies qui 

assurent une formation ou prêtent assistance, sur notification préalable conformément au point b); 

b) en rapport avec des vêtements de protection, dont les gilets pare-balles et les casques militaires, 

temporairement exportés en République centrafricaine, pour leur usage personnel uniquement, par le 

personnel des Nations unies, les représentants des médias et les agents humanitaires et du développement 

et le personnel connexe; 

c) à la fourniture de matériel non létal et à la fourniture d'une assistance, y compris les activités de 

formation opérationnelles et non opérationnelles dispensée aux forces de sécurité de la République 

centrafricaine, dont les services publics civils chargés du maintien de l'ordre, exclusivement destinés à 

soutenir le processus de réforme du secteur de la sécurité en République centrafricaine, ou à être utilisés 

dans le cadre de celui-ci, en coordination avec la Minusca, et sur notification préalable au Comité des 

sanctions. 

Article 4 

Par dérogation à l'article 2, et pour autant que la fourniture de ce type d'assistance technique ou de services 

de courtage, de financement ou d'aide financière ait été approuvée par avance par le comité des sanctions, 

les interdictions prévues par ledit article ne s'appliquent pas à la fourniture: 

a) d'une assistance technique ou de services de courtage en rapport avec du matériel militaire non létal 

destiné exclusivement à des fins humanitaires ou de protection; 

b) d'une assistance technique, d'un financement ou d'une aide financière pour la vente, la fourniture, le 

transfert ou l'exportation des biens et technologies énumérés dans la liste commune des équipements 

militaires ou pour toute fourniture d'une assistance technique ou de services de courtage y afférents. » 

Au niveau national, a été adopté le règlement grand-ducal du 31 mai 2015 soumettant à licence 

l'exportation et le transit de certaines marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance 

technique et de courtage à destination de la République centrafricaine. II prévoit les exigences de licence 

suivantes : 

« Sont subordonnés à la délivrance d'une licence: 

1. la fourniture, directe ou indirecte, d'une assistance technique ou de services de courtage en rapport avec 

les biens et technologies énumérés dans la liste commune des équipements militaires de l'Union 

européenne ou liés à la fourniture, à la fabrication, à l'entretien ou à l'utilisation des biens figurant sur cette 
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liste, à toute personne, toute entité ou tout organisme en République centrafricaine ou aux fins d'une 

utilisation dans ce pays; 

2. l'assistance technique ainsi que les services de courtage ou de transport en rapport avec la mise à 

disposition de mercenaires armés en République centrafricaine ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 
3. la vente et la fourniture à la République centrafricaine ainsi que le transfert et l'exportation à destination 

de ce pays, d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce soit, y compris des armes et des 

munitions, des véhicules et des équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces 

détachées pour les articles précités; 

4.1a fourniture, directe ou indirecte, d'une assistance technique, des services de courtage et autres services, 

y compris la mise à disposition de mercenaires armés, en rapport avec des activités militaires et la livraison, 

la fabrication, l'entretien et l'utilisation d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce soit, 

y compris les armes et les munitions, les véhicules et les équipements militaires, les équipements 

paramilitaires et les pièces détachées pour les articles précités à toute personne physique ou morale, toute 

entité ou tout organisme en République centrafricaine ou aux fins d'une utilisation dans ce pays. » 

II convient dès lors de : 

abroger le règlement grand-ducal 31 mai 2015 (voy. point 26° de l'article 25 (ex-article 28), 
amendement 14 ci-avant) ; 

faire, dans l'annexe 1 du présent règlement, un renvoi vers le règlement (UE) n° 224/2014 en ce qui 
concerne ses articles 2, 3 et 4; 

mettre en ceuvre, dans l'annexe 1 du présent règlement, les mesures d'interdiction et d'exigence 

d'une autorisation, contenues dans la décision 2013/798/PESC en ses articles ler  et 2. 

Amendement 36 — modification cle l'annexe 1, point Fédération de Russie 

Libellé proposé 

« 12° Fédération de Russie 

Décision (PESC) 2014/512 du Conscil du 31 juillet 2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux 

actions dc la Russic déstabilisant la situation cn Ukraine, telle que modifiée, et ses décisions d'exécution, 
tellcs que modifiées 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (UE) n° 833/2014 modifié du Conseil 

du 31 juillet 2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie déstabilisant la 
situation en Ukraine: articles 2, 2bis, 3, 3bis et l, tel quc modifié, et ses règlcmcnts d'exécution, tels que 
modifiés 

(2) Sont interdits la vente et la fourniture à la Russie, ainsi que le transfert et l'exportation à destination 

de ce pays, directement ou indirectement, par des ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg ou 
depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moyen de navires battant le pavillon du Grand-

Duché de Luxembourg ou d'aéronefs immatriculés au du Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à  

la défense, qu'ils proviennent ou non de leur territoire.  

Cette interdiction s'entend sans préjudice de l'exécution de contrats conclus avant le 1 août 2014 ou de 

contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats, et de la fourniture de pièces détachées et 
de services nécessaires à l'entretien et à la sécurité des capacités existantes au sein de l'Union.  
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Sont soumis à autorisation :  

a) les ventes, fournitures, transferts ou aux exportations ou importations, les achats ou transports 

d'hydrazine (CAS 302-01-2) à des concentrations de 70 % ou plus;  

b) les importations, les achats ou transports de diméthylhydrazine dissymétrique (CAS 57-14-7);  
c) les ventes, fournitures, transferts ou les exportations et importations, les achats ou transports de 

monométhylhydrazine (CAS 60-34-4),  

destinés à l'utilisation de lanceurs exploités par des fournisseurs européens de services de lancement 

européens, aux lancements appartenant aux programmes spatiaux européens, ou à l'alimentation en  

carburant des satellites par les fabricants européens de satellites.  

La quantité de toute exportation d'hydrazine est calculée en fonction du ou des lancements ou des 

satellites auxquels elle est destinée et n'excède pas une quantité totale de 800 kg pour chaque lancement 

ou satellite. La quantité de toute exportation de monométhylhydrazine est calculée en fonction du ou des  

lancements ou des satellites auxquels elle est destinée.  

Sont soumis à autorisation les ventes, les fournitures, les transferts ou les exportations et importations, 

les achats ou les transports d'hydrazine (CAS 302-01-2) à des concentrations de 70 % ou plus pour les 

essais et le vol de l'engin ExoMars Descent Module et le vol de l'engin ExoMars Carrier Module dans le 

cadre de la mission ExoMars 2020, lorsque les conditions ci-après sont remplies:  

a) la quantité d'hydrazine destinée aux essais et au vol de l'engin ExoMars Descent Module dans le cadre  

de la mission ExoMars 2020, calculée conformément aux besoins de chaque phase de ladite mission, ne  
doit pas excéder un total de 5 000 kg pour toute la durée de la mission;  

b) la quantité d'hydrazine destinée au vol de l'engin ExoMars Carrier Module dans le cadre de la mission  

ExoMars 2020 ne doit pas excéder un total de 300 kg.  

(3) Est interdite la fourniture d'une assistance technique, des services de courtage ou d'autres services 
en rapport avec des activités militaires et la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation 

d'armements et de matériel connexe de tous types, v compris des armes et des munitions, des véhicules 

et des équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées pour ces articles,  

directement ou indirectement, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en 
Russie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays.  

Cette interdiction s'entende sans préjudice de l'exécution de contrats conclus avant le 1.tr-  août 2014 ou 

de contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats, et de la fourniture de pièces détachées 

et de services nécessaires à l'entretien et à la sécurité des capacités existantes au sein de l'Union  

Est soumise à autorisation la fourniture d'une assistance technique, de services de courtage ou d'autres 

services, liées aux opérations visées au paragraphe 2, alinéas 3 et 4.  

(4) Sont interdits l'importation, l'achat ou le transport d'armements et de matériel connexe de tous types, 

compris des armes et des munitions, des véhicules et des équipements militaires, des équipements 

paramilitaires et des pièces détachées pour ces articles, en provenance de Russie, par des ressortissants 

du Grand-Duché de Luxembourg ou au moyen de navires battant le pavillon du Grand-Duché de 

Luxembourg ou d'aéronefs immatriculés au Grand-Duché de Luxembourp.  

Cette interdiction ne s'applique pas aux opérations visées au paragraphe 2°, alinéas 3 et 4. 

(5) Est soumise à autorisation la fourniture d'une assistance technique ou d'autres services en rapport 
avec les articles énumérés à l'annexe II du règlement 833/2014.  » 
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Commentaire 

II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision (PESC) 2014/512 du Conseil du 31 juillet 2014 concernant des mesures restrictives eu égard 

aux actions de la Russie déstabilisant la situation en Ukraine prévoit actuellement en ses articles 2, 3, 3bis, 

4 et 4bis les mesures suivantes : 

« Article 2 

1. Sont interdits la vente et la fourniture à la Russie, ainsi que le transfert et l'exportation à destination de 

ce pays, directement ou indirectement, par des ressortissants des États membres ou depuis le territoire des 

États membres, ou au moyen de navires battant leur pavillon ou d'aéronefs immatriculés dans les États 

membres, d'armements et de matériel connexe de tous types, y compris des armes et des munitions, des 

véhicules et des équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées 

pour ces articles, qu'ils proviennent ou non de leur territoire. 

2. II est interdit: 

a) de fournir une assistance technique, des services de courtage ou d'autres services en rapport avec des 

activités militaires et la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation d'armements et de matériel 

connexe de tous types, y compris des armes et des munitions, des véhicules et des équipements militaires, 

des équipements paramilitaires et des pièces détachées pour ces articles, directement ou indirectement, à 

toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Russie ou aux fins d'une utilisation 

dans ce pays; 

b) de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec des activités militaires, y compris en 

particulier des subventions, des prêts et une assurance-crédit ou une garantie à l'exportation, ainsi que des 

services d'assurance et de réassurance, à l'occasion de toute vente, toute fourniture, tout transfert 

ou toute exportation d'armements et de matériel connexe, ou pour la fourniture d'une assistance 

technique, de services de courtage et d'autres services connexes, directement ou indirectement, à toute 

personne, toute entité ou tout organisme en Russie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays. 

3. Sont interdits l'importation, l'achat ou le transport d'armements et de matériel connexe de tous types, 

y compris des armes et des munitions, des véhicules et des équipements militaires, des équipements 

paramilitaires et des pièces détachées pour ces articles, en provenance de Russie, par des ressortissants 

des États membres ou au moyen de navires battant leur pavillon ou d'aéronefs immatriculés dans les États 

membres. 

4. Les interdictions visées aux paragraphes 1, 2 et 3 s'entendent sans préjudice de l'exécution de contrats 

conclus avant le 1er  août 2014 ou de contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats, et de la 

fourniture de pièces détachées et de services nécessaires à l'entretien et à la sécurité des capacités 

existantes au sein de l'Union. 

5. Les interdictions visées aux paragraphes 1 et 3 ne s'appliquent pas: 

a) aux ventes, fournitures, transferts ou aux exportations ou importations, aux achats ou transports 

d'hydrazine (CAS 302-01-2) à des concentrations de 70 % ou plus; 

b) aux importations, aux achats ou transports de diméthylhydrazine dissymétrique (CAS 57-14-7); 

c) aux ventes, fournitures, transferts ou aux exportations et importations, aux achats ou transports de 

monométhylhydrazine (CAS 60-34-4), 

destinés à l'utilisation de lanceurs exploités par des fournisseurs européens cle services de lancement 

européens, aux lancements appartenant aux programmes spatiaux européens, ou à l'alimentation en 

carburant des satellites par les fabricants européens de satellites. 

La quantité de toute exportation d'hydrazine est calculée en fonction du ou des lancements ou des satellites 

auxquels elle est destinée et n'excède pas une quantité totale de 800 kg pour chaque lancement ou satellite. 

La quantité de toute exportation de monométhylhydrazine est calculée en fonction du ou des lancements 

ou des satellites auxquels elle est destinée. 
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5 bis. Les interdictions visées aux paragraphes 1 et 3 ne s'appliquent pas aux ventes, aux fournitures, aux 

transferts ou aux exportations et importations, aux achats ou aux transports d'hydrazine (CAS 302-01-2) à 

des concentrations de 70 % ou plus pour les essais et le vol de l'engin ExoMars Descent Module et le vol de 

l'engin ExoMars Carrier Module dans le cadre de la mission ExoMars 2020, lorsque les conditions ci-après 

sont remplies: 

a) la quantité d'hydrazine destinée aux essais et au vol de l'engin ExoMars Descent Module dans le cadre 

de la mission ExoMars 2020, calculée conformément aux besoins de chaque phase de ladite mission, ne 

doit pas excéder un total de 5 000 kg pour toute la durée de la mission; 

b) la quantité d'hydrazine destinée au vol de l'engin ExoMars Carrier Module dans le cadre de la mission 

ExoMars 2020 ne doit pas excéder un total de 300 kg. 

6. Les interdictions visées au paragraphe 2 ne s'appliquent ni à la fourniture d'une assistance technique, 

de services de courtage ou d'autres services, ni à la fourniture d'un financement ou d'une aide financière, 

liées aux opérations visées aux paragraphes 5 et 5 bis. 

7. Les opérations visées aux paragraphes 5, 5 bis, et 6 sont soumises à l'autorisation préalable des autorités 

compétentes des États membres. Les États membres informent dûment le Conseil dans tous les cas où ils 

accordent une dérogation. Les informations comprennent les détails relatifs aux quantités transférées et à 

l'utilisation finale. 

Article 3 

1. Sont interdits la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation, directement ou indirectement, par des 

ressortissants des États membres ou depuis le territoire des États membres, ou au moyen de navires 

battant leur pavillon ou d'aéronefs immatriculés dans les États membres, de tous les biens et technologies 

à double usage énumérés à l'annexe I du règlement (CE) n° 428/2009 du Conseil du 5 mai 2009 instituant 

un régime communautaire de contrôle des exportations, des transferts, du courtage et du transit des biens 

à double usage ( 1  ) destinés à une utilisation militaire en Russie ou à des utilisateurs finals militaires dans 

ce pays, qu'ils proviennent ou non de leur territoire. 

2. 11 est interdit: 

a) de fournir une assistance technique, des services de courtage ou d'autres services en rapport avec les 

biens et technologies énoncés au paragraphe 1 et la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation de 

ces biens et technologies, directement ou indirectement, à toute personne, toute entité ou tout organisme 

en Russie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

b) de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec les biens et technologies visés au 

paragraphe 1, y compris en particulier des subventions, des prêts et une assurance-crédit à l'exportation, à 

l'occasion de toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute exportation de ces biens et technologies, 

ou pour la fourniture d'une assistance technique, de services de courtage et d'autres services connexes, 

directement ou indirectement, à toute personne, toute entité ou tout organisme en Russie ou aux fins d'une 

utilisation dans ce pays. 

3. Les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2 s'entendent sans préjudice de l'exécution de contrats 

conclus avant le ler  août 2014 ou de contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats. 

Article 3 bis 

1. Sont interdits la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation, à destination de toute personne, de 

toute entité ou de tout organisme en Russie, figurant à l'annexe IV de la présente décision, directement ou 

indirectement, par des ressortissants des États membres ou depuis le territoire des États membres, ou au 

moyen d'aéronefs immatriculés dans les États membres, ou de navires battant leur pavillon, de biens et 

technologies à double usage, tels qu'ils figurent à l'annexe I du règlement (CE) n° 428/2009, qu'ils 

proviennent ou non de leur territoire. 

2. ll est interdit: 

a) de fournir une assistance technique, des services de courtage ou d'autres services en rapport avec les 

biens et technologies énoncés au paragraphe 1 et la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation de 

ces biens et technologies, directement ou indirectement, à toute personne, toute entité ou tout organisme 

en Russie, figurant à l'annexe IV; 
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b) de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec les biens et technologies visés au 

paragraphe 1, y compris en particulier des subventions, des prêts et une assurance-crédit à l'exportation, 

pour toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute exportation de ces biens et technologies, ou 

pour la fourniture d'une assistance technique, de services de courtage ou d'autres services connexes, 

directement ou indirectement, à toute personne, toute entité ou tout organisme en Russie, figurant à 

l'annexe lV. 

3. Les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2 s'entendent sans préjudice de l'exécution de contrats 

conclus avant le 12 septembre 2014 ou de contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats, et 

de la fourniture de l'assistance nécessaire à l'entretien et à la sécurité des capacités existantes au sein de 

l'Union. 

4. Les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux exportations, à la vente, à la 

fourniture ou au transfert de biens et de technologies à double usage destinés à l'industrie aéronautique 

et spatiale, à des fins non militaires et pour un utilisateur final non militaire, ni à la fourniture d'une 

assistance technique ou financière liée à ces biens et technologies, ainsi qu'à l'entretien et à la sécurité 

d'installations nucléaires civiles existantes au sein de l'UE, à des fins non militaires et pour un utilisateur 

final non militaire. 

Article 4 

1. La vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation, directement ou indirectement, par des 

ressortissants des États membres ou depuis le territoire des États membres, ou au moyen de navires battant 

leur pavillon ou d'aéronefs immatriculés dans les États membres, de certains équipements destinés aux 

catégories énoncées ci-après de projets d'exploration et de production en Russie, y compris dans sa zone 

économique exclusive et sur son plateau continental, nécessitent une autorisation préalable de l'autorité 

compétente de l'État membre exportateur: 

a) l'exploration et la production de pétrole dans les eaux d'une profondeur supérieure à 150 mètres; 

b) l'exploration et la production de pétrole en mer, dans la zone située au nord du cercle arctique; 

c) les projets susceptibles de produire du pétrole à partir de ressources situées dans des formations de 

schiste par fracturation hydraulique; cela ne s'applique pas à l'exploration et à la production effectuées à 

travers des formations de schiste pour localiser des réserves autres que schisteuses ou en extraire du 

pétrole. 

L'Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels articles le présent paragraphe doit 

s'appliquer. 

2. La fourniture: 

a) d'une assistance technique ou d'autres services en rapport avec les équipements visés au paragraphe 1; 

b) d'un financement ou d'une assistance financière pour toute vente, toute fourniture, tout transfert ou 

toute exportation des équipements visés au paragraphe 1 ou pour la fourniture d'une assistance ou 

formation technique y afférente 

nécessite également l'autorisation préalable de l'autorité compétente de l'État membre exportateur. 

3. Les autorités compétentes des États membres n'accordent aucune autorisation de vente, de fourniture, 

de transfert ou d'exportation des équipements ou encore de fourniture de services, tels qu'ils sont visés 

aux paragraphes 1 et 2, si elles établissent que la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation en 

question ou la fourniture du service concerné sont destinés à l'une des catégories d'exploration ou de 

production visées au paragraphe 1. 

4. Le paragraphe 3 s'entend sans préjudice de l'exécution des contrats conclus avant le ler août 2014 ou 

des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats. 

5. Une autorisation peut être accordée lorsque la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation 

d'articles, ou encore la fourniture de services, tels qu'ils sont visés aux paragraphes 1 et 2, sont nécessaires 

à titre urgent pour prévenir ou atténuer un événement susceptible d'avoir des effets graves et importants 

sur la santé et la sécurité humaines ou sur l'environnement. Dans des cas urgents dûment justifiés, la vente, 

la fourniture, le transfert ou l'exportation, ou encore la fourniture de services, tels qu'ils sont visés aux 

paragraphes 1 et 2, peuvent avoir lieu sans autorisation préalable, pour autant que l'exportateur le notifie 

à l'autorité compétente dans les cinq jours ouvrables suivant leur réalisation, en fournissant des précisions 
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sur la justification pertinente de la vente, de la fourniture, du transfert ou de l'exportation, ou encore de la 

fourniture de services sans autorisation préalable. 

Article 4 bis 

1. Est interdite la fourniture directe ou indirecte, par des ressortissants des États membres ou depuis le 

territoire des États membres, ou au moyen de navires battant leur pavillon ou d'aéronefs immatriculés dans 

les États membres, de services connexes nécessaires pour l'une des catégories énoncées ci-après de projets 

d'exploration et de production en Russie, y compris dans sa zone économique exclusive et sur son plateau 

continental: 

a) l'exploration et la production de pétrole dans les eaux d'une profondeur supérieure à 150 mètres; 

b) l'exploration et la production de pétrole en mer, dans la zone située au nord du cercle arctique; 

c) les projets susceptibles de produire du pétrole à partir de ressources situées dans des formations de 

schiste par fracturation hydraulique; cela ne s'applique pas à l'exploration et à la production effectuées à 

travers des formations de schiste pour localiser des réserves autres que schisteuses ou en extraire du 

pétrole. 

2. L'interdiction énoncée au paragraphe 1 s'entend sans préjudice de l'exécution de contrats ou d'accords-

cadres conclus avant le 12 septembre 2014 ou de contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces 

contrats. 

3. L'interdiction énoncée au paragraphe 1 ne s'applique pas si les services en question sont nécessaires à 

titre urgent pour prévenir ou atténuer un événement susceptible d'avoir des effets graves et importants 

sur la santé et la sécurité humaines ou sur l'environnement. » 

Le règlement (UE) n° 833/2014 du Conseil du 31 juillet 2014 concernant des mesures restrictives eu égard 

aux actions de la Russie déstabilisant la situation en Ukraine prévoit actuellement en ses articles 2, 2bis, 

3, 3bis et 4 les mesures suivantes : 

« Article 2 

1. II est interdit de vendre, de fournir, de transférer ou d'exporter, directement ou indirectement, des biens 

et technologies à double usage, originaires ou non de l'Union, à toute personne physique ou morale, toute 

entité ou tout organisme en Russie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays, si ces articles sont ou peuvent 

être destinés, entièrement ou en partie, à un usage militaire ou à un utilisateur final militaire. 

Lorsque l'utilisateur final est l'armée russe, tout bien et toute technologie à double usage qui lui sont fournis 

sont considérés comme ayant un usage militaire. 

2. Lorsqu'elles se prononcent sur les demandes d'autorisation conformément au règlement n° 428/2009 

du Conseil, les autorités compétentes n'accordent pas d'autorisation pour les exportations vers toute 

personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Russie ou aux fins d'une utilisation dans 

ce pays, si elles ont des motifs raisonnables de croire que l'utilisateur final pourrait être militaire ou que les 

biens pourraient être destinés à une utilisation finale militaire. 

Les autorités compétentes peuvent toutefois accorder une autorisation lorsque l'exportation concerne 

l'exécution d'une obligation découlant d'un contrat conclu avant le ler août 2014 ou de contrats accessoires 

nécessaires à l'exécution d'un tel contrat. 

Les exportateurs mettent à la disposition des autorités compétentes toutes les informations pertinentes 

requises concernant leur demande d'autorisation d'exportation. 

Article 2 bis 

1. II est interdit de vendre, de fournir, de transférer ou d'exporter, directement ou indirectement, des biens 

et technologies à double usage visés à l'annexe I du règlement (CE) n° 428/2009, originaires ou non de 

l'Union, à des personnes physiques ou morales, des entités ou des organismes en Russie figurant à 

l'annexe IV du présent règlement. 

2. II est interdit: 

a) de fournir une assistance technique, des services de courtage ou d'autres services en rapport avec les 

biens et technologies énoncés au paragraphe 1 et avec la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation 
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de ces biens et technologies, directement ou indirectement, à toute personne, toute entité ou tout 

organisme en Russie, figurant à l'annexe IV; 

b) de fournir un financement ou une assistance financière en rapport avec les biens et technologies visés 

au paragraphe 1, y compris en particulier des subventions, des prêts et une assurance-crédit à l'exportation, 

pour toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute exportation de ces biens et technologies, ou 

pour la fourniture d'une assistance technique, de services de courtage ou d'autres services connexes, 

directement ou indirectement, à toute personne, toute entité ou tout organisme en Russie, figurant à 

l'annexe IV. 

3. Les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2 s'entendent sans préjudice de l'exécution de contrats 

conclus avant le 12 septembre 2014 ou de contrats accessoires nécessaires à l'exécution de tels contrats, 

et de la fourniture de l'assistance nécessaire à l'entretien et à la sécurité des capacités existantes au sein 

de l'Union. 

4. Les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas à la vente, à la fourniture, au transfert 

ou à l'exportation de biens et technologies à double usage destinés à l'industrie aéronautique et spatiale, à 

des fins non militaires et pour un utilisateur final non militaire, ni à la fourniture d'une assistance technique 

ou financière liée à ces biens et technologies, ainsi qu'à l'entretien et à la sécurité d'installations nucléaires 

civiles existantes au sein de l'UE, à des fins non militaires et pour un utilisateur final non militaire. 

Article 3 

1. Une autorisation préalable est nécessaire pour vendre, fournir, transférer ou exporter, directement ou 

indirectement, les articles énumérés à l'annexe II, originaires ou non de l'Union, à toute personne physique 

ou morale, toute entité ou tout organisme en Russie, y compris dans sa zone économique exclusive et sur 

son plateau continental, ou dans tout autre État, si de tels articles sont destinés à être utilisés en Russie, 

y compris dans sa zone économique exclusive et sur son plateau continental. 

2. Pour l'ensemble des ventes, fournitures, transferts ou exportations soumis à autorisation en vertu du 

présent article, l'autorisation est accordée par les autorités compétentes de l'État membre où l'exportateur 

est établi et conformément aux modalités prévues à l'article 11 du règlement (CE) n° 428/2009. 

L'autorisation est valable dans toute l'Union. 

3. L'annexe II inclut certains articles destinés aux catégories énoncées ci-après de projets d'exploration et 

de production en Russie, y compris dans sa zone économique exclusive et sur son plateau continental: 

a) l'exploration et la production de pétrole dans les eaux d'une profondeur supérieure à 150 mètres; 

b) l'exploration et la production de pétrole en mer, dans la zone située au nord du cercle arctique; ou 

c) les projets susceptibles de produire du pétrole à partir de ressources situées dans des formations de 

schiste par fracturation hydraulique; cela ne s'applique pas à l'exploration et la production effectuées à 

travers des formations de schiste pour localiser des réserves autres que schisteuses ou en extraire du 

pétrole. 

4. Les exportateurs mettent à la disposition des autorités compétentes toutes les informations pertinentes 

requises concernant leur demande d'autorisation d'exportation. 

5. Les autorités compétentes n'accordent aucune autorisation pour la vente, la fourniture, le transfert ou 

l'exportation des articles inclus à l'annexe II si elles ont des motifs raisonnables de croire que cette vente, 

cette fourniture, ce transfert ou cette exportation concerne des articles destinés à une des catégories de 

projets d'exploration et de production visées au paragraphe 3. 

Les autorités compétentes peuvent toutefois accorder une autorisation lorsque la vente, la fourniture, le 

transfert ou l'exportation concerne l'exécution d'une obligation découlant d'un contrat conclu avant le 

1er  août 2014 ou de contrats accessoires nécessaires à l'exécution d'un tel contrat. 

Les autorités compétentes peuvent aussi accorder une autorisation lorsque la vente, la fourniture, le 

transfert ou l'exportation des articles est nécessaire à titre urgent pour prévenir ou atténuer un événement 

susceptible d'avoir des effets graves et importants sur la santé et la sécurité humaines ou sur 

l'environnement. Dans des cas urgents dûment justifiés, la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation 

peut avoir lieu sans autorisation préalable, pour autant que l'exportateur le notifie à l'autorité compétente 

dans les cinq jours ouvrables suivant sa réalisation, en fournissant des précisions sur la justification 

pertinente de la vente, de la fourniture, du transfert ou de l'exportation sans autorisation préalable. 
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6. Dans les conditions fixées au paragraphe 5, les autorités compétentes peuvent annuler, suspendre, 

modifier ou révoquer une autorisation d'exportation qu'elles ont octroyée. 

7. Lorsqu'une autorité compétente refuse d'accorder une autorisation, ou annule, suspend, limite de façon 

substantielle ou révoque une autorisation conformément au paragraphe 5 ou 6 de la part d'une autorité 

compétente, l'État membre concerné notifie sa décision aux autres États membres et à la Commission 

et partage toute information utile avec eux, tout en respectant les dispositions relatives à la confidentialité 

de ce type d'informations contenues dans le règlement (CE) n° 515/97 du Conseil ( ). 

8. Avant qu'un État membre n'accorde une autorisation conformément au paragraphe 5 pour une 

opération globalement identique à une opération faisant l'objet d'un refus toujours valable émanant d'un 

ou d'autres États membres au titre des paragraphes 6 et 7, il consulte au préalable le ou les États membres 

dont émane le refus. Si, après ces consultations, l'État membre concerné décide d'accorder l'autorisation, 

il en informe les autres États membres et la Commission, en apportant toutes les informations pertinentes 

à l'appui de sa décision. 

Article 3 bis 

1. II est interdit de fournir, directement ou indirectement, des services connexes nécessaires aux catégories 

suivantes de projets d'exploration et de production en Russie, y compris dans sa zone économique exclusive 

et sur son plateau continental: 

a) l'exploration et la production de pétrole dans les eaux d'une profondeur supérieure à 150 mètres; 

b) l'exploration et la production de pétrole en mer, dans la zone située au nord du cercle arctique; ou 

c) les projets susceptibles de produire du pétrole à partir de ressources situées dans des formations de 

schiste par fracturation hydraulique; cela ne s'applique pas à l'exploration et la production effectuées à 

travers des formations de schiste pour localiser des réserves autres que schisteuses ou en extraire du 

pétrole. 

Aux fins du présent paragraphe, par «services connexes», on entend: 

i) le forage; 

ii) les essais de puits; 

iii) la diagraphie et la complétion; 

iv) la fourniture d'unités flottantes. 

2. Les interdictions visées au paragraphe 1 sont sans préjudice de l'exécution d'une obligation découlant 

d'un contrat ou d'un accord-cadre conclu avant le 12 septembre 2014 ou de contrats accessoires 

nécessaires à l'exécution d'un tel contrat. 

3. Les interdictions visées au paragraphe 1 ne s'appliquent pas lorsque les services en question sont 

nécessaires à titre urgent pour prévenir ou atténuer un événement susceptible d'avoir des effets graves et 

importants sur la santé et la sécurité humaines ou sur l'environnement. 

Le prestataire de services notifie l'autorité compétente dans les cinq jours ouvrables qui suivent toute 

activité entreprise en vertu du présent paragraphe, en fournissant des précisions sur la justification 

pertinente de la vente, de la fourniture, du transfert ou de l'exportation. 

Article 4 

1. 11 est interdit: 

a) de fournir, directement ou indirectement, une assistance technique en rapport avec les biens et 

technologies énumérés dans la liste commune des équipements militaires ( ), ou liée à la fourniture, à la 

fabrication, à l'entretien et à l'utilisation de biens figurant dans cette liste, à toute personne physique ou 

morale, à toute entité ou à tout organisme se trouvant en Russie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

b) de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une assistance financière en rapport avec 

les biens et technologies énumérés sur la liste commune des équipements militaires, y compris notamment 

des subventions, des prêts et une assurance ou une garantie du crédit à l'exportation, ainsi que des 

assurances ou réassurances, pour toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute exportation de ces 

articles, ou pour toute fourniture d'une assistance technique y afférente, à toute personne physique ou 

morale, toute entité ou tout organisme en Russie ou aux fins d'une utilisation en Russie; 

c) de fournir, directement ou indirectement, des services d'assistance technique ou de courtage en rapport 

avec les biens et technologies à double usage, ou avec la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation 
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de tels biens ou technologies, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en 

Russie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays, si ces articles sont ou peuvent être destinés, entièrement 

ou en partie, à un usage militaire ou à un utilisateur final militaire; 

d) de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière en rapport avec les 

biens et technologies à double usage, y compris notamment des subventions, des prêts et une assurance-

crédit à l'exportation, pour toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute exportation de tels articles, 

ou pour toute fourniture d'assistance technique y afférente à toute personne physique ou morale, toute 

entité ou tout organisme en Russie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays, si ces articles sont ou peuvent 

être destinés, entièrement ou en partie, à un usage militaire ou à un utilisateur final militaire; 

2. Les interdictions visées au paragraphe 1 s'entendent sans préjudice de l'exécution de contrats conclus 

avant le ler  août 2014 ou de contrats accessoires nécessaires à l'exécution de tels contrats, et de la 

fourniture de l'assistance nécessaire à l'entretien et à la sécurité des capacités existantes au sein de l'Union. 

2 bis. Les interdictions visées au paragraphe 1, points a) et b), ne s'appliquent pas à la fourniture, directe 

ou indirecte, d'une assistance technique, d'un financement ou d'une aide financière, en rapport avec les 

opérations suivantes: 

a) les ventes, fournitures, transferts ou exportations et les importations, achats ou transports d'hydrazine 

(CAS 302-01-2) à des concentrations de 70 % ou plus, à condition que ladite assistance technique, ledit 

financement ou ladite aide financière concerne une quantité d'hydrazine qui est calculée en fonction du ou 

des lancements ou des satellites auxquels elle est destinée et qui n'excède pas une quantité totale de 800 

kg pour chaque lancement individuel ou satellite; 

b) les importations, achats ou transports de diméthylhydrazine dissymétrique (CAS 57-14-7); 

c) les ventes, fournitures, transferts ou exportations et les importations, achats ou transports de 

monométhylhydrazine (CAS 60-34-4), à condition que ladite assistance technique, ledit financement ou 

ladite aide financière concerne une quantité de monométhylhydrazine calculée en fonction du ou des 

lancements ou des satellites auxquels elle est destinée, 

dans la mesure où les substances mentionnées aux points a), b) et c) du présent paragraphe sont destinées 

à l'utilisation de lanceurs exploités par des fournisseurs européens de services de lancement, aux 

lancements appartenant aux programmes spatiaux européens, ou à l'alimentation en carburant des 

satellites par les fabricants européens de satellites. 

2 bis bis. Les interdictions visées au paragraphe 1, points a) et b), ne s'appliquent pas à la fourniture, directe 

ou indirecte, d'une assistance technique, d'un financement ou d'une aide financière en rapport avec les 

ventes, fournitures, transferts ou exportations et importations, achats ou transports d'hydrazine (CAS 302-

01-2) à des concentrations de 70 % ou plus, à condition que ladite assistance technique, ledit financement 

ou ladite aide financière concerne de l'hydrazine destinée: 

a) aux essais et au vol de l'engin ExoMars Descent Module dans le cadre de la mission ExoMars 2020, à 

raison d'une quantité calculée conformément aux besoins de chaque phase de ladite mission, sans excéder 

un total de 5 000 kg pour toute la durée de la mission; ou 

b) au vol de l'engin ExoMars Carrier Module dans le cadre de la mission ExoMars 2020, à raison d'une 

quantité calculée conformément aux besoins du vol, sans excéder un total de 300 kg. 

2 ter. La fourniture, directe ou indirecte, d'une assistance technique, d'un financement ou d'une aide 

financière en rapport avec les opérations visées aux paragraphes 2 bis et 2 bis bis est soumise à 

l'autorisation préalable des autorités compétentes. 

Les demandeurs d'autorisation fournissent aux autorités compétentes toutes les informations utiles 

requ ises. 

Les autorités compétentes informent la Commission de toutes les autorisations accordées. 

3. La fourniture des services suivants est soumise à une autorisation de l'autorité compétente concernée: 

a) les services d'assistance technique ou de courtage en rapport avec les articles énumérés à l'annexe II et 

à la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation de tels articles, directement ou indirectement, à 

toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Russie, y compris dans sa zone 

économique exclusive et sur son plateau continental, ou, si une telle assistance concerne des articles 

destinés à être utilisés en Russie, y compris dans sa zone économique exclusive et sur son plateau 

continental, à toute personne, toute entité ou tout organisme dans tout autre État; 
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b) le financement ou l'aide financière en rapport avec les articles visés à l'annexe 11, y compris notamment 

des subventions, des prêts et une assurance-crédit à l'exportation, pour toute vente, toute fourniture, tout 

transfert ou toute exportation de ces articles, ou pour toute fourniture d'une assistance technique y 

afférente, directement ou indirectement, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout 

organisme en Russie, y compris dans sa zone économique exclusive et sur son plateau continental, ou, si 

une telle assistance concerne des articles destinés à être utilisés en Russie, y compris dans sa zone 

économique exclusive et sur son plateau continental, à toute personne, toute entité ou tout organisme 

dans tout autre État. 

Dans des cas urgents dûment justifiés visés à l'article 3, paragraphe 5, la fourniture de services visée au 

présent paragraphe peut avoir lieu sans autorisation préalable, pour autant que le prestataire la notifie à 

l'autorité compétente dans les cinq jours ouvrables suivant sa réalisation. 

4. Lorsque des autorisations sont requises en vertu du paragraphe 3 du présent article, l'article 3, et en 

particulier ses paragraphes 2 et 5, s'applique mutatis mutandis. » 

Au niveau national, a été adopté le règlement grand-ducal du ler mai 2018 concernant des mesures 

restrictives en rapport avec certaines marchandises à destination de la Russie. II prévoit les exigences de 

licence respectivement interdictions suivantes : 

« Art. 

Sont subordonnés à la délivrance d'une licence : 

1.1a vente, la fourniture, le transfert et l'exportation, directement ou indirectement, des articles énumérés 

à l'annexe 11 du règlement 883/2014, originaires ou non de l'Union, à toute personne physique ou morale, 

toute entité ou tout organisme en Russie, y compris dans sa zone économique exclusive et sur son plateau 

continental, ou dans tout autre État, si de tels articles sont destinés à être utilisés en Russie, y compris dans 

sa zone économique exclusive et sur son plateau continental ; 

2. la fourniture des services d'assistance technique ou de courtage en rapport avec les articles énumérés à 

l'annexe 11 du règlement 883/2014 et à la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation de tels articles, 

directement ou indirectement, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en 

Russie, y compris dans sa zone économique exclusive et sur son plateau continental, ou, si une telle 

assistance concerne des articles destinés à être utilisés en Russie, y compris dans sa zone économique 

exclusive et sur son plateau continental, à toute personne, toute entité ou tout organisme dans tout autre 

État ; 

3. les ventes, fournitures, transferts ou aux exportations ou importations, aux achats ou transports 

d'hydrazine (CAS 302-01-2) à des concentrations de 70 % ou plus; b) les importations, aux achats ou 

transports de diméthylhydrazine dissymétrique (CAS 57-14-7); c) les ventes, fournitures, transferts ou aux 

exportations et importations, aux achats ou transports de monométhylhydrazine (CAS 60-34-4), destinés à 

l'utilisation de lanceurs exploités par des fournisseurs européens de services de lancement européens, aux 

lancements appartenant aux programmes spatiaux européens, ou à l'alimentation en carburant des 

satellites par les fabricants européens de satellites. La quantité de toute exportation d'hydrazine est 

calculée en fonction du ou des lancements ou des satellites auxquels elle est destinée et n'excède pas une 

quantité totale de 800 kg pour chaque lancement ou satellite. La quantité de toute exportation de 

monométhylhydrazine est calculée en fonction du ou des lancements ou des satellites auxquels elle est 

destinée ; ainsi qu'aux ventes, aux fournitures, aux transferts ou aux exportations et importations, d) les 

achats ou les transports d'hydrazine (CAS 302-01-2) à des concentrations de 70 % ou plus pour les essais et 

le vol de l'engin ExoMars Descent Module et le vol de l'engin ExoMars Carrier Module dans le cadre de la 

mission ExoMars 2020, lorsque les conditions ci-après sont remplies: a) la quantité d'hydrazine destinée 

aux essais et au vol de l'engin ExoMars Descent Module dans le cadre de la mission ExoMars 2020, calculée 

conformément aux besoins de chaque phase de ladite mission, ne doit pas excéder un total de 5 000 kg 

pour toute la durée de la mission; b) la quantité d'hydrazine destinée au vol de l'engin ExoMars Carrier 

Module dans le cadre de la mission ExoMars 2020 ne doit pas excéder un total de 300 kg. 

4. la fourniture, directe ou indirecte, d'une assistance technique, de services de courtage et d'autres 

services en rapport avec les ventes, fournitures, transferts ou exportations et importations, achats ou 
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transports d'hydrazine (CAS 302-01-2) à des concentrations de 70 % ou plus, à condition que l'opération 

concerne de l'hydrazine destinée: a) aux essais et au vol de l'engin ExoMars Descent Module dans le cadre 

de la mission ExoMars 2020, à raison d'une quantité calculée conformément aux besoins de chaque phase 

de ladite mission, sans excéder un total de 5 000 kg pour toute la durée de la mission; ou b) au vol de l'engin 

ExoMars Carrier Module dans le cadre de la mission ExoMars 2020, à raison d'une quantité calculée 

conformément aux besoins du vol, sans excéder un total de 300 kg. 

5. la fourniture, directe ou indirecte, d'une assistance technique, de services de courtage et d'autres 

services en rapport avec les ventes, fournitures, transferts ou exportations et les importations, achats ou 

transports d'hydrazine (CAS 302-01-2) à des concentrations de 70 % ou plus, à condition que l'opération 

concerne une quantité d'hydrazine qui est calculée en fonction du ou des lancements ou des satellites 

auxquels elle est destinée et qui n'excède pas une quantité totale de 800 kg pour chaque lancement 

individuel ou satellite dans la mesure où les substances sont destinées à l'utilisation de lanceurs exploités 

par des fournisseurs européens de services de lancement, aux lancements appartenant aux programmes 

spatiaux européens, ou à l'alimentation en carburant des satellites par les fabricants européens de 

satellites. 

6. la fourniture, directe ou indirecte, d'une assistance technique, de services de courtage et d'autres 

services en rapport avec les importations, achats ou transports de diméthylhydrazine dissymétrique (CAS 

57-14-7) dans la mesure où les substances sont destinées à l'utilisation de lanceurs exploités par des 

fournisseurs européens de services de lancement, aux lancements appartenant aux programmes spatiaux 

européens, ou à l'alimentation en carburant des satellites par les fabricants européens de satellites. 

7. la fourniture, directe ou indirecte, d'une assistance technique, de services de courtage et d'autres 

services en rapport avec les ventes, fournitures, transferts ou exportations et les importations, achats ou 

transports de monométhylhydrazine (CAS 60-34-4), à condition que ladite assistance technique, ledit 

financement ou ladite aide financière concerne une quantité de monométhylhydrazine calculée en fonction 

du ou des lancements ou des satellites auxquels elle est destinée, dans la mesure où les substances sont 

destinées à l'utilisation de lanceurs exploités par des fournisseurs européens de services de lancement, aux 

lancements appartenant aux programmes spatiaux européens, ou à l'alimentation en carburant des 

satellites par les fabricants européens de satellites. 

Art. 2. 
(1) Sont interdits la vente et la fourniture à la Russie, ainsi que le transfert et l'exportation à destination de 

ce pays, directement ou indirectement, par des ressortissants des États membres ou depuis le territoire des 

États membres, ou au moyen de navires battant leur pavillon ou d'aéronefs immatriculés dans les États 

membres, d'armements et de matériel connexe de tous types, y compris des armes et des munitions, des 

véhicules et des équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées pour ces 

articles, qu'ils proviennent ou non de leur territoire. 

L'interdiction s'entend sans préjudice de l'exécution de contrats conclus avant le ler août 2014 ou de 

contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats, et de la fourniture de pièces détachées et de 

services nécessaires à l'entretien et à la sécurité des capacités existantes au sein de l'Union. 

L'interdiction ne s'applique pas a) aux ventes, fournitures, transferts ou aux exportations ou importations, 

aux achats ou transports d'hydrazine (CAS 302-01-2) à des concentrations de 70 % ou plus; b) aux 

importations, aux achats ou transports de diméthylhydrazine dissymétrique (CAS 57-14-7); c) aux ventes, 

fournitures, transferts ou aux exportations et importations, aux achats ou transports de 

monométhylhydrazine (CAS 60-34-4), destinés à l'utilisation de lanceurs exploités par des fournisseurs 

européens de services de lancement européens, aux lancements appartenant aux programmes spatiaux 

européens, ou à l'alimentation en carburant des satellites par les fabricants européens de satellites. La 

quantité de toute exportation d'hydrazine est calculée en fonction du ou des lancements ou des satellites 

auxquels elle est destinée et n'excède pas une quantité totale de 800 kg pour chaque lancement ou satellite. 

La quantité de toute exportation de monométhylhydrazine est calculée en fonction du ou des lancements 

ou des satellites auxquels elle est destinée. 

Cette interdiction ne s'applique pas aux ventes, aux fournitures, aux transferts ou aux exportations et 

importations, aux achats ou aux transports d'hydrazine (CAS 302-01-2) à des concentrations de 70 % ou 

plus pour les essais et le vol de l'engin ExoMars Descent Module et le vol de l'engin ExoMars Carrier Module 
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dans le cadre de la mission ExoMars 2020, lorsque les conditions ci-après sont remplies: a) la quantité 

d'hydrazine destinée aux essais et au vol de l'engin ExoMars Descent Module dans le cadre de la mission 

ExoMars 2020, calculée conformément aux besoins de chaque phase de ladite mission, ne doit pas excéder 

un total de 5 000 kg pour toute la durée de la mission; b) la quantité d'hydrazine destinée au vol de l'engin 

ExoMars Carrier Module dans le cadre de la mission ExoMars 2020 ne doit pas excéder un total de 300 kg. 

(2)Sont interdits l'importation, l'achat ou le transport d'armements et de matériel connexe de tous types, 

y compris des armes et des munitions, des véhicules et des équipements militaires, des équipements 

paramilitaires et des pièces détachées pour ces articles, en provenance de Russie, par des ressortissants 

des États membres ou au moyen de navires battant leur pavillon ou d'aéronefs immatriculés dans les États 

membres. 

L'interdiction s'entend sans préjudice de l'exécution de contrats conclus avant le 1" août 2014 ou de 

contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats, et de la fourniture de pièces détachées et de 

services nécessaires à l'entretien et à la sécurité des capacités existantes au sein de l'Union. 

L'interdiction ne s'applique pas a) aux ventes, fournitures, transferts ou aux exportations ou importations, 

aux achats ou transports d'hydrazine (CAS 302-01-2) à des concentrations de 70 % ou plus; b) aux 

importations, aux achats ou transports de diméthylhydrazine dissymétrique (CAS 57-14-7); c) aux ventes, 

fournitures, transferts ou aux exportations et importations, aux achats ou transports de 

monométhylhydrazine (CAS 60-34-4), destinés à l'utilisation de lanceurs exploités par des fournisseurs 

européens de services de lancement européens, aux lancements appartenant aux programmes spatiaux 

européens, ou à l'alimentation en carburant des satellites par les fabricants européens de satellites. La 

quantité de toute exportation d'hydrazine est calculée en fonction du ou des lancements ou des satellites 

auxquels elle est destinée et n'excède pas une quantité totale de 800 kg pour chaque lancement ou satellite. 

La quantité de toute exportation de monométhylhydrazine est calculée en fonction du ou des lancements 

ou des satellites auxquels elle est destinée. 

Cette interdiction ne s'applique pas aux ventes, aux fournitures, aux transferts ou aux exportations et 

importations, aux achats ou aux transports d'hydrazine (CAS 302-01-2) à des concentrations de 70 % ou 

plus pour les essais et le vol de l'engin ExoMars Descent Module et le vol de l'engin ExoMars Carrier Module 

dans le cadre de la mission ExoMars 2020, lorsque les conditions ci-après sont remplies: a) la quantité 

d'hydrazine destinée aux essais et au vol de l'engin ExoMars Descent Module dans le cadre de la mission 

ExoMars 2020, calculée conformément aux besoins de chaque phase de ladite mission, ne doit pas excéder 

un total de 5 000 kg pour toute la durée de la mission; b) la quantité d'hydrazine destinée au vol de l'engin 

ExoMars Carrier Module dans le cadre de la mission ExoMars 2020 ne doit pas excéder un total de 300 kg. 

(3) II est interdit de fournir une assistance technique, des services de courtage ou d'autres services en 

rapport avec des activités militaires et la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation d'armements 

et de matériel connexe de tous types, y compris des armes et des munitions, des véhicules et des 

équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées pour ces articles, 

directement ou indirectement, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en 

Russie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays. 

L'interdiction s'entend sans préjudice de l'exécution de contrats conclus avant le 1er  août 2014 ou de 

contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats, et de la fourniture de pièces détachées et de 

services nécessaires à l'entretien et à la sécurité des capacités existantes au sein de l'Union. 

L'interdiction ne s'applique ni à la fourniture d'une assistance technique, de services de courtage ou 

d'autres services, liée aux opérations suivantes: a) aux ventes, fournitures, transferts ou aux exportations 

ou importations, aux achats ou transports d'hydrazine (CAS 302-01-2) à des concentrations de 70 % ou plus; 

b) aux importations, aux achats ou transports de diméthylhydrazine dissymétrique (CAS 57-14-7); c) aux 

ventes, fournitures, transferts ou aux exportations et importations, aux achats ou transports de 

monométhylhydrazine (CAS 60-34-4), destinés à l'utilisation de lanceurs exploités par des fournisseurs 

européens de services de lancement européens, aux lancements appartenant aux programmes spatiaux 

européens, ou à l'alimentation en carburant des satellites par les fabricants européens de satellites. La 

quantité de toute exportation d'hydrazine est calculée en fonction du ou des lancements ou des satellites 

auxquels elle est destinée et n'excède pas une quantité totale de 800 kg pour chaque lancement ou satellite. 

La quantité de toute exportation de monométhylhydrazine est calculée en fonction du ou des lancements 

ou des satellites auxquels elle est destinée ; ainsi qu'aux ventes, aux fournitures, aux transferts ou aux 
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exportations et importations, aux achats ou aux transports d'hydrazine (CAS 302-01-2) à des concentrations 
de 70 % ou plus pour les essais et le vol de l'engin ExoMars Descent Module et le vol de l'engin ExoMars 
Carrier Module dans le cadre de la mission ExoMars 2020, lorsque les conditions ci-après sont remplies: a) 
la quantité d'hydrazine destinée aux essais et au vol de l'engin ExoMars Descent Module dans le cadre de 
la mission ExoMars 2020, calculée conformément aux besoins de chaque phase de ladite mission, ne doit 
pas excéder un total de 5 000 kg pour toute la durée de la mission; b) la quantité d'hydrazine destinée au 
vol de l'engin ExoMars Carrier Module dans le cadre de la mission ExoMars 2020 ne doit pas excéder un 
total de 300 kg. » 

II convient dès lors de : 

— abroger le règlement grand-ducal du 1er mai 2018 (voy. point 34° de l'article 25 (ex-article 28), 

amendement 14 ci-avant) ; 

— faire, dans l'annexe 1 du présent règlement, un renvoi vers le règlement (UE) n° 883/2014 en ce qui 

concerne ses articles 2, 2bis, 3, 3bis et 4 ; 

— mettre en ceuvre, dans l'annexe 1 du présent règlement, les mesures d'interdiction et d'exigence 

d'une autorisation, contenues dans la décision 2014/512/PESC en ses articles 2, 3, 3bis, 4 et 4bis. 

Amendement 37 — modification de l'annexe 1, point Somalie 

Libellé proposé 

« 13° Somalie 

Décision 2010/231/PESC du Conscil du 26 avril 2010 concernant des mesures restrictives à l'encontre dc 

ee• 138/PESC, telle que modifiée, et ses décisions 

d'exécution, tclles que modifiées 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (CE) 	147/2003 modifié du Conseil 

du 27 janvier 2003 concernant certaines mesures restrictives à l'égard de la Somalie: articles 1 er, 2, 2bis, 

3 et 3ter, tel que modifié, ct ses règlemcnts d'exécution, tcls que modifié5 

(2) 11 est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement règlement (UE) n° 356/2010 modifié 

du Conseil du 26 avril 2010 instituant certaines mesures restrictives spécifiques à l'encontre de certaines 

personnes physiques ou morales, entités ou organismes, en raison de la situation en Somalie: article 87t€4 

que modifié, et ses règlcmcnts d'exécution, tels que modifiés 

(3) Sont interdites la fourniture directe ou indirecte, la vente ou le transfert à la Somalie, par les 

ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, 

de produits liés à la défense, qu'ils proviennent ou non du territoire du Grand-Duché de Luxembourg.  

Cette interdiction ne s'applique pas:  

a) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes de quelque type que 

ce soit, visant uniquement à appuyer le personnel des Nations unies, y compris la mission d'assistance des 

Nations unies en Somalie (MANUSOM) ou destinés à son usage;  

b) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes de quelque type que 

ce soit, visant uniquement à appuyer la mission de l'Union africaine en Somalie (AMISOM) ou destinés à  

son usage;  
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c) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes de quelque type que 

ce soit, visant uniquement à appuyer les partenaires stratégiques de l'AMISOM ou destinés à l'usage de 

ces partenaires, agissant exclusivement dans le cadre du concept stratégique de l'Union africaine du 5 

janvier 2012 (ou de concepts stratégiques ultérieurs de l'UA), et en coopération et coordination avec 

l'AMISOM• 

d) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes de quelque type que 

ce soit, visant uniquement à appuyer la mission de formation de l'Union européenne en Somalie (EUTM), 

ou destinés à son usage;  

e) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes de quelque type que  

ce soit, destinés exclusivement à l'usage des États membres ou des organisations internationales,  

régionales et sous-régionales prenant des mesures pour lutter contre la piraterie et les vols à main armée  

commis en mer, au large des côtes somaliennes, à la demande du gouvernement fédéral somalien,  

laquelle a été notifiée au secrétaire général, et sous réserve que toute mesure prise respecte le droit  

international humanitaire et le droit international des droits de l'homme;  

f) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes de quelque type que  

ce soit, visant uniquement au développement des forces de sécurité du gouvernement fédéral de la  

Somalie, à assurer la sécurité de la population somalienne, sauf en ce qui concerne les livraisons d'articles 

visés à l'annexe II, à condition de l'avoir notifié au comité des sanctions2013/798;  

g) à la fourniture, à la vente ou au transfert au gouvernement fédéral de la Somalie d'armements et de  

matériels connexes de quelque type que ce soit figurant à l'annexe II de la décision 2010/231/PESC, qui  

auront reçu dans chaque cas l'accord préalable du comité des sanctions ;  
h) à la fourniture, à la vente ou au transfert de vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles 

et les casques militaires, temporairement exportés en Somalie, pour leur usage personnel exclusivement,  

par le personnel des Nations unies, les représentants des médias, le personnel humanitaire, le personnel  

d'aide au développement et le personnel associé;  

i) à la fourniture, à la vente ou au transfert de matériel militaire non létal destiné exclusivement à un  

usage humanitaire et de protection à condition que l'État ou l'organisation internationale, régionale ou  

sous-régionale qui l'exporte en ait notifié le Comité des sanctions, pour son information seulement, cinq 

jours à l'avance;  

j) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes de quelque type que  

ce soit, destinés exclusivement à aider au développement des institutions somaliennes du secteur de la  

sécurité, à condition que le Comité n'en ait pas décidé autrement dans les cinq jours ouvrables à compter 

de la réception d'une notification concernant toute aide de la part du Grand-Duché de Luxembourg, de  

l'organisation internationale, régionale ou sous-régionale qui la fournit.  

(4) II est interdit de fournir, revendre, transférer ou mettre à disposition pour utilisation les armes ou le 

matériel militaire vendus ou fournis uniquement pour le développement des forces de sécurité du 

gouvernement fédéral de la Somalie à toute personne ou entité qui n'est pas au service desdites forces 

de sécurité.  

(5) Sont interdits la fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, d'armements et de matériel 

militaire, ainsi que la fourniture directe ou indirecte, de services de courtage, en rapport avec des activités 

militaires ou avec la fourniture, la vente, le transfert, la fabrication, l'entretien ou l'utilisation  

d'armements ou de matériel militaire, aux personnes ou aux entités visées à l'annexe I de la décision  

2010/231.  « 

Commentaire 
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II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision 2010/231/PESC du Conseil du 26 avril 2010 concernant des mesures restrictives à l'encontre 

de la Somalie prévoit actuellement en ses articles ler, lbis, lter, 2 et 3 les mesures suivantes : 

« Article premier 

1. Sont interdites la fourniture directe ou indirecte, la vente ou le transfert à la Somalie, par les 

ressortissants des États membres ou depuis le territoire des États membres, d'armements et de matériels 

connexes de quelque type que ce soit, y compris des armes et des munitions, des véhicules et des 

équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées correspondantes, qu'ils 

proviennent ou non du territoire des États membres. 

2. Est interdite la fourniture directe ou indirecte à la Somalie, par les ressortissants des États membres ou 

depuis le territoire des États membres, de conseils techniques, d'une aide financière ou autre, et d'une 

formation liée à des activités militaires, y compris en particulier une formation et une aide techniques 

concernant la livraison, la fabrication, l'entretien ou l'utilisation des articles énumérés au paragraphe 1. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas: 

a) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce 

soit, ni à la fourniture directe ou indirecte de conseils techniques, d'une aide financière ou autre et d'une 

formation liée à des activités militaires visant uniquement à appuyer le personnel des Nations unies, y 

compris la mission d'assistance des Nations unies en Somalie (MANUSOM) ou destinés à son usage; 

b) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce 

soit, ni à la fourniture directe ou indirecte de conseils techniques, d'une aide financière ou autre et d'une 

formation liée à des activités militaires visant uniquement à appuyer la mission de l'Union africaine en 

Somalie (AMISOM) ou destinés à son usage; 

c) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce 

soit, ni à la fourniture directe ou indirecte de conseils techniques, d'une aide financière ou autre visant 

uniquement à appuyer les partenaires stratégiques de l'AMISOM ou destinés à l'usage de ces partenaires, 

agissant exclusivement dans le cadre du concept stratégique de l'Union africaine du 5 janvier 2012 (ou de 

concepts stratégiques ultérieurs de l'UA), et en coopération et coordination avec l'AMISOM; 

d) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce 

soit, ni à la fourniture directe ou indirecte de conseils techniques, d'une aide financière ou autre et d'une 

formation liée à des activités militaires visant uniquement à appuyer la mission de formation de l'Union 

européenne en Somalie (EUTM), ou destinés à son usage; 

e) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce 

soit, et à la fourniture directe ou indirecte de conseils techniques, d'une aide financière ou autre destinés 

exclusivement à l'usage des États membres ou des organisations internationales, régionales et sous-

régionales prenant des mesures pour lutter contre la piraterie et les vols à main armée commis en mer, au 

large des côtes somaliennes, à la demande du gouvernement fédéral somalien, laquelle a été notifiée au 

secrétaire général, et sous réserve que toute mesure prise respecte le droit international humanitaire et le 

droit international des droits de l'homme; 

f) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce 

soit, ni à la fourniture directe ou indirecte de conseils techniques, d'une aide financière ou autre et d'une 

formation liée à des activités militaires visant uniquement au développement des forces de sécurité du 

gouvernement fédéral de la Somalie, à assurer la sécurité de la population somalienne, sauf en ce qui 

concerne les livraisons d'articles visés à l'annexe II, à condition de l'avoir notifié au comité des sanctions 

conformément au paragraphe 4 du présent article; 

g) à la fourniture, à la vente ou au transfert au gouvernement fédéral de la Somalie d'armements et de 

matériels connexes de quelque type que ce soit figurant à l'annexe II, qui auront reçu dans chaque cas 

l'accord préalable du comité des sanctions, ainsi qu'il est établi au paragraphe 4 bis du présent article; 

h) à la fourniture, à la vente ou au transfert de vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles et 

les casques militaires, temporairement exportés en Somalie, pour leur usage personnel exclusivement, par 
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le personnel des Nations unies, les représentants des médias, le personnel humanitaire, le personnel d'aide 

au développement et le personnel associé; 

i) à la fourniture, à la vente ou au transfert de matériel militaire non létal destiné exclusivement à un usage 

humanitaire et de protection à condition que l'État ou l'organisation internationale, régionale ou sous-

régionale qui l'exporte en ait notifié le Comité des sanctions, pour son information seulement, cinq jours à 

l'avance; 

j) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce 

soit, ni à la fourniture directe ou indirecte de conseils techniques, d'une aide financière ou autre et d'une 

formation liée à des activités militaires par les États membres ou des organisations internationales, 

régionales ou sous-régionales et destinés exclusivement à aider au développement des institutions 

somaliennes du secteur de la sécurité, à condition que le Comité n'en ait pas décidé autrement dans les 

cinq jours ouvrables à compter de la réception d'une notification concernant toute aide de la part de l'État 

membre, de l'organisation internationale, régionale ou sous-régionale qui la fournit. 

4. II incombe au premier chef au gouvernement fédéral de la Somalie de notifier à l'avance au comité des 

sanctions toutes livraisons d'armes, de munitions ou de matériel militaire, ou les activités de conseil, 

d'assistance ou de formation destinées aux forces de sécurité, ainsi qu'il est établi au paragraphe 3, point f). 

Les États membres fournissant une assistance peuvent, à défaut, procéder à cette notification au moins 

5 jours à l'avance, en concertation avec le gouvernement fédéral de la Somalie, en application des 

paragraphes 3 et 4 de la résolution 2142 (2014) du Conseil de sécurité. Lorsqu'un État membre choisit de 

procéder à cette notification au comité des sanctions, ladite notification comprend les coordonnées du 

fabricant et du fournisseur des armes et des munitions, une description des armes et des munitions (dont 

le type, le calibre et la quantité), la date et le lieu de livraison envisagés, et toute information utile 

concernant l'unité destinataire des forces de sécurité nationale somaliennes, ou le lieu d'entreposage 

prévu. Un État membre fournissant des armes et munitions peut, en coopération avec le gouvernement 

fédéral de la Somalie, 30 jours au plus tard après la livraison de ces articles, confirmer par écrit au comité 

des sanctions que la livraison a été effectuée, en communiquant le numéro de série des armes et munitions 

livrées, les données relatives à l'expédition, le connaissement, le manifeste de cargaison ou la liste de 

colisage, et le lieu précis d'entreposage. 

4 bis. II incombe au premier chef au gouvernement fédéral de la Somalie de demander l'accord préalable 

du comité des sanctions pour les fournitures d'articles visés à l'annexe II, conformément au paragraphe 3, 

point g). Les États membres peuvent, à défaut, demander l'accord préalable du comité des sanctions, en 

concertation avec le gouvernement fédéral de la Somalie, conformément au paragraphe 3 de la résolution 

2142 (2014) du Conseil de sécurité. 

5. II est interdit de fournir, revendre, transférer ou mettre à disposition pour utilisation les armes ou le 

matériel militaire vendus ou fournis uniquement pour le développement des forces de sécurité du 

gouvernement fédéral de la Somalie à toute personne ou entité qui n'est pas au service desdites forces de 

sécu rité. 

Article premier bis 
1. L'importation directe ou indirecte, l'achat ou le transport de charbon de bois de Somalie, que celui-ci 

provienne ou non de ce pays, sont interdits. 

L'Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer quels sont les articles concernés par la présente 

disposition. 

2. II est interdit de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière, ainsi que 

des services d'assurance ou de réassurance, en liaison avec l'importation, l'achat ou le transport de charbon 

de bois de Somalie. 

Article premier ter 

Les États membres font preuve de vigilance en ce qui concerne la fourniture directe ou indirecte, la vente 

ou le transfert à la Somalie d'articles ne faisant pas l'objet des mesures énoncées à l'article 1er,  paragraphe 

1, ainsi que la fourniture directe ou indirecte à la Somalie de conseils techniques, d'une aide financière ou 

autre et d'une formation liée à des activités militaires ayant un lien avec lesdits articles. 
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Article 2 

Les mesures restrictives prévues à l'article 3, à l'article 5, paragraphe 1, et à l'article 6, paragraphes 1 et 2, 

sont instituées à l'encontre des personnes et des entités désignées par le Comité des sanctions comme: 

— se livrant ou apportant un soutien à des actes qui menacent la paix, la sécurité ou la stabilité de la 

Somalie, notamment des actes qui mettent en péril le processus de paix et de réconciliation dans ce 

pays, ou menaçant par la force le gouvernement fédéral de la Somalie ou l'AMISOM, 

— ayant agi en violation de l'embargo sur les armes, des restrictions en matière de revente ou de transfert 

d'armes ou de l'interdiction de fournir une aide y afférente visés à l'article 1er, 

— faisant obstacle à l'acheminement de l'aide humanitaire destinée à la Somalie, à l'accès à cette aide ou 

à sa distribution en Somalie, 

— étant des dirigeants politiques ou militaires responsables du recrutement ou de l'utilisation d'enfants 

dans les conflits armés en Somalie, en violation du droit international applicable, 

— étant responsables de violations du droit international applicable en Somalie commises contre des civils, 

y compris des enfants ou des femmes touchés par le conflit armé, telles que meurtres et mutilations, 

violences sexuelles ou sexistes, attaques d'écoles ou d'hôpitaux, enlèvements et déplacements forcés. 

La liste des personnes et des entités concernées figure à l'annexe I. 

Article 3 

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour empêcher la fourniture, la vente ou le transfert, 

directs ou indirects, d'armements et de matériel militaire, ainsi que la fourniture directe ou indirecte d'une 

assistance technique ou d'une formation, d'une aide financière ou autre, notamment des investissements, 

du courtage ou d'autres services financiers, en rapport avec des activités militaires ou avec la fourniture, la 

vente, le transfert, la fabrication, l'entretien ou l'utilisation d'armements ou de matériel militaire, aux 

personnes ou aux entités visées à l'article 2. » 

Le règlement (CE) n° 147/2003 du Conseil du 27 janvier 2003 concernant certaines mesures restrictives à 

l'égard de la Somalie, prévoit actuellement en ses articles 1", 2, 2bis, 3 et 3ter les mesures suivantes : 

« Article premier 

Sans préjudice des pouvoirs des États membres dans l'exercice de la puissance publique, il est interdit: 

— de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec des activités militaires, en particulier 

des subventions, des prêts ou une assurance-crédit à l'exportation, à l'occasion de toute vente, toute 

fourniture, tout transfert ou toute exportation d'armes et de matériels connexes, directement ou 

indirectement, à toute personne, toute entité ou tout organisme en Somalie, 

— d'offrir, de vendre, de fournir ou de transférer des conseils techniques, une aide ou une formation en 

rapport avec des activités militaires, y compris, notamment, une formation ou une aide pour la 

fabrication, l'entretien et l'utilisation d'armes et de matériels connexes, de quelque type que ce soit, 

directement ou indirectement à toute personne, toute entité ou tout organisme en Somalie. 

Article 2 

11 est interdit de participer, sciemment et délibérément, aux activités ayant pour objet ou pour effet, 

directement ou indirectement, de promouvoir les opérations visées à l'article 1er. 

Article 2 bis 

Par dérogation à l'article 1er, l'autorité compétente, telle qu'elle est mentionnée sur la liste des sites internet 

figurant à l'annexe I, de l'État membre dans lequel le prestataire de services est établi, peut autoriser, dans 

les conditions qu'elle juge appropriées: 

a) la fourniture d'un financement, d'une assistance financière, ainsi que de conseils techniques, d'assistance 

ou de formation liés à des activités militaires, si elle a établi que ce type de financement, de conseil, 

d'assistance ou de formation est exclusivement destiné à appuyer ou à être utilisé par la mission de l'Union 

africaine en Somalie (AMISOM) visée au paragraphe 10, point b), de la résolution 2111 (2013) du Conseil 

de sécurité des Nations unies (CSNU) ou destiné à l'usage exclusif d'États ou d'organisations internationales, 
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régionales ou sous-régionales prenant des mesures conformément au paragraphe 10, point e), de la 

résolution 2111 (2013) du Conseil de sécurité des Nations unies; 

b) la fourniture d'un financement, d'une assistance financière, ainsi que de conseils techniques, d'assistance 

ou de formation liés à des activités militaires, si elle a établi que ce type de financement, de conseil, 

d'assistance ou de formation est exclusivement destiné à appuyer ou à être utilisé par les partenaires 

stratégiques de l'AMISOM agissant exclusivement au titre du concept stratégique de l'Union africaine du 5 

janvier 2012 (ou des concepts stratégiques subséquents de l'Union africaine), et en coopération et 

coordination avec l'AMISOM, ainsi que le prévoit le paragraphe 10, point c), de la résolution 2111 (2013) 

du CSNU; 

c) la fourniture d'un financement, d'une assistance financière, ainsi que de conseils techniques, d'assistance 

ou de formation liés à des activités militaires, si elle a établi que ce type de financement, de conseil, 

d'assistance ou de formation est exclusivement destiné à appuyer ou à être utilisé par le personnel des 

Nations unies, y compris la Mission d'assistance des Nations unies (UNSOM), ainsi que le prévoit le 

paragraphe 10, point a), de la résolution 2111 (2013) du CSNU; 

d) la fourniture de conseils techniques, d'assistance ou de formation liés à des activités militaires, si les 

conditions ci-après sont remplies: 

i) l'autorité compétente concernée a établi que ce type de conseils, d'assistance ou de formation vise 

uniquement à aider à la mise en place d'institutions de sécurité; et 

ii) l'État rnembre concerné a notifié au comité créé en application du paragraphe 11 de la résolution 751 

(1992) du CSNU que ce type de conseils, d'assistance ou de formation vise uniquement à aider à la mise en 

place d'institutions de sécurité, et que son autorité compétente a l'intention d'accorder une autorisation, 

et ledit comité ne s'est pas opposé à une telle démarche dans un délai de cinq jours ouvrables à compter 

de la notification; 

e) la fourniture d'un financement, d'une assistance financière, ainsi que de conseils techniques, d'assistance 

ou de formation liés à des activités militaires, sauf pour les articles visés à l'annexe III, si les conditions ci-

après sont remplies: 

i) l'autorité compétente concernée a établi que ce type de financement, d'assistance financière, de conseils 

techniques, d'assistance ou de formation vise uniquement au développement des forces de sécurité du 

gouvernement fédéral de la Somalie afin d'assurer la sécurité de la population somalienne; et 

ii) une notification a été faite au comité créé en application du paragraphe 11 de la résolution 751 (1992) 

du Conseil de sécurité, par le gouvernement fédéral de la Somalie ou, à titre subsidiaire, par l'État membre 

qui fournit le financement, l'assistance financière, les conseils techniques, l'assistance ou la formation, au 

moins cinq jours avant la fourniture du financement, de l'assistance financière, des conseils techniques, de 

l'assistance ou de la formation en question visant uniquement au développement des forces de sécurité du 

gouvernement fédéral de la Somalie pour assurer la sécurité de la population somalienne, conformément 

aux paragraphes 3 et 4 de la résolution 2142 (2014) du Conseil de sécurité et du paragraphe 16 de la 

résolution 2111 (2013) du Conseil de sécurité; 

f) la fourniture d'un financement, d'une assistance financière, ainsi que de conseils techniques, d'assistance 

ou de formation liés à des activités militaires, si elle a établi que ce type de financement, de conseil, 

d'assistance ou de formation est exclusivement destiné à appuyer ou à être utilisé par la mission de 

formation de l'Union européenne en Somalie (EUTM). 

Article 3 

1. L'article 1" ne s'applique pas: 

a) à la fourniture d'un financement ou d'une aide financière pour la vente, la fourniture, le transfert ou 

l'exportation d'équipements militaires non létaux destinés uniquement à des fins humanitaires ou de 

protection, ou pour des matériels destinés à des programmes de l'Union ou des États membres concernant 

la mise en place des institutions, y compris dans le domaine de la sécurité, mis en ceuvre dans le cadre du 

processus de paix et de réconciliation; 

b) à la fourniture de conseils techniques, d'assistance et de formation en rapport avec ces équipements 

non létaux; 

sous réserve que ces activités aient été préalablement approuvées par le comité institué au paragraphe 11 

de la résolution 751 (1992) du Conseil de sécurité des Nations unies. 
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2. L'article 1er  ne s'applique pas non plus aux vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles et 

les casques militaires, temporairement exportés en Somalie, pour leur usage personnel exclusivement, par 

le personnel des Nations unies, les représentants des médias, le personnel humanitaire, le personnel d'aide 

au développement et le personnel associé. 

3. L'article 2 ne s'applique pas à la participation à des activités ayant pour objet ou pour effet de 

promouvoir des activités approuvées par le comité institué par le paragraphe 11 de la résolution 751 (1992) 

du Conseil de sécurité des Nations Unies. 

Article 3 ter 

1. II est interdit: 

a) d'importer du charbon de bois dans l'Union: 

i) s'il est originaire de Somalie; ou 

ii) s'il a été exporté de Somalie; 

b) d'acheter du charbon de bois qui se trouve en Somalie ou est originaire de ce pays; 

c) de transporter du charbon de bois s'il est originaire de Somalie ou s'il est exporté de Somalie vers tout 

autre pays; 
d) de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une assistance financière, ainsi que des 

produits d'assurance et de réassurance, en rapport avec l'importation, le transport ou l'achat de charbon 

de bois de Somalie visés aux points a), b) et c); et 

e) de participer, sciemment et volontairement, aux activités ayant pour but ou pour effet de contourner, 

directement ou indirectement, les interdictions visées aux points a), b), c) et d). 

2. Aux fins du présent article, «charbon de bois» s'entend des produits énumérés à l'annexe II. 

3. Les interdictions visées au paragraphe 1 ne s'appliquent pas à l'achat ou au transport de charbon de bois 

exporté de Somalie avant le 22 février 2012. » 

Le règlement (UE) n° 356/2010 du Conseil du 26 avril 2010 instituant certaines mesures restrictives 

spécifiques à l'encontre de certaines personnes physiques ou morales, entités ou organismes, en raison 

de la situation en Somalie prévoit les mesures suivantes en son article 8 : 

« Article 8 

1. II est interdit de fournir, directement ou indirectement, aux personnes morales ou physiques, entités ou 

organismes, énumérés à l'annexe I: 

a) une assistance technique en rapport avec des activités militaires ou avec la fourniture, la vente, le 

transfert, la fabrication, la maintenance ou l'utilisation de biens et cie technologies figurant sur la liste 

commune des équipements militaires de l'Union européenne ( ); 

b) un financement ou une assistance financière en rapport avec des activités militaires ou avec la fourniture, 

la vente, le transfert, la fabrication, la maintenance ou l'utilisation de biens et de technologies figurant sur 

la liste commune des équipements militaires de l'Union européenne; 

c) des services d'investissement en rapport avec des activités militaires ou avec la fourniture, la vente, le 

transfert, la fabrication, la maintenance ou l'utilisation de biens et de technologies figurant sur la liste 

commune des équipements militaires de l'Union européenne. 
2. La participation volontaire et délibérée à des activités ayant pour objet ou pour effet direct ou indirect 

de contourner l'interdiction visée au paragraphe 1 est proscrite. 

3. L'interdiction visée au paragraphe 1, point b) n'entraîne, pour les personnes physiques ou morales, les 

entités ou les organismes qui ont fourni un financement ou une assistance financière, aucune responsabilité 

de quelque nature que ce soit dès lors qu'ils ne savaient, ni ne pouvaient raisonnablement soupçonner que 

leurs actions enfreindraient cette interdiction. » 

Au niveau national, a été adopté le règlement grand-ducal du 17 décembre 2014 soumettant à licence 

l'importation, l'exportation et le transit de certaines marchandises à destination de la Somalie. II prévoit 

les exigences de licence suivantes : 
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« Sont subordonnés à la délivrance d'une licence: 

1. la fourniture d'une assistance technique aux personnes morales ou physiques, entités ou organismes, 

énumérés à l'annexe I du règlement (UE) n° 356/2010  du Conseil du 26 avril 2010 instituant certaines 

mesures restrictives spécifiques à l'encontre de certaines personnes physiques ou morales, entités ou 

organismes, en raison de la situation en Somalie, en rapport avec des activités militaires ou avec la 

fourniture, la vente, le transfert, la fabrication, la maintenance ou l'utilisation de biens et de technologies 

figurant sur la liste commune des équipements militaires de l'Union européenne; 

2. l'offre, la vente, la fourniture et le transfert de conseils techniques, d'une aide ou d'une formation en 

rapport avec des activités militaires, y compris, notamment, une formation ou une aide pour la fabrication, 

l'entretien et l'utilisation d'armes et de matériels connexes, de quelque type que ce soit, directement ou 

indirectement à toute personne, toute entité ou tout organisme en Somalie; 

3. la fourniture directe ou indirecte, la vente ou le transfert à la Somalie, par les ressortissants 

luxembourgeois ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, d'armements et de matériels 

connexes de quelque type que ce soit, y compris des armes et des munitions, des véhicules et des 

équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées correspondantes, qu'ils 

proviennent ou non du territoire des États membres de l'Union européenne; 

4. la fourniture directe ou indirecte à la Somalie, par les ressortissants luxembourgeois ou depuis le 

territoire du Grand-Duché de Luxembourg, de conseils techniques, d'une aide et d'une formation liée à des 

activités militaires, y compris en particulier une formation et une aide techniques concernant la livraison, 

la fabrication, l'entretien ou l'utilisation des biens et de technologies figurant sur la liste commune des 

équipements militaires de l'Union européenne; 

la fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, d'armements et de matériel militaire, ainsi que 

la fourniture directe ou indirecte d'une assistance technique ou d'une formation, d'une aide, du courtage, 

en rapport avec des activités militaires ou avec la fourniture, la vente, le transfert, la fabrication, l'entretien 

ou l'utilisation d'armements ou de matériel militaire, aux personnes morales ou physiques, entités ou 

organismes, énumérés à l'annexe I du règlement (UE) re 356/2010 du Conseil du 26 avril 2010 instituant 

certaines mesures restrictives spécifiques à l'encontre de certaines personnes physiques ou morales, 

entités ou organismes, en raison de la situation en Somalie; 

5. l'importation directe ou indirecte, l'achat ou le transport de charbon de bois (y compris le charbon de 

coques ou de noix), même aggloméré (code SH: 4402), de Somalie, que celui-ci provienne ou non 

de ce pays. » 

II convient dès lors de : 

— abroger le règlement grand-ducal du 17 décembre 2014 (voy. point 22° de l'article 25 (ex-article 28), 

amendement 14 ci-avant) ; 

— faire, dans l'annexe 1 du présent règlement, un renvoi vers le règlement (CE) n° 147/2003 en ce qui 

concerne ses articles ler, 2, 2bis, 3 et 3ter, et vers le règlement (UE) n° 356/2010 en ce qui concerne 

son article 8 ; 

mettre en ceuvre, dans l'annexe 1 du présent règlement, les mesures d'interdiction et d'exigence 

d'une autorisation, contenues dans la décision 2010/231/PESC en ses articles ler, lbis, lter, 2 et 3. 

Amendement 38 — modification de l'annexe 1, point Sud-Soudan 

Libellé proposé 

« 14° Sud-Soudan 

Ðécision (PESC) 2015/710 du Conscil du 7 mai 2015 concernant  des mesures restrictivcs cn raison  dc la 
situation au  Soudan du Sud et abrogcant la décision 2011/119/PESC, telle que modifiée, et ses  décisions 
d'exécution, telles que modifiécs 
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(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement(UE) 2015/735 modifié du Conseil du 
7 mai 2015 concernant des mesures restrictives eu égard à la situation au Soudan du Sud: articles 2, 3 et 
4_, tcl quc modifie, ct scs reglcmcnts d'cxecution, tcls quc modifies 

(2) Sont interdits la vente et la fourniture au Soudan du Sud ainsi que le transfert et l'exportation à 
destination de ce pays, par des ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg ou depuis le territoire du 
Grand-Duché de Luxembourg, ou par des aéronefs immatriculés au Grand-Duché de Luxembourg ou des 
navires battant le pavillon du Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense, qu'ils 
proviennent ou non du territoire du Grand-Duché de Luxembourg.  

Cette interdiction ne s'applique pas:  
a) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de matériel militaire non létal destiné 
exclusivement à des fins humanitaires, de contrôle du respect des droits de l'homme ou de protection, ou 
à des programmes des Nations unies, de l'Union Africaine (UA), de l'Union européenne ou de l'Autorité 
intergouvernementale pour le développement (IGAD) concernant la mise en place d'institutions, ou de 
matériel destiné à des opérations de gestion de crise des Nations unies, de l'UA et de l'Union européenne; 
b) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de véhicules non destinés au combat qui ont 
été conçus pour offrir une protection balistique ou équipés de matériaux antibalistiques, aux seules fins 
de la protection, au Soudan du Sud, du personnel de l'Union européenne ou de ses États membres ou du  
personnel des Nations unies, de l'UA ou de l'IGAD;  
c) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation d'équipements et de matériel de déminage  
devant servir aux opérations de déminage;  
d) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de matériel militaire non létal destiné  
exclusivement à soutenir le processus de réforme du secteur de la sécurité au Soudan du Sud ni à la  
fourniture d'un financement, d'une aide financière ou d'une assistance technique en rapport avec ce  
matériel 
à condition que les livraisons concernées aient été approuvées au préalable par l'autorité compétente du  
Grand-Duché de Luxembourg.  

Cette interdiction ne s'a pplique pas non plus aux vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles 
et les casques militaires, temporairement exportés au Soudan du Sud, pour leur seul usage personnel, par 
le personnel de l'Union européenne ou de ses États membres, le personnel des Nations unies ou de l'IGAD, 
ou les représentants des médias, le personnel humanitaire et de l'aide au développement et le personnel 
associé. «  

Commentaire 

II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 
l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision (PESC) 2015/740 du Conseil du 7 mai 2015 concernant des mesures restrictives en raison de 
la situation au Soudan du Sud prévoit actuellement en ses articles 1er  et 2, les mesures suivantes : 

« Article premier 

1. Sont interdits la vente et la fourniture au Soudan du Sud ainsi que le transfert et l'exportation à 
destination de ce pays, par des ressortis sants des États membres ou depuis le territoire des États membres, 
ou par des aéronefs immatriculés dans les États membres ou des navires battant leur pavillon, d'armements 
et de matériel connexe de tous types, y compris des armes et des munitions, des véhicules et des 
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équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées pour ces articles, qu'ils 

proviennent ou non de leur territoire. 

2. II est également interdit de: 

a) fournir, directement ou indirectement, une assistance technique, des services de courtage ou d'autres 

services liés aux articles visés au paragraphe 1, ou à la livraison, à la fabrication, à l'entretien et à l'utilisation 

de ces articles à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme au Soudan du Sud ou 

aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

b) fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière en rapport avec les 

articles visés au paragraphe 1, en particulier des subventions, des prêts ou une assurance-crédit à 

l'exportation, ainsi qu'une assurance ou une réassurance à l'occasion de toute vente, toute fourniture, tout 

transfert ou toute exportation de ces articles ou pour la fourniture d'une assistance technique, de services 

de courtage ou d'autres services connexes à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout 

organisme au Soudan du Sud ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

c) participer sciemment et volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet de contourner les 

mesures visées au point a) ou b). 

Article 2 

1. L'article ler  ne s'applique pas: 

a) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de matériel militaire non létal destiné 

exclusivement à des fins humanitaires, de contrôle du respect des droits de l'homme ou de protection, ou 

à des programmes des Nations unies, de l'Union Africaine (UA), de l'Union européenne ou de l'Autorité 

intergouvernementale pour le développement (IGAD) concernant la mise en place d'institutions, ou de 

matériel destiné à des opérations de gestion de crise des Nations unies, de l'UA et de l'Union européenne; 

b) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de véhicules non destinés au combat qui ont 

été conçus pour offrir une protection balistique ou équipés de matériaux antibalistiques, aux seules fins de 

la protection, au Soudan du Sud, du personnel de l'Union européenne ou de ses États membres ou du 

personnel des Nations unies, de l'UA ou de l'IGAD; 

c) à la fourniture d'une assistance technique, de services de courtage ou d'autres services en rapport avec 

le matériel ou les programmes et opérations visés au point a); 

d) à la fourniture d'un financement ou d'une aide financière en rapport avec le matériel ou les programmes 

et opérations visés au point a); 

e) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation d'équipements et de matériel de déminage 

devant servir aux opérations de déminage; 

f) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de matériel militaire non létal destiné 

exclusivement à soutenir le processus de réforme du secteur de la sécurité au Soudan du Sud ni à la 

fourniture d'un financement, d'une aide financière ou d'une assistance technique en rapport avec ce 

matériel, 

à condition que les livraisons concernées aient été approuvées au préalable par l'autorité compétente de 

l'État membre en question. 

2. L'article ler  ne s'applique pas non plus aux vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles et les 

casques militaires, temporairement exportés au Soudan du Sud, pour leur seul usage personnel, par le 

personnel de l'Union européenne ou de ses États membres, le personnel des Nations unies ou de l'IGAD, 

ou les représentants des médias, le personnel humanitaire et de l'aide au développement et le personnel 

associé. 

3. Les États membres envisagent au cas par cas les livraisons effectuées au titre du présent article, en tenant 

pleinement compte des critères figurant dans la position commune 2008/944/PESC du Conseil. Les États 

membres exigent des garanties adéquates pour éviter le détournement des autorisations octroyées en 

vertu du présent article et, le cas échéant, prennent des dispositions pour que les équipements soient 

rapatriés. « 

Le règlement (UE) 2015/735 du Conseil du 7 mai 2015 concernant des mesures restrictives eu égard à la 

situation au Soudan du Sud prévoit actuellement en ses articles 2, 3 et 4 les mesures suivantes : 
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« Article 2 

11 est interdit: 

1) de fournir une assistance technique ou des services de courtage en rapport avec des activités militaires 

et avec la livraison, la fabrication, l'entretien et l'utilisation d'armements et de matériels connexes de 

quelque type que ce soit, y compris les armes et les munitions, les véhicules et les équipements militaires, 

les équipements paramilitaires et les pièces détachées pour les susdits, directement ou indirectement, à 

toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme se trouvant sur le territoire du Soudan 

du Sud, ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

2) de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec des activités militaires, en particulier 

des subventions, des prêts et une assurance-crédit à l'exportation, ainsi qu'une assurance et une 

réassurance, à l'occasion de toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute exportation d'armes et 

de matériels connexes ou de la fourniture d'une assistance technique y afférente, directement ou 

indirectement, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme au Soudan du Sud, 

ou aux fins d'une utilisation dans ce pays. 

Article 3 

1. Par dérogation à l'article 2, les autorités compétentes peuvent autoriser la fourniture d'un financement 

et d'une aide financière, d'une assistance technique et de services de courtage en rapport avec: 

a) du matériel militaire non létal destiné exclusivement à des fins humanitaires, de contrôle du respect des 

droits de l'homme ou de protection, ou à des programmes des Nations unies, de l'Union africaine (UA), de 

l'Union européenne (UE) ou de l'Autorité intergouvernementale pour le développement (IGAD) concernant 

la mise en place d'institutions; 

b) du matériel destiné à des opérations de gestion de crise de l'UE, des Nations unies et de l'UA; 

c) des équipements et du matériel de déminage devant servir aux opérations de déminage; 

d) l'appui au processus de réforme du secteur de la sécurité au Soudan du Sud. 

2. Aucune autorisation n'est octroyée pour des activités ayant déjà eu lieu. 

Article 4 

L'article 2 ne s'applique pas aux vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles et les casques 

militaires, temporairement exportés au Soudan du Sud, pour leur seul usage personnel, par le personnel de 

l'UE ou de ses États membres, le personnel des Nations unies, le personnel de l'IGAD, les représentants des 

médias, le personnel humanitaire et de l'aide au développement et le personnel associé. » 

Au niveau national, a été adopté le règlement grand-ducal du 31 mai 2015 soumettant é licence 

l'exportation et le transit de certaines marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance 

technique et de courtage à destination du Soudan du Sud. II prévoit les exigences de licence suivantes : 

« Sont subordonnés à la délivrance d'une licence: 

1. la fourniture d'une assistance technique ou des services de courtage en rapport avec des activités 

militaires et avec la livraison, la fabrication, l'entretien et l'utilisation d'armements et de matériels connexes 

de quelque type que ce soit, y compris les armes et les munitions, les véhicules et les équipements 

militaires, les équipements paramilitaires et les pièces détachées pour les susdits, directement ou 

indirectement, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme se trouvant sur le 

territoire du Soudan du Sud, ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

2. la vente et la fourniture au Soudan du Sud ainsi que le transfert et l'exportation à destination de ce pays, 

d'armements et de matériel connexe de tous types, y compris des armes et des munitions, des véhicules et 

des équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées pour ces articles. » 

II convient dès lors de : 

— abroger le règlement grand-ducal du 31 mai 2015 (voy. point 23° de l'article 25 (ex-article 28), 

amendement 14 ci-avant) ; 
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faire, dans l'annexe 1 du présent règlement, un renvoi vers le règlement (UE) n° 2015/735 en ce qui 

concerne ses articles 2, 3 et 4 ; 

- mettre en ceuvre, dans l'annexe 1 du présent règlement, les mesures d'interdiction et d'exigence 

d'une autorisation, contenues dans la décision 2015/740/PESC en ses articles ler  et 2. 

Amendement 39 — modification de l'annexe 1, point Soudan 

Libellé proposé 

« 15° Soudan 

Décision 2011/150/PESC du Conseil du 10 juillet 2011 concernant des mesures restrictives en raison dc la 

£ituation au Soudan ct abrogeant la décision 2011/423/PESC, telle que modifiée, et ses décisions 

d'exécution, tclIcs quc modifiées 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rgèglement (UE) n° 747/2014 modifié du Conseil 

du 10 juillet 2014 concernant des mesures restrictives eu égard à la situation au Soudan et abrogeant les 

règlements (CE) n° 131/2004 et (CE) n° 1184/2005: articles 2, 3 et 4, tel mee me4ifié, et ses règlements 

d'exécution, tels que modifiés 

(2) Sont interdits la vente et la fourniture au Soudan ainsi que le transfert et l'exportation à destination 
de ce pays, par des ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg ou depuis le territoire du Grand-Duché 

de Luxembourg, ou par des aéronefs immatriculés au Grand-Duché de Luxembourg ou des navires battant 

le pavillon du Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense, qu'ils proviennent ou non du  

territoire du Grand-Duché de Luxembourg.  

Cette interdiction ne s'applique pas:  

a) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de matériel militaire non létal destiné 

exclusivement à des fins humanitaires, de contrôle du respect des droits de l'homme ou de protection, ou 

à des programmes des Nations unies, de l'Union africaine (UA) ou de l'Union européenne concernant la 

mise en place d'institutions, ou de matériel destiné à des opérations de gestion de crise de l'Union 

européenne, des Nations unies et de l'UA;  
b) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de véhicules non destinés au combat qui ont 

été conçus pour offrir une protection balistique ou équipés de matériaux antibalistiques, aux seules fins 

de la protection, au Soudan, du personnel de l'Union européenne et de ses États membres ou du  

personnel des Nations unies ou de l'AU;  

c) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation d'équipements et de matériel de déminage  
devant servir aux opérations de déminage,  

à condition que les livraisons concernées aient été approuvées au préalable par l'autorité compétente du  

Grand-Duché de Luxembourg.  

Cette interdiction ne s'applique pas non plus aux vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles 

et les casques militaires, temporairement exportés au Soudan, pour leur seul usage personnel, par le 

personnel des Nations unies, le personnel de l'Union européenne ou de ses États membres, les 

représentants des médias, le personnel humanitaire et de l'aide au développement et le personnel 

associé.»  
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Commentaire 

II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision 2014/450/PESC du Conseil du 10 juillet 2014 concernant des mesures restrictives en raison de 

la situation au Soudan et abrogeant la décision 2011/423/PESC prévoit actuellement en ses articles ler  et 

2 les mesures suivantes : 

« Article premier 

1. Sont interdits la vente et la fourniture au Soudan ainsi que le transfert et l'exportation à destination de 

ce pays, par des ressortissants des États membres ou depuis le territoire des États membres, ou par des 

aéronefs immatriculés dans les États membres ou des navires battant leur pavillon, d'armements et de 

matériel connexe de tous types, y compris des armes et des munitions, des véhicules et des équipements 

militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées pour ces articles, qu'ils proviennent ou 

non de leur territoire. 

2. II est également interdit: 

a) de fournir, directement ou indirectement, une assistance technique, des services de courtage ou d'autres 

services liés aux articles visés au paragraphe 1, ou à la livraison, la fabrication, l'entretien et l'utilisation de 

ces articles à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme au Soudan ou aux fins 

d'une utilisation dans ce pays; 

b) de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière en rapport avec les 

articles visés au paragraphe 1, en particulier des subventions, des prêts ou une assurance-crédit à 

l'exportation, ainsi qu'une assurance ou une réassurance à l'occasion de toute vente, toute fourniture, tout 

transfert ou toute exportation de ces articles ou pour la fourniture d'une assistance technique, de services 

de courtage et d'autres services connexes à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout 

organisme au Soudan ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

c) de participer sciemment et volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet de contourner 

les mesures visées au point a) ou b). 

Article 2 

1. L'article ler  ne s'applique pas: 

a) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de matériel militaire non létal destiné 

exclusivement à des fins humanitaires, de contrôle du respect des droits de l'homme ou de protection, ou 

à des programmes des Nations unies, de l'Union africaine (UA) ou de l'Union européenne concernant la 

mise en place d'institutions, ou de matériel destiné à des opérations de gestion de crise de l'Union 

européenne, des Nations unies et de l'UA; 

b) à la vente, à (a fourniture, au transfert ou à l'exportation de véhicules non destinés au combat qui ont 

été conçus pour offrir une protection balistique ou équipés de matériaux antibalistiques, aux seules fins de 

la protection, au Soudan, du personnel de l'Union européenne et de ses États membres ou du personnel 

des Nations unies ou de l'AU; 

c) à la fourniture d'une assistance technique, de services de courtage ou d'autres services en rapport avec 

le matériel ou les programmes et opérations visés au point a); 

d) à la fourniture d'un financement ou d'une aide financière en rapport avec le matériel ou les programmes 

et opérations visés au point a); 

e) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation d'équipements et de matériel de déminage 

devant servir aux opérations de déminage, 

à condition que les livraisons concernées aient été approuvées au préalable par l'autorité compétente de 

l'État membre en question. 

2. L'article ler  ne s'applique pas non plus aux vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles et 

les casques militaires, temporairement exportés au Soudan, pour leur seul usage personnel, par le 
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personnel des Nations unies, le personnel de l'Union européenne ou de ses États membres, les 

représentants des médias, le personnel humanitaire et de l'aide au développement et le personnel associé. 

3. Les États membres examinent au cas par cas les livraisons effectuées au titre du présent article, en 

tenant pleinement compte des critères figurant dans la position commune 2008/944/PESC du Conseil ( 1  ). 

Les États membres exigent des garanties adéquates pour éviter le détournement des autorisations 

octroyées en vertu du présent article et, le cas échéant, prennent des dispositions pour que les 

équipements soient rapatriés. » 

Le règlement (UE) n° 747/2014 du Conseil du 10 juillet 2014 concernant des mesures restrictives eu égard 

à la situation au Soudan prévoit actuellement en ses articles 2, 3 et 4 les mesures suivantes : 

« Article 2 

II est interdit: 

a) de fournir une assistance technique ou des services de courtage en rapport avec des activités militaires 

et avec la livraison, la fabrication, l'entretien et l'utilisation d'armements et de matériels connexes de 

quelque type que ce soit, y compris les armes et les munitions, les véhicules et les équipements militaires, 

les équipements paramilitaires et les pièces détachées pour les susdits, directement ou indirectement, à 

toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme se trouvant sur le territoire du Soudan, 

ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

b) de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec des activités militaires, en particulier 

des subventions, des prêts et une assurance-crédit à l'exportation, ainsi qu'une assurance et une 

réassurance, à l'occasion de toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute exportation d'armes et 

de matériels connexes ou de la fourniture d'une assistance technique y afférente, directement ou 

indirectement, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme au Soudan, ou aux 

fins d'une utilisation dans ce pays. 

Article 3 

Par dérogation à l'article 2, les autorités compétentes des États membres peuvent autoriser la fourniture 

d'un financement et d'une aide financière, d'une assistance technique et de services de courtage en rapport 

avec: 

a) du matériel militaire non létal destiné exclusivement à des fins humanitaires, de contrôle du respect des 

droits de l'homme ou de protection, ou à des programmes des Nations unies, de l'Union africaine (UA) ou 

de l'Union européenne concernant la mise en place d'institutions; 

b) du matériel destiné à des opérations de gestion de crise de l'Union européenne, des Nations unies et de 

l'UA; 

c) d'équipements et de matériel de déminage devant servir aux opérations de déminage. 

Article 4 

L'article 2 ne s'applique pas aux vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles et les casques 

militaires, temporairement exportés au Soudan, pour leur seul usage personnel, par le personnel des 

Nations unies, le personnel de l'Union européenne ou de ses États membres, les représentants des médias, 

le personnel humanitaire et de l'aide au développement et le personnel associé. » 

Au niveau national, a été adopté le règlement grand-ducal du 31 mai 2015 soumettant à licence 

l'exportation et le transit de certaines marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance 

technique et de courtage à destination du Soudan. II prévoit les exigences de licence suivantes en son 

article ler  : 

« Sont subordonnés à la délivrance d'une licence: 

1. la fourniture d'une assistance technique ou des services de courtage en rapport avec des activités 

militaires et avec la livraison, la fabrication, l'entretien et l'utilisation d'armements et de matériels connexes 

de quelque type que ce soit, y compris les armes et les munitions, les véhicules et les équipements 
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militaires, les équipements paramilitaires et les pièces détachées pour les susdits, directement ou 
indirectement, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme se trouvant sur le 
territoire du Soudan, ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 
2. la vente et la fourniture au Soudan ainsi que le transfert et l'exportation à destination de ce pays, 
d'armements et de matériel connexe de tous types, y compris des armes et des munitions, des véhicules et 

des équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées pour ces 

articles. » 

II convient dès lors de : 

abroger le règlement grand-ducal du 31 mai 2015 (voy. point 27° de l'article 25 (ex-article 28), 

amendement 14 ci-avant) ; 

faire, dans l'annexe 1 du présent règlement, un renvoi vers le règlement (UE) n° 747/2014 en ce qui 

concerne ses articles 2, 3 et 4 ; 

mettre en ceuvre, dans l'annexe 1 du présent règlement, les mesures d'interdiction, contenues dans 

la décision 2014/450/PESC en ses articles 1 et 2. 

Amendement 40 — modification de l'annexe 1, point Syrie 

Libellé proposé 

« 16° Syrie 

Décision 2013/255/PESC du Conscil du 31 mai 2013 concernant  dcs mesures  restrictives à l'encontrc  de 

la  Syrie, telle que medifiée, et ses  décisions d'exécution, tellcs que modifiées 

Position commune  2005/888/PESC du Conseil du 12 décembre 2005 concernant  l'adoption de mesures 

restrictives spécifiques à l'encontre  de certaines personnes soupçonnées  d'être impliquées dans 

l'assassinat  de l'ancien  Premier ministre libanais M. Rafic Hariri, telle que modifiée, et ses  positions  

cornmunes  d'exécution, tels que modifiés 

Règlement (CE) n  305/2006 du Conseil du 21 février 2006 instituant des mesures  restrictives spécifiques 

à l'encontre  de certaines personnes soupçonnées  d'être impliquées dans l'assassinat  de l'ancien  premier 

ministre libanais M. Rafiq Hariri, tel que modifié, et ses  règlements d'exécution, tels que modifiés 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (UE) n° 36/2012 modifié  du Conseil 

du 18 janvier 2012 concernant des mesures restrictives en raison de la situation en Syrie et abrogeant le 

règlement (UE) n 442/2011:  articles 2bis, 2ter, 3, 4, 5, 6, 6bis, 6 ter, 7, 7bis, 8, 9, 9 bis, 10, 11, 11 ter et 

11 quater, tel que modifié, et ses  règlemcnts d'exécution, tcls que modifiés 

(2) Sont soumises à la délivrance d'une autorisation la vente, la fourniture, le transfert et l'exportation, 

directement ou indirectement, des équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression 
interne autres que ceux énumérés à l'annexe IA ou à l'annexe IX du règlement 36/2012, originaires ou 

non de l'Union européenne, à toute personne, toute entité ou tout organisme en Syrie ou aux fins d'une 

utilisation en Syrie.  

(3) Est soumise à une autorisation la fourniture d'une assistance technique en rapport avec les 

équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne autres que ceux énumérés à 
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l'annexe IA ou à l'annexe IX du règlement 36/2012, originaires ou non de l'Union européenne, à toute 

personne, toute entité ou tout organisme en Syrie ou aux fins d'une utilisation en Syrie.  

(4) Est soumise à une autorisation l'exportation, directement ou indirectement, en Syrie, des biens à 

double usage visés à l'article 4, paragraphe 2, du règlement (CE) n°428 2009. 

(5) Sont interdits l'achat, l'importation ou le transport de produits liés à la défense, en provenance ou 

originaires de Syrie, à l'exception d'armes chimiques ou de matériels connexes en provenance ou 

originaires de Syrie, conformément au paragraphe 10 de la résolution 2118 (2013) du Conseil de sécurité 

des Nations unies et aux décisions de l'OlAC qui s'y rapportent, en ligne avec robiectif de la convention 

sur les armes chimiques.  

Commentaire 

II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

L'objet du présent point est de mettre en ceuvre les mesures restrictives décidées par le Conseil dans la 

décision 2013/255/PESC du 31 mai 2013 concernant des mesures restrictives à l'encontre de la Syrie, et 

le règlement (UE) 36/2012 du 18 janvier 2012 concernant des mesures restrictives en raison de la situation 

en Syrie. 

(A) II s'agit d'abord des interdictions figurant dans le règlement 36/2012 mais assorties d'une possibilité 

de dérogation, et pour lesquelles le présent projet de règlement grand-ducal prévoit un renvoi aux 

dispositions en cause du règlement européen. 

Le détail est le suivant : 

Décision 2013/255 Règlement 36/2012 

1.1. Interdiction 	de 	la 	vente, 	la 	fourniture, 	le 

transfert et l'exportation à destination de la 

Syrie, que ce soit par les ressortissants des 

États membres ou depuis le territoire des 

États membres ou au moyen de navires ou 

d'aéronefs 	de 	leur 	pavillon, 	de 	certains 

équipements, 	biens 	et 	technologies 

susceptibles 	d'être 	utilisés 	à 	des 	fins 	de 

répression 	interne 	ou 	à 	des 	fins 	de 

fabrication 	et 	d'entretien 	de 	produits 

pouvant être utilisés à des fins de répression 

interne, qu'ils proviennent ou non de leur 

2bis, 1. Interdiction: a) de vendre, de fournir, de 

transférer ou d'exporter, directement ou 

indirectement, des équipements, des biens 

ou 	des 	technologies susceptibles 	d'être 

utilisés à des fins de répression interne ou 

de fabrication et d'entretien de produits 

pouvant 	être 	utilisés 	à 	des 	fins 	de 

répression interne, énumérés à l'annexe IA, 

originaires 	ou 	non 	de 	l'Union, 	à 	toute 

personne, toute entité ou tout organisme 

en Syrie ou aux fins d'une utilisation en 

Syrie; 

territoire. 2bis, 2. Par 	dérogation 	au 	paragraphe 	1, 	les 

1.3. L'Union prend les mesures nécessaires afin 

de déterminer à 	quels articles le présent 

paragraphe doit s'appliquer. 

Les paragraphes 1 ... ne s'appliquent pas à la 

vente, 	à 	la 	fourniture, 	au 	transport ou 	à 

l'exportation de certains équipements, biens 

autorités compétentes des États membres 

indiquées sur les sites internet dont la liste 

figure à l'annexe III peuvent accorder, aux 

conditions qu'elles jugent appropriées, une 

autorisation pour une opération en rapport 

avec 	des 	équ ipements, 	biens 	ou 
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et technologies qui sont susceptibles d'être 

utilisées à des fins de répression interne ou 

pour la fabrication et l'entretien de produits 

pouvant être utilisés à des fins de répression 

technologies 	visés 	à 	l'annexe 	IA 	pour 

autant que ces équipements, 	biens ou 

technologies 	soient 	destinés 	à 	des 	fins 

alimentaires, 	agricoles, 	médicales 	ou 	à 

interne ou à la fourniture d'une assistance toute autre fin humanitaire, ou au profit du 

technique 	ou 	financière 	y 	afférente, 

lorsqu'un État membre détermine au cas par 

personnel des Nations unies, de l'Union 

européenne ou de ses États membres. 

cas 	qu'ils 	sont 	destinés: 	a) à 	des 	fins 

alimentaires, 	agricoles, 	médicales 	ou 	à 

2bis, 3. Par dérogation au paragraphe 1, point a), 

les 	autorités 	compétentes 	des 	États 

d'autres fins humanitaires, ou au profit du membres, telles qu'elles sont identifiées 

personnel des Nations unies, ou au personnel sur les sites internet énumérés à l'annexe 

de l'Union ou ses États membres; ou b) à des 111, peuvent accorder, dans des conditions 

activités 	menées 	conformément 	au qu'elles 	jugent 	appropriées, 	une 

paragraphe 10 de la résolution 2118 (2013) autorisation 	de 	vendre, 	de 	fournir, 	de 

du Conseil de sécurité des Nations unies et 

aux décisions pertinentes du Conseil exécutif 

transférer ou d'exporter des équipements, 

des biens ou des technologies énumérés à 

de 	l'OlAC, 	en 	ligne 	avec 	l'objectif 	de 	la l'annexe IA, conformément au paragraphe 

convention sur l'interdiction de la mise au 10 de la résolution 2118 (2013) du Conseil 

point, de la fabrication, du stockage et de de 	sécurité 	des 	Nations 	unies 	et 	aux 

l'emploi des armes chimiques et sur leur décisions pertinentes du Conseil exécutif 

destruction 	(convention 	sur 	les 	armes de 	l'Organisation 	pour 	l'interdiction 	des 

chimiques) et après consultation de l'OlAC. armes 	chimiques 	(OIAC), 	en 	ligne 	avec 

l'objectif de la convention sur l'interdiction 

de la mise au point, de la fabrication, du 

stockage 	et 	de 	l'emploi 	des 	armes 

chimiques 	et 	sur 	leur 	destruction 

(convention sur les armes chimiques) et 

après consultation de l'OlAC. 

Décision 2013/255 Règlement 36/2012 

1.2. Interdiction 	de 	fournir, 	directement 	ou 

indirectement, 	une 	aide 	technique, 	des 

services de courtage ou d'autres services en 

rapport avec les articles visés au paragraphe 

1 ou liés à la fourniture, à la fabrication, à 

l'entretien et à l'utilisation de tels articles, à 

toute personne physique ou morale, toute 

entité ou tout organisme en Syrie, ou aux fins 

d'une utilisation en Syrie; 

Les paragraphes ... 2 ne s'appliquent pas à la 

3.1. Interdiction: a) de fournir, directement ou 

indirectement, 	une assistance technique 

ou des services de courtage en rapport 

avec 	les 	équipements, 	biens 	ou 

technologies susceptibles d'être utilisés à 

des fins de répression interne ou à des fins 

de fabrication et d'entretien de produits 

pouvant 	être 	utilisés 	à 	des 	fins 	de 

répression interne, énumérés à l'annexe IA, 

à toute personne, toute entité ou tout 

1.3. vente, 	à 	la fourniture, 	au 	transport ou 	à 

l'exportation de certains équipements, biens 

organisme 	en 	Syrie, 	ou 	aux fins 	d'une 

utilisation en Syrie; 

et technologies qui sont susceptibles d'être 

utilisées à des fins de répression interne ou 

pour la fabrication et l'entretien de produits 

pouvant être utilisés à des fins de répression 

interne ou à la fourniture d'une assistance 

technique 	ou 	financière 	y 	afférente, 

lorsqu'un État membre détermine au cas par 

cas 	qu'ils 	sont 	destinés: 	a) à 	des 	fins 

3.3. Par 	dérogation 	au 	paragraphe 	1, 	les 

autorités compétentes des États membres 

indiquées sur les sites internet dont la liste 

figure à l'annexe 111 peuvent accorder, aux 

conditions qu'elles jugent appropriées, une 

autorisation pour des services d'assistance 

technique ou de courtage, .... en rapport 

avec 	les 	équipements, 	biens 	ou 
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alimentaires, 	agricoles, 	médicales 	ou 	à 

d'autres fins humanitaires, ou au profit du 

personnel des Nations unies, ou au personnel 

de l'Union ou ses États membres; ou b) à des 

technologies énumérés à l'annexe IA, pour 

autant que ces 	équipements, 	biens ou 

technologies 	soient 	destinés 	à 	des 	fins 

alimentaires, 	agricoles, 	médicales 	ou 	à 

activités 	menées 	conformément 	au toute autre fin humanitaire, ou au profit du 

paragraphe 10 de la résolution 2118 (2013) personnel des Nations unies, de l'Union 

du Conseil de sécurité des Nations unies et européenne ou de ses États membres. 

aux décisions pertinentes du Conseil exécutif L'État membre concerné informe les autres 

de 	l'OlAC, 	en 	ligne 	avec 	l'objectif 	de 	la États membres et la Commission de toute 

convention sur l'interdiction de la mise au autorisation octroyée en vertu du premier 

point, de la fabrication, du stockage et de alinéa dans un délai de quatre semaines. 

l'emploi 	des armes chimiques et sur leur 3.5. Par 	dérogation 	aux 	points 	a) 	... 	du 

destruction 	(convention 	sur 	les 	armes paragraphe 1, les autorités compétentes 

chimiques) et après consultation de l'OlAC. des 	États 	membres, 	telles qu'elles sont 

identifiées sur les sites internet énumérés 

à l'annexe III, peuvent accorder, dans des 

conditions qu'elles jugent appropriées, une 

autorisation 	de 	fournir 	une 	assistance 

technique, des services de courtage, un 

financement ou 	une aide financière en 

rapport avec les équ ipements, les biens ou 

les technologies énumérés à l'annexe IA, 

lorsque 	cette 	assistance technique, 	ces 

services de courtage, ce financement ou 

cette aide financière sont fournis pour la 

vente, 	la 	fourniture, 	le 	transfert 	ou 

l'exportation de ces équipements, biens ou 

technologies 	conformément 	all 

paragraphe 10 de la résolution 2118 (2013) 

du Conseil de sécurité des Nations unies et 

aux 	décisions 	pertinentes 	du 	Conseil 

exécutif de l'OlAC, en ligne avec l'objectif 

de la convention sur les armes chimiques et 

après consultation de l'OlAC. 

Décision 2013/255 Règlement 36/2012 

4 Sont 	interdits 	la 	vente, 	la 	fourniture, 	le 

transfert ou l'exportation d'équipements ou 

de logiciels principalement destinés à être 

utilisés pour la surveillance ou l'interception, 

par le régime syrien ou pour le compte de 

celui-ci, 	d'Internet et des communications 

téléphoniques via des réseaux mobiles ou 

fixes en Syrie, ainsi que la fourniture d'une 

assistance en vue d'installer, d'exploiter ou 

de 	mettre 	à 	jour 	ces 	équipements 	ou 

logiciels. 

4.1. Interdiction 	de 	vendre, 	de 	fournir, 	de 

transférer ou d'exporter, directement ou 

indirectement, 	des 	équipements, 	des 

technologies ou des logiciels énumérés à 

l'annexe V, originaires ou non de l'Union 

européenne, 	à 	toute 	personne, 	toute 

entité ou tout organisme en Syrie ou pour 

l'utilisation 	en 	Syrie, 	sauf 	autorisation 

préalable de l'autorité compétente de l'État 

membre concerné, indiquée sur les sites 

internet dont la liste figure à l'annexe III. 

L'Union prend les mesures nécessaires pour 

déterminer 	à 	quels 	articles 	la 	présente 

disposition doit s'appliquer. 

4.2. Les 	autorités 	compétentes 	des 	États 

membres, indiquées sur les sites internet 

dont 	la 	liste 	figure 	à 	l'annexe 	III, 
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4.3. 

4.4. 

5.1. 

5.2. 

n'accordent aucune autorisation au titre du 

paragraphe 1 si elles sont fondées à croire 

que les équipements, technologies ou 

logiciels en question sont destinés à être 

utilisés 	pour 	la 	surveillance 	ou 

l'interception, par le régime syrien ou pour 

le compte de celui-ci, d'internet ou des 

communications téléphoniques en Syrie. 

L'annexe V ne comprend que des 

équipements, technologies et logiciels 

susceptibles d'être utilisés pour la 

surveillance ou l'interception d'internet ou 

des communications téléphoniques. 

L'État membre concerné informe les autres 

États membres et la Commission de toute 

autorisation octroyée en vertu du présent 

article dans un délai de quatre semaines 

suivant l'autorisation. 

11 est interdit: a) de fournir, directement ou 

indirectement, une assistance technique 

ou des services de courtage en rapport avec 

les équipements, les technologies et les 

logiciels énumérés à l'annexe V, ou liés à la 

fourniture, la fabrication, l'entretien et 

l'utilisation des équipements et des 

technologies énumérés à l'an nexe V ou à la 

fourniture, l'installation, l'exploitation ou la 

mise à jour des logiciels énumérés à 

l'annexe V, à toute personne, toute entité 

ou tout organisme en Syrie, ou pour leur 

utilisation en Syrie; 	c) de fournir des 

services de surveillance ou d'interception 

des télécommunications ou d'internet, 

quels qu'ils soient, à l'État syrien, son 

gouvernement, 	ses 	organismes, 

entreprises et agences publics, ou à toute 

personne, toute entité ou tout organisme 

agissant en leur nom ou sous leurs ordres, 

ou pour leur profit direct ou indirect; sauf 

autorisation préalable de l'autorité 

compétente de l'État membre concerné, 

indiquée sur les sites internet dont la liste 

figure à l'annexe III, sur la base énoncée à 

l'article 4, paragraphe 2. 

Aux fins du paragraphe 1, point c), on 

entend par «services de surveillance ou 

d'interception des télécommunications ou 

d'internet», les services qui permettent, 

notamment, 	en 	recourant 	aux 

équipements, technologies ou logiciels 

visés à l'annexe V, l'accès aux 

communications envoyées et reçues par 
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une personne et aux données afférentes 

aux 	appels 	et 	la 	fourniture 	de 	ces 

communications et de ces données aux fins 

de leur extraction, de leur décodage, de 

leur enregistrement, de leur traitement, de 

leur analyse et de leur stockage ou de toute 

autre activité connexe. 

Décision 2013/255 Règlement 36/2012 

5.1. L'achat, 	l'importation 	ou 	le 	transport 	de 

pétrole 	brut 	et 	de 	produits 	pétroliers 	en 

provenance de Syrie sont interdits. 

6 Interdiction: a) d'importer du pétrole brut 

ou des produits pétroliers dans l'Union si 

ceux-ci: 	i) sont 	originaires 	de 	Syrie; 	ou 

5.3. Les 	interdictions 	énoncées 	aux 

paragraphes 1 ... ne s'appliquent pas à l'achat 

ou 	au 	transport 	en 	Syrie 	de 	produits 

pétroliers, 	ni 	à 	la 	fourniture, 	dans 	ce 

contexte, d'un financement ou d'une aide 

financière par des organismes publics ou des 

personnes 	morales 	ou 	des 	entités 	qui 

ii) ont été exportés de Syrie; b) d'acheter 

du pétrole brut ou des produits pétroliers si 

ceux-ci sont situés en Syrie ou originaires 

de Syrie; c) de transporter du pétrole brut 

ou des produits pétroliers si ceux-ci sont 

originaires de Syrie ou exportés de Syrie 

vers tout autre pays; 

reçoivent un financement public de l'Union 

ou des États membres afin de fournir une 

aide 	humanitaire 	en 	Syrie 	ou 	d'aider 	la 

population 	civile 	en 	Syrie, 	lorsque 	ces 

produits sont achetés ou transportés à la 

seule fin de fournir une aide humanitaire en 

Syrie ou d'aider la population civile en Syrie. 

6bis, 1. Les 	interdictions 	énoncées 	à 	l'article 	6, 

points b), c) et e) ne s'appliquent pas à 

l'achat ou au transport en Syrie de produits 

pétroliers 	ni 	à 	la 	fourniture, 	dans 	ce 

contexte, d'un financement ou d'une aide 

financière par des organismes publics ou 

par des personnes morales, des entités ou 

5.4. Les 	interdictions 	énoncées 	aux 

paragraphes 1 	.... 	ne 	s'appliquent 	pas 	à 

l'achat ou au transport de produits pétroliers 

par 	les 	missions 	diplomatiques 	ou 

consulaires dans la mesure où ces produits 

sont 	achetés 	ou 	transportés 	aux 	fins 

des 	organismes 	qui 	reçoivent 	un 

financement public de l'Union ou des États 

membres 	en 	vue 	de fournir 	une 	aide 

humanitaire 	en 	Syrie 	ou 	d'aider 	la 

population civile en Syrie, à condition que 

ces produits soient achetés ou transportés 

6.1. officielles des missions. 

En vue d'aider la population civile en Syrie 

dans 	les 	cas 	non 	couverts 	par 	l'article 5, 

paragraphe 3, et par dérogation à l'article 5, 

paragraphes 1 	et 	2, 	les 	autorités 

compétentes d'un 	État 	membre peuvent 

autoriser, 	aux 	conditions 	générales 	et 

particulières 	qu'elles 	jugent 	appropriées, 

l'achat ou le transport en Syrie de produits 

pétroliers et la fourniture, dans ce contexte, 

d'un financement ou d'une aide financière, 

pour autant que 	les 	conditions 	suivantes 

soient remplies: a) les activités concernées 

ont 	pour 	seule 	fin 	d'apporter 	une 	aide 

humanitaire en Syrie ou d'aider la population 

civile en Syrie; et b) les activités concernées 

n'enfreignent 	aucune 	des 	interdictions 

6bis, 2. 

à 	la 	seule 	fin 	de 	fournir 	une 	aide 

humanitaire 	en 	Syrie 	ou 	d'aider 	la 

population civile en Syrie. 

Par dérogation à l'article 6, points b), c) et 

e), 	dans 	les 	cas 	non 	couverts 	par 	le 

paragraphe 1 du présent article, l'autorité 

compétente 	d'un 	État 	membre 	telle 

qu'identifiée 	sur 	les 	sites 	internet 

énumérés 	à 	l'annexe 	111 	peut 	autoriser 

l'achat et le transport en Syrie de produits 

pétroliers, 	ou 	la 	fourniture, 	dans 	ce 

contexte, d'un financement ou d'une aide 

financière, 	aux 	conditions 	générales 	et 

particulières qu'elle juge appropriées, pour 

autant que cet achat et ce transport: a) ont 

pour 	seule 	fin 	d'apporter 	une 	aide 

humanitaire 	en 	Syrie 	ou 	d'aider 	la 

6.2. prévues par la présente décision. popu lation 	civile 	en 	Syrie; 	et 
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L'État membre concerné informe les autres 

États membres et la Commission de toute 

autorisation 	qu'il 	accorde 	en 	vertu 	du 

présent 	article 	dans 	les 	deux 	semaines 

suivant l'octroi de l'autorisation. Pour toute 

autorisation 	accordée 	en 	vertu 	du 

paragraphe 1, 	la 	notification 	contient 	des 

précisions relatives à l'entité autorisée et ses 

6bis, 3. 

b) n'enfreignent aucune des interdictions 

prévues dans le présent règlement. 

L'État membre concerné informe les autres 

États membres et la Commission de toute 

autorisation accordée en vertu du présent 

paragraphe, dans les deux semaines de 

l'octroi 	de 	l'autorisation. 	La 	notification 

comprend des informations relatives à la 

7 activités humanitaires en Syrie. 

Les 	interdictions 	visées 	à 	l'article 	5 

s'appliquent sans préjudice de l'exécution, 

jusqu'au 15 novembre 2011, des obligations 

prévues dans des contrats conclus avant le 2 

septembre 2011. 

6ter 

personne morale, l'entité ou l'organisme 

autorisé(e) et à ses activités humanitaires 

en Syrie. 

Le présent article ne remet absolument pas 

en cause le respect des règlements du 

Conseil 	(CE) 	n° 2580/2001 (  8  ), 	(CE) 

n° 881/2002 (  9  ), ni (UE) 2016/1686 (  1° ). 

Les interdictions visées à l'article 6, points 

b), c) et e), ne s'appliquent pas à l'achat et 

au transport en Syrie de produits pétroliers 

ni à la fourniture, dans ce contexte, d'un 

financement ou d'une aide financière par 

une mission diplomatique ou consulaire, 

dans 	la 	mesure 	où 	ces 	produits 	sont 

achetés ou transportés à des fins officielles 

de la mission. 

7 Les 	interdictions 	visées 	à 	l'article 	6 	ne 

s'appliquent 	pas: 	a) à 	l'exécution, 	le 	15 

novembre 	2011 	au 	plus 	tard, 	d'une 

obligation découlant d'un contrat conclu 

avant le 2 septembre 2011, pour autant 

que 	la 	personne 	physique 	ou 	morale, 

l'entité ou l'organisme souhaitant exécuter 

l'obligation concernée ait notifié, au moins 

sept jours ouvrables auparavant, l'activité 

ou l'opération à l'autorité compétente de 

l'État membre dans lequel il est établi, telle 

qu'elle est identifiée sur les sites internet 

énumérés à l'annexe 111; ni b) à l'achat de 

pétrole 	brut 	ou 	de 	produits 	pétroliers 

exportés de Syrie avant le 2 septembre 

2011 	ou, 	lorsque 	l'exportation 	a 	été 

effectuée conformément au point a), le 15 

novembre 2011 au plus tard. 

Décision 2013/255 Règlement 36/2012 

7bis, 1. Sont 	interdits 	la 	vente, 	la 	fourniture, 	le 

transfert ou l'exportation à destination de la 

Syrie, 	par 	des 	ressortissants 	des 	États 

membres ou depuis le territoire des États 

membres, 	ou 	au 	moyen 	de 	navires 	ou 

7bis, 1. Interdiction a) de vendre, de fournir, de 

transférer ou d'exporter, directement ou 

indirectement, 	les carburéacteurs et 	les 

additifs 	pour 	carburants 	énumérés 	à 

l'annexe 	V bis à 	toute 	personne, 	toute 
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d'aéronefs battant leur pavillon, de 

carburéacteurs et d'additifs spécifiquement 

prévus pour les carburéacteurs, qu'ils 

proviennent ou non de leur territoire. 

Les autorités compétentes d'un État membre 

peuvent autoriser la vente, la fourniture, le 

transfert ou l'exportation de carburéacteurs 

et d'additifs à destination de la Syrie ou la 

fourniture, directe ou indirecte, d'un 

financement, d'une aide financière, de 

produits d'assurance et de réassurance ou de 

services de courtage nécessaires à l'usage 

exclusif des Nations unies ou d'organismes 

agissant pour leur compte à des fins 

humanitaires, comme l'acheminement d'une 

assistance, y compris de fournitures 

médicales, de denrées alimentaires, de 

travailleurs humanitaires et d'aide connexe, 

ou la facilitation de cet acheminement, ou 

pour les évacuations hors de la Syrie ou au 

sein de la Syrie. 

Les interdictions visées aux paragraphes 1 et 

2 ne s'appliquent pas aux carburéacteurs ni 

aux additifs utilisés exclusivement par des 

aéronefs civils non-syriens atterrissant en 

Syrie, pour autant qu'ils soient destinés à la 

poursuite du vol de l'aéronef dans lequel ils 

sont embarqués et utilisés à cette seule fin. 

L'Union prend les mesures nécessaires pour 

déterminer à quels articles le présent article 

doit s'appliquer. 

entité ou tout organisme en Syrie, ou aux 

fins d'une utilisation en Syrie; 	c) de 

fournir des services de courtage relatifs à la 

vente, à la fourniture, au transfert ou à 

l'exportation des carburéacteurs et des 

additifs pour carburants énumérés à 

l'annexe V bis à toute personne, toute 

entité ou tout organisme en Syrie, ou aux 

fins d'une utilisation en Syrie. 

2. L'annexe 	V bis contient 	des 

carburéacteurs et des additifs pour 

carburants. 

3. Par dérogation au paragraphe 1, les 

autorités compétentes des États membres 

recensées sur les sites internet énumérés à 

l'annexe III peuvent autoriser la vente, la 

fourniture, le transfert ou l'exportation de 

carburéacteurs 	et 	d'additifs 	pour 

carburants et la fourniture d'un 

financement et d'une aide financière, y 

compris des produits financiers dérivés, 

ainsi que de produits d'assurance et de 

réassurance et de services de courtage en 

rapport avec la vente, la fourniture, le 

transfert 	ou 	l'exportation 	des 

carburéacteurs et des additifs pour 

carburants énumérés à l'annexe V ter à 

toute personne, toute entité ou tout 

organisme en Syrie, ou aux fins d'une 

utilisation en Syrie, dans les conditions 

qu'elles jugent appropriées, après avoir 

établi que les carburéacteurs et les additifs 

pour carburants sont nécessaire pour 

l'Organisation des Nations unies, ou pour 

les organismes agissant pour son compte, à 

des fins humanitaires, comme la fourniture 

d'une assistance, y compris de matériel 

médical et de denrées alimentaires, ou le 

fait de la faciliter, ou le transfert de 

travailleurs 	humanitaires 	et 	d'a ide 

connexe, ou encore pour les évacuations 

hors de la Syrie ou à l'intérieur de la Syrie. 

Les États membres concernés informent 

les autres États membres et la Commission 

de toute autorisation octroyée au titre du 

présent article dans un délai de quatre 

semaines. 

L'interdiction prévue au paragraphe 1 ne 

s'applique pas: a) aux carburéacteurs et 

aux additifs pour carburants énumérés à 

l'annexe V ter utilisés par des aéronefs 

civils non syriens atterrissant en Syrie, pour 

autant que ceux-ci soient destinés à la 

7bis, 3. 

7bis, 4. 

7bis, 5. 

7bis, 2. 

7bis, 3. 

7bis, 4. 

7bis, 5. 
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poursuite du vol de l'aéronef dans lequel ils 

sont embarqués et utilisés à cette seule fin; 

b) aux carburéacteurs et aux additifs pour 

carburants 	énumérés 	à 	l'annexe 

V ter utilisés 	par 	un 	transporteur 	aérien 

syrien inscrit sur la liste des annexes II et 

II bisprocédant à des évacuations depuis la 

Syrie conformément à l'article 16, point h), 

et 	utilisés 	à 	cette 	seule 	fin; 	c) aux 

carburéacteurs 	et 	aux 	additifs 	pour 

carburants 	énumérés 	à 	l'annexe 

V ter utilisés 	par 	un 	transporteur 	aérien 

syrien 	ne 	faisant 	pas 	l'objet 	d'une 

inscription sur la liste et procédant à des 

évacuations depuis la Syrie ou à l'intérieur 

de celle-ci, et utilisés à cette seule fin. 

Décision 2013/255 Règlement 36/2012 

8.1. Sont interdits la vente et la fourniture, ainsi 

que le transfert, par les ressortissants des 

États membres ou depuis le territoire des 

8.1. Interdiction 	de 	vendre, 	de 	fournir, 	de 

transférer ou d'exporter des équipements 

ou technologies clés énumérés à l'annexe 

États membres, ou au moyen de navires ou 

d'aéronefs relevant de la juridiction d'États 

membres, d'équipements et de technologies 

VI, directement ou indirectement, à toute 

personne, toute entité ou tout organisme 

syrien ou aux fins d'une utilisation en Syrie. 

essentiels destinés aux grands secteurs ci- 

après de l'industrie syrienne du pétrole et du 

gaz naturel, ou à des entreprises syriennes ou 

appartenant à la Syrie qui ont des activités 

dans ces secteurs en dehors de la Syrie, qu'ils 

proviennent 	ou 	non 	de 	leur 	territoire: 

a) raffinage; 	b) gaz 	naturel 	liquéfié; 

c) exploration; d) production. 

L'Union prend les mesures nécessaires afin 

de déterminer à quels articles le présent 

paragraphe doit s'appliquer. 

8.2. 2. À l'annexe Vl figurent les équipements 

et technologies clés destinés aux secteurs 

ci-après de l'industrie du pétrole et du gaz 

naturel en Syrie: a) exploration de pétrole 

brut et de gaz naturel; b) production de 

pétrole brut et de gaz naturel; c) raffinage; 

d) liquéfaction du gaz naturel. 

3. L'annexe 	Vl 	n'inclut 	pas 	d'articles 

figurant 	sur 	la 	liste 	commune 	des 

équipements militaires. 

8.3. II est interdit: a) de fou rnir, directement ou 

8.2. II est interdit de fournir aux entreprises de 

Syrie qui ont des activités dans les grands 

secteurs de l'industrie pétrolière et gazière 

indirectement, 	une assistance technique 

ou des services de courtage en rapport 

avec 	les 	équipements 	et 	technologies 

syrienne 	visés 	au 	paragraphe 	1 	ou 	aux 

entreprises syriennes ou appartenant à 	la 

Syrie qui ont des activités dans ces secteurs 

en dehors de la Syrie: a) une assistance ou 

une formation technique et d'autres services 

en rapport avec des équipements et des 

9 énumérés 	à 	l'annexe 	VI, 	ou 	liés 	à 	la 

fourniture, 	la 	fabrication, 	l'entretien 	ou 

l'utilisation de biens énumérés à l'annexe 

VI, à toute personne, toute entité ou tout 

organisme syrien; ... 

technologies 	essentiels 	tels 	que 	visés 	au 

paragraphe 1; .... 

9bis, 1. Par 	dérogation 	aux 	articles 	8 	et 	9, 	les 

autorités compétentes des États membres 

9.1. L'interdiction visée à l'article 8, paragraphe 1, 

s'applique sans 	préjudice d'une obligation 

liée à la fourniture de biens prévue dans des 

indiquées sur les sites internet dont la liste 

figure à l'annexe III peuvent, aux conditions 

qu'elles jugent 	appropriées, 	autoriser 	la 
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vente, la fourniture, le transfert ou 

l'exportation des biens et des technologies 

essentiels énumérés à l'annexe vl, ou la 

fourniture, dans ce contexte, d'une 

assistance technique ou de services de 

courtage, 	pour autant que les conditions 

ci-après soient remplies: a) sur base des 

informations dont elle dispose, en ce 

compris les informations fournies par la 

personne, l'entité ou l'organisme sollicitant 

l'autorisation, l'autorité compétente a 

établi qu'il est raisonnable de conclure que: 

i) les activités concernées ont pour but 

d'aider la population civile syrienne, et 

notamment de répondre à des 

préoccupations humanitaires ou de 

contribuer à la fourniture de services de 

base, à la reconstruction ou à la reprise de 

l'activité économique, ou à d'autres fins 

civiles; 	ii) les 	activités 	concernées 

n'impliquent pas que des fonds ou des 

ressources économiques soient mises, 

directement ou indirectement, à la 

disposition d'une personne, d'une entité 

ou d'un organisme visé à l'article 14 ou que 

ceux-ci en bénéficient; iii) les activités 

concernées n'enfreignent aucune des 

interdictions prévues par le présent 

règlement; b) l'État membre concerné a 

préalablement consulté la personne, 

l'entité ou l'organisme désigné par la 

Coalition nationale des forces de la 

révolution et de l'opposition syrienne en ce 

qui concerne, entre autres: i) les conclusion 

de l'autorité compétente en vertu des 

points a) i) et ii); ii) la disponibilité des 

informations indiquant que les activités 

concernés pourraient impliquer que des 

fonds ou des ressources économiques 

soient 	mises, 	directement 	ou 

indirectement, à la disposition d'une 

personne, d'une entité ou d'un organisme 

visé à l'article 2 du règlement (CE) 

n° 2580/2001 ou à l'article 2 du règlement 

(CE) n° 881/2002, ou que ceux-ci en 

bénéficient. et  la personne, l'entité ou 

l'organisme désigné par la Coalition 

nationale des forces de la révolution et de 

l'opposition syrienne a fait connaître son 

point de vue à l'État membre pertinent. 

c) En l'absence du point de vue reçu de la 

personne, l'entité ou l'organisme désigné 

par la Coalition nationale des forces de la 

contrats attribués ou conclu avant le ier  

décembre 2011. 

9.2. 	Les interdictions visées à l'article 8 

s'appliquent sans préjudice de l'exécution 

d'une obligation découlant de contrats 

attribués ou conclus avant le ler décembre 

2011 et portant sur des investissements 

effectués en Syrie avant le 23 septembre 

2011 par des entreprises établies dans les 

États membres. 

10 
	

En vue d'aider la population civile syrienne, 

et notamment de répondre à des 

préoccupations humanitaires, de permettre 

le retour à une vie normale, d'assurer la 

fourniture de services de base, de procéder à 

la reconstruction et de permettre la reprise 

d'une activité économique normale, ou à 

d'autres fins civiles et par dérogation à 

l'article 8, paragraphes 1 et 2, les autorités 

compétentes d'un État membre peuvent 

autoriser la vente, la fourniture ou le 

transfert d'équipements et de technologies 

essentiels destinés aux grands secteurs de 

l'industrie syrienne du pétrole et du gaz 

naturel, visés à l'article 8, paragraphe 1, ou à 

des entreprises syriennes ou appartenant à 

des Syriens, qui ont des activités dans ces 

secteurs en dehors de la Syrie, et la 

fourniture, dans ce contexte, d'une 

assistance ou d'une formation technique et 

d'autres services, 	pour autant que les 

conditions ci-après soient remplies: a) la 

Coalition nationale des forces de la 

révolution et de l'opposition syrienne a été 

préalablement consultée par l'État membre 

concerné; b) les activités concernées ne 

profitent pas directement ou indirectement à 

une des personnes ou entités visées à l'article 

28, paragraphe 1; et c) les activités 

concernées n'enfreignent aucune des 

interdictions prévues par la présente 

décision. 

L'État membre concerné informe les autres 

États membres de toute autorisation 

accordée au titre du présent article. 

132 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Économie 

révolution et de l'opposition syrienne dans 

les 30 jours de la demande qui lui a été 

adressée, 	l'autorité 	compétente 	peut 

décider de prendre une décision quant à 

l'octroi ou non de l'autorisation. 

Lorsqu'elle applique les conditions en vertu 

du paragraphe 1, points a) et b), l'autorité 

compétente 	exige 	des 	informations 

adéquates en ce qui concerne l'utilisation 

de l'autorisation accordée, y compris des 

informations concernant l'utilisateur final 

et la destination finale de la livraison. 

9bis, 2. L'État membre concerné informe, dans un 

délai de deux semaines, les autres États 

membres 	et 	la 	Commission 	de 	toute 

autorisation accordée en vertu du présent 

article. 

9bis, 3. Les interdictions visées aux articles 8 et 9 

ne s'appliquent 	pas à 	l'exécution 	d'une 

obligation découlant d'un contrat attribué 

ou conclu avant le 19 janvier 2012, pour 

autant 	que 	la 	personne ou 	l'entité qui 

souhaite invoquer le présent article en ait 

10.1. informé au moins vingt-et-un jours civils à 

l'avance 	l'autorité 	compétente 	de 	l'État 

membre 	dans 	lequel 	elle 	est 	établie, 

indiquée sur les sites internet dont la liste 

figure à l'annexe III. 

10.2. Aux fins du présent article, un contrat est 

«attribué» à une personne ou à une entité 

si 	une 	confirmation 	écrite 	expresse 	de 

l'attribution du contrat lui a été envoyée 

par 	l'autre 	partie 	contractante 	à 	l'issue 

d'un processus formel d'appel d'offres. 

Décision 2013/255 Règlement 36/2012 

12 Sont interdits la vente directe ou indirecte, 

l'achat, le transport ou le courtage d'or et de 

métaux précieux ainsi que de diamants à 

destination, en provenance ou en faveur du 

gouvernement syrien, de ses organismes, 

entreprises ou agences publics, de la Banque 

centrale de Syrie, ainsi qu'à destination, en 

provenance ou en faveur de personnes et 

d'entités agissant pour leur compte ou sur 

leur 	ordre, 	ou 	d'entités 	qui 	sont 	leur 

propriété ou sont sous leur contrôle. 

11.1. Interdiction: a) de vendre ou de fournir, 

directement ou indirectement, de l'or, des 

métaux précieux et des diamants, figurant 

sur la 	liste de 	l'annexe VIII, 	qu'ils soient 

originaires 	ou 	non 	de 	l'Union, 	au 

gouvernement syrien, à ses organismes, 

entreprises et agences publics, à la Banque 

centrale de Syrie et à toute 	personne, 

entité ou 	organisme agissant pour 	leur 

compte ou selon leurs instructions, ou à 

des entités ou des organismes détenus ou 

contrôlés 	par 	ces 	derniers, 	et 	de 	les 
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L'Union prend les mesures nécessaires afin 

de déterminer à quels articles la présente 

disposition doit s'appliquer. 

transférer ou de les exporter, directement 

ou 	indirectement; 	b) d'acheter, 

directement ou indirectement, de l'or, des 

métaux précieux et des diamants, figurant 

sur la 	liste de l'annexe Vlll, 	qu'ils soient 

originaires 	ou 	non 	de 	Syrie, 	au 

gouvernement syrien, à ses organismes, 

entreprises et agences publics, à la Banque 

centrale de Syrie et à 	toute personne, 

entité 	ou 	organisme agissant 	pour leur 

compte ou selon leurs instructions, ou à 

des entités ou des organismes détenus ou 

contrôlés 	par 	ces 	derniers, 	et 	de 	les 

importer 	ou 	de 	les 	transporter, 

directement 	ou 	indirectement; 	et 	c) de 

fournir, directement ou indirectement, une 

assistance technique ou des services de 

courtage, 	un financement ou 	une aide 

financière, 	en 	rapport 	avec 	les 

marchandises visées aux points a) et b), au 

gouvernement syrien, à ses organismes, 

entreprises et agences publics, à la Banque 

centrale de Syrie 	et à toute 	personne, 

entité ou 	organisme 	agissant 	pour 	leur 

compte ou selon leurs instructions, ou à 

des entités ou des organismes détenus ou 

contrôlés par ces derniers. 

11.2. L'annexe Vlll contient la liste de l'or, des 

métaux précieux et des diamants faisant 

l'objet 	des 	interdictions 	définies 	au 

paragraphe 1. 

Décision 2013/255 Règlement 36/2012 

13 Sont 	interdits 	la 	vente, 	la 	fourniture, 	le 

transfert et l'exportation à destination de la 

Syrie, 	par 	les 	ressortissants 	des 	États 

membres ou depuis le territoire des États 

membres, 	ou 	au 	moyen 	de 	navires ou 

d'aéronefs de leur pavillon, d'articles de luxe, 

qu'ils proviennent ou non de leur territoire. 

L'Union prend les mesures nécessaires afin 

de déterminer à quels articles la présente 

disposition doit s'appliquer. 

llter, 1. 

llter, 2. 

lnterdiction: a) de vendre, de fournir, de 

transférer ou d'exporter, directement ou 

indirectement, 	les 	produits 	de 	luxe 

énumérés à 	l'annexe X en Syrie; 	b) de 

participer, sciemment et délibérément, à 

des activités ayant pour objet ou pour 

effet, directement ou indirectement, de 

contourner l'interdiction visée au point a). 

2. Par dérogation au paragraphe 1, point 

a), les interdictions qui y sont énoncées ne 

s'appliquent pas aux biens sans caractère 

commercial, à usage personnel, contenus 

dans les bagages des voyageurs. 

Décision 2013/255 Règlement 36/2012 
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13 bis 11 	est 	interdit 	d'importer, 	d'exporter, 	de 

transférer 	des 	biens 	culturels 	et 	d'autres 

articles 	ayant 	une 	valeur 	archéologique, 

historique, 	culturelle, 	scientifique 	rare 	et 

religieuse qui ont quitté illégalement la Syrie, 

ou 	dont 	on 	peut 	raisonnablement 

soupçonner qu'ils ont quitté illégalement la 

Syrie, ou de fournir des services de courtage 

y 	afférents, 	le 	15 	mars 	2011 	ou 

postérieurement 	à 	cette 	date. 	Cette 

interdiction ne s'applique pas s'il est prouvé 

que 	les 	biens culturels sont en 	cours de 

restitution 	en 	toute 	sécurité 	à 	leurs 

propriétaires légitimes en Syrie. 

L'Union 	prend 	toutes 	les 	mesures 

nécessaires 	afin 	de 	déterminer 	les 	biens 

pertinents 	devant 	être 	couverts 	par 	le 

présent article. 

11quater, 

1.  

II 	est interdit d'importer, 	d'exporter, de 

transférer ou de fournir des services de 

courtage 	liés 	à 	l'importation, 	à 

l'exportation 	ou 	au 	transfert 	de 	biens 

culturels 	syriens 	et 	d'a utres 	biens 

présentant une importance archéologique, 

historique, culturelle, scientifique rare ou 

religieuse, y compris les biens dont la liste 

figure 	à 	l'annexe 	Xl, 	lorsqu'il 	existe 	de 

bonnes raisons de soupçonner que ces 

biens 	ont 	été 	sortis 	de 	Syrie 	sans 	le 

consentement 	de 	leur 	propriétaire 

légitime 	ou 	ont 	été sortis 	de Syrie en 

violation 	du 	droit 	syrien 	ou 	du 	droit 

international, 	notamment 	lorsque 	ces 

biens font partie intégrante des collections 

publiques figurant sur les inventaires des 

fonds de conservation des musées syriens, 

des archives ou des bibliothèques, ou sur 

les inventaires des institutions religieuses 

syriennes. 

11quater, 

2.  

L'interdiction énoncée au paragraphe 1 ne 

s'applique pas s'il est prouvé que: a) les 

biens ont été exportés de Syrie avant le 15 

mars 2011; ou b) les biens sont restitués en 

toute 	sécurité 	à 	leurs 	propriétaires 

légitimes en Syrie. 

Interdiction de 

(B) II s'agit ensuite des mesures restrictives dans le sens de l'exigence d'une autorisation administrative, 

telles que prévues dans le règlement 36/2012. Ici encore, un renvoi est fait aux dispositions pertinentes 

du règlement européen. 

Décision 2013/255 Règlement 36/2012 

1.1. Interdiction 	de 	la 	vente, 	la 	fourniture, 	le 

transfert et l'exportation à destination de la 

Syrie, que ce soit par les ressortissants des 

États membres ou depuis le territoire des 

États membres ou au moyen de navires ou 

d'aéronefs 	de 	leur 	pavillon, 	de 	certains 

équipements, 	biens 	et 	technologies 

susceptibles 	d'être 	utilisés 	à 	des 	fins 	de 

répression 	interne 	ou 	à 	des 	fins 	de 

fabrication 	et 	d'entretien 	de 	produ its 

pouvant être utilisés à des fins de répression 

interne, qu'ils proviennent ou non de leur 

2ter, 1. Une autorisation préalable est nécessaire 

pour 	vendre, 	fournir, 	transférer 	ou 

exporter, directement ou indirectement, 

des équipements, biens ou technologies 

susceptibles d'être utilisés à des fins de 

répression 	interne ou 	de fabrication 	et 

d'entretien 	de 	produits 	pouvant 	être 

utilisés à des fins de répression interne, 

énumérés à l'annexe IX, originaires ou non 

de l'Union, à toute personne, toute entité 

ou tout organisme en Syrie ou aux fins 

d'une utilisation en Syrie. 

territoire. 2ter, 2. Les 	autorités 	compétentes 	des 	États 

1.3. membres, indiquées sur les sites internet 
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L'Union prend les mesures nécessaires afin dont 	la 	liste 	figure 	à 	l'annexe 	III, 

de déterminer à quels articles le présent 

paragraphe doit s'appliquer. 

n'accordent aucune autorisation de vente, 

de 	fourniture, 	de 	transfert 	ou 

Les paragraphes 1 ... ne s'appliquent pas à la d'exportation des équipements, biens ou 

vente, 	à 	la fourniture, 	au 	transport 	ou 	à technologies énumérés à l'annexe 	IX, si 

l'exportation de certains équipements, biens elles 	sont 	fondées 	à 	croire 	que 	les 

et technologies qui sont susceptibles d'être équipements, les biens ou les technologies 

utilisées à des fins de répression interne ou dont la vente, la fourniture, le transfert ou 

pour la fabrication et l'entretien de produits l'exportation 	est 	en 	question 	sont 	ou 

pouvant être utilisés à des fins de répression pourraient 	être 	utilisés 	à 	des 	fins 	de 

interne ou à la fourniture d'une assistance répression 	interne 	ou 	de fabrication 	et 

technique 	ou 	financière 	y 	afférente, 

lorsqu'un État membre détermine au cas par 

d'entretien de produits susceptibles d'être 

utilisés à des fins de répression interne. 

cas 	qu'ils 	sont 	destinés: 	a) à 	des 	fins 2ter, 3. L'autorisation 	est 	octroyée 	par 	les 

alimentaires, 	agricoles, 	médicales 	ou 	à autorités compétentes de l'État membre 

d'autres fins humanitaires, ou au profit du où 	l'exportateur 	est 	établi 	et 

personnel des Nations unies, ou au personnel conformément aux modalités prévues à 

de l'Union ou ses États membres; ou b) à des l'article 11 du règlement (CE) n° 428/2009 

activités 	menées 	conformément 	au du Conseil du 5 mai 2009 instituant un 

paragraphe 10 de la résolution 2118 (2013) régime communautaire de contrôle des 

du Conseil de sécurité des Nations unies et exportations, des transferts, du courtage et 

aux décisions pertinentes du Conseil exécutif du transit de biens à double usage (  6  )• 

de 	l'OlAC, 	en 	ligne 	avec 	l'objectif 	de 	la L'autorisation 	est 	valable 	dans 	toute 

convention sur l'interdiction de la mise au 

point, de la fabrication, du stockage et de 

l'emploi des armes chimiques et sur leur 

destruction 	(convention 	sur 	les 	armes 

chimiques) et après consultation de l'OlAC. 

l'Union. 

Décision 2013/255 Règlement 36/2012 

1.2. Interdiction 	de 	fournir, 	directement 	ou 

indirectement, 	une 	aide 	technique, 	des 

services de courtage ou d'autres services en 

rapport avec les articles visés au paragraphe 

1 ou liés à la fourniture, à la fabrication, à 

l'entretien et à l'utilisation de tels articles, à 

toute personne physique ou morale, toute 

entité ou tout organisme en Syrie, ou aux fins 

d'une utilisation en Syrie; 

Les paragraphes ... 2 ne s'appliquent pas à la 

3.4. Est soumise à autorisation 	préalable de 

l'autorité compétente de l'État membre 

concerné, indiquée sur les sites internet 

dont 	la 	liste 	figure 	à 	l'annexe 	III: 	a) la 

fourniture, 	directe 	ou 	indirecte, 	d'une 

assistance 	technique ou 	de 	services de 

courtage en rapport avec les équipements, 

biens et technologies énumérés à l'annexe 

IX 	et 	en 	rapport 	avec 	la 	fourniture, 	la 

fabrication, 	l'entretien 	et 	l'utilisation 	de 

1.3. vente, 	à 	la fourniture, 	au 	transport ou 	à 

l'exportation de certains équipements, biens 

et technologies qui sont susceptibles d'être 

utilisées à des fins de répression interne ou 

pour la fabrication et l'entretien de produits 

pouvant être utilisés à des fins de répression 

interne ou à la fourniture d'une assistance 

technique 	ou 	financière 	y 	afférente, 

lorsqu'un État membre détermine au cas par 

cas 	qu'ils 	sont 	destinés: 	a) à 	des 	fins 

alimentaires, 	agricoles, 	médicales 	ou 	à 

tels équipements, biens ou technologies, à 

toute 	personne, 	toute 	entité 	ou 	tout 

organisme 	en 	Syrie, 	ou 	aux 	fins 	d'une 

utilisation en Syrie; 

Les 	autorités 	compétentes 	n'accordent 

aucune autorisation pour les opérations 

visées 	au 	premier 	alinéa, 	si 	elles 	sont 

fondées à croire que ces opérations sont ou 

pourraient être destinées à contribuer à la 

répression interne ou à la fabrication et à 
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d'autres fins humanitaires, ou au profit du l'entretien de produits pouvant être utilisés 

personnel des Nations unies, ou au personnel à des fins de répression interne. 

de l'Union ou ses États membres; ou b) à des 

activités 	menées 	conformément 	au 

paragraphe 10 de la résolution 2118 (2013) 

du Conseil de sécurité des Nations unies et 

aux décisions pertinentes du Conseil exécutif 

de 	l'OlAC, 	en 	ligne 	avec 	l'objectif 	de 	la 

convention sur l'interdiction de la mise au 

point, de la fabrication, du stockage et de 

l'emploi 	des armes chimiques et sur leur 

destruction 	(convention 	sur 	les 	armes 

chimiques) et après consultation de l'OlAC. 

(C) II s'agit encore des mesures laissées à l'appréciation des Etats membres. Le règlement européen 

prévoit que l'Etat membre peut soit interdire ou soumettre à autorisation les opérations définies. De 

manière générale, dans le présent règlement grand-ducal, la mesure de l'autorisation préalable est 

préférée à celle de l'interdiction pure et simple. Ces mesures se traduisent par les points 2° à 4° au 

dispositif. 

Mesure proposée dans le règlement grand-ducal : 

« Sont soumises à la délivrance d'une autorisation la vente, la fourniture, le transfert et l'exportation, directement 

ou indirectement, des équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne autres que ceux 

énumérés à l'annexe IA ou à l'annexe IX du règlement 36/2012, originaires ou non de l'Union européenne, à toute 

personne, toute entité ou tout organisme en Syrie ou aux fins d'une utilisation en Syrie. » 

Décision 2013/255 Règlement 36/2012 

2.1. Sont soumis à autorisation au cas par cas par 

les autorités compétentes de l'État membre 

exportateur 	la 	vente, 	la 	fourniture, 	le 

transfert et l'exportation à destination de la 

Syrie, 	par 	les 	ressortissants 	des 	États 

membres ou depuis le territoire des États 

membres, 	ou 	au 	moyen 	de 	navires ou 

d'aéronefs 	de 	leur 	pavillon, 	de 	certains 

équipements, biens et technologies autres 

que ceux visés à l'article ler, paragraphe 1, 

susceptibles 	d'être 	utilisés 	à 	des 	fins 	de 

répression interne ou à des fins de fabrication 

et 	d'entretien 	de 	produits 	pouvant 	être 

utilisés à des fins de répression interne. 

2.1. Un 	État 	membre 	peut 	interdire 	ou 

soumettre à autorisation l'exportation, la 

vente, 	la fourniture ou le transfert des 

équipements susceptibles d'être utilisés à 

des fins de répression interne autres que 

ceux énumérés à l'annexe IA ou à l'annexe 

IX, originaires ou non de l'Union, à toute 

personne, toute entité ou tout organisme 

en Syrie ou aux fins d'une utilisation en 

Syrie. 

L'Union prend les mesures nécessaires afin 

de déterminer à quels articles le présent 

paragraphe doit s'appliquer 

Mesure proposée dans le règlement grand-ducal : 
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« Est soumise à la délivrance d'une autorisation la fourniture d'une assistance technique en rapport avec les 

équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne autres que ceux énumérés à l'annexe IA 

ou à l'annexe IX du règlement 36/2012, originaires ou non de l'Union européenne, à toute personne, toute entité 

ou tout organisme en Syrie ou aux fins d'une utilisation en Syrie.» 

Décision 2013/255 Règlement 36/2012 

2.2.a. La fourniture: a) d'une aide technique, de 

services de courtage ou d'autres services en 

rapport avec les articles visés au paragraphe 

1 ou liés à la fourniture, à la fabrication, à 

l'entretien et à l'utilisation de tels articles, à 

toute personne physique ou morale, toute 

entité ou tout organisme en Syrie, ou aux fins 

d'une utilisation en Syrie .... est également 

soumise 	à 	l'autorisation 	de 	l'autorité 

compétente de l'État membre exportateur. 

2.2. Un 	État 	membre 	peut 	interdire 	ou 

soumettre 	à 	autorisation 	la 	fourniture 

d'une assistance technique, .... en rapport 

avec 	les 	équipements 	énumérés 	au 

paragraphe 1, à toute personne, toute 

entité ou tout organisme en Syrie ou aux 

fins d'une utilisation en Syrie. 

Mesure proposée dans le règlement grand-ducal : 

« Est soumise à la délivrance d'une autorisation l'exportation, directement ou indirectement, en Syrie, des biens 

à double usage visés à l'article 4, paragraphe 2 du règlement (CE) n°428/2009. » 

Décision 2013/255 Règlement 36/2012 

Néant 2 quinquies Un 	Etat 	membre 	peut 	interdire 	ou 

soumettre à autorisation l'exportation, en 

Syrie, des biens à double usage visés à 

l'article 4, paragraphe 2 du règlement (CE) 

n°428/2009. 

(D) Certaines interdictions et mesures restrictives ne figurent que dans la décision du Conseil de l'Union 

européenne. Celle-ci ne s'adressant qu'aux Etats membres, 11 y a lieu de reprendre ces mesures dans le 

présent règlement (point 5°). 

Mesure proposée dans le règlement grand-ducal: 

« Sont interdits l'achat, l'importation ou le transport d'armements et de matériels connexes de quelque type que 

ce soit, y compris les armes et les munitions, les véhicules et les équipements militaires, les équipements 

paramilitaires et les pièces détachées pour les susdits, en provenance ou originaires de Syrie, à l'exception 

d'armes chimiques ou de matériels connexes en provenance ou originaires de Syrie, conformément au 

paragraphe 10 de la résolution 2118 (2013) du Conseil de sécurité des Nations unies et aux décisions de l'OlAC 

qui s'y rapportent, en ligne avec l'objectif de la convention sur les armes chimiques. » 

Décision 2013/255 
	

Règlement 36/2012 
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3.1. Sont 	interdits 	l'achat, 	l'importation 	ou 	le 

transport 	d'armements 	et 	de 	matériels 

connexes de quelque type que ce soit, y 

compris 	les 	armes 	et 	les 	munitions, 	les 

véhicules et les équipements militaires, les 

équipements 	paramilitaires 	et 	les 	pièces 

détachées pour les susdits, en provenance ou 

originaires de Syrie. 

Néant 

3.3. Les paragraphes 1 .... ne s'appliquent pas à 

l'importation 	ou 	au 	transport 	d'armes 

chimiques 	ou 	de 	matériels 	connexes 	en 

provenance 	ou 	originaires 	de 	Syrie, 

conformément 	au 	paragraphe 	10 	de 	la 

résolution 2118 (2013) du Conseil de sécurité 

des Nations unies et aux décisions de l'OlAC 

qui s'y rapportent, en ligne avec l'objectif de 

la convention sur les armes chimiques. 

Au niveau national, a été adopté le règlement grand-ducal du 1" mai 2018 soumettant à licence 

l'exportation, le transit et l'importation de certaines marchandises, et la fourniture et l'acquisition de 

services d'assistance technique et de courtage à destination de la Syrie. II prévoit les exigences de licence 

suivantes : 

« Art. 1er. L'achat, l'importation et le transport d'armements et de matériels connexes de quelque type que 

ce soit, y compris les armes et les munitions, les véhicules et les équipements militaires, les équipements 

paramilitaires et les pièces détachées pour les susdits, en provenance ou originaires de Syrie, sont interdits, 

à l'exception d'armes chimiques ou de matériels connexes en provenance ou originaires de Syrie, 

conformément au paragraphe 10 de la résolution 2118 (2013) du Conseil de sécurité des Nations unies et 

aux décisions de l'OlAC qui s'y rapportent, en ligne avec l'objectif de la convention sur les armes chimiques. 

Art. 2. Sont subordonnés à la délivrance d'une licence : 

1. la vente, la fourniture, le transfert et l'exportation, directement ou indirectement, des 

équipements, des biens ou des technologies susceptibles d'être utilisés à des fins de 

répression interne ou de fabrication et d'entretien de produits pouvant être utilisés à des fins 

de répression interne, énumérés à l'annexe IA du règlement 36/2012, originaires ou non de 

l'Union européenne, à toute personne, toute entité ou tout organisme en Syrie ou aux fins 

d'une utilisation en Syrie ; 

2. la vente, la fourniture, le transfert et l'exportation, directement ou indirectement, des 

équipements, biens ou technologies susceptibles d'être utilisés à des fins de répression 

interne ou de fabrication et d'entretien de produits pouvant être utilisés à des fins de 

répression interne, énumérés à l'annexe IX du du règlement 36/2012, originaires ou non de 

l'Union, à toute personne, toute entité ou tout organisme en Syrie ou aux fins d'une 

utilisation en Syrie ; 

3. la vente, la fourniture, le transfert et l'exportation, directement ou indirectement, des 

équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne autres que ceux 

énumérés à l'annexe IA ou à l'annexe IX du du règlement 36/2012, originaires ou non de 

l'Union européenne, à toute personne, toute entité ou tout organisme en Syrie ou aux fins 

d'une utilisation en Syrie ; 

4. la vente, la fourniture, le transfert et l'exportation, directement ou indirectement, des 

équipements, des technologies ou des logiciels énumérés à l'annexe V du règlement 36/2012, 
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originaires ou non de l'Union européenne, à toute personne, toute entité ou tout organisme 

en Syrie ou pour l'utilisation en Syrie ; 

5. la vente, la fourniture, le transfert et l'exportation, directement ou indirectement, des 

équipements ou technologies clés énumérés à l'annexe Vl du règlement 36/2012, à toute 

personne, toute entité ou tout organisme syrien ou aux fins d'une utilisation en Syrie ; 

6. l'exportation, directement ou indirectement, en Syrie, des biens à double usage visés à 

l'article 4, paragraphe 2, du du règlement (CE) n° 428/2009; 

7. la vente, la fourniture, le transfert et l'exportation, directement ou indirectement, des 

carburéacteurs et des additifs pour carburants énumérés à l'annexe V bis du du règlement 

36/2012 à toute personne, toute entité ou tout organisme en Syrie, ou aux fins d'une 

utilisation en Syrie. 

Art. 3. Sont subordonnés à la délivrance d'une licence : 

1. l'importation du pétrole brut et des produits pétroliers dans le Grand-Duché de Luxembourg si 

ceux-ci : i) sont originaires de Syrie, ou ii) ont été exportés de Syrie ; 

2. l'achat de pétrole brut et de produits pétroliers si ceux-ci sont situés en Syrie ou originaires de 

Syrie ; 

3. le transport de pétrole brut et de produits pétroliers si ceux-ci sont originaires de Syrie ou 

exportés de Syrie vers tout autre pays. 

Art. 4. Sont subordonnés à la délivrance d'une licence : 

1. la fourniture, directement ou indirectement, d'une assistance technique ou de services de 

courtage en rapport avec les équipements, biens ou technologies susceptibles d'être utilisés à 

des fins de répression interne ou à des fins de fabrication et d'entretien de produits pouvant 

être utilisés à des fins de répression interne, énumérés à l'annexe IA du du règlement 36/2012, 

à toute personne, toute entité ou tout organisme en Syrie, ou aux fins d'une utilisation en Syrie 

2. la fourniture, le transfert et l'exportation, directement ou indirectement, d'une assistance 

technique ou de services de courtage en rapport avec les équipements, biens et technologies 

énumérés à l'annexe IX du du règlement 36/2012 et en rapport avec la fourniture, la 

fabrication, l'entretien et l'utilisation de tels équipements, biens ou technologies, à toute 

personne, toute entité ou tout organisme en Syrie, ou aux fins d'une utilisation en Syrie ; 

3. la fourniture d'une assistance technique en rapport avec les équipements susceptibles d'être 

utilisés à des fins de répression interne autres que ceux énumérés à l'annexe IA ou à l'annexe 

IX du du règlement 36/2012, originaires ou non de l'Union européenne, à toute personne, 

toute entité ou tout organisme en Syrie ou aux fins d'une utilisation en Syrie ; 

4. la fourniture, directement ou indirectement, d'une assistance technique ou de services de 

courtage en rapport avec les équipements, les technologies et les logiciels énumérés à l'annexe 

V du règlement 36/2012ou liés à la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation des 

équipements et des technologies énumérés à l'annexe V du règlement 36/2012ou à la 

fourniture, l'installation, l'exploitation ou la mise à jour des logiciels énumérés à l'annexe V du 

règlement 36/2012 à toute personne, toute entité ou tout organisme en Syrie, ou pour leur 

utilisation en Syrie ; 

5. la fourniture, directement ou indirectement, d'une assistance technique ou de services de 

courtage en rapport avec Ies équipements et technologies énumérés à l'annexe Vl du 

règlement 36/2012, ou liés à la fourniture, la fabrication, l'entretien ou l'utilisation de biens 

énumérés à l'annexe VI du règlement 36/2012, à toute personne, toute entité ou tout 

organisme syrien ; 

6. la fourniture de services de surveillance ou d'interception des télécommunications ou 

d'internet, quels qu'ils soient, à l'État syrien, son gouvernement, ses organismes, entreprises 
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et agences publics, ou à toute personne, toute entité ou tout organisme agissant en leur nom 
ou sous leurs ordres, ou pour leur profit direct ou indirect ; 

7. 

	

	la fourniture de services de courtage relatifs à la vente, à la fourniture, au transfert ou à 
l'exportation des carburéacteurs et des additifs pour carbu rants énumérés à l'annexe V bis du 
règlement 36/2012 à toute personne, toute entité ou tout organisme en Syrie, ou aux fins d'une 
utilisation en Syrie. » 

II convient dès lors de : 

- abroger le règlement grand-ducal du 1er mai 2018 (voy. point 35° de l'article 25 (ex-article 28), 

amendement 14 ci-avant) ; 

- faire, dans l'annexe 1 du présent règlement, un renvoi vers le règlement (UE) n° 36/2012 en ce qui 

concerne ses articles 2bis, 2ter, 3, 4, 5, 6, 6bis, 6 ter, 7, 7bis, 8, 9, 9 bis, 10, 11, 11 ter et 11 quater ; 

mettre en oeuvre, dans l'annexe 1 du présent règlement, les mesures d'interdiction et d'exigence 

d'une autorisation, contenues dans le règlement (UE) n° 36/2012 en ses articles 2, paragraphes 1er  et 

2, et 2 quinquies, et dans la décision 2013/255/PESC en son article 3, paragraphes 1er  et 3. 

Amendement 41 — modification de l'annexe 1, point Groupes terroristes 

Libellé proposé 

« 17° Groupes terroristes 

Décision (PESC) 2016/1693 du Conseil du 20 septembre 2016 concernant dcs mcsurcs rcstrictivcs à 
7 

abrogcant la position communc 2002/102/PESC, telle que modifiéc, ct scs décisions d'exécution, tclles 

que modifiécs 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rgèglement (CE) n° 881/2002 modifié du Conseil 

du 27 mai 2002 instituant certaines mesures restrictives spécifiques à l'encontre de certaines personnes 

et entités liées à Oussama ben Laden, au réseau Al-Qaida et aux Taliban, et abrogeant le règlement (CE) 

n° 467/2001 du Conseil interdisant l'exportation de certaines marchandises et de certains services vers 

l'Afghanistan, renforçant l'interdiction des vols et étendant le gel des fonds et autres ressources 

financières décidées à l'encontre des Taliban d'Afghanistan .--articles 3 et 4, tel que modifié, ct ses 

reglemcnts d'exécution, tels quc modifiés 

(2) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du r4èglement (UE) n° 2016/1686 modifié du Conseil 

du 20 septembre 2016 instituant des mesures restrictives supplémentaires à l'encontre de l'ElIL (Daech) 

et d'Al-Qaida ainsi que des personnes physiques et morales, des entités ou des organismes qui leur sont 

liés, tel que modifié, et ses règlements d'exécution, tels que modifiés: article 9, tcl que modifié, ct scs 

reglerncnts d'exécution, tcls que modifiés 

Position communc 2001/931/PESC du Conscil du 27 décembrc 2001 relative à l'application dc mcsurcs 

spécifiques cn vue dc luttcr contrc lc tcrrorismc, ct scs positions communcs d'cxécution, tcls que 

modifiés 

141 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOUR 

Ministère de l'Économie 

• 

restrictivcs spécifiqucs à l'encontre de certaincs personnes ct entités dans Ic cadrc dc la luttc contrc lc 

terrorisme, tel que modifié, ct scs reglements d'exécution, tcls que modifiés 

- 	!l 

coopération concernant les infractions tcrroristes, tclIc quc modifiéc, ct scs décisions d'exécution, tclIcs 

que modifiécs 

Position communc 2001/930/PESC du Conscil du 27 déœmbre 2001 rclativc à la luttc contrc lc 

tcrrorismc, tclIc que modifiée, ct ses positions communcs d'cxécution, tels que modifiés 

(3) Sont interdits la vente, le transfert ou l'exportation directs ou indirects à toute personne, tout groupe, 

toute entreprise ou toute entité désigné par le CSNU conformément aux résolutions 1267 f1999), 

1333 (_2000) et 2253 (2015) du CSNU, mises à jour par le comité créé en vertu de la résolution 126711999) 

(ci-après dénommé «comité»), ou désigné par le Conseil, ou à ceux agissant pour leur compte ou sous 

leurs ordres, que ce soit par des ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg, depuis ou à travers le 

territoire du Grand-Duché de Luxembourg ou au moyen de navires ou d'aéronefs du pavillon du Grand-

Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense, ciuils proviennent ou non du territoire du Grand-

Duché de Luxembourg.  

Commentaire 

ll est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision (PESC) 2016/1693 du Conseil du 20 septembre 2016 concernant des mesures restrictives à 

l'encontre de l'ElIL (Daech) et d'Al-Qaida et de personnes, groupes, entreprises et entités associés, et 

abrogeant la position commune 2002/402/PESC prévoit actuellement en son article ler  les mesures 

suivantes : 

"Article premier 
1. Sont interdits la fourniture, la vente, le transfert ou l'exportation directs ou indirects à toute personne, 

tout groupe, toute entreprise ou toute entité désigné par le CSNU conformément aux résolutions 

1267 (1999), 1333 (2000) et 2253 (2015) du CSNU, mises à jour par le comité créé en vertu de la résolution 

1267 (1999) (ci-après dénommé «comité»), ou désigné par le Conseil, ou à ceux agissant pour leur compte 

ou sous leurs ordres, que ce soit par des ressortissants des États membres, depuis ou à travers le territoire 

des États membres ou au moyen de navires ou d'aéronefs de leur pavillon, d'armements ou de matériels 

connexes de quelque type que ce soit, y compris des armes et des munitions, des véhicules et équipements 

militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées, qu'ils proviennent ou non de leur 

territoire. 

2. 11 est interdit de: 

a) fournir, directement ou indirectement, une assistance technique, des services de courtage et autres 

services connexes, en rapport avec des activités militaires et la livraison, la fabrication, l'entretien et 

l'utilisation d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce soit, y compris des armes et des 

munitions, des véhicules et équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées 

pour les articles précités, à toute personne, tout groupe, toute entreprise ou toute entité visé(e) au 

paragraphe 1; 

b) fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière en rapport avec des 

activités militaires, en particulier des subventions, des prêts ou une assurance crédit à l'exportation, ainsi 

qu'une assurance ou une réassurance, à l'occasion de toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute 
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exportation d'armements et de matériels connexes, ou pour la fourniture d'une assistance technique, de 

services de courtage et d'autres services connexes à toute personne, tout groupe, toute entreprise ou toute 

entité visé(e) au paragraphe 1; 

c) participer, sciemment et volontairement, à des activités ayant pour objet ou pour effet de contourner 

les interdictions visées au point a) ou b) du présent paragraphe." 

Les positions communes 2001/930/PESC du Conseil du 27 décembre 2001 (relative à la lutte contre le 

terrorisme) et 2001/931/PESC du Conseil du 27 décembre 2001 (relative à l'application de mesures 

spécifiques en vue de lutter contre le terrorisme) ne contiennent que des mesures de gel de fonds et de 

ressources économiques à l'encontre des personnes listées. 

II en est de même du règlement (CE) 2580/2001 du Conseil du 27 décembre 2001 concernant l'adoption 

de mesures restrictives spécifiques à l'encontre de certaines personnes et entités dans le cadre de la lutte 

contre le terrorisme. 

La décision 2005/671/JAI du Conseil du 20 septembre 2005 relative à l'échange d'informations et à la 
coopération concernant les infractions terroristes ne traite que la fourniture d'informations cocnernant 

les infractions terroristes à Eurojust, Europol et aux Etats membres. 

Le règlement (CE) 881/2002 du Conseil du 27 mai 2002 instituant certaines mesures restrictives 

spécifiques à l'encontre de certaines personnes et entités liées à Oussama ben Laden, au réseau Al-Qaida 

et aux Taliban prévoit actuellement en ses articles 3 et 4 les mesures suivantes : 

"Article 3 

Sans préjudice des pouvoirs des États membres dans l'exercice de leur autorité publique, il est interdit de 

fournir, directement ou indirectement, des conseils techniques, une aide ou une formation en rapport avec 

des activités militaires, notamment une formation et une aide pour la fabrication, l'entretien et l'utilisation 

d'armes et de matériel militaire de quelque type que ce soit à toute personne physique ou morale, entité, 

organisme ou groupe énumérés à l'annexe I. 

Article 4 

1. II est interdit de participer, sciemment ou volontairement, aux activités ayant pour objet ou pour effet, 

direct ou indirect, de contourner l'article 2 ou de promouvoir les opérations visées à l'article 3. 

2. Les autorités compétentes des États membres et, par l'intermédiaire de ces autorités compétentes, la 

Commission doivent être avisées de toute information concernant un contournement passé ou présent des 

dispositions du présent règlement." 

Le règlement (UE) 2016/1686 du Conseil du 20 septembre 2016 instituant des mesures restrictives 

supplémentaires à l'encontre de l'ElIL (Daech) et d'Al-Qaida ainsi que des personnes physiques et morales, 

des entités ou des organismes qui leur sont liés prévoit actuellement en son article 9 les mesures 

suiva ntes : 

"Article 9 

II est interdit de: 

a) fournir, directement ou indirectement, une assistance technique, des services de courtage et d'autres 

services, en rapport avec des activités militaires et la livraison, la fabrication, l'entretien et l'utilisation de 

biens et de technologies mentionnés sur la liste commune des équipements militaires ( ), y compris les 

armes et les munitions, les véhicules et les équipements militaires, les équipements paramilitaires et les 

pièces détachées pour les biens précités à toute personne physique ou morale, à toute entité ou à tout 

organisme visé à l'annexe I; 
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b) fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière en rapport avec des 

activités militaires, en particulier des subventions, des prêts ou une assurance-crédit à l'exportation, ainsi 

qu'une assurance ou une réassurance, à l'occasion de toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute 

exportation d'armement et de matériels connexes, ou pour la fourniture d'une assistance technique, de 

services de courtage et d'autres services connexes à toute personne, à toute entité ou à tout organisme 

visé à l'annexe 1." 

Au niveau national, a été adopté le règlement grand-ducal du 1" mai 2018 interdisant l'exportation de 

certaines marchanclises, et la fourniture de services d'assistance technique et de courtage à l'encontre de 

l'ElIL (Deach) et d'Al-Qaida et de personnes, groupes, entreprises et entités associées. II prévoit les 

interdictions suivantes en son article ler: 

« Sont interdites : 

1.1a fourniture, la vente, le transfert et l'exportation, directement ou indirectement, à toute personne, tout 

groupe, toute entreprise ou tout entité désigné par le CNSU conformément aux résolutions 11267 (1999), 

1333 (2000) et 2253 (2015) du CNSU, mises à jour par le comité créé en vertu de la résolution 1267 (1999), 

ou désigné par le Conseil, ou à ceux agissant pour leur compte ou sous leurs ordres, par les ressortissants 

luxembourgeois ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moyen de navires ou 

d'aéronefs du pavillon luxembourgeois, d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce soit, 

y compris des armes et des munitions, des véhicules et des équipements militaires, des équipements 

paramilitaires et des pièces détachées pour les articles précités, qu'ils proviennent ou non du territoire du 

Grand-Duché de Luxembourg 

2. la fourniture, directement ou indirectement, d'une assistance technique, de services de courtage et 

autres services connexes, en rapport avec des activités militaires et la livraison, la fabrication, l'entretien et 

l'utilisation d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce soit, y compris les armes et les 

munitions, des véhicules et équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées 

pour les articles précités, à toute personne, tout groupe, toute entreprise ou toute entité visé(e) au point 1 

qui précède." 

11 convient dès lors de : 

abroger le règlement grand-ducal du ler  mai 2018 (voy. point 36° de l'article 25 (ex-article 28), 

amendement 14 ci-avant) ; 

faire, dans l'annexe 1 du présent règlement, un renvoi vers le règlement (CE) n° 881/2002 en ce qui 

concerne ses articles 3 et 4, vers le règlement (UE) 2016/1686 en ce qui concerne l'article 9 ; 

mettre en ceuvre, dans l'annexe 1 du présent règlement, les mesures d'interdiction contenues dans 

la décision 2016/1693/PESC en son article ler. 

Amendement 42 — modification de l'annexe 1, point Tunisie 

Libellé proposé 

« Tueisie 

Décision 2011/72/PESC du Conscil du 31 janvicr 2011 conccrnant dcs mcsurcs rcstrictivcs à l'encontrc dc 

ccrtaincs personn 	 modifiéc, ct scs décisions 

d'exécution, tellcs que modifiécs 
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Règlement (UE) n° 101/2011 du Conseil du 4 fevrier 2011 concernant dcs mcsurcs restrictives à l'encontre 

de certaines personncs, entites ct organismes au rcgard de la situation en Tunisie, tel que modifie, ct ses 

règlements d'exécution, tels que modifies « 

Commentaire 

11 est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision 2011/72/PESC du Conseil du 31 janvier 2011 concernant des mesures restrictives à l'encontre 

de certaines personnes et entités au regard de la situation en Tunisie et le règlement (UE) n° 101/2011 du 

Conseil du 4 février 2011 concernant des mesures restrictives à l'encontre de certaines personnes, entités 

et organismes au regard de la situation en Tunisie prévoient actuellement uniquement des mesures de 

gel de fonds et de ressources économiques. Aucune mesure d'ordre économique n'est prévue. 

Ce point peut dès lors être supprimé de l'annexe 1. 

Amendement 43 — modification de l'annexe 1, point Ukraine 

Libellé proposé 

« 18° Ukraine 

Décision 2014/386/PESC du Conseil du 23 juin 2014 concernant des restrictions sur des marchandises 
originaires de Crimee ou cic Sébastopol, en réponse à l'annexion illégale de la Crimée et de Sébastopol, 

telle que modifiée, et ses décisions d'exécution, telles que modifiées 

11 est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement n° 692/2014 modifié du Conseil du 23 

juin 2014 concernant des restrictions sur l'importation, dans l'Union, de marchandises originaires de 

Crimée ou de Sébastopol, en réponse à l'annexion illégale de la Crimée et de Sébastopol: articles 2, 2 ter, 

2 quater, 2 quinquies, 3 sexies et 3, tel que modifié, et ses règlements d'exécution, tels que modifiés 

Décision 2011/145/PESC du Conscil du 17 mars 2011 concernant des mesurcs restrictives cu égard aux 

actions compromettant ou rnenaçant l'integrite territoriale, la souverainete et l'independance de 
i'Ukraine, telle que modifiee, ct scs decisions d'exécution, telles que modifiees 

Rè-gl-eri4eFft (-61-E) R° 2-69/2414-4ti C-e41-sei-16141 17 FR.a-rs 2014 cencerffant des mesures restrictives eu égard 

Decision 2011/119/PESC du Conseil du 5 mars 2011 concernant des mcsurcs restrictives à l'encontre dc 

certaines personnes, de certaines entités et de certains organismes au regard  

tellc que modifiee, et scs décisions d'execution, telles que modifiées 

Règlement (UE) n° 208/2014 du Conseil du 5 mars 2014 concernant des mesures restrictives à l'encontre 

de certaines personnes, cle eeFtaine-s-eRt4tés-et 
tel que modifiee, et ses règlements d'execution, tels que modifiés 

145 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Économie 

Commentaire 

II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision 2014/145/PESC du Conseil du 17 mars 2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux 

actions compromettant ou menaçant l'intégrité territoriale, la souveraineté et l'indépendance de 

l'Ukraine, le règlement (UE) n° 269/2014 du Conseil du 17 mars 2014 concernant des mesures restrictives 

eu égard aux actions compromettant ou menaçant l'intégrité territoriale, la souveraineté et 

l'indépendance de l'Ukraine, la décision 2014/119/PESC du Conseil du 5 mars 2014 concernant des 

mesures restrictives à l'encontre de certaines personnes, de certaines entités et de certains organismes 

au regard de la situation en Ukraine, et le règlement (UE) n° 208/2014 du Conseil du 5 mars 2014 

concernant des mesures restrictives à l'encontre de certaines personnes, de certaines entités et de 

certains organismes eu égard à la situation en Ukraine, ont uniquement trait éà des mesures d'entrée sur 
le territoire et le gel de fonds et de ressources économiques. Etant donné que ces actes ne contiennent 

pas de mesures économiques proprement dites, elles peuvent être supprimées de la présente annexe 1. 

La décision 2014/386/PESC du Conseil du 23 juin 2014 concernant des restrictions sur des marchandises 

originaires de Crimée ou de Sébastopol, en réponse à l'annexion illégale de la Crimée et de Sébastopol, 

prévoit actuellement en ses articles 1er, 2, 3, 4, 4bis, 4ter, 4quater, 4quinquies et 4 sexies les mesures 

suiva ntes : 

"Article premier 

1. L'importation dans l'Union de marchandises originaires de Crimée ou de Sébastopol est interdite. 

2. II est interdit de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière ainsi que 

des produits d'assurance et de réassurance, en rapport avec l'importation de marchandises originaires de 

Crimée ou de Sébastopol. 

Article 2 

Les interdictions visées à l'article ler  ne s'appliquent pas aux marchandises originaires de Crimée ou de 

Sébastopol qui ont été mises à la disposition des autorités ukrainiennes pour examen, qui ont été contrôlées 

par celles-ci et pour lesquelles le gouvernement ukrainien a délivré un certificat d'origine. 

Article 3 

Les interdictions visées à l'article 1er s'entendent sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 26 septembre 

2014, des contrats conclus avant le 25 juin 2014 ou des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de 

ces contrats, devant être conclus et exécutés au plus tard le 26 septembre 2014. 

Article 4 

11 est interdit de participer, sciemment et volontairement, à des activités ayant pour objet ou pour effet 

de contourner les interdictions visées à l'article 

Article 4 bis 

1. Sont interdits: 

a) l'acquisition ou l'augmentation d'une participation dans des biens immobiliers en Crimée ou à 

Sébastopol; 

b) l'acquisition ou l'augmentation d'une participation dans des entités en Crimée ou à Sébastopol, y compris 

l'acquisition de ces entités en totalité et l'acquisition d'actions et d'autres titres à caractère participatif; 

c) l'octroi de tout financement à des entités en Crimée ou à Sébastopol ou dans le but bien établi de financer 

des entités en Crimée ou à Sébastopol; 
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d) la création de toute coentreprise avec des entités en Crimée ou à Sébastopol; 

e) la fourniture de services d'investissement directement liés aux activités visées aux points a) à d). 

Les interdictions et restrictions prévues par le présent article ne s'appliquent pas à l'exercice d'activités 

économiques légitimes avec des entités en dehors de la Crimée ou de Sébastopol lorsque les 

investissements concernés ne sont pas destinés aux entités en Crimée ou à Sébastopol. 

2. Les interdictions visées au paragraphe 1: 

a) s'appliquent sans préjudice de l'exécution d'une obligation découlant de contrats conclus avant le 

20 décembre 2014; 

b) ne font pas obstacle à l'augmentation d'une participation, si cette augmentation constitue une obligation 

découlant d'un contrat conclu avant le 20 décembre 2014. 

3. II est interdit de participer, sciemment ou volontairement, à des activités ayant pour objet ou pour effet 

de contourner les interdictions visées au paragraphe 1. 

Article 4 ter 

1. Sont interdits la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation de biens et de technologies par des 

ressortissants des États membres ou depuis le territoire des États membres, ou au moyen de navires ou 

d'aéronefs relevant de la juridiction d'États membres, qu'ils proviennent ou non de leur territoire, 

a) à des entités en Crimée ou à Sébastopol; ou 

b) destinés à être utilisés en Crimée ou à Sébastopol, 

dans les secteurs suivants: 

i) les transports; 

ii) les télécommunications; 

iii) l'énergie; 

iv) la prospection, l'exploration et la production pétrolières, gazières et minières. 

2. Est interdite la fourniture: 

a) d'une assistance technique ou de formation et d'autres services en rapport avec les biens et technologies 

dans les secteurs visés au paragraphe 1; 

b) d'un financement ou d'une aide financière pour toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute 

exportation de biens et de technologies dans les secteurs visés au paragraphe 1 ou pour la fourniture d'une 

assistance technique ou de formation y afférente. 

3. Les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2, lorsqu'elles sont liées au paragraphe 1, point b), ne 

s'appliquent pas lorsqu'il n'existe aucun motif raisonnable permettant d'établir que les biens et 

technologies ou les services au titre du paragraphe 2 sont destinés être utilisés en Crimée ou à Sébastopol. 

4. Les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2 s'appliquent sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 

21 mars 2015 des contrats conclus avant le 20 décembre 2014, ou des contrats accessoires nécessaires à 

l'exécution de ces contrats. 

5. II est interdit de participer, sciemment ou volontairement, à des activités ayant pour objet ou pour effet 

de contourner les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2. 

6. L'Union prend les mesures nécessaires pour déterminer à quels articles le présent article doit 

s'appliquer. 

Article 4 quater 

1. II est interdit de fournir une assistance technique ou des services de courtage, de construction 

ou d'ingénieriedirectement liés à des infrastructures en Crimée ou à Sébastopol dans les secteurs visés à 

l'article 4 ter, paragraphe 1, quelle que soit l'origine des biens et technologies. 

2. Les interdictions prévues au paragraphe 1 s'appliquent sans préjudice de l'exécution jusqu'au 21 mars 

2015 des contrats conclus avant le 20 décembre 2014, ou des contrats accessoires nécessaires à l'exécution 

de tels contrats. 

3. II est interdit de participer, sciemment et volontairement, à des activités ayant pour objet ou pour effet 

de contourner les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2. 

Article 4 quinquies 
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1. Les autorités compétentes peuvent accorder une autorisation en rapport avec les activités visées à 

l'article 4 bis, paragraphe 1, à l'article 4 ter, paragraphe 2, et à l'article 4 quater, paragraphe 1, ainsi qu'avec 

les biens et technologies visés à l'article 4 ter, paragraphe 1, à condition qu'ils soient: 

a) nécessaires pour les besoins officiels de missions consulaires ou d'organisations internationales 

bénéficiant d'immunités conformément au droit international situées en Crimée ou à Sébastopol; ou 

b) liés à des projets visant exclusivement à soutenir des hôpitaux ou d'autres établissements publics de 

santé fournissant des services médicaux ou des établissements scolaires civils situés en Crimée ou à 

Sébastopol. 

2. Les autorités compétentes peuvent également accorder, dans les conditions qu'elles jugent appropriées, 

une autorisation pour une opération en rapport avec les activités visées à l'article 4 bis, paragraphe 1, pour 

autant que cette opération ait pour finalité l'entretien visant à assurer la sécurité des infrastructures 

existantes. 

3. Les autorités compétentes peuvent aussi accorder une autorisation concernant les biens et technologies 

visés à l'article 4 ter, paragraphe 1, ainsi que les activités visées à l'article 4 ter, paragraphe 2, et à 

l'article 4 quater lorsque la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation des articles ou la réalisation de 

ces activités est nécessaire à titre urgent pour prévenir ou atténuer un événement susceptible d'avoir des 

effets graves et importants sur la santé et la sécurité humaines, y compris la sécurité d'infrastructures 

existantes, ou sur l'environnement. Dans des cas urgents dûment justifiés, la vente, la fourniture, le 

transfert ou l'exportation peut avoir lieu sans autorisation préalable, pour autant que l'exportateur le 

notifie à l'autorité compétente dans les cinq jours ouvrables suivant la réalisation de la vente, de la 

fourniture, du transfert ou de l'exportation, en fournissant des précisions sur la justification pertinente de 

la vente, de la fourniture, du transfert ou de l'exportation sans autorisation préalable. 

La Commission et les États membres se tiennent mutuellement informés des mesures prises au titre du 

présent paragraphe et partagent toute autre information utile dont ils disposent. 

Article 4 sexies 

1. Est interdite la fourniture, par des ressortissants des États membres ou depuis le territoire des États 

membres, ou au moyen de navires ou d'aéronefs relevant de la juridiction d'États membres, de services 

directement liés aux activités touristiques en Crimée ou à Sébastopol. 

2. II est interdit à tout navire fournissant des services de croisière d'entrer ou de faire escale dans tout port 

situé dans la péninsule de Crimée. 

L'Union prend les mesures nécessaires pour déterminer à quels ports le présent paragraphe doit 

s'appliquer. 

3. L'interdiction visée au paragraphe 2 ne s'applique pas lorsqu'un navire entre ou fait escale dans un des 

ports situés dans la péninsule de Crimée pour des raisons de sécurité maritime dans des situations 

d'urgence. L'autorité compétente est informée de l'entrée ou de l'escale concernée dans le port dans un 

délai de cinq jours ouvrables. 

4. Les interdictions visées au paragraphe 1 s'appliquent sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 21 mars 

2015 des contrats conclus avant le 20 décembre 2014, ou des contrats accessoires nécessaires à l'exécution 

de ces contrats. 

5. II est interdit de participer, sciemment ou volontairement, à des activités ayant pour objet ou pour effet 

de contourner les interdictions visées au paragraphe 1. » 

Le règlement (UE) n° 692/2014 du Conseil du 23 juin 2014 concernant des restrictions sur l'importation, dans l'Union, 

de marchandises originaires de Crimée ou de Sébastopol, en réponse à l'annexion illégale de la Crimée et de 

Sébastopol, prévoit actuellement en ses articles 2, 2 ter, 2 quater, 2 quinquies, 3 sexies et 3 les mesures suivantes : 

« Article 2 

11 est interdit: 

a) d'importer dans l'Union européenne des marchandises originaires de Crimée ou de Sébastopol; 

b) de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière, ainsi que des produits 

d'assurance et de réassurance, en rapport avec l'importation des marchandises visées au point a). 
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Article 2 ter 

1. II est interdit de vendre, de fournir, de transférer ou d'exporter les biens et les technologies énumérés à 

l'annexe II: 

a) à toute personne physique ou morale, à toute entité ou à tout organisme en Crimée ou à Sébastopol; ou 

b) en vue d'une utilisation en Crimée ou à Sébastopol. 

L'annexe II comprend certains biens et technologies pouvant être utilisés dans les secteurs clés suivants: 

i) les transports; 

ii) les télécommunications; 

iii) l'énergie; 

iv) la prospection, l'exploration et la production pétrolières, gazières et minières. 

2. II est interdit: 

a) de fournir, directement ou indirectement, une assistance technique ou des services de courtage en 

rapport avec les biens et les technologies énumérés à l'annexe II, ou liés à la fourniture, à la fabrication, à 

l'entretien et à l'utilisation de ces articles à toute personne physique ou morale, à toute entité ou à tout 

organisme en Crimée ou à Sébastopol, ou en vue d'une utilisation en Crimée ou à Sébastopol; 

b) de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière en rapport avec les 

biens et technologies énumérés à l'annexe II à toute personne physique ou morale, à toute entité ou à tout 

organisme en Crimée ou à Sébastopol, ou en vue d'une utilisation en Crimée ou à Sébastopol. 

3. Les interdictions au titre des paragraphes 1 et 2, lorsqu'elles sont liées au paragraphe 1, point b), ne 

s'appliquent pas lorsqu'il n'existe aucun motif raisonnable permettant d'établir que les biens et 

technologies ou les services au titre du paragraphe 2 sont destinés à être utilisés en Crimée ou à Sébastopol. 

4. Les interdictions prévues aux paragraphes 1 et 2 s'appliquent sans préjudice de l'exécution jusqu'au 

21 mars 2015 d'une obligation découlant d'un contrat conclu avant le 20 décembre 2014 ou des contrats 

accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats, pour autant que l'autorité compétente en ait été 

informée au moins cinq jours ouvrables à l'avance. 

Article 2 quater 

1. II est interdit de fournir une assistance technique ou des services de courtage, de construction ou 

d'ingénierie directement liés à des infrastructures en Crimée ou à Sébastopol dans les secteurs visés à 

l'article 2 ter, paragraphe 1, tels qu'ils sont définis sur la base de l'annexe II, quelle que soit l'origine des 

biens et des technologies. 

2. L'interdiction prévue au paragraphe 1 s'applique sans préjudice de l'exécution jusqu'au 21 mars 2015 

d'une obligation découlant d'un contrat conclu avant le 20 décembre 2014, ou de contrats accessoires 

nécessaires à l'exécution d'un tel contrat. 

3. 11 est interdit de participer, sciemment ou volontairement, à des activités ayant pour objet ou pour effet 

de contourner les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2. 

Article 2 quinquies 

1. II est interdit de fournir des services directement liés à des activités touristiques en Crimée ou à 

Sébastopol. 

2. En particulier, il est interdit à tout navire fournissant des services de croisières d'entrer ou de faire escale 

dans un port situé dans la péninsule de Crimée inscrit sur la liste figurant à l'annexe III. Cette interdiction 

s'applique aux navires battant pavillon d'un État membre ou à tout navire étant la propriété et placé sous 

le contrôle opérationnel d'un armateur de l'Union ou à tout navire pour lequel un armateur de l'Union 

assume la responsabilité générale quant à son fonctionnement. 

3. Les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsqu'un navire entre ou fait escale 

dans un des ports inscrits sur la liste figurant à l'annexe III pour des raisons de sécurité maritime dans des 

situations d'urgence. L'autorité compétente est informée de l'entrée ou de l'escale concernée dans le port 

dans un délai de cinq jours ouvrables. 

4. Les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2 s'appliquent sans préjudice de l'exécution jusqu'au 

21 mars 2015 d'une obligation découlant d'un contrat ou d'un contrat accessoire conclu avant le 
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20 décembre 2014, ou de contrats accessoires nécessaires à l'exécution de tels contrats, pour autant que 

l'autorité compétente en ait été informée au moins cinq jours ouvrables à l'avance. 

Article 2 sexies 

1. Les autorités compétentes peuvent accorder, dans les conditions qu'elles jugent appropriées, une 

autorisation en rapport avec les activités visées à l'article 2 bis, paragraphe 1, et à l'article 2 ter, 

paragraphe 2, et avec les biens et les technologies visés à l'article 2 ter, paragraphe 1, à condition qu'ils 

soient: 

a) nécessaires pour les besoins officiels de missions consulaires ou d'organisations internationales 

bénéficiant d'immunités conformément au droit international situées en Crimée ou à Sébastopol; 

b) liés à des projets visant exclusivement à soutenir des hôpitaux ou d'autres établissements publics de 

santé fournissant des services médicaux ou des établissements scolaires civils situés en Crimée ou à 

Sébastopol; ou 

c) des appareils ou équipements destinés à une utilisation médicale. 

2. Les autorités compétentes peuvent aussi accorder, dans les conditions qu'elles jugent appropriées, une 

autorisation concernant les activités visées à l'article 2 bis, paragraphe 1, pour autant que cette opération 

ait pour finalité l'entretien visant à assurer la sécurité des infrastructures existantes. 

3. Les autorités compétentes peuvent aussi accorder, dans les conditions qu'elles jugent appropriées, une 

autorisation concernant les activités visées à l'article 2 bis, paragraphe 1, et à l'article 2 ter, paragraphe 2, 

et concernant les biens et technologies visés à l'article 2 ter, paragraphe 1, et les services visés à 

l'article 2 quater, lorsque la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation des articles ou l'exécution de 

ces activités est nécessaire à titre urgent pour prévenir ou atténuer un événement susceptible d'avoir des 

effets graves et importants sur la santé et la sécurité humaines, y compris la sécurité d'infrastructures 

existantes, ou sur l'environnement. Dans des cas urgents dûment justifiés, la vente, la fourniture, le 

transfert ou l'exportation peut avoir lieu sans autorisation préalable, pour autant que l'exportateur le 

notifie à l'autorité compétente dans les cinq jours ouvrables suivant la réalisation de la vente, de la 

fourniture, du transfert ou de l'exportation, en fournissant des précisions sur la justification pertinente de 

la vente, de la fourniture, du transfert ou de l'exportation sans autorisation préalable. 

La Commission et les États membres se tiennent mutuellement informés des mesures prises au titre du 

présent paragraphe et partagent toute autre information utile dont ils disposent. 

Article 3 

Les interdictions visées à l'article 2 ne s'appliquent pas en ce qui concerne: 

a) l'exécution, jusqu'au 26 septembre 2014, de contrats commerciaux conclus avant le 25 juin 2014, ou de 

contrats accessoires nécessaires à l'exécution desdits contrats, pour autant que les personnes physiques 

ou morales, l'entité ou l'organisme souhaitant exécuter le contrat aient notifié, au moins dix jours ouvrables 

à l'avance, l'activité ou la transaction à l'autorité compétente de l'État membre dans lequel ils sont établis; 

b) les marchandises originaires de Crimée ou de Sébastopol qui ont été mises à la disposition des autorités 

ukrainiennes pour examen, pour lesquelles le respect des conditions conférant un droit à l'origine 

préférentielle a été vérifié et pour lesquelles un certificat d'origine a été délivré conformément aux 

règlements (UE) n° 978/2012 et (UE) n° 374/2014 ( 4  ) ou conformément à l'accord d'association UE-

Ukraine. » 

Au niveau national, a été adopté le règlement grand-ducal du ler  mai 2018 concernant des mesures 

restrictives en rapport avec certaines marchandises originaires de Crimée ou de Sébastopol. II prévoit les 

exigences de licence suivantes en son article ler  : 

« Sont subordonnés à la délivrance d'une licence : 

1. la vente, la fourniture, le transfert et l'exportation des biens et technologies énumérés à l'annexe II du 

règlement 692/2014 à toute personne physique ou morale, à toute entité ou à tout organisme en Crimée 

ou à Sébastopol, ou en vue d'une utilisation en Crimée ou à Sébastopol ; 
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2. la fourniture, directement ou indirectement, d'une assistance technique ou de services de courtage en 
rapport avec les biens et les technologies énumérés à l'annexe II règlement 692/2014, ou liés à la fourniture, 
à la fabrication, à l'entretien et à l'utilisation de ces articles à toute personne physique ou morale, à toute 
entité ou à tout organisme en Crimée ou à Sébastopol, ou en vue d'une utilisation en Crimée ou à 
Sébastopol ; 
3. la fourniture d'une assistance technique ou de services de courtage, de construction ou d'ingénierie 
directement liés à des infrastructures en Crimée ou à Sébastopol dans les secteurs des transports, des 
télécommunications, de l'énergie, de la prospection, de l'exploration et de la production pétrolières, 
gazières et minières, tels qu'ils sont définis sur la base de l'annexe II du règlement 692/2014, quelle que 
soit l'origine des biens et des technologies. » 

II convient dès lors de : 

abroger le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 (voy. point 37° de l'article 25 (ex-article 28), 

amendement 14 ci-avant) ; 

faire, dans l'annexe 1 du présent règlement, un renvoi vers le règlement (UE) n° 692/2014 en ce qui 

concerne ses articles 2, 2 ter, 2 quater, 2 quinquies, 3 sexies et 3. 

Les mesures contenues dans la décision 2014/386/PESC en ses articles 1", 2, 3, 4, 4bis, 4ter, 4quater, 

4quinquies et 4 sexies ne doivent pas être référencées dans le présent règlement, alors qu'elles sont 

relayées par celles contenues dans le règlement 692/2014 précité. 

Amendement 44 — modification de l'annexe 1, point Etats-Unis d'Amérique  

Libellé proposé 

« 19° Etats-Unis d'Amérique 

Action commune 96/668/PESC du 22 novembre 1996 adoptée par le Conseil sur la base des articics.1.3 ct 

K.3 du Traité sur l'Union européenne, relative aux mcsures de protection contrc lcs effcts dc l'application 

découlant, telle que modifiéc, ct ses actions communcs d'exécution, tcls quc modifie5 

II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (CE) n° 2271/96 du Conseil du 22 

novembre 1996 portant protection contre les effets de l'application extraterritoriale d'une législation 

adoptée par un pays tiers, ainsi que des actions fondées sur elle ou en découlant: articles 1er, 2, 5 et 6, tcl 

que modifié, et ses règlcmcnts d'execution, tels que modifie5 

Commentaire 

II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

L'action commune 96/668/PESC du 22 novembre 1996 adoptée par le Conseil sur la base des articles.1.3 

et K.3 du Traité sur l'Union européenne, relative aux mesures de protection contre les effets de 

l'application extraterritoriale d'une législation adoptée par un pays tiers, ainsi que des actions fondées sur 

elle ou en découlant, permet aux Etats membres de l'Union européenne de prendre, dans des 

circonstances exceptionnelles, les mesures nécessaires pour assurer la protecion des intérêts des 

personnes physiques et morales relevant de la juridiction des Etats membres, dans la mesure où cette 
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protection n'est pas prévue par le règlement (CE) n° 2271/96. Ces circonstances exceptionnelles sont 

celles où un Etat tiers promulgue certaines lois, certains règlements et certains autres instrument 

slégislatifs visant à règlementer l'activité de telles personnes. Elle ne contient aucune mesure économique 

proprement dite. 

Le règlement (CE) n° 2271/96 du Conseil du 22 novembre 1996 portant protection contre les effets de 

l'application extraterritoriale d'une législation adoptée par un pays tiers, ainsi que des actions fondées sur 

elle ou en découlant, prévoit les mesures suivantes en ses articles 1er, 2, 5 et 6: 

"Art icle premier 
Le présent règlement a pour but d'assurer une protection contre l'application extraterritoriale des lois 

citées en annexe, y compris les règlements et autres instruments législatifs, et contre les actions fondées 

sur elles ou en découlant, ainsi que d'en contrecarrer les effets, lorsque cette application porte atteinte aux 

intérêts des personnes visées à l'article 11 qui effectuent des opérations de commerce international et/ou 

des mouvements de capitaux et des activités commerciales connexes entre la Communauté et des pays 

tiers. 

(...) 

Art icle 2 
Lorsque les intérêts économiques et/ou financiers de toute personne visée à l'article 11 sont affectés, 

directement ou indirectement, par les lois citées en annexe ou par les actions fondées sur elles ou en 

découlant, cette personne en avise la Commission dans les trente jours suivant la date à laquelle elle a 

obtenu l'information; dans la mesure où les intérêts d'une personne morale sont affectés, cette obligation 

s'applique aux administrateurs, aux directeurs et aux autres personnes exerçant des fonctions de direction. 

À la demande de la Commission, la personne concernée fournit toutes les informations pertinentes aux fins 

du présent règlement, conformément à cette demande, dans les trente jours suivant la date de celle-ci. 

Toutes les informations sont transmises à la Commission soit directement, soit par l'intermédiaire des 

autorités compétentes des États membres. Dans le cas où elles sont transmises directement à la 

Commission, celle-ci en avise immédiatement les autorités compétentes de l'État membre dans lequel la 

personne qui a fourni les informations est résidente ou constituée en société. 

Art icie 5 

Aucune personne visée à l'article 11 ne se conforme, directement ou par filiale ou intermédiaire interposé, 

activement ou par omission délibérée, aux prescriptions ou interdictions, y compris les sommations de 

juridictions étrangères, fondées directement ou indirectement sur les lois citées en annexe ou sur les 

actions fondées sur elles ou en découlant. 

Selon les procédures prévues aux articles 7 et 8, une personne peut être autorisée à se conformer 

entièrement ou partiellement auxdites prescriptions ou interdictions dans la mesure où le non-respect de 

celles-ci léserait gravement ses intérêts ou ceux de la Communauté. Les critères pour l'application de la 

présente disposition sont fixés selon la procédure prévue à l'article 8. Lorsqu'il existe des éléments de 

preuve suffisants pour établir que le non-respect desdites prescriptions ou interdictions causerait un 

dommage grave à une personne physique ou morale, la Commission soumet promptement au comité visé 

à l'article 8 un projet des mesures appropriées à prendre au titre du présent règlement. 

Art ic e 6 
Toute personne visée à l'article 11 qui exerce une activité visée à l'article ler  a le droit de recouvrer les 

indemnités, y compris les frais de justice, dues pour tout dommage qui lui a été causé du fait de l'application 

des lois citées en annexe ou des actions fondées sur elles ou en découlant. 

Ce recouvrement peut se faire sur la personne physique ou morale ou toute autre entité qui a causé le 

dommage ou toute personne agissant en son nom ou en qualité d'intermédiaire. 

La convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 concernant la compétence judiciaire et l'exécution des 

décisions en matière civile et commerciale s'applique aux procédures engagées et aux décisions rendues 
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au titre du présent article. Le recouvrement peut se faire sur la base des dispositions des sections 2 à 6 du 
titre 11 de cette convention ainsi que, conformément à l'article 57 paragraphe 3 de celle-ci, par le moyen 
d'une procédure judiciaire introduite devant les juridictions de tout État membre dans lequel ladite 
personne ou ladite entité, ou la personne agissant en son nom ou en qualité d'intermédiaire, détient des 
avoirs. 
Sans préjudice des autres moyens disponibles et en conformité avec la législation applicable, le 
recouvrement pourrait prendre la forme de la saisie et de la vente des avoirs détenus dans la Communauté 
par ces personnes ou ces entités, ou par les personnes agissant en leur nom ou en qualité d'intermédiaires, 
y compris les parts ou actions détenues dans une personne morale constituée en société dans la 
Communauté. 

11 convient dès lors de faire, dans l'annexe 1 du présent règlement, un renvoi vers le règlement (CE) n° 

2271/96 en ce qui concerne ses articles 1er, 2, 5 et 6, et de supprimer la référence à l'action commune 

96/668/PESC. 

Amendement 45 — modification de l'annexe 1, point Yémen 

Libellé proposé 

« 20° Yémen 

Décision 2014/932/PESC du Conseil du 1.8 décembre 2014 concernant des mesures restrictives en raison 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (UE) n° 1352/2014 modifié du Conseil 

du 18 décembre 2014 concernant des mesures restrictives au égard à la situation au Yémen : article 1er  

bis  tcl que modifié, et scs règlcmcnts d'exécution, tcls que modifiés 

(2) Sont interdits la vente et la fourniture, directement ou indirectement, aux personnes et entités 

inscrites sur la liste figurant en annexe de la décision 2014/932/PESC et à ceux qui agissent en leur nom 

ou sur leurs instructions au Yémen, ou à leur profit, ainsi que le transfert et l'exportation, directement ou 

indirectement, à destination de ces personnes et entités ou à leur profit, par les ressortissants du Grand-

Duché de Luxembourg ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moyen de navires 

ou d'aéronefs du pavillon du Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense, qu'ils 

proviennent ou non du territoire du Grand-Duché de Luxembourg."  

Commentaire 

11 est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision 2014/932/PESC du Conseil du 18 décembre 2014 concernant des mesures restrictives en 

raison de la situation au Yémen prévoit actuellement en son article 1er  les mesures suivantes : 

"Article premier 
1. Sont interdits la vente et la fourniture, directement ou indirectement, aux personnes et entités 
désignées par le Conseil de sécurité des Nations unies ou le Comité créé conformément au paragraphe 19 
de la résolution 2140 (2014) du Conseil de sécurité des Nations unies et à ceux qui agissent en leur nom ou 
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sur leurs instructions au Yémen, ou à leur profit, ainsi que le transfert et l'exportation, directement ou 

indirectement, à destination de ces personnes et entités ou à leur profit, par les ressortissants des États 

membres ou depuis le territoire des États membres, ou au moyen de navires ou d'aéronefs de leur pavillon, 

d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce soit, y compris des armes et des munitions, 

des véhicules et des équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées pour 

les articles précités, qu'ils proviennent ou non de leur territoire. 

Les personnes et entités visées au présent paragraphe sont inscrites sur la liste figurant à l'annexe de la 

présente décision. 

2. II est interdit de: 

a) fournir, directement ou indirectement, une assistance technique, une formation ou toute autre 

assistance, y compris la mise à disposition de mercenaires armés, en rapport avec des activités militaires et 

la livraison, la fabrication, l'entretien et l'utilisation d'armements et de matériels connexes de quelque type 

que ce soit, y compris les armes et les munitions, les véhicules et les équipements militaires, les 

équipements paramilitaires et les pièces détachées pour les articles précités, à toute personne physique ou 

morale, toute entité ou tout organisme visé au paragraphe 1; 

b) fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière en rapport avec des 

activités militaires, y compris en particulier des subventions, des prêts ou une assurance-crédit à 

l'exportation, ainsi qu'une assurance ou une réassurance, à l'occasion de toute vente, toute fourniture, tout 

transfert ou toute exportation d'armements et de matériels connexes, ou pour la fourniture d'une 

assistance technique connexe ou d'autres formes d'assistance à toute personne physique ou morale, toute 

entité ou tout organisme visé au paragraphe 1." 

Le règlement (UE) n° 1352/2014 du Conseil du 18 décembre 2014 concernant des mesures restrictives au 

égard à la situation au Yémen prévoit actuellement en son article lbis les mesures suivantes : 

"Article premier bis 

II est interdit de: 

a) fournir, directement ou indirectement, une assistance technique en rapport avec des activités militaires 

et la livraison, la fabrication, l'entretien et l'utilisation d'armements et de matériels connexes, de quelque 

type que ce soit, y compris les armes et les munitions, les véhicules et les équipements militaires, les 

équipements paramilitaires et les pièces détachées pour les articles précités, à toute personne physique ou 

morale, toute entité ou tout organisme inscrit sur la liste figurant à l'annexe l; 

b) fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière en rapport avec des 

activités militaires, y compris en particulier des subventions, des prêts et une assurance-crédit à 

l'exportation, ainsi qu'une assurance et une réassurance, à l'occasion de toute vente, toute fourniture, tout 

transfert ou toute exportation d'armes et de matériels connexes, ou pour la fourniture d'une assistance 

technique y afférente, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme inscrit sur la 

liste figurant à l'annexe. » 

Au niveau national, a été adopté le règlement grand-ducal du ier  mai 2018 interdisant l'exportation de 

certaines marchandises, et la fourniture de services d'assistance à des personnes désignées au Yémen. II 

prévoit les interdictions suivantes en son article ler: 

« Sont interdites : 

1. la vente et la fourniture, directement ou indirectement, aux personnes et entités inscrites sur la liste 

figurant en annexe de la décision 2014/932/PESC et à ceux qui agissent en leur nom ou sur leurs instructions 

au Yémen, ou à leur profit, ainsi que le transfert et l'exportation, directement ou indirectement, à 

destination de ces personnes et entités ou à leur profit, par les ressortissants luxembourgeois ou depuis le 

territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moyen de navires ou d'aéronefs du pavillon 

luxembourgeois, d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce soit, y compris des armes 

et des munitions, des véhicules et des équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces 

détachées pour les articles précités, qu'ils proviennent ou non du territoire du Grand-Duché de Luxembourg; 
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2. la fourniture, directement ou indirectement, d'une assistance technique, d'une formation ou de toute 
autre assistance, y compris la mise à disposition de mercenaires armés, en rapport avec des activités 
militaires et la livraison, la fabrication, l'entretien et l'utilisation d'armements et de matériels connexes de 
quelque type que ce soit, y compris les armes et les munitions, les véhicules et les équipements militaires, 
les équipements paramilitaires et les pièces détachées pour les articles précités, à toute personne physique 
ou morale, toute entité ou tout organisme inscrits sur la liste figurant en annexe de la décision 
2014/932/PE." 

II convient dès lors de : 

abroger le règlement grand-ducal du 1er mai 2018 (voy. point 38° de l'article 25 (ex-article 28), 

amendement 14 ci-avant) ; 

faire, dans l'annexe 1 du présent règlement, un renvoi vers le règlement (UE) 1352/2014 en ce qui 

concerne son article 1er bis; 

mettre en ceuvre, dans l'annexe 1 du présent règlement, les mesures d'interdiction contenues dans 

la décision 2014/932/PESC en son article 1er. 

Amendement 46 — modification de l'annexe 1, point Yougoslavie (Serbie et Monténégro) 

Libellé proposé 

Yougesievie-(Serbie-et-Montéeégre) 

Décision 2014/742/PESC du Conseil du 28 octobre 2014 abrogeant la position commune  2000/696/PESC 

qui lui sont associées,  ainsi que les positions communes  98/210/PESC, 98/326/PESC, 1999/318/PESC et 

2000/599/PESC correspondantes,  telle que modifiée, et ses  décisions d'exécution, telles que modifiées 

Reglement (UE) 1115/2011 du Conscil du 28 octobre 2011 abrogeant le règlement (CE) 	2488/2000 

maintenant un  gel des capitaux concernant  M. Milosevic et les personnes  de son entourage,  tel que 

Décision 91/366/PESC du Conseil, du 13 juin 1991, relative à la position commune  définie par le Conseil 

sur  la base de l'article J.2 du traité sur  l'Union europeeene cefieefeent  l'interdiction de faire droit aux 

demandes  visées au  paragraphe 9 de la résolution n°  757 (1992) 4u Censeil de sécurité de l'Organisation 

dcs Nations unies,  telle que modifiéc, ct scs  positions communes  d'exécution, tels que modifiés 

Règlement (CE) n°  1733/91 du Conscil, du 11 juillet 1994, interdisant de faire droit aux demandcs  relativcs  

aux contrats  ct opérations 4ofFt l'exéeut-ien a éte ageetée—par  la résolution 757(1992) du Conscil dc 

5écurité des Natiens unieset par les résolutions connexes,  tel-que modifié, et ses  règlements d'exécution, 

tels que modifiés 

Commentaire 

II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 
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La décision 2014/742/PESC du Conseil du 28 octobre 2014 a pour seul objet d'abroger la position 

commune 2000/696/PESC concernant le maintien de mesures restrictives spécifiques à l'encontre de M. 

Milosevic et des personnes qui lui sont associées, ainsi que les positions communes 98/240/PESC, 

98/326/PESC, 1999/318/PESC et 2000/599/PESC correspondantes. 

Le règlement (UE) 1145/2014 du Conseil du 28 octobre 2014 a pour seul objet d'abroger le règlement (CE) 

n° 2488/2000 maintenant un gel des capitaux concernant M. Milosevic et les personnes de son entourage. 

La décision 94/366/PESC du Conseil, du 13 juin 1994, relative à la position commune définie par le Conseil 

sur la base de l'article J.2 du traité sur l'Union européenne concernant l'interdiction de faire droit aux 

demandes visées au paragraphe 9 de la résolution n° 757 (1992) du Conseil de sécurité de l'Organisation 

des Nations unies, et le règlement (CE) n° 1733/94 du Conseil, du 11 juillet 1994, interdisant de faire droit 

aux demandes relatives aux contrats et opérations dont l'exécution a été affectée par la résolution 

757(1992) du Conseil de sécurité des Nations unies et par les résolutions connexes, interdisent, pour la 

Communauté européenne, qu'il soit fait droit aux demandes visées au paragraphe 9 de la résolution n° 

757 (1992) du Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations unies. 

Ce point peut dès lors être supprimé de l'annexe 1. 

Amendement 47 — modification de l'annexe 1, point Zimbabwe 

Libellé proposé 

« 21° Zimbabwe 

Décision 2011/101/PESC du Conseil du 15 févricr 2011 concernant des mcsurcs restrictives à l'encontre 

du Zimbabwe, tclle que modifiéc, ct scs décisions d'exécution, telles que modifiées 

(1) 11 est renvové aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (CE) n° 314/2004 modifié du Conseil 

du 19 février 2004 concernant certaines mesures restrictives à l'égard du Zimbabwe,: articles 2, 3, 4, 4bis 

et 5  tel que modifié, ct scs reglcments d'exécution, tcls que modifiés 

(2) Sont interdits la vente et la fourniture au Zimbabwe, ainsi que le transfert et l'exportation à destination 

de ce pavs, par les ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg, ou depuis le territoire du Grand-Duché 

de Luxembourg, ou au moven de navires ou d'aéronefs du pavillon du Grand-Duché de Luxembourg, qu'ils 

proviennent ou non du territoire du Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense.  

Cette interdiction ne s'applique pas:  

a) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de matériel militaire non létal, destiné à des 

fins humanitaires ou de protection exclusivement, ou à des programmes des Nations unies et de l'Union 

européenne concernant le renforcement des institutions, ou de matériel destiné aux opérations de 

gestion de crise de l'Union européenne et des Nations unies; à condition que toute exportation concernée 

ait été préalablement approuvée par les ministres ;  
b) aux vêtements de protection, v compris les gilets pare-balles et les casques militaires, temporairement 

exportés au Zimbabwe pour leur usage personnel exclusivement, par le personnel des Nations unies, le  
personnel de l'Union européenne ou de ses États membres, les représentants des médias, le personnel  

humanitaire, le personnel d'aide au développement et le personnel associé.  
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Commentaire 

II est renvoyé au commentaire de l'amendement 1 ci-avant, en ce qui concerne l'approche choisie pour 

l'application des mesures restrictives décidées au niveau de l'Union européenne. 

La décision 2011/101/PESC du Conseil du 15 février 2011 concernant des mesures restrictives à l'encontre 

du Zimba bwe prévoit actuellement en ses articles 2 et 3 les mesures suiva ntes : 

« Article 2 

1. Sont interdites la vente et la fourniture au Zimbabwe, ainsi que le transfert et l'exportation à destination 

de ce pays, d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce soit, y compris des armes et des 

munitions, des véhicules et des équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces 

détachées pour les susdits, ainsi que des équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression à 

l'intérieur du pays, 

a) par les ressortissants des États membres; 

b) depuis le territoire des États membres; ou 

c) au moyen de navires ou d'aéronefs du pavillon des États membres, 

qu'ils proviennent ou non du territoire des États membres. 

2. II est interdit: 

a) d'octroyer, de vendre, de fournir ou de transférer une assistance technique, des services de courtage et 

autres services liés aux activités militaires et à la livraison, la fabrication, l'entretien et l'utilisation 

d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce soit, y compris les armes et les munitions, 

les véhicules et les équipements militaires, les équipements paramilitaires et les pièces détachées pour les 

susdits, ainsi que des équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression à l'intérieur du pays, 

directement ou indirectement, à toute personne, entité ou organisme se trouvant sur le territoire du 

Zimbabwe ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

b) de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec des activités militaires, en ce compris, 

notamment, des subventions, des prêts ou une assurance-crédit à l'exportation, à l'occasion de toute vente, 

toute fourniture, tout transfert ou toute exportation d'armes et de matériels connexes, ainsi que des 

équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression à l'intérieur du pays, directement ou 

indirectement, à toute personne, toute entité ou tout organisme au Zimbabwe ou aux fins d'une utilisation 

dans ce pays. 

Article 3 

1. L'article 2 ne s'applique pas: 

a) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de matériel militaire non létal, ainsi que des 

équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression à l'intérieur du pays, destiné à des fins 

humanitaires ou de protection exclusivement, ou à des programmes des Nations unies et de l'Union 

européenne concernant le renforcement des institutions, ou de matériel destiné aux opérations de gestion 

de crise de l'Union européenne et des Nations unies; 

b) à la fourniture d'un financement ou d'une aide financière en rapport avec ce matériel; 

c) à la fourniture d'une assistance technique en rapport avec ce matériel, 

à condition que toute exportation concernée ait été préalablement approuvée par l'autorité compétente 

perti nente. 

2. L'article 2 ne s'applique pas aux vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles et les casques 

militaires, temporairement exportés au Zimbabwe pour leur usage personnel exclusivement, par le 

personnel des Nations unies, le personnel de l'Union européenne ou de ses États membres, les 

représentants des médias, le personnel humanitaire, le personnel d'aide au développement et le personnel 

associé. 
3. L'article 2 ne s'applique pas à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de certains 

équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne lorsque lesdits équipements sont 
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destinés uniquement à un usage civil dans le cadre de projets dans le domaine minier ou de projets 

d'infrastructures, sous réserve d'autorisation au cas par cas par les autorités compétentes de l'État membre 

d'exportation." 

Le règlement (UE) n° 314/2004 du Conseil du 19 février 2004 concernant certaines mesures restrictives à 

l'égard du Zimbabwe prévoit actuellement en ses articles 2, 3, 4, 4bis et 5 les mesures suivantes : 

« Article 2 

II est interdit: 

a) d'octroyer, de vendre, de fournir ou de transférer une assistance technique en rapport avec des activités 

militaires ou avec la livraison, la fabrication, l'entretien et l'utilisation d'armements et de matériels 

connexes, de quelque type que ce soit, notamment les armes et munitions, les véhicules et équipements 

militaires, les équipements paramilitaires et les parties et pièces détachées pour les susdits, directement 

ou indirectement, à toute personne, toute entité ou tout organisme au Zimbabwe ou aux fins d'une 

utilisation dans ce pays; 

b) de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec des activités militaires, en particulier 

des subventions, des prêts ou une assurance-crédit à l'exportation, à l'occasion de toute vente, toute 

fourniture, tout transfert ou toute exportation d'armes et de matériels connexes, directement ou 

indirectement, à toute personne, toute entité ou tout organisme au Zimbabwe ou aux fins d'une utilisation 

dans ce pays; 

c) de participer volontairement et délibérément à des activités ayant pour objet ou pour effet direct ou 

indirect de promouvoir les opérations visées aux points a) et b). 

Article 3 

II est interdit: 

a) de vendre, de fournir, de transférer ou d'exporter, volontairement et délibérément, directement ou 

indirectement, de l'équipement susceptible d'être utilisé à des fins de répression à l'intérieur du pays, 

énuméré à l'annexe I, provenant ou non de la Communauté, à toute personne physique ou morale, toute 

entité ou tout organisme au Zimbabwe ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

b) d'octroyer, de vendre, de fournir ou de transférer, directement ou indirectement, une assistance 

technique en rapport avec l'équipement visé au point a), à toute personne, physique ou morale, toute 

entité ou tout organisme au Zimbabwe ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

c) de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une assistance financière en rapport avec 

l'équipement visé au point a), à toute personne, toute entité ou tout organisme au Zimbabwe, ou aux fins 

d'une utilisation dans ce pays; 

d) de participer volontairement et délibérément à des activités ayant pour objet ou pour effet direct ou 

indirect de promouvoir les opérations visées aux points a), b) ou c). 

Article 4 

1. Par dérogation aux articles 2 et 3, les autorités compétentes des États membres énumérées à l'annexe 

II peuvent autoriser: 

a) la fourniture d'un financement, d'une aide financière et d'une assistance technique se rapportant: 

i) à du matériel militaire non meurtrier destiné exclusivement à des fins humanitaires ou de protection, ou 

à des programmes de renforcement des institutions des Nations unies, de l'Union européenne ou de la 

Communauté; 

ii) à du matériel destiné aux opérations de gestion des crises de l'Union européenne ou des Nations unies; 

b) la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation de l'équipement énuméré à l'annexe I, destiné 

exclusivement à des fins humanitaires ou de protection, et la fourniture d'une assistance financière, d'un 

financement ou d'une assistance technique en rapport avec ces opérations. 

2. Aucune autorisation n'est accordée pour des activités ayant déjà eu lieu. 

Article 4 bis 
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1. Par dérogation à l'article 3, l'autorité compétente, mentionnée à l'annexe II, de l'État membre où 

l'exportateur est établi ou l'État membre à partir duquel les substances explosives ou le matériel connexe 

sont fournis, peut autoriser, dans les conditions qu'elle juge appropriées, la vente, la fourniture, le transfert 

ou l'exportation de substances explosives et du matériel connexe énumérés au point 4 de l'annexe I ainsi 

que l'assistance financière et technique, si les substances explosives et le matériel connexe sont destinés 

et seront uniquement affectés à un usage civil dans le cadre de projets dans le domaine minier et de projets 

d'infrastructures. 

2. L'autorisation visée au présent article est accordée conformément aux modalités détaillées prévues à 

l'article 11 du règlement (CE) n° 428/2009. L'autorisation est valable dans toute l'Union. 

3. Les exportateurs fournissent à l'autorité compétente toutes les informations utiles nécessaires pour 

l'appréciation de leur demande d'autorisation. 

4. L'État membre concerné informe les autres États membres et la Commission, au moins deux semaines 

à l'avance, de son intention d'accorder une autorisation en vertu du paragraphe 1 du présent article. 

Article 5 

Les articles 2 et 3 ne s'appliquent pas aux vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles et les 

casques militaires, exportés temporairement au Zimbabwe, pour leur usage exclusivement personnel, par 

le personnel des Nations unies, le personnel de l'Union européenne, de la Communauté ou de ses États 

membres, les représentants des médias, le personnel humanitaire, le personnel d'aide au développement 

et le personnel associé. » 

Au niveau national, a été adopté le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 soumettant à licence 

l'exportation et le transit de certaines marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance 

technique et de courtage à destination du Zimbabwe. II prévoit les exigences d'autorisation suivantes en 

son article ler: 

« Sont subordonnés à la délivrance d'une licence 

1. l'octroi, la vente, la fourniture et le transfert d'une assistance technique, de services de courtage et 

d'autres services en rapport avec des activités militaires ou avec la livraison, la fabrication, l'entretien et 

l'utilisation d'armements et de matériels connexes, de quelque type que ce soit, notamment les armes et 

munitions, les véhicules et équipements militaires, les équipements paramilitaires et les parties et pièces 

détachées pour les susdits, ainsi que des équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression à 

l'intérieur du pays énuméré à l'annexe I du règlement 314/2004, directement ou indirectement, à toute 

personne, toute entité ou tout organisme au Zimbabwe ou aux fins d'une utilisation dans ce pays ; 

2. la vente, la fourniture, le transfert et l'exportation, volontairement et délibérément, directement ou 

indirectement, de l'équipement susceptible d'être utilisé à des fins de répression à l'intérieur du pays, 

énuméré à l'annexe I du règlement 314/2004, et l'octroi, la vente, la fourniture et le transfert d'une 

assistance technique en rapport avec tel équipement, à toute personne physique ou morale, toute entité 

ou tout organisme au Zimbabwe ou aux fins d'une utilisation dans ce pays; 

3. la vente et la fourniture au Zimbabwe, ainsi que le transfert et l'exportation à destination de ce pays, 

d'armements et de matériels connexes de quelque type que ce soit, y compris des armes et des munitions, 

des véhicules et des équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées pour 

les susdits, ainsi que de l'équipement susceptible d'être utilisé à des fins de répression à l'intérieur du pays, 

énuméré à l'annexe du présent règlement. » 

II convient dès lors de : 

abroger le règlement grand-ducal du ler mai 2018 (voy. point 39° de l'article 25 (ex-article 28), 

amendement 14 ci-avant) ; 

faire, dans l'annexe 1 du présent règlement, un renvoi vers le règlement (CE) 314/2004 en ce qui 

concerne ses articles 2, 3, 4, 4bis et 5 ; 
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— mettre en ceuvre, dans l'annexe 1 du présent règlement, les mesures d'interdiction contenues dans 

la décision 2011/101/PESC en ses articles 2 et 3. 
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Texte coordonnés 

Règlement grand-ducal portant exécution de la loi clu (...) relative au contrôle des exportations et 

modifiant le règlement grand-ducal du 2 avril 1993 relatif à l'exécution des actes émanant des 

institutions compétentes des Communautés européennes touchant la matière agricole  

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu l'article 76 de la Constitution ;  

Vu la loi du j-i,fe-FR,aeae (...) relative au contrôle des exportations ; 

Vu l'avis de la Chambre de commerce ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Economie, de Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes 

et de Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons : 

Chapitrc 1" Champ d'application. 

Art. 1. Le préscnt règlement grand ducal a pour objct de définir les mesures d'exécution de la loi du 

jj.rnmaaaa  relative au contrôle des exportations, ci après dénommée "la loi", et de préciscr les modalités 

autorisations accordées par les ministres ayant le Commerce extérieur et les Affaires étrangèrcs dans 

leurs attributions, ci après dénommés « les ministres ». 

Chapitre 1er 2 — Office du contrôle des exportations, des importations et du transit 

Art. ler2. (1) II est créé, auprès du ministre ayant le Commerce extérieur dans ses attributions, un Office 

du contrôle des exportations, des importations et du transit, ci-après dénommé « Office », qui a pour 

mission d'appliquer le régime relatif à l'importation, à l'exportation, au transfert, et au transit, au transfert 

de technologie, à l'assistance technique et au courtage  des biens visés par la loi du (...) relative au contrôle 

des exportations, ci-après dénommée « la  loi », et les règlements pris en son exécution, et d'exercer dans 

le Grand-Duché de Luxembourg les pouvoirs qui ont été délégués aux ministres avant le Commerce 

extérieur dans ses attributions et au ministre avant les Affaires étrangères dans ses attributions  en 

application des décisions prises en vertu des articles 34 et 35 de la Convention établissant une iestituai# 

4Union économique entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique-leelge-luxembeergeeise, signée 

à Bruxelles le 25 juillet 1921, approuvée par la loi du 5 mars 1922, telle qu'amendée en dernier lieu par 

le Protocoles portant modification de la Convention coordonnée instituant l'Union économique belgo-

luxembourgeoise, fait à Bruxelles, le  

noverebfe-297Brdu-3-Fear-s-19.92-et-ciu-18 décembre 2002, approuvé par la loi du 27 mai 2004. 
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L'Office accomplit, sous l'autorité du ministre ayant le Commerce extérieur dans ses attributions, les 

missions suivantes: 

10 il gère les contingents d'importation et d'exportation des biens visés par la loi ; 

2° il prépare les autorisations prévues par la loi; 

biens-visésiear4a-leii 
3°-4 11 établit ou vise les certificats requis dans un but de coopération internationale; 

4° 
	

il établit les statistiques et rapports afférents aux opérations qui sont de sa compétence ; 

5° 
	

participe à la prévention de la prolifération à travers des activités de sensibilisation des acteurs 

économiques ; 

6° 	11 informe les opérateurs sur les pays sensibles, sur les procédures à mettre en ceuvre dans le cadre 

des clauses attrape-tout et sur la possibilité d'obtenir une première analyse de risque à travers une 
procédure informelle ; 

7° & il répond aux notifications faites par les exportateurs sur base des articles 33 et 44 de la loi. 

(2) Le responsable de l'Office est un agent de la catégorie de traitement  A ou B. II est assisté d'un adjoint, 

qui est un agent de la même catégorie ou d'une catégorie inférieure à celle du responsable. 

Art. 24. (1) Les ministres sont conseillés par un groupe de coordination interministérielle relative au 

ci-après désigné le « groupe », qui se compose de cinq membres effectifs, à savoir : 

10 d'un représentant du ministre ayant les Affaires étrangères dans ses attributions ;  

2° d'un représentant du ministre ayant le Commerce extérieur dans ses attributions ;  

30 d'un représentant du ministre avant le Service de renseignement de l'Etat dans ses attributions ;  

4° d'un représentant du ministre ayant l'Administration des douanes et accises dans ses attributions ; 

5° d'un représentant du ministre ayant la Justice dans ses attributions.  

(2)  

de—eeer-difkatien—internginistériellei—Les  membres du groupe sont nommés par le ministre ayant le 

Commerce extérieur dans ses attributions et le ministre avant les Affaires étrangères dans ses 
attributions, sur proposition des ministres que ces membres représentent. Le mandat est de deux ans, 

renouvelable. En cas de fin anticipée d'un mandat de membre, le nouveau titulaire nommé dans les 

formes du présent paragraphe termine le mandat du membre qu'il remplace.  

(3) A chaque membre effectif est adjoint un membre suppléant, nommé suivant le paragraphe 2. Le 

membre suppléant peut accompagner le membre effectif aux réunions du groupe et, en cas 

d'empêchement du membre effectif, remplace celui-ci.  

(4) Le représentant du ministre ayant le Commerce extérieur dans ses attributions préside le groupe. II 
convoque le groupe, fixe l'horaire et l'ordre du jour des réunions et dirige les débats.  

La vice-présidence du groupe est assurée par le représentant du ministre ayant les Affaires étrangères 
dans ses attributions. Le vice-président remplace le président en cas d'empêchement de ce dernier.  
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(5) En cas de besoin, le groupe peut s'adjoindre des représentants d'autres ministères ou administrations, 

en fonction des thématiques traitées. II peut s'adjoindre des experts externes auxquels il peut confier des 

missions ponctuelles d'information et de consultation.  

1 6 ) Le secrétariat du groupe est assuré par un fonctionnaire relevant de l'autorité du ministre ayant les 

Affaires étrangères dans ses attributions, et désigné par celui-ci.  

Un procès-verbal des réunions du groupe est établi par le secrétaire et envoyé dans les quinze jours 

ouvrables de la réunion aux ministres représentés dans le groupe, aux directeurs des administrations et 

services représentés dans le groupe, ainsi qu'aux membres effectifs et suppléants du groupe.  

(7) Le groupe se réunit aussi souvent que sa mission l'exige, et au moins une fois par mois. Le groupe se 

réunit sur convocation de son président, ou de son vice-président ou à l'initiative conjointe de deux 

membres effectifs. La convocation mentionne l'ordre du jour de la réunion.  

18) Le groupe peut établir un règlement intérieur. 

Le groupe délibère valablement si la majorité de ses membres sont présents. Les avis sont adoptés à la 

majorité des voix des membres présents. En cas d'égalité des voix, celle du président est prépondérante. 

Chaque membre peut faire part par écrit de son opinion divergente, qui est transcrite dans le procès-

verbal de la réunion.  

(9) L'avis du groupe peut, à l'initiative du président, être recueilli par la voie écrite. Le président peut 

décider dans ce cadre que, à l'expiration d'un délai qu'il fixe, l'absence d'avis d'un membre est considérée 

comme avis positif au sujet des demandes soumises au groupe.  

#.3} Art. 3.  Au cas où le personnel mis à disposition de l'Office ne possède pas les qualifications techniques, 

scientifiques ou juridiques nécessaires, l'Office ou le groupe peuvent faire appel aux autres 

administrations de l'Etat et, le cas échéant, à des spécialistes du secteur privé pour toute mission 

particulière d'ordre technique, scientifique ou juridique. Les administrations ainsi consultées remettent 

la consultation demandée à l'Office dans un délai de trente jours ouvrables suivant la réception de la 

demande de consultation. 

Chapitre 24- Mesures restrictives• 

Art. 4. Les mesures restrictives visées à l'article 19 de la loi, s'appliquent aux Etats, régimes politiques, 

personnes, entités et groupes selon les modalités visées à l'annexe 1 clu-pr-ésent-Fèglement. 

Art. 5. (1) Aux fins de l'exécution du présent règlement, les ministres ayant respectivement le Commerce 

extérieur, les Affaires étrangères, l'Immigration et l'asile,  les Transports, les Communications 

électroniques et les Sservices Ppostaux dans leurs attributions sont compétents pour traiter, chacun en 

ce qui concerne les attributions lui dévolues, des questions et contestations relatives à l'exécution des 

mesures restrictives de la part des Etats, régimes politiques, personnes, entités et groupes visés à l'annexe 

141u-pFésent-règlement. 
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(2) Les ministres ayant respectivement le Commerce extérieur, les Affaires étrangères, l'Immigration et 

l'asile les Transports et les Communications électroniques et Sservices postaux dans leurs attributions 

sont également compétents pour délivrer, chacun en ce qui concerne les attributions lui dévolues, 

exceptionnellement des autorisations dérogatoires aux mesures restrictives imposées, si les résolutions 

et actes visés à l'article 19 de la loi permettent de telles dérogations et dans les conditions y prévues. 

Chapitre 34 — Traitement des demandes. Régimes d'autorisatiom 

Section 1 — Demandes d'autorisations, 

Art. 67. Les demandes d'autorisation individuelle et globale, ainsi que les demandes d'enregistrement et 

les pièces justificatives y relatives sont introduites sur support papier et, sur demande préalable de 

l'opérateur visée pour accord par l'Office, par voie électronique selon les conditions établies par l'Office. 

L'Office peut imposer la production d'un original pour toute pièce qu'il estime nécessaire. 

Art. 78. Les demandes d'autorisation sont Eleiveht—être accompagnées de l'un ou de plusieurs des 

documents suivants, selon le bien et l'opération envisagée, et suivant les modalités des articles 8St à 12 

qui suivent: 
10 l'agrément ou l'autorisation délivrés par le ministre ayant la Justice dans ses attributions 

conformément à la loi modifiée du 15 mars 1983 sur les armes et munitions ; 
2° a) un certificat international d'importation émis par les ministres selon le modèle figurant à l'annexe 

24, sur demande de l'opérateur selon le ct dont un modèle figurant à figurc cn l'annexe 231-0 ; 
b) un certificat international d'importation ou un autre document officiel délivré par les autorités 

compétentes du pays de destination finale du bien ; 
30 un certificat d'utilisation finale, suivant lestle modèles figurant aux en annexes 251-9 et 263.2, rempli 

et signé par le destinataire final du bien, comprenant des garanties quant à l'utilisation finale du ou 

des biens exportés et incluant un engagement de non-réexportation, ou, après accord préalable de  

l'Office en l'absence dc tcl ccrtificat, un engagement de l'exportateur établi au Luxembourg, selon le  

modèle figurant à l'annexe 27, d'exporter le bien conformément à la demande d'exportation ; 

4° une autorisation d'exportation du pays de provenance, document par lequel les autorités 

compétentes du pays de provenance du bien attestent que l'exportation vers le pays de destination 

indiqué est autorisée; et 
5° tout autre document exigé par l'Office pour l'établissement et la compréhension du dossier de 

demande d'autorisation. 

Les ministres avant le Commerce extérieur dans ses attributions, le ministre avant les Affaires 

étrangères dans ses attributions  et l'Office peuvent recueillir auprès des opérateurs toutes informations 

supplémentaires sur des opérations visées et requérir la présentation de lettres explicatives détaillées de 
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ces opérations, afin de compléter les demandes introduites auprès de l'Office. 

Art. 8. Les demandes d'autorisation en rapport avec les biens de nature strictement civile sont introduites 

par l'utilisation du formulaire figurant à l'annexe 2. 

Elles sont accompagnées des documents indiqués à l'article 7, alinéa 1er,  point 5°.  

Art. 9. (1) Les demandes d'autorisation en rapport avec les produits liés à la défense sont introduites par 

l'utilisation du formulaire figurant :  

1° à l'annexe 4, lorsqu'il s'agit d'opérations d'exportation, de transit ou de transfert ;  

2° à l'annexe 5, lorsqu'il s'agit d'opérations d'importation.  

Elles sont  deivent-être accompagnées : 

10 lorsqu'il s'agit d'une opération d'exportation vers des pays tiers, des documents indiqués à l'article 78, 

alinéa le',  points 10, point 2°, lettre  b) 	 , points 3° et 

2° lorsqu'il s'agit d'une opération d'importation en provenance de pays tiers, des documents indiquées à 

l'article 78, alinéa ler,  points 1°, point 2°, lettre  a) 	 , points 

4° et 5°; 

3° lorsqu'il s'agit d'une opération de transit en provenance de pays tiers, des documents indiqués à 

l'article 78, alinéa 1",  points 4° et 

4° lorsqu'il s'agit d'une opération de transfert à l'intérieur de l'Union européenne dans le cadre d'une 

demande de licence individuelle ou globale de transfert, des documents indiqués à l'article 78, alinéa 1", 

points 1° et 5°;. 

1. lorsqu'il s'agit d'une opération de transfert à l'intéricur dc l'Union européenne dans le cadrc d'unc 

autorisation généralc de transfcrt, d'un formulairc d'enregistrement préétabli auprès de l'Office.  

Lorsqu'il s'agit d'une opération d'exportation vers des pays tiers, les documents indiqués à l'article 8, 

alinéa 1", point 2°, lettre b), ne sont pas à fournir en cas de dérogation accordée par le ministre ayant 

le Commerce extérieur dans ses attributions et le ministre ayant les Affaires étrangères dans ses 

attributions.  

Lorsqu'il s'agit d'une opération d'importation en provenance cle pays tiers, les documents indiqués à 

l'article 8, alinéa 1'', point 2°, lettre a), ne sont à fournir que sur demande du pays tiers exportateur.  

(2) Pour bénéficier des autorisations générales de transfert de l'Union europécnne concernant les 

produits liés à la défense, les opérateurs s'enregistrent au moyen du formulaire d'enregistrement selon 

les des modèles figurant à eux-l'annexes 711, 12, 13 et 11. 

(3) La certification des destinataires de produits liés à la défense au sens de l'article 25-24, paragraphe 

de la loi se fait selon le modèle figurant à l'annexe 9 -1-à. 

(4) Le registre prévu à l'article 33-32, paragraphe 1er, de la loi est tenu selon le modèle figurant à l'annexe 

10 -1-7. 

{5) L'engagement de l'exportateur et le certificat d'utilisation finale, prévus à l'article 8, point 3, sc font, 

pour les produits liés à la défense, selon les modèles figurant aux anncxes 18 et 19. 

165 



LE GOUVERNEMENT 

1 DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOUR 

Ministère de l'Économie 

    

Art. 10. Les demandes d'autorisation en rapport avec les biens visés à l'article 35 de la loi sont introduites 
par l'utilisation du formulaire figurant :  
1.° à l'annexe 11, lorsqu'il s'agit d'opérations d'exportation et de transit ;  
2° à l'annexe 12, lorsqu'il s'agit d'opérations d'importation.  

Elles sont deivent-être accompagnées : 
1° lorsqu'il s'agit d'une opération d'exportation, vers des pays tiers, des documents indiqués à l'article 

78, alinéa 1" points 2°, lettre  b), points 3° et 5° ; 
2° lorsqu'il s'agit d'une opération d'exportation, vers des Etats membres de l'Union européenne, des 

documents indiqués à l'article 78, alinéa 1" points 3° et 5° ; 
3° lorsqu'il s'agit d'une opération d'importation en provenance de pays tiers, des documents indiqués à 

l'article 78, alinéa ler, pointe 2° lettre a) 	 , points 4° 
et 5°; 

4° lorsqu'il s'agit d'une opération d'importation en provenance d'Etats membres de l'Union 
européenne, des documents indiqués à l'article 78, alinéa 1" points 4° et 5°points; 

5° lorsqu'il s'agit d'une opération de transit en provenance de pays tiers, des documents indiqués à 
l'article 78, alinéa ler,  points 4° et 5°. 

Lorsqu'il s'agit d'une opération d'importation en provenance de pavs tiers, les documents indiqués à 
l'article 8, alinéa 1, point 2°, lettre a), ne sont à fournir que sur demande du pavs tiers exportateur.  

Art. 11. (1) Les demandes d'autorisation en rapport avec les biens à double usage sont introduites par 
l'utilisation du formulaire figurant :  
10  à l'annexe 14, lorsqu'il s'agit d'opérations d'exportation ou de transit ;  
2° à l'annexe 15, lorsqu'il s'agit d'opérations de transfert intracommunautaire au départ du Grand-

Duché de Luxembourg de biens à double usage visés à l'annexe I, catégorie 5, partie 2, et ne figurant 
pas sur la liste de l'annexe IV, du règlement (CE) n° 428/2009 du Conseil du 5 mai 2009 instituant un  
régime communautaire de contrôle des exportations, des transferts, du courtage et du transit de  
biens à double usage, ainsi que de biens à double usage figurant sur la liste de l'annexe IV du  
règlement (CE) n° 428/2009 précité.  

Elles sont cleiveRt-être accompagnées : 
1° lorsqu'il s'agit d'une opération d'exportation vers des pays tiers, des documents indiqués à l'article 8, 

alinéa ler, points 3° et 5° ; 
2° lorsqu'il s'agit d'une opération d'importation en provenance de pays tiers, des documents indiqués à 

l'article 8, alinéa ler, points 4° et 5° ; 
3° lorsqu'il s'agit d'une opération de transit en provenance de pays tiers, des documents indiqués à 

l'article 8, alinéa 1" points 4. et 5° ; 
4° pour tout transfert intracommunautaire au départ du Grand-Duché de Luxembourg de biens à double 

usage visés à l'annexe I, catégorie 5, partie 2, et ne figurant pas sur la liste de l'annexe IV, du règlement 
(CE) n° 428/2009 précité, sans-préjedic-e-des desumeets-pfévus-au-peint-1,qui-pFécède, ElLue 
formulaire œmpli ct signé sclon un modelc figurant cn annexe 28, et des documents justificatifs y 
indiques;  

5° 	pour tout transfert intracommunautaire au départ du Grand-Duché de Luxembourg de biens à double 
usage figurant sur la liste de l'annexe IV du règlement (CE) n° 428/2009 précité, des documents 
indiqués à l'article 8, alinéa ler, points 3° et 5°. 
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(2) Pour bénéficier des autorisations générales d'exportation de l'Union européenne concernant les biens 

à double usage, les opérateurs s'enregistrent au moyen du formulaire d'enregistrement  selon le el-es 

modèles figurant à a-Eix Vannexes 17 22, 23, 24, 25, 26 et 27. 

(3) L'engagement  de l'exportateur et  le certificat d'utilisation finale, prévus à  l'article 8,  point 3, se font, 

peur les biens à double usage, selon  les modèles figurant aux annexes  29 et 32. 

Art. 12. Les demandes d'autorisation en rapport avec des services de courtage ou d'assistance technique 

ou un transfert intangible de technologie relatifs aux produits liés à la défense et aux biens à double usage 

sont introduites par l'utilisation du formulaire figurant :  

10 à l'annexe 19, lorsqu'il s'agit de services de courtage ;  

2° à l'annexe 20 lorsqu'il s'agit d'un transfert intangible de technologie ;  

3° à l'annexe 21, lorsqu'il s'agit de services d'assistance technique.  

Les demandes portant sur un transfert intangible de technologie sont  deivent-êtfe accompagnées : 

10  des documents indiqués à l'article 8, alinéa 1",  points 3° et 5° ; 

2° d'un descriptif des moyens mis en ceuvre ou à mettre en ceuvre pour assurer la sécurité des 

informations, tant au niveau du fournisseur du savoir-faire qu'à celui de la relation entre fournisseur 

et bénéficiaire du savoir-faire ; 

3° d'une présentation détaillée de l'opération de transfert envisagée, de son contenu et de tous les 

acteurs impliqués ; 

4° de l'identification des risques associés à l'opération de transfert ; et 

5° d'une présentation détaillée des moyens organisationnels, humains et techniques mis en ceuvre pour 
parer à ces risques. 

Section 2 — AutorisationsT 

Art. 13. Pour les biens de nature strictement civile, les autorisations sont délivrées selon les modèles 

figurant à l'annexe 3.  : 

opérations d'exportation ; 3. à l'annexe  1, pour les opérations de transit. 

Art. 14. (1) Pour les produits liés à la défense, les autorisations sont délivrées selon les modèles figurant à 

l'annexe 6. 1. à l'annexe  6, pour les opérations d'exportation (autorisation  individuelle)  ; 2. à Vannexe  7, 
e • t . 	 t " t • 	. 

transfert (autorisation individuelle) ; 4. à l'annexe  9, pour les opérations de transfert (autorisation 

globale) ; 5. à l'annexe  5, pour les opéra 	 2 	. " 

Art. 15. Pour les biens visés à l'article 35 de la loi, les autorisations sont délivrées selon le modèle figurant 

à Vannexe 

Art. 16. 444 Pour les biens à double usage, les autorisations sont délivrées selon les modèles figurant à 

l'annexe 16. 1. à l'annexe  21, pour les opérations d'exportation (autorisation  individuelle); 2. à l'annexe  

e • • : " t . 

: 
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5, pour les opératides de treds4 ; 3. à-143ede-xe 2, ped-r les oper-atieds -penaet sur des biens à double 

usage  Visés  à l'annexe l, catégorie 5, partie 2, et ne figurant pas sur la liste de Vannexe lv, du règlement 

courtage. 

Art. 17. Pour les services de courtage et d'assistance technique et le transfert intangible de technologie, 

les autorisations sont délivrées selon le modèle figurant à l'annexe 22.  

Ghapiee-5—Rreteet-ien-des-données... 

gérées par la Commission européenne et les autres instances d'organisations 

erganisation6i 

pfévues-au-par-agrephe-27 

en-fenftion-de-leeFs..attfibut-lens, 
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Chapitre 4-6 - Formation et contrôle des connaissances des fonctionnaires chargés de constater les 

infractions à la 

Art. 18-24. (1) Les fonctionnaires des la catégorie de traitements  A ou-et B de l'Office, admissibles à la 

formation spéciale prévue à l'article 52, paragraphe 2, de la loi, sont sélectionnés par le ministre ayant le 

Commerce extérieur dans ses attributions 	
. . 

• parmi les 

fonctionnaires qui justifient d'une expérience professionnelle d'au moins cinq années de service, dont le 

efei-peuvent-pféseater--kwe bulletin N° 2 du casier judiciaire ne renseigneant aucune condamnation et qui 

n'ont fait l'objet d'aucune sanction disciplinaire. 

(2) Les fonctionnaires de l'Administration des douanes et accises à partir du grade de brigadier principal, 

admissibles à la formation spéciale prévue à l'article 	paragraphe 2, de la loi, sont sélectionnés par 

le directeur de l'Administration des douanes et accises 

parmi les fonctionnaires qui justifient d'une expérience professionnelle d'au moins cinq années de service, 

dont le qui-peuvent-préseeter-un-bulletin N° 2 du casier judiciaire ne renseignea-nt aucune condamnation 

et qui n'ont fait l'objet d'aucune sanction disciplinaire. 

(3) Les fonctionnaires des la catégories de traitements  A ou et B de la Direction de la ganté, admissibles 

à la formation spéciale prévue à l'article 	paragraphe 2, de la loi, sont sélectionnés par le gdirecteur 

de la Santé cn fonction dcs bcsoins dc son administration parmi les fonctionnaires qui justifient d'une 

expérience professionnelle d'au moins cinq années de service, dont le qui-peuvent-e-ésenter-en-bulletin 

N° 2 du casier judiciaire ne renseignea-nt aucune condamnation et qui n'ont fait l'objet d'aucune sanction 

disci plina ire. 

Art. 1942. La formation spéciale des fonctionnaires visés à l'article 18-24, qui s'étend sur une durée totale 

de 60 heures, porte sur les matières suivantes : 

10 la législation pénale 

a) notions sur le droit pénal général et spécial 	 6 heures ; 

b) notions sur la procédure pénale 	 4 heures ; 

2° 	la législation spéciale : loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations 	12 heures ; 

3° les procédures relatives aux autorisations en matière de contrôle des exportations 	4 heures ; 

4° les pays sensibles, les entités et pays sous embargo, droits de l'homme 	 4 heures ; 

5° la prolifération, les organismes et traités internationaux de contrôle des exportations 4 heures ; 

6° 	la détermination de la typologie des biens visés par la loi du jj.mm.aaaa 

relative au contrôle des exportations 	 6 heures ; 

7° l'établissement d'un procès-verbal 

a) les règles d'établissement du procès-verbal 	 10 heures ; 

b) la rédaction des rapports 	 4 heures ; 

c) l'audition des contrevenants et des témoins ; 	 4 heures ; 

d) la transmission du dossier aux autorités judiciaires 	 2 heures. 
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En vue de son admission à l'examen prévu à l'article 21-24, le candidat doit justifier d'une présence aux 

cours correspondant à au moins 90 pour cent de la durée totale de la formation. 

Art. 20-24. Des cycles de formation sont organisés par l'Institut national d'administration publique, selon 

les besoins de l'Office, de l'Administration des douanes et accises et de la Direction de la Ssanté. 

Art. 21-24. (1) Le contrôle des connaissances se fait à l'issue de la formation prévue à l'article 19-22, sous 

forme d'un examen écrit devant une commission d'examen composée comme suit: 

10 deux représentants du ministre ayant le Commerce extérieur dans ses attributions ; 

2° deux représentants du ministre ayant les Affaires étrangères dans ses attributions ; 
3° un représentant des chargés de cours ayant dispensé la formation auprès de l'Institut national 

d'administration publique ; 

4° deux représentants du Parquet général. 

(2) Les membres de la commission sont nommés par le ministre ayant le Commerce extérieur dans ses 

attributions. Celui-ci désigne le président et le secrétaire parmi les membres de la commission. 

(3) Ne peuvent siéger comme membre de la commission les parents ou alliés d'un candidat jusqu'au 

quatrième degré. 

Art. 22-25. (1) L'examen porte sur les épreuves suivantes: 
10 une épreuve écrite sur les matières visées au sous point 10  de l'article 	 30 points 

2° 	une épreuve écrite sur les matières visées aux .sous points 2° et 3° de l'article 19-2-2 	30 points 

3° une épreuve écrite sur les matières visées aux seus points 4°, 5° et 6° de l'article 19-22--30 points 

4° une épreuve écrite sur les matières visées au ous point 7° de l'article 19-2-2 	 30 points 

(2) Les épreuves sont corrigées séparément par deux membres de la commission et les notes attribuées 

sont transmises au président et au secrétaire qui en établissent la moyenne arithmétique. 

La commission décide de l'admission, de l'ajournement et de l'échec des candidats conformément aux 

modalités du paragraphe 3 et elle éta blit le rang de classement des candidats. Ses décisions sont prises à 
la majorité des voix. En 	cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 

La commission dresse un procès-verbal de l'examen qu'elle communique au ministre avant le Commerce 
extérieur dans ses attributions. 

(3) A réussi à l'examen le candidat qui a obtenu dans chacune des quatre épreuves au moins la moitié du 

maximum des points, et sous condition que le total des points obtenus soit égal au moins aux trois 

cinquièmes du total du maximum des points pouvant être obtenus dans les quatre épreuves. 

L'ajournement total est prononcé lorsque le candidat n'a pas obtenu au moins les trois cinquièmes du 

total des points à attribuer pour l'ensemble des épreuves, ou lorsqu'il a obtenu une note insuffisante dans 

trois au moins des quatre épreuves. 
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Dans tous les autres cas, la commission d'examen prononce un ajournement partiel. 

Le candidat ajourné partiellement ou totalement est tenu de refaire l'épreuve ou les épreuves jugées 

insuffisantes au cours de la session suivante de l'examen. 

Le candidat ajourné partiellement ou totalement qui n'a pas réussi lors de la deuxième session à laquelle 

il participe n'est plus autorisé à se présenter à des sessions ultérieures de l'examen. 

Art. 23 26. (1) Une carte d'identification de service est délivrée aux fonctionnaires assermentés. 

(2) La carte d'identification de service consiste en une carte plastifiée bleu clair, de format 8,6 x 5,4 cm. 

Cette carte comporte au recto les inscriptions « 1Grand-Duché de Luxembourg » 	et « nCarte 
d'identification de service 	un numéro courant, la date limite de validité, la signature du ministre avant 
le Commerce extérieur dans ses attributions  ainsi que le nom, les prénoms, la fonction, le service 

d'attache et la photographie en couleur de son titulaire. La durée de validité de la carte est limitée à cinq 
ans. 

Sur le verso figure le texte «La présente carte d'identification de service est strictement personnelle. 

Son détenteur est habilité à exercer les fonctions d'officier de police judiciaire en relation avec la 

constatation des infractions à la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations 	et « 

Dienstausweis ist nicht übertragbar. Seinem lnhaber wurden Polizeibefugnisse verliehen, um Verstösse 

gegen das Exportkontrollgesetz vom jj.mm.aaaa festzustellen. 

Chapitre 5 — Dispositions modificatives. 

Art. 24 24. (1) Le règlement grand-ducal du 2 avril 1993 relatif à l'exécution des actes émanant des 

institutions compétentes des Communautés européennes touchant la matière agricole est modifié 

comme suit : 

1° 4,L'article 1er, paragraphe 1er, est modifié comme suit : « L'Administration des douanes et accises du 

Ministère des Finances est chargée de percevoir pour compte de l'Union européenne, suivant les 

modalités prévues dans le présent règlement grand-ducal,  les prélèvements, primes, montants 

supplémentaires ou compensatoires, montants ou éléments additionnels et autres droits, dénommés ci-
après « montants et droits », établis ou à établir dans le cadre de la politique agricole commune et dus à 

l'importation et à l'exportation de certains produits. » 

2° 3.—L'article 2 est modifié comme suit : « L'Administration des douanes et accises est chargée de 

percevoir les intérêts de retard qui sont dus sur les montants et droits visés à l'article ler lorsqu'elle est 
ils-seet respectivement chargées de la perception de ces montants et droits. Les intérêts de retard sont 

calculés conformément aux dispositions de l'article 311 de la loi générale sur les douanes et accises. » 

3° ar-L'article 4 est abrogé. 

4° 4,L'article 5 , paragraphe 2, est modifié comme suit : « Le report de paiement des montants et droits 
visés à l'article ler,  par.  ler,  tel que prévu à l'article 110 du règlement (UE) n° 952/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 9 octobre 2013 établissant le code des douanes de l'Union doit être demandé 
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par écrit par le redevable au moyen d'une mention ad hoc apposée sur la déclaration d'importation ou 
d'exportation.  En vue de bénéficier d'une facilité de paiement autre que le  el-u-report de paiement, la 

garantie visée à l'article 112 1-1 du règlement (UE) n° 952/2013 précité cite au par. ler, est constituée au 

bureau des douanes où la déclaration d'importation ou d'exportation est déposée selon les modalités 

exposées ci-après. » 

5° L'article 6, paragraphe 1er, est modifié comme suit : « La garantie visée à l'article 5 doit être constituée 

lors du dépôt de la déclaration d'importation ou d'exportation par laquelle la redevabilité des montants 

et droits visés à l'article 1er, par. 1 er  prend naissance, et dans tous les cas avant que les marchandises 

présentées à l'importation ou à l'exportation soient libérées. »  

6° 5., L'article 6, paragraphe 2, est modifié comme suit : « Cette formalité s'effectue conformément aux 

modalités prévues dans la loi générale sur les douanes et accises ou aux dispositions légales prises pour 

l'exécution de celle-ci. » 

7° 6, L'article 6, paragraphe 3, est abrogé. 

8° 7, L'article 7, paragraphe 1er, est modifié comme suit : «,Lorsqu'une garantie visée à l'article 5 , par. 2 

est constituée, l'Administration des douanes et accises délivre l'attestation de garantie, à concurrence du 

montant constitué. » 

9° 6, L'article 7, paragraphe 3, est modifié comme suit : « L'attestation de garantie est délivrée sur 

demande introduite par lettre ou télécommunication écrite auprès de l'Administration des douanes et 

accises. » 

10° 9 L'article 9, paragraphe ler, est modifié comme suit : « A l'expiration du délai de validité de 

l'attestation de garantie, le titulaire reproduit immédiatement cette attestation à l'Administration des 

douanes et accises, qui libère le solde disponible. » 

11° 40, L'article 9, paragraphe 2, est modifié comme suit : « Au cas où l'attestation de garantie expirée 

n'est pas reproduite à l'Administration des douanes et accises pour cause de perte ou de destruction ou 

pour toute autre raison, le solde disponible, calculé sur la base des données en possession du bureau des 

douanes, n'est libéré que sur production d'une déclaration sur l'honneur du titulaire par laquelle il 

communique l'usage qu'il a fait de l'attestation de garantie. » 

12° 4-1,-L'article 11, paragraphe 2, est abrogé. 

13° 42-,L'article 12 est modifié comme suit : « L'Administration des douanes et accises est chargée de la 

prise en compte, telle que prévue fév-isée à l'article 105 du Rrèglement (UE) n° 952/2013 précité, des 

montants et droits visés à l'article ler, par. 1er. » 

14° 14, L'article 14 est modifié comme suit : Les recettes imputables réalisées à l'importation ou à 

l'exportation à partir du ler janvier 1971 au titre des montants et droits visés à l'article ler, par. ler, sont 

versées par l'Administration des douanes et accises au compte ouvert auprès de la cle Trésorerie de l'Etat 
kixembeufgeeWa u nom de l'Union européenne. » 

15° 44.-L'article 20 est modifié comme suit : « L'Administration des douanes et accises est chargée 

d'octroyer les restitutions, les montants compensatoires et autres montants établis ou à établir dans le 
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cadre de la politique agricole commune et qui sont prévus, à l'importation et à l'exportation de certains 

produits, par les actes des institutions compétentes des—Gernmunatités—eu-fepéeenes—de l'Union 

européenne.  Ces restitutions et montants sont dénommés ci-après « montants à octroyer ». » 

16°4 L'article 21 est abrogé. 

17° 16,,L'article 22 est modifié comme suit : « La demande d'octroi des montants à octroyer visés à l'article 

20, doit être déposée au bureau des douanes où les formalités d'importation ou d'exportation sont 

accomplies, à l'appui de la déclaration d'importation ou d'exportation, sur un formulaire déterminé par 

l'Administration des douanes et accises et doit comporter les indications règlementaires requises. » 

18° 44,-.L'article 23 est abrogé. 

19° 4.8". L'article 24 est modifié comme suit : « Sur les fonds avancés par l'Union européenne, la le 

Trésorerie cle l'Etat  met à la disposition du ministre ayant l'Agriculture dans ses attributions et à charge 

du budget pour ordre, les moyens financiers nécessaires aux fins d'octroi des restitutions afférentes à des 

importations ou à des exportations réalisées à partir du ler janvier 1971. » 

20° 44, L'article 26 est modifié comme suit : « Les perceptions et les octrois visés aux dens-les articles 1e' 

et 20, l'établissement des montants et droits, des intérêts compensatoires et des montants à octroyer, 

visés auxdits daes4esdits articles, s'effectuent en application des actes émanant des institutions 

compétentes de l'Union européenne. » 

21° 241 L'article 27 est modifié comme suit : « Pour l'établissement des montants et droits et des montants 

à octroyer visés aux articles ler  et 20, l'Administration des douanes et accises est habilitée à prélever des 

échantillons. » 

22° 2-1, L'intitulé du chapitre IV est remplacé par l'intitulé suivant : « Chapitre IV. Certificats UE ». 

23° 22 L'article 28 est modifié comme suit : « L'Administration des douanes et accises est habilitée à 

délivrer les certificats UE d'importation, d'exportation et de préfixation prescrits par la règlementation de 

l'Union européenne ainsi que leurs extraits. » 

24° 23, L'article 29 est modifié comme suit : « A l'occasion de la délivrance des certificats UE visés à l'article 

28, l'Administration des douanes et accises exige la constitution de la garantie pour non-utilisation desdits 

certificats. » 

seet-inexaetes-eti-sent-ieeemplètes,»abrogé. 

(2) L'article 2 de l'arrêté grand-ducal du 9 octobre 1935, approuvant le Protocole signé le 27 septembre 

1935 entre le Luxembourg et la Belgique à l'effet de régler l'organisation et le fonctionnement de la 

Commission administrative mixte créée par la Convention belgo-luxembourgeoise du 23 mai 1935 et 

instituant une Commission des licences en vue d'appliquer les mesures et d'administrer les contingents à 

établir en exécution de la Convention précitée, est abrogé. 
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Chapitre 6 8- Dispositions abrogatoires. 

Art. 25 28. Sont abrogés: 

1. l'arrêté grand-ducal du 20 août 1938 relatif à l'importation, l'exportation et le transit de certaines 

catégories de poissons et crustacés ; 

2. l'arrêté grand-ducal du 31 août 1939, concernant la règlementation de l'importation, de l'exportation 

et du transit de certaines marchandises ; 

3. l'arrêté grand-ducal du 25 septembre 1939 relatif à l'importation, à l'exportation et au transit de 

certaines marchandises; 

4. l'arrêté grand-ducal du 2 octobre 1939 relatif à l'importation, à l'exportation et au transit de certaines 

marchandises; 

5. l'arrêté grand-ducal du 18 novembre 1939 relatif à l'importation, à l'exportation et au transit de 

certaines marchandises; 
6. l'arrêté grand-ducal du 4 décembre 1939, concernant la règlementation de l'importation, de 

l'exportation et du transit de certaines marchandises ; 

7. l'arrêté grand-ducal du 17 mai 1956 règlementant la fabrication, la distribution et la détention de la 

diacétylmorphine et de la 1-méthy1-4-métahydroxyphény1-4 propionylpipéridine (cétobémidone) ; 

8. le règlement grand-ducal du 17 août 1963 soumettant à licence le transit de certaines marchandises; 

9. le règlement grand-ducal du 24 octobre 1967 concernant la Commission des licences et l'Office des 

licences ; 

10. le règlement grand-ducal du 13 janvier 1987 modifiant le règlement grand-ducal du 31 juillet 1986, 

soumettant à licence le transit de certaines marchandises; 

11. le règlement grand-ducal modifié  du 31 juillet 1989 sur les transferts de matières, d'équipements et 

de technologies nucléaires et sur leurs conditions de protection physique7  tel-que-melifié-par-4a 
suite-; 

12. le règlement grand-ducal du 6 juillet 1990 modifiant le règlement grand-ducal du 6 avril 1990 

soumettant à licence le transit de certaines marchandises; 

13. le règlement grand-ducal modifié  du 31 octobre 1995 relatif à l'importation, l'exportation et le transit 

d'armes, de munitions et de matériel devant servir spécialement à un usage militaire et de la 

technologie y afférentertel-que-rnedif4é-paf4a-suite-; 

14. le règlement grand-ducal du 15 janvier 1996 modifiant le règlement grand-ducal du 4 juin 1992 

soumettant à licence l'importation de certaines marchandises, tel que modifié par la suite ; 

15. le règlement grand-ducal du 22 octobre 1996 sur les contrôles dont peuvent faire l'objet des 

marchandises destinées à l'exportation ou au transit ; 

16. le règlement grand-ducal modifié  du 2 mai 1997 soumettant à licence l'exportation de certaines 

marchandises, tel-efteil-a-été-rned4f4é-par•-la-suite-; 
17. le règlement grand-ducal du 16 novembre 2000 concernant les conditions générales d'octroi et 

d'utilisation des autorisations préalables pour l'importation, l'exportation et le transit des 

marchandises et de la technologie y afférente ; 

18. le règlement grand-ducal modifié  du 25 août 2006 soumettant à licence l'importation et l'exportation 

de certains biens susceptibles d'être utilisés en vue d'infliger la peine capitale, la torture ou d'autres 

peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, tel-que-Fnedifié-par-4a-suite-; 
19. le règlement grand-ducal modifié  du 2 septembre 2011 règlementant l'exportation et le transit des 

biens et technologies à double usage et abrogeant - le règlement grand-ducal du 5 octobre 2000 

règlementant l'exportation des biens et technologies à double usage ; - le règlement grand-ducal du 
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5 octobre 2000 règlementant le transit des biens et technologies à double usage, tel-que-nledifié paf 
la-steite , 

20. le règlement grand-ducal du 28 juin 2012 relatif aux modalités de certification des destinataires de 
produits liés à la défense au sens de la loi du 28 juin 2012 relative aux conditions des transferts de 
produits liés à la défense dans l'Union européenne. 

21. le règlement grand-ducal du 17 décembre 2014 soumettant à licence l'assistance technique et 
d'autres activités en rapport avec certaines marchandises à distance de l'Afghanistan  

22. le règlement grand-ducal du 17 décembre 2014 soumettant à licence l'importation, l'exportation et  
le transit de certaines marchandises à destination de la Somalie; 

23. le règlement grand-ducal du 31 mai 2015 soumettant à licence l'exportation et le transit de certaines 
marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance technique et de courtage à destination  
du Sud-Soudan;  

24. le règlement grand-ducal du 31 mai 2015 soumettant à licence l'exportation et le transit de certaines 
marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance technique et de courtage à destination  
de la Biélorussie;  

25. le règlement grand-ducal du 31 mai 2015 soumettant à licence l'exportation et le transit de certaines 
marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance technique à destination de l'Erythrée;  

26. le règlement grand-ducal du 31 mai 2015 soumettant à licence l'exportation et le transit de certaines 
marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance technique et de courtage à destination  
de la République centrafricaine;  

27. le règlement grand-ducaldu 31 mai 2015 soumettant à licence l'exportation et le transit de certaines 
marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance technique et de courtage à destination  
du Soudan;  

28. le règlement grand-ducal du 4 mai 2016 soumettant à licence l'importation, l'exportation et le transit  
de certaines marchandises, en provenance ou à destination de l'Iran, ainsi que des services  
d'assistance technique et de courtage y relatifs;  

29. le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 soumettant à licence l'exportation de certaines  
marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance technique et de courtage à destination  
de la République démocratique du Congo;  

30. le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 soumettant à licence l'importation, l'exportation et 
l'échange de certaines marchandises originaires, en povenance ou à destination de l'Iraq; 

31. le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 soumettant à licence l'exportation, le transit et l'importation  
de certaines marchandises, et la fourniture et l'acquisition de services d'assistance technique et de 
courtage à destination de la République populaire démocratique de Corée;  

32. le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 soumettant à licence l'exportation de certaines  
marchandises et l'assistance technique, les services de courtage et d'autres services à destination du  
Liban• 

33. le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 soumettant à licence l'exportation de certaines 
marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance technique et de courtage à destination  
du Myanmar de la Birmanie;  

34. le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 concernant des mesures restrictives en rapport avec  
certaines marchandises à destination de la Russie;  

35. le règlement gra nd-ducal du 1er  mai 2018 soumettant à licence l'exportation, le transit et l'importation  
de certaines marchandises, et la fourniture et l'acquisition de services d'assistance technique et de 
courtage à destination de la Syrie;  

36. le règlement grand-ducal du 1er mai 2018 interdisant l'exportation de certaines marchandises, et la  
fourniture de services d'assistance technique et de courtage à l'encontre de l'ElIL (Daech) et d'Al-
Qaida et de personnes, groupes, entreprises et entités associés;  
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37. le règlement grand-ducal du 1" mai 2018 concernant des mesures restrictives en rapport avec 

certaines marchandises originaires de Crimée ou de Sébastopol;  

38. le règlement grand-ducal du 1er  mai 2018 interdisant l'exportation de certaines marchandises, et la 

fourniture de services d'assistance technique à des personnes désignées au Yémen ;  

39. le règlement gra nd-ducal du 1er  mai 2018 soumettant à licence l'exportation et le transit de certaines 
marchandises ainsi que la fourniture de services d'assistance technique et de courtage à destination  

du Zimbabwe.  

40. le règlement grand-ducal du ier  mai 2018 soumettant à licence l'exportation, le transit et l'importation  

de certaines marchandises, et la fourniture et l'acquisition de services d'assistance technique et de  

courtage à destination de la Libve.  

Chapitre 7 9 — Dispositions finales 

Art. 26. La référence au présent règlement se fait sous la forme suivante : « règlement grand-ducal du 
(...) relatif au contrôle des exportations ».  

Art. 27 20. Notre teArrainistre de l'Economie, Notre Akninistre des Affaires étrangères et européennes et 

Notre Mrninistre des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
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Annexe 1 - Mesures d'exécution relatives aux  Etats, régimes politiques, personnes, entités et groupes 
visés par des mesures restrictives au sens de l'article 19 de la loi  

1° Afghanistan 

Décision 2011/486/PESC du Conseil du lcr août 2011 concernant des mesures rcstrictivcs instituées à 

Vencontre de certaines personnes, et de certains groupes, entreprises et entités au regard de la situation 

en Afghanistan, telle que modifiée, ct ses décisions d'exécution, telles que modifiées 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (UE) n° 753/2011 modifié du Conseil 

du 1er août 2011 concernant des mesures restrictives instituées à l'encontre de certaines groupes et de 

certaines personnes, entreprises ou entités au regard de la situation en Afghanistan : article 2 , tel que 

rnodifié, et ses reglements d'exécution, tels que modifiés 

(2) Sont interdits la fourniture, la vente ou le transfert directs ou indirects aux personnes, groupes, 

entreprises et entités visés par le règlement (UE) n° 753/2011 précité, à partir du territoire du Grand-

Duché de Luxembourg, du fait des ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg ou au moyen de navires 

ou d'aéronefs battant le pavillon du Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense.  

2° Biélorussie 

Décision 2012/642/PESC du Conseil du 15 octobre 2012 concernant dcs mcsurcs rcstrictivcs à Vencontre 

de la Biélorussie, telle que modifiée, et scs décisions d'execution, tellcs que modifiées 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rgèglement (CE) modifié no 765/2006 du Conseil 

du 18 mai 2006 concernant des mesures restrictives à l'encontre du président Lukashenko et de certains 

fonctionnaires de Biélorussie: articles lbis, lter et 2 , tel que modifié, ct scs règlements d'exécution, tels 

que modifiés 

(2) Sont soumis à une autorisation la vente et la fourniture à la Biélorussie, ainsi que le transfert et 

l'exportation à destination de ce pays, par les ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg ou depuis le 

territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moyen de navires ou d'aéronefs du pavillon du Grand-

Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense.  

Beenie-et-i4er-zégevine 

Décision 2011/173/PESC du Conseil du 21 mars 2011 concernant dcs mesures restrictivcs cn raison dc la 

situation en Bosnie Herzégovine, telle que modifiée, et ses décisions d'exécution, telles que modifiées 

Position communc 97/193/PESC du 17 mars 1997 définic par le Conscil sur la base de l'article J.2 du Traité 

sur l'Union curopéenne, relative à des mesures restrictives à prendre à l'encontre des personnes ayant 

commis dcs actes dc violence lors des incidents de Mostar du 10 février 1997, telle que modifiée, ct  f;Cs 

positions communes d'exécution, tels que modifiés 
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BeFidadi 

Décision (PESC) 2015/1763 du Conscil du 1" octobrc 2015 concernant dcs mesures restrictives en raison 

de la situation au Burundi, tcllc quc modifiée, ct scs déci.&ien-s-el'e-k€ution, telles que modifiées 

Règlement (UE) 2015/1755 du Conscil du 1 octobre 2015 conœrnant dcs mcsures restrictivcs en raison 

de la situation au Burundi, tel que modifiéc, ct scs reglemcnts d'exécution, tcls quc modifiés 

Ghine 

Déclaration du Conscil curopécn, Madrid, 27 juin 1989 

3° République démocratique du Congo 

Décision 2010/788/PESC du Conseil du 20 décembre 2010 concernant l'adoption de mesures restrictives 

à l'encontrc de la République démocratique du Conge et abrogeant la position commune 2008/369/PESC, 

telle que modifiée, et ses décisions d'exécution, tclles que modifiécs 

(1) Ilest renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (CE) modifié n° 1183/2005 du Conseil 

du 18 juillet 2005 instituant certaines mesures restrictives spécifiques à l'encontre des personnes agissant 

en violation de l'embargo sur les armes imposé à la République démocratique du Congo: articles lbis et 

lter, tel que modifié, et ses règlements d'exécution, tcls quc modifiés 

(2) Sont soumis à une autorisation :  

a) la fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, par les ressortissants du Grand-Duché de 

Luxembourg ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou à l'aide de navires ou d'aéronefs 

relevant de la juridiction du Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense, qu'ils proviennent 

ou non de leur territoire, à destination de tous les individus et entités non gouvernementales opérant sur 

le territoire de la République démocratique du Congo (RDC) ;  

b) la fourniture d'une assistance technique ou de services de courtage en rapport avec les produits liés à  

la défense, qu'ils proviennent ou non de leur territoire, à toute entité ou personne non gouvernementale  

opérant sur le territoire de la République démocratique du Congo (RDC), à tout organisme non  

gouvernemental, à toute autre personne, toute autre entité, tout autre organisme en RDC, ou aux fins  

d'une utilisation dans ce pays.  

Ggeteeivere  

• . . 	e 	• 	: .  onseil du 9 juin 2016 abrogeant la décision 2016/656/PESC rcnouvclant les 

mesures restrictives instaurées à l'encontre de la Côte d'ivoire, telle que modifiée, et ses décisions 

d'exécution, telles que modifiées 

Reglement (UE) 2016/907 du Conseil du 9 juin 2016 abrogeant le règlement (CE) n° 171/2005 imposant 

reglement (CE) N° 560/2005 infligeant certaines mesures restrictives spécifiques à l'encontrc de certaines 
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personnes ct cntités au regard de la situation en Côte d'ivoire, tcl quc modifié, et scs règlcmcnts 

d'exécution, tcls quc modifiés 

EgYPte 

Décision 2011/172/PESC du Conseil du 21 mars 2011 concernant des mcsures rcstrictivcs à l'encontrc de 

certaincs personncs, entités ct organismcs au regard de la situation en Égypte, tellc quc modifiéc, ct scs 

décisions d'exécution, tclles que modifiécs 

21 mars 2011 concernant dcs me 

de certaines personnes, entités et organismcs au regard de la situation en Égypte, tel que modifié, et scs 

règlements d'exécution, tels que modifiés 

4° Erythrée 

Décision 2010/127/PESC du Conseil du ler mars 2010 conœrnant dcs mcsurcs restrictivcs à l'encontre 

de l'Érythrée, tellc que modifiéc, ct scs décisions d'exécution, telles que modifiées 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (UE) modifié n° 667/2010 du Conseil 

du 26 juillet 2010 concernant certaines mesures restrictives à l'égard de l'Érythrée: articles 2 et 8, tel que 

modifié, et ses règlements d'exécution, tels que modifiés 

(2) Sont interdits :  
a) la fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, par des ressortissants du Grand-Duché de 

Luxembourg ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou à l'aide d'aéronefs ou de navires 

battant pavillon du Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense, aux personnes ou entités 

visées à l'article 3 de la décision 2010/127/PESC du Conseil du ler mars 2010 concernant des mesures 

restrictives à l'encontre de l'Érythrée ;  

b) la vente ou la fourniture à l'Érythrée, par les ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg ou depuis 

le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou à l'aide d'aéronefs ou de navires battant pavillon du 

Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense, qu'ils proviennent ou non du territoire du  

Grand-Duché de Luxembourg. Cette interdiction ne s'applique pas a) aux vêtements de protection, y 

compris les gilets pare-balles et les casques militaires, temporairement exportés en Érythrée, pour leur 
usage personnel exclusivement, par le personnel des Nations unies, les représentants des médias, le  

personnel des organisations humanitaires et d'aide au développement et le personnel associé; b) aux 

fournitures d'équipements militaires non létaux destinés exclusivement à une utilisation humanitaire ou  

de protection, qui auront été approuvées au préalable par le comité créé par la résolution 751 (1992) du  

Conseil de sécurité des Nations unies dont le mandat a été élargi par la résolution 1844 (2008) du Conseil  

de sécurité des Nations unies ;  

c) l'acquisition auprès de l'Érythrée, par les ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moyen  

d'aéronefs ou de navires battant pavillon du Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense,  

qu'ils proviennent ou non du territoire de l'Érythrée ;  

d) la fourniture directe ou indirecte du courtage par des ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg 

ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou à l'aide d'aéronefs ou de navires battant  

pavillon du Grand-Duché de Luxembourg en rapport avec des activités militaires ou avec la fourniture, la  

fabrication, l'entretien ou l'utilisation d'armements ou de matériel militaire, aux personnes ou entités 
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visées à l'article 3 de la décision 2010/127/PESC du Conseil du ler mars 2010 concernant des mesures 

restrictives à l'encontre de l'Érythrée.  

Réptagiquede-Geifiée 

de la République de Guinée, telle que modifiée, ct scs décisions d'exécution, tclles que modifiées 

Règlemcnt (UE) n° 1284/2009 du Conscil du 22 décembrc 2009 instituant certaincs mcsurcs rcstrictives 

spécifiques à l'encontre de la République de Guinée, tcl que modifié, ct scs règlements d'exécution, tels 

que modifiés 

Gminée-Bissaté 

Décision 2012/285/PESC du Conseil du 31 mai 2012 concernant dcs mcsurcs rcstrictives à l'cricontre de 

ccrtaines personncs, entités et organismcs mcRaçafit la 	la-séeur-ité eu la stabilité de la République 

dc Guinéc Bissau et abrogeant la décision 2012/237/PESC, telle que modifiée, ct ses décisions 

d'exécution, telles que modifiées 

Règlement (UE) n° 377/2442 du Conscil du 3 mai 2012 concernant des mesurcs rcstrictivcs à l'encontrc 

dc Guinée Bissau, tel que modifié, et ses règlements d'exécution, tcls que modifiés 

1444 

Décision 91/3  
l'article J.2 du traité sur l'Union européenne conœrnant la réduction des relations économiqucs avec 

Haïti, telle que modifiée, et ses positions communes d'exécution, tels quc modifiés 

Règlcment (CE) n° 1264/94 du Consek, €1-bi 30 nae-i 1994, interdisant de faire droit aux demandes des 

autorités haïtiennes relatives aux contrats et opérations dont l'exécution a été affectée par les mcsurcs 

imposées par les résolutions 917 (1991), 811 (1993), 873 (1993) et 875 (1993) du Conseil de sécurité dcs 

Nations unics ou décidées conformément à ces dcrnières, tcl  

tels que modifiés 

5° Iran 

Décision 2011/235/PESC du Conscil du 12 avril 2011 concernant des mesures rcstrictivcs à l'encontrc de 

d'exécution, telles que modifiées 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (UE) n° 359/2011 modifié du Conseil 

du 12 avril 2011 concernant des mesures restrictives à l'encontre de certaines personnes, entités et 

! 	. • • j 	. 
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organismes au regard de la situation en Iran: articles 1" bis et 1" ter, tcl que modifié, et ses règlements 

d'execution, tcls quc modifiés 

l'Iran ct abrogcant la position commune 2007/140/PESC, tcllc quc modifiec, ct scs décisions d'exécution, 

telles quc modifiecs 

(2) 11 est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du pRèglement (UE) n° 267/2012 modifié du Conseil 

du 23 mars 2012 concernant l'adoption de mesures restrictives à l'encontre de l'Iran et abrogeant le 

règlement (UE) n ° 961/2010: articles 2 bis, 2 ter, 2 quater, 2 quinquies, 3 bis, 3 ter, 3 quater, 3 quinquies, 

4 bis, 4 ter, 4 quater, 5, 10 quinquies et 15 bis, tcl quc modifie, ct scs reglemcnts d'execution, tcls que 

weelifiés 

(3) Sont interdits la fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, à l'Iran, ou pour être utilisés 

dans ce pays ou à son profit, par les ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg ou à travers le 
territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moyen de navires ou d'aéronefs battant le pavillon du 

Grand-Duché de Luxembourg:  

a) des armements et le matériel connexe de quelque type que ce soit, y compris les armes et les 

munitions, les véhicules et les équipements militaires, les équipements paramilitaires et leurs pièces 

détachées. La présente interdiction ne s'applique pas aux véhicules non destinés au combat qui ont été  

conçus pour offrir une protection balistique ou équipés de matériaux antibalistiques, aux seules fins de la  

protection du personnel de l'Union et de ses États membres en Iran;  

b) des autres biens et technologies à double usage énumérés à l'annexe I du règlement (CE) n° 428 2009 

du Conseil du 5 mai 2009 instituant un régime communautaire de contrôle des exportations, des  

transferts, du courtage et du transit de biens à double usage ( ) et qui ne relèvent pas du point a), à  

l'exclusion de certains biens de la catégorie 5, partie 1, et de la catégorie 5, partie 2, de l'annexe I dudit 

règlement,  
provenant ou non du territoire du Grand-Duché de Luxembourg.  

L'interdiction stipulée à l'alinéa 1er  ne s'applique pas au transfert direct ou indirect à l'Iran, ou pour être 

utilisés dans ce pays ou à son profit, à travers le territoire des États membres, des articles visés au 

point 2 c), premier alinéa, de l'annexe B de la RCSNU 2231 (2015) destinés aux réacteurs à eau légère.  

Est également interdit la fourniture d'une assistance ou formation technique, ou de services de courtage 

en rapport avec les biens et technologies visés à l'alinéa 1er, OU liés à la fourniture, à la fabrication, à 

l'entretien ou à l'utilisation de ces articles, matières, équipements, biens et technologies, directement ou 

indirectement, à toute personne, toute entité ou tout organisme se trouvant en Iran, ou aux fins d'une 

utilisation dans ce pays.  

Les interdictions stipulées aux alinéas 1er  et 3 ne s'appliquent pas, le cas échéant, lorsque le Comité établit 

à l'avance, et au cas par cas, que la fourniture, la vente, le transfert ou l'offre des articles ou de l'assistance 

concernés ne contribueraient manifestement pas à la mise au point par l'Iran de technologies au service 

de ses activités nucléaires posant un risque de prolifération et de la mise au point de vecteurs d'armes 

nucléaires, notamment lorsque ces articles ou cette assistance répondent à des fins alimentaires,  

agricoles ou médicales ou à d'autres fins humanitaires, à condition que:  

a) les marchés de fourniture des articles ou de l'assistance concernés soient assortis de garanties 

satisfaisantes d'utilisation finale; et que  
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b) l'Iran s'engage à ne pas utiliser ces articles pour mener des activités nucléaires posant un risque de 

prolifération ou pour mettre au point des vecteurs d'armes nucléaires.  

L'interdiction décrétée à l'alinéa ier, lettre b), et celle décrétée à l'alinéa 3, ne s'appliquent pas lorsque 

l'autorité compétente du Grand-Duché de Luxembourg établit à l'avance, et au cas par cas, que la 

fourniture, la vente, le transfert ou l'offre des articles ou de l'assistance concernés ne contribueraient 

manifestement pas à la mise au point par l'Iran de technologies au service de ses activités nucléaires 

posant un risque de prolifération et de la mise au point de vecteurs d'armes nucléaires, notamment 

lorsque ces articles ou cette assistance répondent à des fins médicales ou à d'autres fins humanitaires, à  

condition que:  

a) les marchés de fourniture des articles ou de l'assistance concernés soient assortis de garanties 

satisfaisantes d'utilisation finale; et que  

b) l'Iran s'engage à ne pas utiliser ces articles pour mener des activités nucléaires posant un risque de 

prolifération ou pour mettre au point des vecteurs d'armes nucléaires.  

Est également interdite l'acquisition auprès de l'Iran, par les ressortissants du Grand-Duché de 

Luxembourg, ou au moven de navires ou d'aéronefs battant le pavillon du Grand-Duché de Luxembourg, 

des articles, matières, équipements, biens et technologies visés à l'alinéa rr, que ces articles proviennent 

ou non du territoire de l'Iran.  

(4) Sont interdits l'importation, l'achat ou le transport de pétrole brut et de produits pétroliers iraniens. 

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 1' juillet 2012, des contrats conclus 

avant le 23 janvier 2012 ou des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats, devant être 

conclus et exécutés au plus tard le 1el."  juillet 2012.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution des obligations prévues dans des contrats 

conclus avant le 23 janvier 2012 ou dans des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces 

obligations lorsque la fourniture de pétrole brut et de produits pétroliers iraniens ou du produit de la  

fourniture de ces produits sert au remboursement d'encours relatifs à des contrats conclus avant le 23  

janvier 2012 à des personnes ou entités établies sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg ou  

relevant de sa juridiction, dès lors que ces contrats prévoient explicitement ces remboursements.  

(5) Sont interdits l'importation, l'achat ou le transport de produits pétrochimiques iraniens. 

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 1 .  mai 2012, des contrats conclus 

avant le 23 janvier 2012 ou des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats, devant être 

conclus et exécutés au plus tard le 1n' mai 2012.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution des obligations prévues dans des contrats 

conclus avant le 23 janvier 2012 ou dans des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces 

obligations lorsque la fourniture de produits pétrochimiques ou le produit de la fourniture de ces produits 

sert au remboursement d'encours relatifs à des contrats conclus avant le 23 janvier 2012 à des personnes 

ou entités établies sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg ou relevant de sa juridiction, dès lors 

que ces contrats prévoient explicitement ces remboursements.  

(6) Sont interdits l'importation, l'achat ou le transport de gaz naturel iranien. 
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Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution des contrats de livraison de gaz naturel d'un 

État autre que l'Iran à un État membre de l'Union.  

(7) Sont interdits la vente et la fourniture, ainsi que le transfert, par les ressortissants du Grand-Duché de 

Luxembourg ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moven de navires ou 

d'aéronefs relevant de la juridiction du Grand-Duché de Luxembourg, d'équipements et de technologies 

essentiels destinés aux grands secteurs ci-après de l'industrie ira nienne du pétrole et du gaz naturel, ou à  

des entreprises iraniennes ou appartenant à l'Iran qui ont des activités dans ces secteurs en dehors de 

l'Iran, qu'ils proviennent ou non du territoire du Grand-Duché de Luxembourg:  

a) raffinage;  

b) gaz naturel liquéfié;  

c) exploration;  

d) production.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 avril 2013, de toute obligation liée 
à la fourniture de biens prévue dans des contrats conclus avant le 26 juillet 2010 ou le 16 octobre 2012.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 avril 2013, de toute obligation 

découlant de contrats conclus avant le 26 juillet 2010 ou le 16 octobre 2012 et portant sur des 

investissements effectués en Iran avant ces dates par des entreprises établies dans les États membres.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution des obligations visées à l'article 3 quater, 
paragraphe 2, de la décision 2010/413 pour autant que ces obligations résultent de contrats de services 

ou de contrats accessoires nécessaires à leur exécution et que l'exécution de ces obligations a été 

autorisée au préalable par l'autorité compétente du Grand-Duché de Luxembourg.  

(8) II est interdit de fournir aux entreprises d'Iran qui ont des activités dans les grands secteurs de 

l'industrie pétrolière et gazière iranienne visés au paragraphe 6 ou aux entreprises iraniennes ou 

appartenant à l'Iran qui ont des activités dans ces secteurs en dehors de l'Iran, une assistance ou une 

formation technique et d'a utres services en rapport avec des équipements et des technologies essentiels 

tels que définis conformément point 6°.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 avril 2013, de toute obligation 

découlant de contrats conclus avant le 26 juillet 2010 ou le 16 octobre 2012 et portant sur des 

investissements effectués en Iran avant ces dates par des entreprises établies dans les États membres.  

Cette interdiction s'applique sans préiudice de l'exécution des obligations visées à l'article 3 quater, 
paragraphe 2, de la décision 2010/413 pour autant que ces obligations résultent de contrats de services 

ou de contrats accessoires nécessaires à leur exécution et que l'exécution de ces obligations a été 

autorisée au préalable par l'autorité compétente du Grand-Duché de Luxembourg.  

(9) Sont interdits la vente et la fourniture, ainsi que le transfert, par les ressortissants des États membres 

ou depuis le territoire des États mem bres, ou au moven de navires ou d'aéronefs relevant de la juridiction 

d'États membres, d'équipements et de technologies essentiels destinés à l'industrie pétrochimique 
iranienne, ou à des entreprises iraniennes ou appartenant à l'Iran qui ont des activités dans ce secteur en 

dehors de l'Iran, qu'ils proviennent ou non de leur territoire.  
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Cette interdiction s'applique sans préiudice de l'exécution, jusqu'au 15 avril 2013, d'une obligation liée à 

la fourniture de biens prévue dans des contrats conclus avant le 23 janvier 2012 ou le 16 octobre 2012.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 avril 2013, d'une obligation 

découlant de contrats conclus avant le 23 janvier 2012 ou le 16 octobre 2012 et portant sur des 

investissements effectués en Iran avant ces dates par des entreprises établies dans les États membres.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution des obligations visées à l'article 3 quinquies, 
paragraphe 2, de la décision 2010/413 pour autant que ces obligations résultent de contrats de services 

ou de contrats accessoires nécessaires à leur exécution et que l'exécution de ces obligations a été 

autorisée au préalable par l'autorité compétente du Grand-Duché de Luxembourg.  

(10) II est interdit de fournir aux entreprises d'Iran avant des activités dans l'industrie pétrochimique 

iranienne ou aux entreprises iraniennes ou appartenant à l'Iran qui ont des activités dans ce secteur en 

dehors de l'Iran une assistance ou une formation technique et d'autres services en rapport avec des 

équipements et des technologies essentiels tels que définis conformément au point 9°.  

Cette interdictions s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 avril 2013, d'une obligation 

découlant de contrats conclus avant le 23 janvier 2012 ou le 16 octobre 2012 et portant sur des 

investissements effectués en Iran avant ces dates par des entreprises éta blies dans les États membres.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution des obligations visées à l'article 3 quinquies, 
paragraphe 2, de la décision 2010/413 pour autant que ces obligations résultent de contrats de services 

ou de contrats accessoires nécessaires à leur exécution et que l'exécution de ces obligations a été 

autorisée au préalable par l'autorité compétente du Grand-Duché de Luxembourg.  

(11) Sont interdits la vente directe ou indirecte, l'achat, le transport ou le courtage d'or et de métaux 

précieux ainsi que de diamants à destination, en provenance ou en faveur du gouvernement iranien, de 

ses organismes, entreprises ou agences publics, de la Banque centrale d'Iran, ainsi qu'à destination, en  

provenance ou en faveur de personnes et d'entités agissant pour leur compte ou sur leur ordre, ou  

d'entités qui sont leur propriété ou sont sous leur contrôle.  

(12) Sont interdits la vente, la fourniture ou le transfert à l'Iran, à des entreprises iraniennes ou 

appartenant à l'Iran qui ont des activités dans ce secteur, par les ressortissants du Grand-Duché de 

Luxembourg ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moven de navires ou 

d'aéronefs relevant de la juridiction du Grand-Duché de Luxembourg, d'équipements et de technologies 
essentiels dans le domaine naval destinés à la construction, l'entretien ou la remise en état de navires, 

qu'ils proviennent ou non du territoire du Grand-Duché de Luxembourg.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de la fourniture d'équipements et de technologies essentiels 
dans le domaine naval à un navire n'appartenant pas à l'Iran ou non contrôlé par l'Iran qui a été contraint 

de mouiller dans un port iranien ou dans les eaux territoriales iraniennes pour une raison de force 

majeure.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 février 2013, des contrats conclus 

avant le 16 octobre 2012 ou des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats.  
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(13) 11 est également interdit de fournir à l'Iran une assistance ou une formation technique et d'autres 

services en rapport avec des articles visés au paragraphe 12.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 février 2013, des contrats conclus 

avant le 16 octobre 2012 ou des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats.  

(14) Sont interdits la vente, la fourniture ou le transfert à l'Iran, par les ressortissants des États membres 

ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moven de navires ou d'aéronefs relevant 

de la juridiction du Grand-Duché de Luxembourg, de logiciels destinés à l'intégration de procédés 

industriels qui présentent un intérêt pour les industries contrôlées directement ou indirectement par le 

Corps des gardiens de la révolution islamique ou qui présentent un intérêt pour le programme nucléaire,  

militaire et de missiles balistiques de l'Iran, qu'ils proviennent ou non de leur territoire.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 janvier 2013, des contrats conclus 

avant le 16 octobre 2012 ou des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats.  

(15) 11 est également interdit de fournir à l'Iran une assistance ou une formation technique et d'autres 

services en rapport avec des articles visés au paragraphe 14.  

Cette interdiction s'applique sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 janvier 2013, des contrats conclus 

avant le 16 octobre 2012 ou des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats.  » 

6° Iraq 

Position commune  2003/495/PESC du Conseil du 7 juillet 2003 sur  l'Iraq, abrogeant les positions 

communcs  96/74 	e e 	• • 'ESC, tcllc que modifiée 

II est renvové aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (CE) n° 1210/2003 modifié  du Conseil du 

7 juillet 2003 concernant certaines restrictions spécifiques applicables aux relations économiques et 

financières avec l'Iraq et abrogeant le règlement (CE) n° 2465/1996 du Conseil:  article 3, tel que modifié, 

ct ses  reglements d'exécution, tcis que modifiés 

Règlcment (CEE) n°  3511/92 du Conseil, du 7 décembre 1992, interdisant de faire droit aux demandes 

irakiennes  relativcs aux contrats  et opérations dont l'exécution a  été affectée par la résolution 661 (1990) 

du Conseil de sécurité des Nations unies  et par les résolutionsconnexes,  tel que modifié, ct scs  règlements 

d'exécution, tels que modifies 

7° République démocratique populaire de Corée (Corée du Nord) 

Décision (PESC) 2016/819 du Conseil du 27 mai 2016 concernant  des mcsurcs  rcstrictives à l'encontre  de 

République poputa-i-Fe déPapcFa-ti-eFue de  Corée et abrogc\ant la décision 2013/183/PESC, tclle que 

,  tellcs que modifiécs 

Règlement (CE) n  329/2007 du Conseil du 27 mars  2007 concernant  dcs mesurcs  restrictives à l'encontre  

dc la République populaire démocratique de Corée, tel que modifié, et scs  règlements d'exécution, tels 

que  modifiés  
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(1) 11 est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du règlement (UE) n° 2017/1509 modifié du Conseil 

du 30 août 2017 concernant des mesures restrictives à l'encontre de la République populaire 

démocratique de Corée: articles 3.1.a., 3.1.b., 3.1.c., 3.1.d., 3.1.e., 3.1.f., 3.1.g., 3.3., 4.1., 4.2., 5.1., 5.2., 

6.1., 7.1.a., 7.1.c., 7.2.., 8.1., 8.2., 10.1., 10.2., 10.3., 10.4., 11.1., 13, 14, 15, 16, 16 bis, 16 ter, 16 quater,  

16 quinquies, 16 sexies, 16 septies, 16 octies, 16 nonies, 16 decies, 16 undecies, 16 duodecies, 16 

terdecies, 16 quaterdecies, 16 quindecies, 16 sexdecies, 16 septdecies, 16 octodecies, 18.1.a., 18.1.b.,  

18.2., 18.3., 19.1. et 19.2..  

(2) Sont interdits la fourniture, la vente, le transfert ou l'exportation directs ou indirects, à destination de 

la RPDC, par les ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg ou à travers ou depuis le territoire du 

Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense, qu'ils proviennent ou non du territoire des 

États membres, à l'exception des véhicules non destinés au combat qui ont été conçus pour offrir une 

protection balistique ou équipés de matériaux antibalistiques, et destinés exclusivement à la protection 

du personnel de l'Union et de ses États membres en RPDC.  

8° Liban 

Position commune 2006/625/PESC du Conseil du 15 scptcmbre 2006 concernant l'intcrdiction de vendrc 

ou de fournir des armes et du matériel connexe, ainsi que dc fournir des serviccs y afférents à des cntités 

ou à des individus situés au Liban, conformément à la résolution 1701 (2006) du Conseil de sécurité des 

Nations unies, telle que modifiée, et ses positions communes d'exécution, tels que modifiés 

(1) 11 est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (CE) n° 1412/2006 modifié du Conseil 

du 25 septembre 2006 concernant certaines mesures restrictives à l'égard du Liban: articles 2, 2bis et 3;-

tel quc modifié, et ses règlements d'exécution, tcls quc modifiés 

restrictivcs spécifiques à l'encontre de certaines personnes soupçonnées d'être impliquées dans 

I'assassinat de l'ancien Premier ministre liletanais M. Rafic Hariri, telle que modifiée, et ses positions 

communes d'exécution, tels que modifiés 

Reglemcnt (CE) 305/2006 du Conseil du 21 février 2006 instituant des mesures restrictives spécifiques à 

l'encontre de certaines personnes soupçonnées d'être irnpliquées dans l'assassinat de l'ancien premier 

(2) Sont interdits la vente et la fourniture à toute entité ou à tout individu se trouvant au Liban, ainsi que 
le transfert et l'exportation à destination de ce pays, directement ou indirectement, par les ressortissants 

du Grand-Duché de Luxembourg ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moyen de 
navires ou d'aéronefs du pavillon du Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense, qu'ils 

proviennent ou non du territoire du Grand-Duché de Luxembourg.  

(3) Est interdite la fourniture de services de courtage et d'autres services liés aux activités militaires et à 

la livraison, à la fabrication, à l'entretien et à l'utilisation de produits liés à la défense, directement ou 

indirectement, à toute personne physique ou morale, à toute entité ou à tout organisme se trouvant sur 

le territoire du Liban ou aux fins d'une utilisation dans ce pays.  
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(4) Sont soumis à autorisation la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation d'armements et de 

matériel connexe ou la fourniture de services de courtage et d'autres services en rapport avec ces de 

produits liés à la défense, à condition que: a) les biens ou les services ne soient pas fournis, directement 

ou indirectement, à toute milice dont le désarmement a été demandé par le Conseil de sécurité des 

Nations unies aux termes de ses résolutions 1559 (2004) et 1680 (2006), et que b) la transaction ait été 

autorisée par le gouvernement libanais ou par la FINUL, ou que c) les biens ou les services soient utilisés 

par la FINUL dans le cadre de l'accomplissement de sa mission ou par les forces armées libanaises.  

gberia 

Décision (PESC) 2016/994 du Conseil du 20 juin 2016 abrogeant la position commune 2008/109/PESC 

concernant des mcsures restrictivcs instituées à l'encontrc du Libcria, tclle quc modifiée, ct sCs décisions 

d'exécution, telles que modifiécs 

Règlement (UE) 2016/983 du Conseil du 20 juin 2016 abrogeant lc règlcment (CE) n° 231/2004 imposant 

certaines mcsures restrictives à l'égard du Libcria, tcl que modifié, ct scs règlemcnts d'exécution, tcls que 

reled-ifiés 

Décision (PESC) 2015/1782 du Conseil du 5 octobre 2015 abrogeant la position commune 2004/487/PESC 

concernant de nouvelles mcsurcs restrictivcs à l'encontre du Libcria ct modifiant la position commune 

2008/109/PESC conccrnant des mesures restrictives instituées à l'encontre du Liberia, telle que modifiée, 

ct ses décisions d'exécution, telles que. modifiées 

Règlement (UE) 2015/1776 du Conseil du 5 octobre 2015 abrogéant le règlement (CE) n° 872/2004 

d'exécution, tels que modifiés 

9° Libye 

Décision (PESC) 2015/1333 du Conseil du 31 juillet 2015 concernant dcs mcsures restrictivcs cn raison dc 

la situation en Libyc ct abrogcant la décision 2011/137/PESC, telle quc modifiéc, ct scs décisions 

d'exécution, tclles que modifiées 

Position commune 2004/698/PESC du Conseil du 11 octobre 2001 concernant la levée des mesures 

ifiée, ct scs positions communcs d'exécution, tels que 

modifié5 

Règlement (CE) n° 3275/93 du Conseil, du 29 novembre 1993, intcrdisant dc fairc droit aux dcmandes 

de sécurité des Nations unics et par les résolutions connexes, tcl que modifié, ct scs règlcments 

d'exécution, tcls que modifiés 

(1) 11 est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (UE) n° 2016/44 modifié du Conseil 

du 18 janvier 2016 concernant des mesures restrictives en raison de la situation en Libye et abrogeant le 

règlement (UE) n° 204/2011: articles 2, 2bis et 3, tel que modifié, ct scs règlcments d'exécution, tels que 

modifiés 
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(2) Sont interdits la fourniture, la vente et le transfert directs ou indirects à la Libye, que ce soit par les 

ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg, depuis ou à travers le territoire du Grand-Duché de 

Luxembourg ou au moyen de navires ou d'aéronefs du pavillon du Grand-Duché de Luxembourg, de 

produits liés à la défense.  

Cette interdiction ne s'applique pas:  

a) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'équipements militaires non létaux destinés exclusivement 

à des fins humanitaires ou de protection;  

b) à la fourniture, à la vente ou au transfert de vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles 

et les casques militaires, temporairement exportés en Libye pour leur usage personnel exclusivement, par 

le personnel des Nations unies, le personnel de l'Union ou de ses États membres, les représentants des 

médias, le personnel humanitaire, le personnel d'aide au développement et le personnel associé;  

c) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'équipements militaires non létaux, ayant pour but exclusif 

l'aide au gouvernement libyen pour la sécurité ou le désarmement ;  

d) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes ;  

e) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes, ayant pour but exclusif 

l'aide au gouvernement libyen pour la sécurité ou le désarmement ;  

qui auront été préalablement approuvés par le comité institué conformément au paragraphe 24 de la  

résolution 1970 (2011) du CSNU (ci-après dénommé «comité»).  

f) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armes légères et de petit calibre et de matériel connexe,  

temporairement exportés en Libye pour l'usage exclusif du personnel des Nations unies, des 

représentants des médias, du personnel humanitaire, du personnel d'aide au développement et du  

personnel associé, qui auront été préalablement notifiés au comité et en l'absence de décision contraire  

du comité dans les cinq jours ouvrables suivant cette notification.  

g) l'acquisition auprès de la Libye, par des ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg, au moyen de  

navires ou d'aéronefs battant le pavillon du Grand-Duché de Luxembourg, des articles visés au point a),  

que ces articles proviennent ou non du territoire de la Libye.  

Meidavie 

l'encontre des dirigeants de la région de Transnistrie (République de Moldavie), telle que modifiée, et SC5 

décisions d'exécution, tclics que modifiecs 

10° Myanmar / Birmanie 

Décision 2013/181/PESC du Conseil du 22 avril 2013 concernant les mesures restrictives à l'encontre du 

Myanmar/dc la Birmanie et abrogeant la décision 2010/232/PESC, telle que modifiée, et ses décisions 

d'execution, tcllcs quc modifiées 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du r-Règlement (UE) n° 401/2013 modifié du Conseil 

du 2 mai 2013 concernant des mesures restrictives instituées à l'encontre du Myanmar/de la Birmanie et 

abrogeant le règlement (CE) n° 194/2008: articles 2, 3. 3bis, 3ter et 4, tcl que modifie, ct scs reglements 

d'execution, tcls quc modifiés 
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(2) Sont soumis à une autorisation la vente et la fourniture au Mvanmar/à la Birmanie, ainsi que le 

transfert et l'exportation à destination de ce pays, par les ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg 

ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moven de navires ou d'aéronefs du pavillon 

du Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense.  

(3) Sont interdites la fourniture d'une formation militaire aux forces armées (Tatmadaw) et à la police des 

frontières du Myanmar/de la Birmanie, ainsi que la coopération militaire avec celles-ci.  

Cette interdiction ne s'applique pas à la formation ou à la coopération destinées à renforcer les principes 

démocratiques, l'état de droit ou le respect du droit international, y compris le droit international en 

matière de droits de l'homme, au Myanmar/en Birmanie.  

11° République centrafricaine 

Décision 2013/798/PESC du Conseil du 23 décembre 2013 conccrnant dcs mcsurcs rcstrictivcs à 

l'encontrc la République ccntrafricainc, tclic quc modifiec, ct scs décisions d'cxécution, tclics quc 

modifiées 

(1) 11 est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rgèglement (UE) n° 224/2014 modifié du Conseil 

du 10 mars 2014 concernant des mesures restrictives eu égard à la situation en République centrafricaine: 

articles 2, 3, et 4, tcl quc modifié, ct ses règlements d'exécution, tels que modifiés 

(2) Sont interdits la vente et la fourniture à la République centrafricaine (RCA) ainsi que le transfert et 

l'exportation à destination de ce pays, par les ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg ou depuis le 

territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moyen de navires ou d'aéronefs du pavillon du Grand-

Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense, qu'ils proviennent ou non du territoire du Grand-

Duché de Luxembourg.  

Cette interdiction ne s'applique pas:  

a) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation d'armements et de matériel connexe, destinés 

exclusivement à l'appui de la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations unies pour la stabilisation 

en RCA (Minusca), des missions de l'Union et des forces françaises déployées en RCA, ainsi qu'aux forces 

d'autres États membres des Nations unies qui assurent une formation ou prêtent assistance, sur 

notification préalable conformément au point b);  

b) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de matériel non létal et à la fourniture d'une  

assistance, y compris les activités de formation opérationnelles et non opérationnelles dispensée aux 

forces de sécurité de la RCA, dont les services publics civils chargés du maintien de l'ordre, exclusivement 

destinés à soutenir le processus de réforme de la sécurité en RCA, ou à être utilisés dans le cadre de celui-

ci, en coordination avec la Minusca, et sur notification préalable au comité institué en vertu du paragraphe  

57 de la résolution 2127 (2013) du CSNU (ci-après dénommé «comité»);  

c) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation d'armements et de matériel connexe apportés 

en RCA par les forces tchadiennes ou soudanaises pour leur usage exclusif dans le cadre des patrouilles  

internationales de la force tripartite créée le 23 mai 2011 à Khartoum par la RCA, le Soudan et le Tchad,  
pour renforcer la sécurité dans leurs zones frontalières communes, en coopération avec la Minusca, sous 

réserve de l'approbation préalable du comité;  
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d) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de matériel militaire non létal destiné 

exclusivement à un usage humanitaire ou de protection, sous réserve de l'approbation préalable du 

comité• 

e) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de vêtements de protection, y compris les 

gilets pare-balles et les casques militaires, temporairement exportés en RCA, pour leur usage personnel 
uniquement, par le personnel des Nations unies, le personnel de l'Union ou des États membres, les 

représentants des médias, le personnel humanitaire, le personnel d'aide au développement et le 

personnel associé;  

f) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation d'armes légères et autre matériel connexe 

destinés exclusivement à être utilisés dans le cadre des patrouilles internationales qui assurent la sécurité 

dans l'aire protégée du Trinational de la Sangha afin de lutter contre le braconnage, la contrebande  

d'ivoire et d'armes, et d'autres activités contraires aux lois nationales de la RCA ou aux obligations que lui  

impose le droit international, sur notification préalable au comité;  

g) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation d'armes et autres matériels létaux connexes 

destinés aux forces de sécurité centrafricaines, dont les services publics civils chargés du maintien de  
l'ordre, dans le seul but d'appuver le processus de réforme du secteur de la sécurité en RCA ou d'être  

utilisés dans le cadre de ce processus, sous réserve de l'approbation préalable du comité; ou  

h) aux autres ventes, fournitures, transferts ou exportations d'armes et de matériels connexes, ou à la  

fourniture d'une assistance ou de personnel, sous réserve de l'approbation préalable du comité. » 

12° Fédération de Russie 

Décision (PESC) 2014/512 du Conseil du 31 juillet 2011 concernant des mesures rcstrictivcs cu égard aux 

tclIcs quc modifiéc5 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (UE) n° 833/2014 modifié du Conseil 

du 31 juillet 2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie déstabilisant la 

situation en Ukraine: articles 2, 2bis, 3, 3bis et 4, tel-que medifié, et r,es règlements d'exécution, tcls quc 

medifiés 

(2) Sont interdits la vente et la fourniture à la Russie, ainsi que le transfert et l'exportation à destination 

de ce pavs, directement ou indirectement, par des ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg ou 

depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moven de navires battant le pavillon du Grand-

Duché de Luxembourg ou d'aéronefs immatriculés au du Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à  

la défense, qu'ils proviennent ou non de leur territoire.  

Cette interdiction s'entend sans préiudice de l'exécution de contrats conclus avant le 1 août 2014 ou de 

contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats, et de la fourniture de pièces détachées et 

de services nécessaires à l'entretien et à la sécurité des capacités existantes au sein de l'Union.  

Sont soumis à autorisation :  
a) les ventes, fournitures, transferts ou aux exportations ou importations, les achats ou transports 

d'hydrazine (CAS 302-01-2) à des concentrations de 70 % ou plus;  

b) les importations, les achats ou transports de diméthylhvdrazine dissvmétrique (CAS 57-14-7);  

c) les ventes, fournitures, transferts ou les exportations et importations, les achats ou transports de 

monométhylhydrazine (CAS 60-34-4),  
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destinés à l'utilisation de lanceurs exploités par des fournisseurs européens de services de lancement 

européens, aux lancements appartenant aux programmes spatiaux européens, ou à l'alimentation en 

carburant des satellites par les fabricants européens de satellites.  

La quantité de toute exportation d'hydrazine est calculée en fonction du ou des lancements ou des 

satellites auxquels elle est destinée et n'excède pas une quantité totale de 800 kg pour chaque lancement 
ou satellite. La quantité de toute exportation de monométhylhydrazine est calculée en fonction du ou des 

lancements ou des satellites auxquels elle est destinée.  

Sont soumis à autorisation les ventes, les fournitures, les transferts ou les exportations et importations, 

les achats ou les transports d'hydrazine (CAS 302-01-2) à des concentrations de 70 % ou plus pour les 

essais et le vol de l'engin ExoMars Descent Module et le vol de l'engin ExoMars Carrier Module dans le 

cadre de la mission ExoMars 2020, lorsque les conditions ci-après sont remplies:  

a) la quantité d'hydrazine destinée aux essais et au vol de l'engin ExoMars Descent Module dans le cadre 

de la mission ExoMars 2020, calculée conformément aux besoins de chaque phase de ladite mission, ne 

doit pas excéder un total de 5 000 kg pour toute la durée de la mission;  

b) la quantité d'hydrazine destinée au vol de l'engin ExoMars Carrier Module dans le cadre de la mission  

ExoMars 2020 ne doit pas excéder un total de 300 kg.  

(3) Est interdite la fourniture d'une assistance technique, des services de courtage ou d'autres services 

en rapport avec des activités militaires et la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation 

d'armements et de matériel connexe de tous types, y compris des armes et des munitions, des véhicules 

et des équipements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces détachées pour ces articles, 

directement ou indirectement, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en 

Russie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays.  

Cette interdiction s'entende sans préjudice de l'exécution de contrats conclus avant le 1 -  août 2014 ou 

de contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces contrats, et de la fourniture de pièces détachées 

et de services nécessaires à l'entretien et à la sécurité des capacités existantes au sein de l'Union  

Est soumise à autorisation la fourniture d'une assistance technique, de services de courtage ou d'autres 

services, liées aux opérations visées au paragraphe 2, alinéas 3 et 4.  

(4) Sont interdits l'importation, l'achat ou le transport d'armements et de matériel connexe de tous types, 

y compris des armes et des munitions, des véhicules et des équipements militaires, des équipements 

paramilitaires et des pièces détachées pour ces articles, en provenance de Russie, par des ressortissants 

du Grand-Duché de Luxembourg ou au moyen de navires battant le pavillon du Grand-Duché de 

Luxembourg ou d'aéronefs immatriculés au Grand-Duché de Luxembourg.  

Cette interdiction ne s'applique pas aux opérations visées au paragraphe 2°, alinéas 3 et 4. 

(5) Est soumise à autorisation la fourniture d'une assistance technique ou d'autres services en rapport 

avec les articles énumérés à l'annexe ll du règlement 833/2014.  

13° Somalie 
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Décision 2010/231/PESC du Conseil du 26 avril 2010 concernant dcs mcres rcstrictivcs à l'encontrc dc la 

Somalic ct abrogcant la position commune 2009/138/PESC, tellc que modifiéc, ct ses décisions 

d'exécution, tclIcs que modifiées 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rgèglement (CE) n° 147/2003 modifié du Conseil 

du 27 janvier 2003 concernant certaines mesures restrictives à l'égard de la Somalie: articles 1er, 2, 2bis, 

3 et 3ter, tcl quc modifié, ct scs règlcmcnts d'exécution, tels que. modifiés 

(2) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rgèglement règlement (UE) n° 356/2010 modifié 

du Conseil du 26 avril 2010 instituant certaines mesures restrictives spécifiques à l'encontre de certaines 

personnes physiques ou morales, entités ou organismes, en raison de la situation en Somalie: article 8—te4 

que modifié, ct scs règlcmcnts d'exécution, tels quc modifiés 

(3) Sont interdites la fourniture directe ou indirecte, la vente ou le transfert à la Somalie, par les 

ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, 

de produits liés à la défense, qu'ils proviennent ou non du territoire du Grand-Duché de Luxembourg.  

Cette interdiction ne s'applique pas:  

a) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes de quelque type que 

ce soit, visant uniquement à appuyer le personnel des Nations unies, y compris la mission d'assistance des 

Nations unies en Somalie (MANUSOM) ou destinés à son usage;  

b) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes de quelque type que 

ce soit, visant uniquement à appuyer la mission de l'Union africaine en Somalie (AMISOM) ou destinés à  

son usage;  

c) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes de quelque type que  

ce soit, visant uniquement à appuyer les partenaires stratégiques de l'AMISOM ou destinés à l'usage de 

ces partenaires, agissant exclusivement dans le cadre du concept stratégique de l'Union africaine du 5  

janvier 2012 (ou de concepts stratégiques ultérieurs de l'UA), et en coopération et coordination avec 

l'AMISOM;  

d) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes de quelque type que  

ce soit, visant uniquement à appuyer la mission de formation de l'Union européenne en Somalie (EUTM),  

ou destinés à son usage;  

e) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes de quelque type que 

ce soit, destinés exclusivement à l'usage des États membres ou des organisations internationales,  

régionales et sous-régionales prenant des mesures pour lutter contre la piraterie et les vols à main armée  

commis en mer, au large des côtes somaliennes, à la demande du gouvernement fédéral somalien,  

laquelle a été notifiée au secrétaire général, et sous réserve que toute mesure prise respecte le droit 
international humanitaire et le droit international des droits de l'homme;  

f) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes de quelque type que  

ce soit, visant uniquement au développement des forces de sécurité du gouvernement fédéral de la  

Somalie, à assurer la sécurité de la population somalienne, sauf en ce qui concerne les livraisons d'articles 
visés à l'annexe II, à condition de l'avoir notifié au comité des sanctions2013/798;  

g) à la fourniture, à la vente ou au transfert au gouvernement fédéral de la Somalie d'armements et de  
matériels connexes de quelque type que ce soit figurant à l'annexe II de la décision 2010/231/PESC, qui  
auront reçu dans chaque cas l'accord préalable du comité des sanctions ;  

h) à la fourniture, à la vente ou au transfert de vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles 

et les casques militaires, temporairement exportés en Somalie, pour leur usage personnel exclusivement,  
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par le personnel des Nations unies, les représentants des médias, le personnel humanitaire, le personnel 
d'aide au développement et le personnel associé;  
i) à la fourniture, à la vente ou au transfert de matériel militaire non létal destiné exclusivement à un 
usage humanitaire et de protection à condition que l'État ou l'organisation internationale, régionale ou 
sous-régionale qui l'exporte en ait notifié le Comité des sanctions, pour son information seulement, cinq 
jours à l'avance;  
j) à la fourniture, à la vente ou au transfert d'armements et de matériels connexes de quelque type que 
ce soit, destinés exclusivement à aider au développement des institutions somaliennes du secteur de la  
sécurité, à condition que le Comité n'en ait pas décidé autrement dans les cinq jours ouvrables à compter 
de la réception d'une notification concernant toute aide de la part du Grand-Duché de Luxembourg, de  
l'organisation internationale, régionale ou sous-régionale qui la fournit.  

(4) II est interdit de fournir, revendre, transférer ou mettre à disposition pour utilisation les armes ou le 
matériel militaire vendus ou fournis uniquement pour le développement des forces de sécurité du 
gouvernement fédéral de la Somalie à toute personne ou entité qui n'est pas au service desdites forces 
de sécurité.  

(5) Sont interdits la fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, d'armements et de matériel 
milita ire, ainsi que la fourniture directe ou indirecte, de services de courtage, en rapport avec des activités 
militaires ou avec la fourniture, la vente, le transfert, la fabrication, l'entretien ou l'utilisation 
d'armements ou de matériel militaire, aux personnes ou aux entités visées à l'annexe I de la décision 
2010/231.  

14° Sud-Soudan 

Décision (PESC) 2015/710 du Conseil du 7 mai 2015 concernant dcs mcsurcs rcstrictivcs cn raison dc b 
situation 3U Soudan du Sud ct abrogeant la décision 2011/119/PESC, telle que modifiée, et scs décisions 
d'exécution, tclIcs quc modifiécs 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement(UE) 2015/735 modifié du Conseil du 
7 mai 2015 concernant des mesures restrictives eu égard à la situation au Soudan du Sud: articles 2, 3 et 

• 

(2) Sont interdits la vente et la fourniture au Soudan du Sud ainsi que le transfert et l'exportation à 
destination de ce pays, par des ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg ou depuis le territoire du 
Grand-Duché de Luxembourg, ou par des aéronefs immatriculés au Grand-Duché de Luxembourg ou des 
navires battant le pavillon du Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense, qu'ils 
proviennent ou non du territoire du Grand-Duché de Luxembourg.  

Cette interdiction ne s'applique pas:  
a) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de matériel militaire non létal destiné 
exclusivement à des fins humanitaires, de contrôle du respect des droits de l'homme ou de protection, ou 
à des programmes des Nations unies, de l'Union Africaine (UA), de l'Union européenne ou de l'Autorité 
intergouvernementale pour le développement (IGAD) concernant la mise en place d'institutions, ou de 
matériel destiné à des opérations de gestion de crise des Nations unies, de l'UA et de l'Union européenne;  
b) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de véhicules non destinés au combat qui ont 
été conçus pour offrir une protection balistique ou équipés de matériaux antibalistiques, aux seules fins 
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de la protection, au Soudan du Sud, du personnel de l'Union européenne ou de ses États membres ou du 

personnel des Nations unies, de l'UA ou de l'IGAD;  

c) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation d'équipements et de matériel de déminage 

devant servir aux opérations de déminage;  

d) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de matériel militaire non létal destiné 
exclusivement à soutenir le processus de réforme du secteur de la sécurité au Soudan du Sud ni à la  

fourniture d'un financement, d'une aide financière ou d'une assistance technique en rapport avec ce 

matériel 

à condition que les livraisons concernées aient été approuvées au préalable par l'autorité compétente du  

Grand-Duché de Luxembourg.  

Cette interdiction ne s'applique pas non plus aux vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles 

et les casques militaires, temporairement exportés au Soudan du Sud, pour leur seul usage personnel, par 

le personnel de l'Union européenne ou de ses États membres, le personnel des Nations unies ou de l'IGAD,  

ou les représentants des médias, le personnel humanitaire et de l'aide au développement et le personnel  

associé. «  

15° Soudan 

Décision 2014/450/PESC du Conseil du 10 juillct 2014 conœrnant dcs mcsurcs restrictivcs cn raison dc la 

d'cxécution, tclIcs quc modifiécs 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rgèglement (UE) n° 747/2014 modifié du Conseil 

du 10 juillet 2014 concernant des mesures restrictives eu égard à la situation au Soudan et abrogeant les 

règlements (CE) n° 131/2004 et (CE) n° 1184/2005: articles 2, 3 et 	que 	et ses règlements 

d'exécution, tcls quc modifié5 

(2) Sont interdits la vente et la fourniture au Soudan ainsi que le transfert et l'exportation à destination 

de ce pays, par des ressortissants du Gra nd-Duché de Luxembourg ou depuis le territoire du Grand-Duché 

de Luxembourg, ou par des aéronefs immatriculés au Grand-Duché de Luxembourg ou des navires battant 

le pavillon du Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense, qu'ils proviennent ou non du 

territoire du Grand-Duché de Luxembourg.  

Cette interdiction ne s'applique pas:  

a) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de matériel militaire non létal destiné 

exclusivement à des fins humanitaires, de contrôle du respect des droits de l'homme ou de protection, ou 

à des programmes des Nations unies, de l'Union africaine (UA) ou de l'Union européenne concernant la 

mise en place d'institutions, ou de matériel destiné à des opérations de gestion de crise de l'Union 

européenne, des Nations unies et de l'UA;  

b) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de véhicules non destinés au combat qui ont 

été conçus pour offrir une protection balistique ou équipés de matériaux antibalistiques, aux seules fins 

de la protection, au Soudan, du personnel de l'Union européenne et de ses États membres ou du  

personnel des Nations unies ou de l'AU;  

c) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation d'équipements et de matériel de déminage  

devant servir aux opérations de déminage,  
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à condition que les livraisons concernées aient été approuvées au préalable par l'autorité compétente du 

Grand-Duché de Luxembourg.  

Cette interdiction ne s'applique pas non plus aux vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles 

et les casques militaires, temporairement exportés au Soudan, pour leur seul usage personnel, par le 

personnel des Nations unies, le personnel de l'Union européenne ou de ses États membres, les 

représentants des médias, le personnel humanitaire et de l'aide au développement et le personnel 

associé.»  

16° Syrie 

Décision 2013/255/PESC du Conscil du 31 mai 2013 concernant dcs mcsurcs restrictives à l'encontre dc 

la Syrie, telle que modifiée, ct ses décisions d'exécution, telles que modifiées 

Position commune 2005/888/PESC du Conseil du 12 décembre 2005 concernant l'adoption de mesures 

restrictives spécifiques à l'encontre de certaines personnes soupçonnées d'être impliquées dans 

communcs d'exécution, tels quc modifiés 

Règlement (CE) n 305/2006 du Conseil du 21 février 2006 instituant des mesures restrictives spécifiques 

à l'encontrc d-e cert.a-i-Res-per-se-Fi-nes se-upç-e-R-n-ée.s-€1-'êtfe i-m-p-l-ki-Eiées dans l'assassinat de l'ancien premier 

ministre libanais M. Rafiq Hariri, 

(1) ll est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (UE) n° 36/2012 modifié du Conseil 

du 18 janvier 2012 concernant des mesures restrictives en raison de la situation en Syrie et abrogeant le 

règlement (UE) n ° 442/2011: articles 2bis, 2ter, 3, 4, 5, 6, 6bis, 6 ter, 7, 7bis, 8, 9, 9 bis, 10, 11, 11 ter et 

11 quater, tel que modifié, et ses règlements d'exécution, tels que modifiés 

(2) Sont soumises à la délivrance d'une autorisation la vente, la fourniture, le transfert et l'exportation, 

directement ou indirectement, des équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression 

interne autres que ceux énumérés à l'annexe IA ou à l'annexe IX du règlement 36/2012, originaires ou 

non de l'Union européenne, à toute personne, toute entité ou tout organisme en Syrie ou aux fins d'une 

utilisation en Syrie.  

(3) Est soumise à une autorisation la fourniture d'une assistance technique en rapport avec les 

équipements susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne autres que ceux énumérés à 

l'annexe IA ou à l'annexe IX du règlement 36/2012, originaires ou non de l'Union européenne, à toute 

personne, toute entité ou tout organisme en Syrie ou aux fins d'une utilisation en Syrie.  

(4) Est soumise à une autorisation l'exportation, directement ou indirectement, en Syrie, des biens à 

double usage visés à l'article 4, paragraphe 2, du règlement (CE) n2428/2009.  

(5) Sont interdits l'achat, l'importation ou le transport de produits liés à la défense, en provenance ou 

originaires de Syrie, à l'exception d'armes chimiques ou de matériels connexes en provenance ou 

originaires de Syrie, conformément au paragraphe  10 de la résolution 2118 (2013) du Conseil de sécurité 

des Nations unies et aux décisions de l'OlAC qui s'y rapportent, en ligne avec l'objectif de la convention 

sur les armes chimiques.  
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17°  Groupes terroristes 

s, groupes, 

abrogcant la position comrnunc 2002/402/PESC, tellc que modifiéc, et ses décisions d'exécution, telles 

que modifiées 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (CE) n° 881/2002 modifié du Conseil 

du 27 mai 2002 instituant certaines mesures restrictives spécifiques à l'encontre de certaines personnes 

et entités liées à Oussama ben Laden, au réseau Al-Qaida et aux Taliban, et abrogeant le règlement (CE) 

n° 467/2001 du Conseil interdisant l'exportation de certaines marchandises et de certains services vers 

l'Afghanistan, renforçant l'interdiction des vols et étendant le gel des fonds et autres ressources 

financières décidées à l'encontre des Taliban d'Afghanistan ;—articles 3 et 4, tel que modifié, et ses 

reglcments d'exécution, tcls que modifiés 

(2) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (UE) n° 2016/1686 modifié du Conseil 

du 20 septembre 2016 instituant des mesures restrictives supplémentaires à l'encontre de l'El IL (Daech) 

et d'Al-Qaida ainsi que des personnes physiques et morales, des entités ou des organismes qui leur sont 

liés, tel que modifié, et ses règlements d'exécution, tels que modifiés: article 9, tel quc modifié, ct ses 

règlements d'exécution, tels que modifiés 

Position communc 2001/931/PESC du Conseil du 27 décembre 2001 rclativc à l'application dc mcsures 

spécifiqucs en vuc dc luttcr contrc lc terrorisme, et scs positions communes d'exécution, tels que 
modifiés 

 

e e 

 

• 

 

   

fest-r-ieives-sia4ei-fiq-bies à Ile-Rceet-Fe 4e eeda-i-nes per-sonnes et entités dans lc cadre de la lutte contre le 
terrorismc, tel que modifié, ct scs règlements d'exécution, tels quc modifiés 

 

: • 	e e 

 

e - - 

 

   

coopération concernant lcs infractions terroristes, telle que modifiéc, ct scs décisions d'exécution, telles 

que modifiécs 

Position commune 2001/930/PESC du Conseil du 27 décembre 2001 rclativc à la luttc contre le 

terrorisme, telle que modifiée, ct ses positions communes d'exécution, tels que modifiés 

(3) Sont interdits la vente, le transfert ou l'exportation directs ou indirects à toute personne, tout groupe, 

toute entreprise ou toute entité désigné par le CSNU conformément aux résolutions 1267 (1999), 

1333 (2000) et 2253 (2015) du CSNU, mises à iour par le comité créé en vertu de la résolution 1267 (1999) 

(ci-après dénommé «comité»), ou désigné par le Conseil, ou à ceux agissant pour leur compte ou sous 

leurs ordres, que ce soit par des ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg, depuis ou à travers le 

territoire du Grand-Duché de Luxembourg ou au moyen de navires ou d'aéronefs du pavillon du Grand-
Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense, qu'ils proviennent ou non du territoire du Grand-

Duché de Luxembourg.  
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T-enisie 

ccrtaincs personnes et entités au reprd dc la situation cn Tunisic, telle que modifiéc, ct scs décisions 

d'exécution, tclIcs que modifiécs 

Règlement (UE) n° 101/2011 du Conseil du 4 février 2011 conœrnant des mcsurcs restrictivcs à l'encontre 

de certaines personnes, ceités eteFganismes au regard de la situation en Tunisk, 	 ses 

règlemcnts d'exécution, tcls que modifiés 

18° Ukraine 

Décision 2014/386/PESC du Conseil du 23 juin 2011 concernant des restrictions sur des marchandises 
. 	t 
	 ale de la Crimée ct de Sébastopol, 

telle que modifiée, et scs décisions d'exécution, tclIcs que modifiées 

II est renvové aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement n° 692/2014 modifié du Conseil du 23 

juin 2014 concernant des restrictions sur l'importation, dans l'Union, de marchandises originaires de 

Crimée ou de Sébastopol, en réponse à l'annexion illégale de la Crimée et de Sébastopol: articles 2, 2 ter, 

2 quater, 2 quinquies, 3 sexies et 3, tel que modifié, et ses règlements d'exécution, tels que modifiés 

Décision 2014/145/PESC du Conseil du 17 mars 2011 concernant des mesures restrictives cu égard aux 

actions compromettant ou mcnaçant l'intégrité territoriale, la souvcraineté et l'indépcndancc de 

l'Ukraine, telle quc modifiée, ct ses décisions d'exécution, telles que modifiécs 

Règlement (UE) no 269/2014 du Conseil du 17 mars 2011 concernant des mesures restrictives eu égard 

l'Ukraine, tcl q uc modifié, ct scs règlements d'exécution, tels que modifiés 

Décision 2014/119/PESC du Conseil du 5 mars 2014 concernant des mesures restrictives à l'encontre de 

certaines personnes, de certaincs entités et de certains organismes au regard de la situation en Ukraine, 

et ses-elécisiefis d'exécution, telles que modifiées 

Règlement (UE) n° 208/2011 du Conseil du 5 mars 2011 conœrnant des mesures restrictives à l'encontre 

de certaines personnes, de certaines entités et de certains organismes eu égard à la situation en Ukraine, 

tel que modifiée, et ses règlements d'exécution, tcls que modifiés 

19° Etats-Unis d'Amérique 

Action communc 96/668/PESC du 22 novembrc 1996 adoptée par le Conseil sur la basc dcs articles1.3 ct 

K.3 du Traité sur lUnion curopéenne, relative aux mesures de protection contre lcs cffets de l'application 

s actions fondécs sur clIc ou en 

II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (CE) n° 2271/96 du Conseil du 22 

novembre 1996 portant protection contre les effets de l'application extraterritoriale d'une législation 
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adoptée par un pays tiers, ainsi que des actions fondées sur elle ou en découlant: articles 1er, 2, 5 et 67te4 

20° Yémen 

Décision 2014/932/PESC du Conscil du 18 décembre 2011 concernant des mcsures restrictives en raison 

de la situation au Yémen, telle que modifiée, et ses décisions d'exécution, telles que modifiécs 

(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rRèglement (UE) n° 1352/2014 modifié du Conseil 

du 18 décembre 2014 concernant des mesures restrictives au égard à la situation au Yémen : article 1er  

bis  tel que modifié, et scs reglcmcnts d'exécution, tels quc modifiés 

(2) Sont interdits la vente et la fourniture, directement ou indirectement, aux personnes et entités 

inscrites sur la liste figurant en annexe de la décision 2014/932/PESC et à ceux qui agissent en leur nom  

ou sur leurs instructions au Yémen, ou à leur profit, ainsi que le transfert et l'exportation, directement ou 

indirectement, à destination de ces personnes et entités ou à leur profit, par les ressortissants du Grand-

Duché de Luxembourg ou depuis le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ou au moyen de navires 

ou d'aéronefs du pavillon du Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense, qu'ils 

proviennent ou non du territoire du Grand-Duché de Luxembourg.  

Yeegeslav4e4Serbie-et-Menténégre) 

Décision 2014/742/PESC du Conseil du 28 octobre 2011 abrogeant la position commune 2000/696/PESC 
concernantic mainticn dc mesurcs restrictives spécifiques à l'encontre de M. Milosevic ct dcs personnes 

2000/599/PESC correspondantcs, telle que modifiée, et ses décisions d'exécution, telles que modifiées 

Reglcmcnt (UE) 1145/2014 du Conscil du 28 octobre 2011 abrogeant le règlement (CE) n° 2488/2000 

maintcnant un gcl dcs capitaux concernant M. Milosevic et lcs personncs dc son entourage, tel que 

modifié, ct scs reglements d'exécution, tcls que modifiés 

• • À - : 	- 

 

  

sur la base de l'article J.2 du traité sur l'Union européenne concernant l'intcrdiction de faire droit aux 
demandes visées au paragraphc 9 de la résolution n° 757 (1992) du Conseil de sécurité de l'Organisation 

des Nations unics, tcllc quc modifiée, et ses positions communes d'exécution, tels que modifiés 

Règlement (CE) n° 1733/91 du Conseil, du 11 juillet 1991, interdisant de faire droit aux dcmandes relatives 

sécurité des Nations unics ct par les résolutions connexes, tel que modifié, et ses règlements d'exécution, 

tels que modifiés 

21° Zimbabwe 

Décision 2011/101/PESC du Conscil du 15 février 2011 concernant dcs mcsurcs restrictives à rencontre 
du Zimbabwc, tcllc que modifiéc, ct scs décisions d'exécution, telles que modifiées 
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(1) II est renvoyé aux dispositions ci-après énoncées du rgèglement (CE) n° 314/2004 modifié du Conseil 

du 19 février 2004 concernant certaines mesures restrictives à l'égard du Zimbabwe,: articles 2, 3, 4, 4bis 

et 5  tel que modifié, et scs règlcmcnts d'cxécution, tcls que modifié5 

(2) Sont interdits la vente et la fourniture au Zimba bwe, ainsi que le transfert et l'exportation à destination 

de ce pays, par les ressortissants du Grand-Duché de Luxembourg, ou depuis le territoire du Grand-Duché 

de Luxembourg, ou au moyen de navires ou d'aéronefs du pavillon du Grand-Duché de Luxembourg, qu'ils 

proviennent ou non du territoire du Grand-Duché de Luxembourg, de produits liés à la défense.  

Cette interdiction ne s'applique pas:  

a) à la vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de matériel militaire non létal, destiné à des 

fins humanitaires ou de protection exclusivement, ou à des programmes des Nations unies et de l'Union 

européenne concernant le renforcement des institutions, ou de matériel destiné aux opérations de 

gestion de crise de l'Union européenne et des Nations unies; à condition que toute exportation concernée 

ait été préalablement approuvée par les ministres ;  

b) aux vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles et les casques militaires, temporairement 

exportés au Zimbabwe pour leur usage personnel exclusivement, par le personnel des Nations unies, le 

personnel de l'Union européenne ou de ses États membres, les représentants des médias, le personnel 

humanitaire, le personnel d'aide au développement et le personnel associé.  
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Annexe 2 — Biens de nature strictement civile — Aketer-isa4ien-egi lmportation / Exportation / Transit — Demande 
d'autorisation /-Medèle 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, ila été fait abstraction dans le cadre du présent texte coordonné, 
de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 
anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Logo Ministère de l'Economie Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et 

du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg 

Tél. (+352) 22 61 62 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  

  

Biens de nature strictement civile - lmportation / Exportation / Transit 
Demande d'autorisation 

Les champs marqués d'un * doivent obligatoirement être remplis 

Bases légales : 
Loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations (ci-après dénommée « loi »), articles 4, 5, 6, 18 

Règlement grand-ducal du jj.mm.aaaa portant exécution de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des 

exportations (ci-après dénommée « règlement d'exécution »), articles 6, 7, 8, annexe 2 

Opération 

 

lmportation 

 

Exportation Transit 
Cocher ce qui convient 

     

Forme de 

l'autorisation 

demandée 	 Cocher ce qui convient. Pour la différence entre 
l'autorisation individuelle et globale, consulter 

les articles 13 et 16 de la loi. 

1— Demandeur 

Qualité * 

 

Importateur 

 

Exportateur 	 Opérateur transit 

Cocher ce qui convient 

     

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

lndividuelle 	 Globale 
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Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Téléphone * 

E-mail * 

Site web 

RCS * 

TVA * 

Personne de contact 	 Personne à qui OCEIT peut demander des renseignements 

supplémentaires sur les éléments de la demande 

Nom * 

Téléphone * 

E-mail * 

2 — Agent représentant / Déclarant 

Qualité 

Nom 

    

   

Néant 

    

 

Agent représentant 	 Déclarant 

Cocher ce qui convient 

  

   

Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s)(pour une personne physique) 

Adresse 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Téléphone 

E-mail 

Site web 

RCS 

TVA 

Personne de contact 	 Personne à qui OCEIT peut demander des renseignements 

supplémentaires sur les éléments de la demande 
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Code ISO du pays 

Code ISO du pays 

Code ISO du pays 

Code ISO du pays 

Nom * 

Téléphone * 

E-mail * 

3 — Destinataire (pour les opérations d'exportation et de transit) 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Site web 

4 — Utilisateur final (pour les opérations d'exportation et de transit) 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s)(pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Site web 

5 — Pays concernés 

Pays d'origine * 

Pays de provenance* 

Pays de destination 

pour exportation / 

transit 

Pays d'utilisation 

finale 

pour exportation / 

transit 

6 — Biens 
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Poids * 

Valeur * 

lndiquer le poids net, en kilogrammes. 

indiquer le nombre total de pièces, par bien. 
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Description * 

Décrire les biens faisant l'objet de l'opération, en indiquant (1) leur 

marque et appellation commerciale, et (2) avec précision, les 

spécificités techniques des biens par rapport à la nomenclature à 

laquelle ils appartiennent. 

Code NC * 

La nomenclature combinée (NC) est un outil de classification des marchandises, 

mis en place pour répondre aux exigences du tarif douanier commun. indiquer le 

code NC (subdivision de la nomenclature) qui est constitué d'un numéro à 8 

chiffres. Sources : 

http://ec.europa.eu/taxation  customs/dds2/taric/taric consultation.isp?Lanq=fr 
https://saturn.etat.lu/tariff/uc/ary/sbn/search.isf?conversationld=68081   

lndiquer la valeur en euros par bien et la valeur totale 

7 — Pièces justificatives à annexer à la présente demande 

Lettre explicative détaillée de l'opération * 

Facture pro forma * 

Contrat de vente 

Extrait RCS récent (< 3 mois) * 

8 — Déclarations, certifications et engagements. 

Déclarations. Le(s) soussigné(s) déclare(nt), au nom du demandeur, avoir connaissance : 

que le(s) ministre(s) traiteront les demandes dans un délai de soixante jours ouvrables à partir du jour où le 

dossier est complet, que ce délai peut être prorogé une seule fois pour une durée maximum de trente jours 

ouvrables, que la prolongation ainsi que sa durée sont dûment motivées et notifiées au demandeur avant 

l'expiration du délai initial (article 6(1) de la loi) ; 

des sanctions administratives qui peuvent être prononcées au cas où il(s) fourni(ssen)t des documents ou autres 

renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou refuse(nt) de fournir les documents et autres 

renseignements qui lui/leur seraient demandés par le(s) ministre(s) ou l'OCEIT (article 54 de la loi) ; 
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• des sanctions pénales susceptibles d'être prononcées dans les cas prévus aux articles 57 à 61 de la loi. 

Certifications. Le(s) soussigné(s) certifie(nt), au nom du demandeur, que: 

• la présente demande comporte tous les éléments d'identification des parties liées par la transaction, la 

description précise des biens concernés, leur origine, leur destination finale, leur utilisation finale, et les 

quantités et valeurs qui font l'objet de la demande (article 4(1) de la loi) ; 

• les renseignements fournis dans la présente demande et le contenu de tous documents joints à celle-ci sont 

exacts (article 4(3) de la 	; 

il(s) est(sont) habilité(s) à engager le demandeur pour les besoins de la présente demande (article 4(3) de la 

loi) , 

• il(s) accepte(nt) que les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des 

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données, et contenues dans la présente demande, soient traitées par le Ministre de l'Economie, responsable 

du traitement des données suivant l'article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d'identifier 

l'opérateur ayant demandé une autorisation et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités 

indiquées à l'article 17(2), alinéa ler,  de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et 

fonctionnaires désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire 

à la réalisation de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit d'accès, de 

rectification et, dans les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au traitement 

de ces données. Pour l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de l'Economie, 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la 

Commission nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-Alzette. 

Engagements. Le(s) soussigné(s) s'engage(nt), au nom du demandeur, de : 

• fournir toutes les informations pertinentes et de communiquer les documents, correspondances et toutes 

autres pièces, sous quelque forme que ce soit permettant de vérifier le respect des dispositions édictées en 

vertu de la loi (article 4(2) de la loi) 

• tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application de l'autorisation à obtenir 

(article 48(1) de la loi) ; 

• fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou de l'OCEIT, les éléments et pièces permettant de 

vérifier la conformité de l'opération effectuée (article 49 de la loi) ; 

• se conformer aux dispositions de l'autorisation à émettre et aux conditions spéciales que le(s) ministre(s) 

peut(peuvent) imposer, soit en vue de sauvegarder les intérêts vitaux d'un secteur économique ou ceux de 

l'économie nationale prise dans son ensemble, soit en vue de sauvegarder la sécurité nationale ou extérieure 

du pays, soit en vue d'assurer l'exécution des traités, conventions ou arrangements qui poursuivent des fins 

économiques ou qui ont trait à la sécurité, ainsi que des décisions ou recommandations d'organismes 

internationaux ou supranationaux, soit en vue de contribuer à faire respecter les principes généraux de droit et 

d'humanité universellement reconnus (article 16(2) de la loi). 

9 — Signature(s) 

Lieu * 

Date * 

Signature(s) 

Personne responsable pour 

exportations/importations 

Signature 
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lndiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

Personne habilitée à engager 

le demandeur * 

Signature 

lndiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

10 — Introduction de la demande 

La demande est à introduire sur support papier, accompagnée des pièces justificatives indiquées au point 7, auprès 

de : 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal 

L-2449 Luxembourg 

Pour toute question relative au contenu du formulaire, veuillez contacter l'OCEIT : 

Téléphone (+352) 22 61 62 

La demande ne peut être introduite par voie électronique que sur demande préalable de l'opérateur, visée pour 

accord par l'OCEIT. L'OCEIT peut imposer la production d'un original pour toute pièce qu'il estime nécessaire. 

Toute demande pour bénéficier de la procédure électronique est à envoyer à l'OCEIT par e-mail adressé à : 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  
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Annexe 3 — Biens de nature strictement civile — Importation / Exportation / Transit — Autorisation figexpeFtatien-i 

Medèle 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été fait abstraction dans le cadre du présenttexte coordonné, 

de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 

anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Logo Ministère de l'Economie Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et du 

transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg 

Tél. (+352) 22 61 62 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  

  

Biens de nature strictement civile - Importation / Exportation / Transit 
Autorisation N° (numéro) 

Le Ministre de l'Economie, 

Vu la demande du (date) présentée par l'opérateur ci-après désigné, pour l'opération ci-après désignée ; 

Vu les articles 9 à 17 et 18 de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations (ci-après dénommée « loi ») ; 

Vu l'article 13 et l'annexe 3 du règlement grand-ducal du jj.mm.aaaa portant exécution de la loi du jj.mm.aaaa 

relative au contrôle des exportations (ci-après dénommé « règlement d'exécution ») ; 

Accorde  l'autorisation  individuelle / globale 

selon les indications et sous les conditions ci-après détaillées : 

A. Désignation de l'opération, des parties en cause, des pays et des biens concernés : 

Opération Validité de l'autorisation 

Demandeur  (Importateur/Exportateur/Opérateur de 

transit) 

Agent représentant / Déclarant 

Destinataire  (pour les opérations d'exportation et de 

transit) 

(Jtilisateur final  (pour les opérations d'exportation et 

de transit) 

Pays concernés 
Pays d'origine 

Pays de provenance 

Pays de destination (pour exportation/transit) 

Pays d'utilisation finale (pour exportation/transit) 
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Biens 

Description 

Code NC 

Quantité 

Poids 

Valeur 

  

B. Conditions et modalités d'utilisation de l'autorisation: 

1. La présente autorisation est accordée sur base des déclarations et informations contenues dans la demande ci-

avant spécifiée. 

2. L'opérateur doit fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou de l'OCEIT, les éléments et 

pièces permettant de vérifier la conformité de l'opération effectuée (article 49 de la loi). L'opérateur devra 

fournir et mettre à disposition à des fins d'inspection, toute information, documentation ou tout rapport 

sollicités par l'OCEIT ou par toute personne déléguée par l'OCEIT, et que l'OCEIT considère comme pertinents 

dans le cadre du contrôle des activités exécutées en vertu de la présente autorisation. 

3. L'opérateur doit tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application de la présente 

autorisation (article 48(1) de la loi). 

4. 11 est interdit de céder la présente autorisation ou d'en accepter la cession, à moins que la réglementation de 

l'Union européenne ne le permette expressément (article 12(1) de la loi). 

5. Sont tenus au respect des dispositions de la loi, du règlement d'exécution et de la présente autorisation, outre 

l'opérateur, le cessionnaire de l'autorisation ou son utilisateur, ainsi que toute personne mandatée par ceux-ci 

ou par l'opérateur pour la présentation en douane de l'autorisation ou pour la réalisation de l'opération pour 

laquelle cette autorisation a été émise (article 12(2) de la loi). 

6. La présente autorisation n'est valable que pour les opérations en vue desquelles elle est délivrée, et pendant la 

période de validité indiquée, sous réserve de son renouvellement conformément aux modalités de l'article 13(1) 

de la loi. Toutefois, lorsque, avant l'expiration de sa période de validité, l'autorisation est restituée par 

l'opérateur à l'OCEIT sans avoir été totalement utilisée, sa validité vient à terme dès jour de sa réception par 

l'OCEIT. En cas de non-utilisation, sa validité vient à terme au plus tard à la date d'expiration. L'opérateur est 

tenu de renvoyer à l'OCEIT, au plus tard deux jours ouvrables suivant la date d'expiration, les autorisations 

périmées qui sont en sa possession (article 13(2) de la loi). 

7. La présente autorisation s'entend sans préjudice de l'obtention de toute autre autorisation requise pour 

l'exercice des activités ou la réalisation de l'opération faisant l'objet de la demande. Elle n'affecte pas une 

mesure d'interdiction ou restriction figurant dans une législation autre que celle sous l'empire de laquelle la 

présente autorisation est délivrée. 

8. Les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des personnes physiques 

à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et contenues 

dans la demande de l'opérateur, sont traitées par le Ministre de l'Economie, responsable du traitement des 

données suivant l'article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d'identifier l'opérateur ayant 

demandé une autorisation et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités indiquées à l'article 

17(2), alinéa 1er,  de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et fonctionnaires 

désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire à la réalisation 

de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit d'accès, de rectification et, dans 

les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au traitement de ces données. Pour 

l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de l'Economie, 19-21 Boulevard 

Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la Commission 

nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-Alzette. 

9. L'opérateur est rendu attentif aux dispositions de l'article 14 de la loi, qui permettent au ministre, à tout 

moment, de retirer, suspendre pour une période de quatre-vingt-dix jours au maximum ou restreindre 

l'utilisation de la présente autorisation, pour les motifs indiqués à l'article 14(1) de la loi. 

10. L'opérateur est encore expressément rendu attentif aux sanctions administratives qui peuvent être prononcées 

au cas où il fournit des documents ou autres renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou 

refuse de fournir les documents et autres renseignements qui lui seraient demandés par le(s) ministre(s) ou 
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l'OCEIT (article 54 de la loi), ainsi qu'aux sanctions pénales susceptibles d'être prononcées dans les cas prévus 

aux articles 57 à 61 de la loi. 

Luxembourg, le (date) 

Le Ministre de l'Economie, 
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Tableau des imputations 
à remplir par l'Administration des douanes et accises 

Date Quantité 

imputée 

Quantité 

disponible après 

imputation 

Valeur 	de 

l'imputation 

Document 

douanier 

(modèle, 

numéro). 

Bureau 	des 

douanes. 	Nom. 

Signature. 

Cachet. 
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Transfert 
intra-EU 

 

Cocher ce qui convient 

1_ 	
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Ministère de rÉconomie 

 

Annexe 4 — Produits liés à la défense — Exportation / Transit / Transfer — Demande d'autorisation giens-de-natufe 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été fait abstraction dans le cadre du présenttexte coordonné, 
de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 
anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Logo Ministère de l'Economie 

Logo Ministère des Affaires étrangères et 

européennes 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et 

du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg 

Tél. (+352) 22 61 62 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  

  

Produits liés à la défense - Exportation / Transit / Transfert 
Demande d'autorisation 

Les champs marqués d'un * doivent obligatoirement être remplis 

Bases légales : 
Loi duli./71/71.0aaarelative au contrôle des exportations (ci-après dénommée « loi »), articles 4 à 8, 22 à 34 

Règlement grand-ducal du jj.mm.aaaa portant exécution de la loi duil.mr71.000C/ relative au contrôle des 

exportations (ci-après dénommée « règlement d'exécution »), articles 6, 7, 9, annexe 4 

Cocher ce qui convient. Pour la différence entre 
l'autorisation individuelle et globale, consulter 

les articles 13 et 16 de la loi. 

Opération 

Forme de 

l'autorisation 

demandée 

  

Exportation 
dans un pays 
tiers 

lndividuelle 

 

Transit 
vers un pays tiers 

   

   

Globale 

     

Exportateur Opérateur 

transit 

Fournisseur 

transfert 

Cocher ce qui convient 

Nom * (hauteur : 1 ligne) 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

1— Demandeur 

Qualité * 
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Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Téléphone * 

E-mail * 

Site web 

RCS * 

TVA * 

Personne de contact 	 Personne à qui OCElT peut demander des renseignements 

supplémentaires sur les éléments de la demande 

Nom * 

Téléphone * 

E-mail * 

2 — Agent représentant / Déclarant 

Qualité 

Nom 

Adresse 

Agent représentant 	n Déclarant 

Cocher ce qui convient 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Néant 

Téléphone 

E-mail 

Site web 

RCS 

TVA 
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Personne de contact 

Nom * 

Téléphone * 

E-mail * 

Personne à qui OCElT peut demander des renseignements 

supplémentaires sur les éléments de la demande 

3 — Destinataire 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Site web 

4 — Utilisateur final 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Site web 

  

5 — Pays concernés 

Pays d'origine * 

Pays de provenance* 

Pays de destination 

Pays d'utilisation finale 

  

 

Code ISO du pays 

Code ISO du pays 

Code ISO du pays 

Code ISO du pays 

 

 

 

 

 

 

   

6 — Biens 

Description * 
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Décrire les biens faisant l'objet de l'opération, en indiquant (1) leur 
marque et appellation commerciale, et (2) avec précision, les 

spécificités techniques des biens par rapport à la nomenclature à 
laquelle ils appartiennent. 

Code NC * 

La nomenclature combinée (NC) est un outil de classification des marchandises, 
mis en place pour répondre aux exigences du tarif douanier commun. lndiquer le 

code NC (subdivision de la nomenclature) qui est constitué d'un numéro à 8 
chiffres. Sources : 

http://ec.europa.eu/taxation  customs/dds2/taric/taric consultation.isp?Lana=fr 
https://saturn.etat.lu/tariff/uc/ary/sbn/search.isf?conversationld=68081   

Code DU 

Les biens à double usage (DU), c'est-à-dire tont à usage civil que 
militaire, sont listés en annexe du règlement 428/2009 du Conseil du 5 

mai 2009 instituant un régime communautaire de contrôle des 
exportations, des transferts, du courtage et du transit de biens à double 

usage. Le code DU est celui qui figure dans les listes des annexes dudit 
règlement. Attention : Consulter la dernière version consolidée dudit 

règlement (et de ses annexes).  

Code ML 

Pour les biens qui figurent sur la liste commune des équipements 
militaires de l'Union européenne (ML), le code ML figure dans cette 

liste. La liste est indiquée en annexe de la position commune 
2008/944/PESC du Conseil du 8 décembre 2008 définissant des règles 

communes régissant le contrôle des exportations de technologie et 
d'équipements militaires. Elle est actualisée annuellement. Attention : 

Consulter la dernière version consolidée de la position commune (et de  
son annexe). 

Quantité * 

Poids * 

Valeur * 

Utilisation finale * 
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Indiquer l'utilisation finale des biens exportés, en transit ou transférés, 

sur le lieu de destination finale 

7 — Pièces justificatives à annexer à la présente demande 

Lettre explicative détaillée de ropération * 

Certificat d'utilisation finale (ou, après accord préalable de l'OCEIT, engagement de l'exportateur) 

(pour exportation) 

Agrément ou autorisation délivrés par le ministre ayant la Justice dans ses attributions 

conformément à la loi modifiée du 15 mars 1983 sur les armes et munitions (pour exportation et 

transfert) 

Facture / Facture pro forma * 

Contrat de vente 

Air Way Bill (AWB) 

Autorisation d'exportation du pays de provenance (pour transit) 

Certificat international d'importation, ou un autre document officiel délivré par les autorités 

compétentes du pays de destination finale du bien (sans préjudice d'une dérogation accordée par 

les ministres compétents) (pour exportation) 

Extrait RCS récent (< 3 mois) * 

8 — Déclarations, certifications et engagements. 

Déclarations. Le(s) soussigné(s) déclare(nt), au nom du demandeur, avoir connaissance : 

• que le(s) ministre(s) traiteront les demandes dans un délai de soixante jours ouvrables à partir du jour où le 

dossier est complet, que ce délai peut être prorogé une seule fois pour une durée maximum de trente jours 

ouvrables, que la prolongation ainsi que sa durée sont dûment motivées et notifiées au demandeur avant 

l'expiration du délai initial (article 6(1) de la loi) ; 

• des sanctions administratives qui peuvent être prononcées au cas où il(s) fourni(ssen)t des documents ou autres 

renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou refuse(nt) de fournir les documents et autres 

renseignements qui lui/leur seraient demandés par le(s) ministre(s) ou l'OCEIT (article 54 de la loi) ; 

• des sanctions pénales susceptibles d'être prononcées dans les cas prévus aux articles 57 à 61 de la loi. 

Certifications. Le(s) soussigné(s) certifie(nt), au nom du demandeur, que: 

• la présente demande comporte tous les éléments d'identification des parties liées par la transaction, la 

description précise des biens concernés, leur origine, leur destination finale, leur utilisation finale, et les 

quantités et valeurs qui font l'objet de la demande (article 4(1) de la loi) ; 

• les renseignements fournis dans la présente demande et le contenu de tous documents joints à celle-ci sont 

exacts (article 4(3) de la loi) ; 

✓ il(s) est(sont) habilité(s) à engager le demandeur pour les besoins de la présente demande (article 4(3) de la 

loi) ; 
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• il(s) accepte(nt) que les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des 

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données, et contenues dans la présente demande, soient traitées par le Ministre de l'Economie, responsable 

du traitement des données suivant l'article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d'identifier 

l'opérateur ayant demandé une autorisation et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités 

indiquées à l'article 17(2), alinéa ler, de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et 

fonctionnaires désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire 

à la réalisation de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit d'accès, de 

rectification et, dans les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au traitement 

de ces données. Pour l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de l'Economie, 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la 

Commission nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-Alzette. 

Engagements. Le(s) soussigné(s) s'engage(nt), au nom du demandeur, de : 

• fournir toutes les informations pertinentes et de communiquer les documents, correspondances et toutes 

autres pièces, sous quelque forme que ce soit permettant de vérifier le respect des dispositions édictées en 

vertu de la loi (article 4(2) de la loi) 

• tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application de l'autorisation à obtenir 

(article 48(1) de la loi) ; 

• fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou de l'OCEIT, les éléments et pièces permettant de 

vérifier la conformité de l'opération effectuée (article 49 de la loi) ; 

• se conformer aux dispositions de l'autorisation à émettre et aux conditions spéciales que le(s) ministre(s) 

peut(peuvent) imposer, soit en vue de sauvegarder les intérêts vitaux d'un secteur économique ou ceux de 

l'économie nationale prise dans son ensemble, soit en vue de sauvegarder la sécurité nationale ou extérieure 

du pays, soit en vue d'assurer l'exécution des traités, conventions ou arrangements qui poursuivent des fins 

économiques ou qui ont trait à la sécurité, ainsi que des décisions ou recommandations d'organismes 

internationaux ou supranationaux, soit en vue de contribuer à faire respecter les principes généraux de droit et 

d'humanité universellement reconnus (article 16(2) de la loi). 

9 — Signature(s) 

Lieu * 

Date * 

Signature(s) 

Personne responsable pour 

exportations/importations 

Signature 

lndiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

Personne habilitée à engager 

le demandeur * 

Signature 
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lndiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

10 — Introduction de la demande 

La demande est à introduire sur support papier, accompagnée des pièces justificatives indiquées au point 7, auprès 

de : 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal 

L-2449 Luxembourg 

Pour toute question relative au contenu du formulaire, veuillez contacter l'OCEIT : 

Téléphone (+352) 22 61 62 

La demande ne peut être introduite par voie électronique que sur demande préalable de l'opérateur, visée pour 

accord par l'OCEIT. L'OCEIT peut imposer la production d'un original pour toute pièce qu'il estime nécessaire. 

Toute demande pour bénéficier de la procédure électronique est à envoyer à l'OCEIT par e-mail adressé à : 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  
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Annexe 5 - Produits liés à la défense - lmportation - Demande d'autorisation /-8leas-à-deeble-usaffe—
Auter-isati«-de4F3esit-i-Modèle 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été faitabstraction dans le cadre du présent texte coordonné, 
de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 
anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Logo Ministère de l'Economie Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et 

du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg 

Tél. (+352) 22 61 62 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  

  

Produits liés à la défense - lmportation 

Demande d'autorisation 

Les champs marqués d'un * doivent obligatoirement être remplis 

Bases légales : 
Loi du jj.mm.acsaa relative au contrôle des exportations (ci-après dénommée « loi »), articles 4 à 8, 22 à 34 

Règlement grand-ducal du jj.mm.aaaa portant exécution de la loi dull.mm.aciaa relative au contrôle des 

exportations (ci-après dénommée « règlement d'exécution »), articles 6, 7, 9, annexe 5 

Forme de 

l'autorisation 

demandée 

 

lndividuelle 	 i 	Globale 

 

Cocher ce qui convient. Pour la différence entre 
l'autorisation individuelle et globale, consulter 

les articles 13 et 16 de la loi. 

1- Demandeur 

Nlom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Téléphone * 

E-mail * 

Site web 
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Personne de contact 	 Personne à qui OCElT peut demander des renseignements 
supplémentaires sur les éléments de la demande 

Nom * 

Téléphone * 

E-mail * 

2 — Agent représentant / Déclarant 

Qualité 

Nom  

Agent représentant 	 Déclarant 

Cocher ce qui convient 

Néant 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s)(pour une personne physique) 

Adresse 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Téléphone 

E-mail 

Site web 

RCS 

TVA 

Personne de contact 	 Personne à qui OCElT peut demander des renseignements 
supplémentaires sur les éléments de la demande 

Nom * 

Téléphone * 

E-mail * 

3 — Fournisseur 
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Nom * 
Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s)(pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Site web 

  

4 — Pays concernés 

Pays d'origine * 

Pays de provenance* 

Pays de destination 

  

 

Code ISO du pays 

Code ISO du pays 

Code ISO du pays 

 

 

 

 

   

5 — Biens 

Description * 

Décrire les biens faisant l'objet de l'opération, en indiquant (1) leur 
marque et appellation commerciale, et (2) avec précision, les 

spécificités techniques des biens par rapport à la nomenclature à 
laquelle ils appartiennent. 

Code NC * (hauteur : 2 lignes) 

 

La nomenclature combinée (NC) est un outil de classification des marchandises, 
mis en place pour répondre aux exigences du tarif douanier commun. indiquer le 

code NC (subdivision de la nomenclature) qui est constitué d'un numéro à 8 
chiffres. Sources : 

http://ec.europa.eu/taxation  customs/dds2/taric/taric consultation.isp?Lanq=fr 
https://saturn.etat.leariff/uc/ary/sbn/search.isf?conversationld=68081   

Code DU 

Les biens à double usage (DU), c'est-à-dire tant à usage civil que 
militaire, sont listés en annexe du règlement 428/2009 du Conseil du 5 

mai 2009 instituant un régime communautaire de contrôle des 
exportations, des transferts, du courtage et du transit de biens à double 

usage. Le code DU est celui qui figure dans les listes des annexes dudit 
règlement. Attention : Consulter la dernière version consolidée dudit 

règlement (et de ses annexes).  
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Code ML 

Pour les biens qui figurent sur la liste commune des équipements 

militaires de rUnion européenne (ML), le code ML figure dans cette 

liste. La liste est indiquée en annexe de la position commune 

2008/944/PESC du Conseil du 8 décembre 2008 définissant des règles 

communes régissant le contrôle des exportations de technologie et 

d'équipements militaires. Elle est actualisée annuellement. Attention : 

Consulter la dernière version consolidée de la position commune (et de  

son annexe). 

Quantité * 

Poids * 

Valeur * 

Utilisation finale * 

lndiquer le nombre total de pièces, par bien. 

lndiquer le poids net, en kilogrammes. 

lndiquer la valeur en euros par bien et la valeur totale 

lndiquer l'utilisation finale des biens importés 

6 — Pièces justificatives à annexer à la présente demande 

Lettre explicative de l'opération * 

Agrément ou autorisation délivrés par le ministre ayant la Justice dans ses attributions 

conformément à la loi modifiée du 15 mars 1983 sur les armes et munitions * 

Facture / Facture pro forma * 

Contrat de vente 

Air Way Bill (AWB) 

Certificat international d'importation (si un tel document a été établi à la demande du pays tiers 

exportateur) 

Autorisation d'exportation du pays de provenance 

Extrait RCS récent (< 3 mois) * 

7 — Déclarations, certifications et engagements. 
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Déclarations. Le(s) soussigné(s) déclare(nt), au nom du demandeur, avoir connaissance : 

• que le(s) ministre(s) traiteront les demandes dans un délai de soixante jours ouvrables à partir du jour où le 

dossier est complet, que ce délai peut être prorogé une seule fois pour une durée maximum de trente jours 

ouvrables, que la prolongation ainsi que sa durée sont dûment motivées et notifiées au demandeur avant 

l'expiration du délai initial (article 6(1) de la loi) ; 

• des sanctions administratives qui peuvent être prononcées au cas où il(s) fourni(ssen)t des documents ou autres 

renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou refuse(nt) de fournir les documents et autres 

renseignements qui lui/leur seraient demandés par le(s) ministre(s) ou l'OCEIT (article 54 de la loi) ; 

• des sanctions pénales susceptibles d'être prononcées dans les cas prévus aux articles 57 à 61 de la loi. 

Certifications. Le(s) soussigné(s) certifie(nt), au nom du demandeur, que: 

• la présente demande comporte tous les éléments d'identification des parties liées par la transaction, la 

description précise des biens concernés, leur origine, leur destination finale, leur utilisation finale, et les 

quantités et valeurs qui font l'objet de la demande (article 4(1) de la loi) ; 

• les renseignements fournis dans la présente demande et le contenu de tous documents joints à celle-ci sont 

exacts (article 4(3) de la loi) ; 

• il(s) est(sont) habilité(s) à engager le demandeur pour les besoins de la présente demande (article 4(3) de la 

loi) , 

• il(s) accepte(nt) que les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des 

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données, et contenues dans la présente demande, soient traitées par le Ministre de l'Economie, responsable 

du traitement des données suivant l'article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d'identifier 

l'opérateur ayant demandé une autorisation et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités 

indiquées à l'article 17(2), alinéa ler,  de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et 

fonctionnaires désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire 

à la réalisation de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit d'accès, de 

rectification et, dans les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au traitement 

de ces données. Pour l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de l'Economie, 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la 

Commission nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-Alzette. 

Engagements. Le(s) soussigné(s) s'engage(nt), au nom du demandeur, de : 

• fournir toutes les informations pertinentes et de communiquer les documents, correspondances et toutes 

autres pièces, sous quelque forme que ce soit permettant de vérifier le respect des dispositions édictées en 

vertu de la loi (article 4(2) de la loi) 

• tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application de l'autorisation à obtenir 

(article 48(1) de la loi) ; 

• fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou de l'OCEIT, les éléments et pièces permettant de 

vérifier la conformité de l'opération effectuée (article 49 de la loi) ; 

• se conformer aux dispositions de l'autorisation à émettre et aux conditions spéciales que le(s) ministre(s) 

peut(peuvent) imposer, soit en vue de sauvegarder les intérêts vitaux d'un secteur économique ou ceux de 

l'économie nationale prise dans son ensemble, soit en vue de sauvegarder la sécurité nationale ou extérieure 

du pays, soit en vue d'assurer l'exécution des traités, conventions ou arrangements qui poursuivent des fins 

économiques ou qui ont trait à la sécurité, ainsi que des décisions ou recommandations d'organismes 

internationaux ou supranationaux, soit en vue de contribuer à faire respecter les principes généraux de droit et 

d'humanité universellement reconnus (article 16(2) de la loi). 

8 — Signature(s) 

Lieu * 

Date * 
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Signature(s) 

Personne responsable pour 

exportations/importations 

Personne habilitée à engager 

le demandeur * 

Signature 

lndiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

Signature 

lndiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

9 — Introduction de la demande 

La demande est à introduire sur support papier, accompagnée des pièces justificatives indiquées au point 6, auprès 

de : 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal 

L-2449 Luxembourg 

Pour toute question relative au contenu du formulaire, veuillez contacter l'OCEIT : 

Téléphone (+352) 22 61 62 

La demande ne peut être introduite par voie électronique que sur demande préalable de l'opérateur, visée pour 

accord par l'OCEIT. L'OCEIT peut imposer la production d'un original pour toute pièce qu'il estime nécessaire. 

Toute demande pour bénéficier de la procédure électronique est à envoyer à l'OCEIT par e-mail adressé à : 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  
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Annexe 6 — Produits liés à la défense - Exportation / Transit / Transfert / Importation — Autorisation nationale 
dlexteeetatiee.ver.6.4esiewes44ees.i_medee  

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été fait abstraction dans le cadre du présenttexte coordonné, 

de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 

anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Logo Ministère de l'Economie 

Logo Ministère des Affaires étrangères (pour 

exportation / transit / transfert) 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et du 

transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg 

Tél. (+352) 22 61 62 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  

  

Produits liés à la défense — 
Exportation / Transit / Transfert / Importation 

Autorisation N° (numéro) 

Le Ministre de l'Economie, 

Vu la demande du (date) présentée par l'opérateur ci-après désigné, pour l'opération ci-après désignée ; 

Vu les articles 9 à 17 et 22 à 34 de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations (ci-après dénommée 
« loi ») ; 

Vu l'article 14 et l'annexe 6 du règlement grand-ducal du jj.mm.aaaa portant exécution de la loi du jimm.aaaa 

relative au contrôle des exportations (ci-après dénommé « règlement d'exécution ») ; 

Accorde l'autorisation individuelle / globale 

selon les indications et sous les conditions ci-après détaillées : 

A. Désignation de l'opération, des parties en cause, des pays et des biens concernés : 

Opération Validité de l'autorisation 

Demandeur (Importateur/Exportateur/Fournsseur de 

transfert/Opérateur de 

transit) 

Agent représentant / Déclarant 

Destinataire (pour les opérations d'exportation et de 

transit) 

Utilisateur final (pour les opérations d'exportation et 

de transit) 

Pays concernés 
Pays d'origine 
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Pays de provenance 

Pays de destination (pour 

exportation/transfert/transit) 

Pays d'utilisation finale (pour 

exportation/transfert/transit) 

Biens Code NC 

Description Quantité 

Poids 

Valeur 

B. Conditions et modalités d'utilisation de l'autorisation: 

1. La présente autorisation est accordée sur base des déclarations et informations contenues dans la demande ci-

avant spécifiée. 

2. L'opérateur doit fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou de l'OCEIT, les éléments et 

pièces permettant de vérifier la conformité de l'opération effectuée (article 49 de la loi). L'opérateur devra 

fournir et mettre à disposition à des fins d'inspection, toute information, documentation ou tout rapport 

sollicités par l'OCEIT ou par toute personne déléguée par l'OCEIT, et que l'OCEIT considère comme pertinents 

dans le cadre du contrôle des activités exécutées en vertu de la présente autorisation. 

3. L'opérateur doit tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application de la présente 

autorisation (article 48(1) de la loi). 

4. 11 est interdit de céder la présente autorisation ou d'en accepter la cession, à moins que la réglementation de 

l'Union européenne ne le permette expressément (article 12(1) de la loi). 

5. Sont tenus au respect des dispositions de la loi, du règlement d'exécution et de la présente autorisation, outre 

l'opérateur, le cessionnaire de l'autorisation ou son utilisateur, ainsi que toute personne mandatée par ceux-ci 

ou par l'opérateur pour la présentation en douane de l'autorisation ou pour la réalisation de l'opération pour 

laquelle cette autorisation a été émise (article 12(2) de la loi). 

6. La présente autorisation n'est valable que pour les opérations en vue desquelles elle est délivrée, et pendant la 

période de validité indiquée, sous réserve de son renouvellement conformément aux modalités de l'article 13(1) 

de la loi. Toutefois, lorsque, avant l'expiration de sa période de validité, l'autorisation est restituée par 

l'opérateur à l'OCEIT sans avoir été totalement utilisée, sa validité vient à terme dès jour de sa réception par 

l'OCEIT. En cas de non-utilisation, sa validité vient à terme au plus tard à la date d'expiration. L'opérateur est 

tenu de renvoyer à l'OCEIT, au plus tard deux jours ouvrables suivant la date d'expiration, les autorisations 

périmées qui sont en sa possession (article 13(2) de la loi). 

7. La présente autorisation s'entend sans préjudice de l'obtention de toute autre autorisation requise pour 

l'exercice des activités ou la réalisation de l'opération faisant l'objet de la demande. Elle n'affecte pas une 

mesure d'interdiction ou restriction figurant dans une législation autre que celle sous l'empire de laquelle la 

présente autorisation est délivrée. 

8. Les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des personnes physiques 

à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et contenues 

dans la demande de l'opérateur, sont traitées par le Ministre de l'Economie, responsable du traitement des 

données suivant l'article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d'identifier l'opérateur ayant 

demandé une autorisation et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités indiquées à l'article 

17(2), alinéa 1er,  de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et fonctionnaires 

désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire à la réalisation 

de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit d'accès, de rectification et, dans 

les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au traitement de ces données. Pour 

l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de l'Economie, 19-21 Boulevard 

Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la Commission 

nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-Alzette. 
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9. L'opérateur est rendu attentif aux dispositions de l'article 14 de la loi, qui permettent au(x) ministre(s), à tout 

moment, de retirer, suspendre pour une période de quatre-vingt-dix jours au maximum ou restreindre 

l'utilisation de la présente autorisation, pour les motifs indiqués à l'article 14(1) de la loi. 

10. L'opérateur est encore expressément rendu attentif aux sanctions administratives qui peuvent être prononcées 

au cas où il fournit des documents ou autres renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou 

refuse de fournir les documents et autres renseignements qui lui seraient demandés par le(s) ministre(s) ou 

l'OCEIT (article 54 de la loi), ainsi qu'aux sanctions pénales susceptibles d'être prononcées dans les cas prévus 

aux articles 57 à 61 de la loi. 

Luxembourg, le (date) 

Le Ministre des Affaires étrangères (pour exportation/transfert/transit) 

Le Ministre de l'Economie, 
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Tableau des imputations 
à remplir par l'Administration des douanes et accises 

Date Quantité 

imputée 

Quantité 

disponible après 

imputation 

Valeur 	de 

l'imputation 

Document 

douanier 

(modèle, 

numéro). 

Bureau 	des 

douanes. 	Nom. 

Signature. 

Cachet. 
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Annexe 7 — Produits liés à la défense — Formulaire d'enregistrement en vue de bénéficier des autorisations 
générales de transfert AGTF1, AGTF2, AGTF3, AGTF4  

tier-s4-Modèle 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été fait abstraction dans le cadre du présenttexte coordonné, 

de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 

anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Logo Ministère de l'Economie 

Logo Ministère des Affaires étrangères et 

européennes 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et 

du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg 

Tél. (+352) 22 61 62 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  

  

Produits liés à la défense - Transfert 
Formulaire d'enregistrement pour bénéficier des 

autorisations générales de transfert 
AGTF1, AGTF2, AGTF3, AGTF4 

Les champs marqués d'un * doivent obligatoirement être remplis 

Bases légales : 
Loi du jimm.aaaa relative au contrôle des exportations (ci-après dénommée « loi »), article 9 

Règlement grand-ducal du jj.mm.aaaa portant exécution de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des 

exportations (ci-après dénommé « règlement d'exécution »), annexe 15 

Autorisation générale 

de transfert * 

 

AGTF1 	 AGTF2 

    

AGTF3 AGTF4 

Cocher ce qui convient 

Section A - Enregistrement 

1 — Demandeur 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège sociol (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Téléphone * 
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E-mail * 

Site web 

RCS * 

Personne de contact 

Nom * 

Téléphone * 

E-mail * 

Adresse de conservation 
des registres 

Personne à qui OCEIT peut demander des renseignements 
supplémentaires sur les éléments du formulaire d'enregistrement 

Rue, no, code postal, localité 

2 — Biens 

Description * 

Décrire les biens faisant l'objet de l'opération, en indiquant (1) leur 
marque et appellation commerciale, et (2) avec précision, les 

spécificités techniques des biens par rapport à la nomenclature à 
laquelle ils appartiennent. 

Code NC * 

La nomenclature combinée (NC) est un outil de classification des marchandises, 
mis en place pour répondre aux exigences du tarif douanier commun. Indiquer le 

code NC (subdivision de la nomenclature) qui est constitué d'un numéro à 8 
chiffres. Sources : 

http://ec.europa.eu/taxation  customs/dds2/taric/taric consultation.jsp?Lana=fr 
https://saturn.etat.lu/tariff/uciarv/sbn/search.jsf?conversationld=68081   

Code DU 

Les biens à double usage (DU), c'est-à-dire tant à usage civil que 
militaire, sont listés en annexe du règlement 428/2009 du Conseil du 5 

mai 2009 instituant un régime communautaire de contrôle des 
exportations, des transferts, du courtage et du transit de biens à double 

usage. Le code DU est celui qui figure dans les listes des annexes dudit 
règlement. Attention : Consulter la dernière version consolidée dudit 

règlement (et de ses annexes).  
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3 — Pièces justificatives à annexer à l'enregistrement 

Lettre explicative détaillée de l'opération * 

Extrait RCS récent (< 3 mois) * 

Section B — Autorisations Rénérales de transfert 

1— Autorisation générale de transfert — AGTF1 
Transferts de produits liés à la défense vers des destinataires faisant partie des forces armées d'un Etat membre 
de rUnion européenne ou d'un pouvoir adjudicateur dans le domaine de la défense et qui réalisent des achats 

dans un but exclusif d'utilisation par les forces armées d'un Etat membre de l'Union européenne 

Autorité de délivrance : Grand-Duché de Luxembourg 

Partie 1 — Biens 

L'autorisation générale de transfert AGTF1 s'applique à tous les biens suivants figurant sur la liste commune des 

équipements militaires de l'Union européenne au sens des articles 2.7. et 22 de la loi du jimm.aaaa relative au 

contrôle des exportations: 

-ML 4. Points a) et b). Tous les produits sont inclus, à l'exception des produits ci-après: 

• mines, 

• armes à sous-munitions, petites bombes explosives et sous-munitions et leurs composants spécialement 

conçus, 

• grenades à fusil et grenades à main, 

• torpilles, torpilles sans têtes explosives et corps de torpilles, 

• bombes, 

• projectiles guidés, non guidés et autres (roquettes, missiles, MANPADS, etc.), 

• engins explosifs d'infanterie, charges adhésives et charges creuses. 

Sont également exclus de ces armes: 

• têtes explosives et charges explosives 

• charges d'allumage 

• têtes de détection de cible, systèmes de guidage, têtes chercheuses — étages de fusée individuels, 

• corps de rentrée, 

• moteurs, 

• systèmes de commande du vecteur poussée, 

• lanceurs et dispositifs de lancement, 

• systèmes de pointage, de leurre, de brouillage ou de perturbation, 

• composants spécialement conçus pour les MANPADS. 

-ML 5. Tous les produits sont inclus, à l'exception des produits ci-après: 

• produits de contre-mesures, 

• matériel et composants exclus d'autres catégories de la même autorisation générale de transfert. 

-ML 6. Tous les produits sont inclus, à l'exception des produits ci-après: 

• véhicules complets, 

• châssis et tourelles, 

• matériel et composants exclus d'autres catégories de la même autorisation générale de transfert. 
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-ML 7. Point g). 

-ML 9. Tous les produits, à l'exception des produits ci-après: 

• navires et sous-marins complets, 

• appareils de détection sous-marine et leurs composants spécialement conçus, 

• systèmes de «propulsion anaérobie» pour sous-marins et leurs composants spécialement conçus, 

• coques complètes, 

• contre-mesures, 

• matériel et composants exclus d'autres catégories de la même autorisation générale de transfert. 

-ML 10. Tous les produits, à l'exception des produits ci-après: 

• aéronef complet, 

• «UAV» complets et composants spécialement conçus ou modifiés pour UAV, 

• fuselage pour aéronefs de combat et hélicoptères de combat, 

• moteurs pour aéronef de combat, 

• matériel et composants exclus d'autres catégories de la même autorisation générale de transfert. 

-ML 11. Point a). Les produits suivants uniquement: 

• matériel de guidage et de navigation, à l'exception des systèmes pour les MANPADS ou tels que définis par 

RCTM I, 

• systèmes de commande et de contrôle automatisés. 

-ML 13. Points c) et d). 

-ML 14. Tous les produits, sauf les entraîneurs aux MANDPADS. 

-ML 15. Points b), c), d) et e). 

-ML 16. Tous les produits, à l'exception des produits ci-après: 

• produits liés aux MANPADS, 

• tout article relatif à des produits dont l'exportation n'est pas autorisée dans la même autorisation générale 

de transfert. 

-ML 17. Points a), b), d), e), j), k), I), m), n), o) et p). Tous les produits, à l'exception des produits ci-après: 

— point n): sont exclus les modèles d'essai spécialement conçus pour le développement des produits visés aux points 

ML4, 6, 9 ou 10, ainsi que les composants spécialement conçus pour ces modèles d'essai. 

-ML 21. Points a) et b). Uniquement les produits suivants, et uniquement s'ils sont autorisés dans d'autres catégories 

de la présente autorisation générale: 

a) «logiciels» spécialement conçus ou modifiés pour l'une des fins suivantes: 

le fonctionnement ou la maintenance d'équipements visés par la liste commune des équipements militaires de 

l'Union européenne; 

b) «logiciels» spécifiques, autres que les logiciels visés au point ML21.a, comme suit: 

«logiciels» spécialement conçus pour l'usage militaire et spécialement conçus pour la modélisation, la simulation ou 

l'évaluation de systèmes d'armes militaires; 

«logiciels» spécialement conçus pour l'usage militaire et spécialement conçus pour les applications Commandement, 

Communication, Conduite des opérations, Collecte du renseignement (C3I) ou les applications Commandement, 

Communication, Conduite des opérations, Informatique et Collecte du renseignement (C4I). 

-ML 22. Point a). Toutes les technologies, à l'exception de celles requises pour le développement et la production, 

et uniquement si elles sont autorisées dans d'autres catégories de la même autorisation générale de transfert. 
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Partie 2 — Destinations 

L'autorisation générale de transfert AGTF 1 s'applique à tous les transferts effectués par des fournisseurs ayant leur 

siège social au Grand-Duché de Luxembourg vers des destinataires établis dans les Etats membres de l'Espace 

économique européen [EU-28 + lslande et Norvège ], qui font partie des forces armées d'un Etat membre ou d'un 

pouvoir adjudicateur au sens de l'article 2 de la loi du 25 juin 2009 sur les marchés publics et qui réalisent des achats 

dans un but exclusif d'utilisation par les forces armées d'un Etat membre de l'Espace économique européen [EU-28 

+ lslande et Norvège]. Les transferts à destination de la Belgique et des Pays-Bas sont exemptés de toute 

autorisation. 

Partie 3 — Conditions et exigences d'utilisation 

Les retransferts au sein de l'EEE sont autorisés sans contrôles ex ante; seuls des rapports ex post sont requis. 

L'autorisation générale de transfert est destinée à l'usage final de ses destinataires éligibles tels que visés à l'article 

5, paragraphe 2, point a), de la directive 2009/43/CE. Les ventes ultérieures, inconnues au moment du transfert, 

sont considérées comme de nouvelles exportations. Dans le cas de nouvelles exportations, il relève de la 

responsabilité de l'autorité compétente de l'État membre de destination de contrôler les exportations ou les 

transferts induits par une vente ultérieure, inconnue au moment du transfert. 

Aux fins de la vérification ex post au titre de la l'AGTF1, les fournisseurs doivent rendre compte de l'utilisation de 

l'autorisation générale de transfert, conformément aux exigences minimales en matière de déclaration énoncées à 

l'article 8, paragraphe 3, de la directive 2009/43/CE. 

Le fournisseur des produits liés à la défense doit solliciter auprès de son destinataire une preuve écrite de son 

appartenance aux forces armées d'un État membre ou d'un pouvoir adjudicateur dans le domaine de la défense. 

Le destinataire des produits liés à la défense transférés doit apporter un certificat d'utilisation finale ou un contrat 

prouvant que les produits à transférer sont exclusivement destinés à l'utilisation par les forces armées d'un Etat 

membre de l'Union européenne. 

L'autorisation AGTF1 ne peut pas être utilisée pour effectuer des transferts qui sont contraires aux obligations et 

aux engagements internationaux du Grand-Duché de Luxembourg. 

L'autorisation AGTF1 ne peut être utilisée pour transférer des produits liés à la défense vers des zones franches ou 

vers des entrepôts francs. 

Les produits liés à la défense transférés sur base de la présente autorisation AGTF 1 ne peuvent être réexportés 

définitivement dans un pays en dehors de l'Union européenne sans le consentement écrit des ministres. Cette 

interdiction ne vaut pas : 

- pour une réexportation vers les pays à destination finale suivants: Australie, Etats-Unis d'Amérique, lslande, 

Japon, Canada, Nouvelle-Zélande, Norvège, Suisse et Liechtenstein ; 

- lorsque le bénéficiaire de la présente autorisation AGTF 1 sollicite auprès de son destinataire une déclaration 

d'utilisation laquelle atteste que les composants concernés par la présente autorisation AGTF 1 sont ou doivent 

être intégrés dans ses propres produits et ne peuvent pas être transférés, ni exportés ultérieurement en tant 

que tels, à l'exception comme pièces de rechanges ou dans un but d'entretien ou de réparation. 

Les registres prévus à l'article 48 de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations doivent comporter, 

en dehors des documents et informations y mentionnés, le(s) document(s) suivant(s) : 

— la preuve écrite que le destinataire fait partie des forces armées d'un Etat membre de l'Union européenne ou 

d'un pouvoir adjudicateur dans le domaine de la défense ; 
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— 	un certificat d'utilisation finale ou un contrat prouvant que les produits à transférer sont exclusivement destinés 

à l'utilisation par les forces armées d'un Etat membre de l'Union européenne. 

2 — Autorisation générale de transfert — AGTF2 
Transferts vers des destinataires certifiés conformément à l'article 9 de la directive 2009/43/CE 

Autorité de délivrance : Grand-Duché de Luxembourg 

Partie 1 — Biens 

L'autorisation générale de transfert AGTF2 s'applique à tous les biens suivants figurant sur la liste commune des 

équipements militaires de l'Union européenne au sens des articles 2.7. et 22 de la loi du jj.mm.aaaa relative au 

contrôle des exportations: 

-M L6. Tous les produits sont inclus, à l'exception des produits ci-après : 

• véhicules complets 

• châssis et tourelles 

• matériel et composants exclus d'autres catégories de la même autorisation générale de transfert 

-M L9. Tous les produits, à l'exception des produits ci-après : 

produits suivants, et uniquement s'ils sont autorisés dans d'autres catégories de la même licence générale de 

transfert:à l'exception de celles requises pour le développement et la production, et uniquement si elles sont 

autorisées dans d'autres catégories de la même licence générale de transfert. 

Partie 2 — Destinations 

L'autorisation générale de transfert AGTF 2 s'applique à tous les transferts effectués par des fournisseurs ayant leur 

siège social au Grand-Duché de Luxembourg vers des destinataires établis dans les Etats membres de l'Espace 

économique européen [EU-28 + lslande et Norvège], titulaires d'un certificat délivré par un Etat membre de l'Espace 

économique européen [EU-28 + lslande et Norvège].conformément à l'article 9 de la directive 2009/43/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 simplifiant les conditions des transferts de produits liés à la défense 

dans la Communauté. Les transferts à destination de la Belgique et des Pays-Bas sont exemptés de toute 

autorisation. 

Partie 3 — Conditions et exigences d'utilisation 

Les retransferts au sein de l'EEE sont autorisés sans contrôles ex ante; seuls des rapports ex post sont 

requis.Réexportations: Est autorisée l'exemption de toute restriction à l'exportation dans l'un des deux cas suivants, 

ou les deux :pour les composants intégrés, conformément à l'objectif de l'article 4, paragraphe 8, de la directive 

2009/43/CE 

• lorsque le destinataire final est situé dans l'un des pays suivants: Australie, Canada, États-Unis d'Amérique, 

Japon, Liechtenstein, Nouvelle-Zélande ou Suisse 

Dans ces deux cas de réexportation, l'autorité nationale compétente de l'État membre d'origine peut demander au 

fournisseur une déclaration d'utilisation, que doit fournir le destinataire certifié conformément à l'article 9 de la 

directive 2009/43/CE. 

Aux fins de la vérification ex post au titre de l'AGTF2, les fournisseurs doivent rendre compte de l'utilisation de 

l'AGTF2, conformément aux exigences minimales en matière de déclaration énoncées à l'article 8, paragraphe 3, de 

la directive 2009/43/CE 

Le fournisseur des produits liés à la défense doit solliciter auprès de son destinataire une preuve écrite du certificat 

délivré par un Etat membre de l'Union européenne conformément à l'article 9 de la directive 2009/43/CE du 
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Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 simplifiant les conditions des transferts de produits liés à la défense 

dans la Communauté. 

L'autorisation AGTF 2 ne peut pas être utilisée pour effectuer des transferts qui sont contraires aux obligations et 

aux engagements internationaux du Grand-Duché de Luxembourg. 

L'autorisation AGTF 2 ne peut être utilisée pour transférer des produits liés à la défense vers des zones franches ou 

vers des entrepôts francs. 

Les produits liés à la défense transférés sur base de la présente autorisation AGTF 2 ne peuvent être réexportés 

définitivement dans un pays en dehors de l'Union européenne sans le consentement écrit des ministres. Cette 

interdiction ne vaut pas : 

-pour une réexportation vers les pays à destination finale suivants: Australie, Etats-Unis d'Amérique, lslande, Japon, 

Canada, Nouvelle-Zélande, Norvège, Suisse et Liechtenstein ; 

-lorsque le bénéficiaire de la présente autorisation AGTF 2 sollicite auprès de son destinataire une déclaration 

d'utilisation laquelle atteste que les composants concernés par la présente autorisation AGTF 2 sont ou doivent être 

intégrés dans ses propres produits et ne peuvent pas être transférés, ni exportés ultérieurement en tant que tels, à 

l'exception comme pièces de rechanges ou dans un but d'entretien ou de réparation. 

Les registres prévus à l'article 48 de la loi du jimm.aaaa relative au contrôle des exportations doivent comporter, 

en dehors des documents et informations y mentionnés, la preuve écrite du certificat délivré au destinataire par un 

Etat membre de l'Union européenne conformément à l'article 9 de la directive 2009/43/CE du Parlement européen 

et du Conseil du 6 mai 2009 simplifiant les conditions des transferts de produits liés à la défense dans la 

Communauté. 

3 — Autorisation générale de transfert — AGTF3 
Transferts de produits liés à la défense à des fins de démonstration, d'évaluation ou d'exposition, 

Autorité de délivrance : Grand-Duché de Luxembourg 

Partie 1— Biens 

L'autorisation générale de transfert AGTF 3 s'applique à tous les produits liés à la défense, y compris les composants 

et technologies, visés par l'article 22 de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations, à l'exception: 

- du matériel repris dans la catégorie ML 4, point a) (systèmes portatifs de défense aérienne); 

- du matériel repris dans la catégorie ML 7; 

- du matériel repris dans la catégorie ML 9, point a) (navires complets de surface ou sous-marins); 

- du matériel repris dans la catégorie ML 10, points a), b) et c) (aéronefs, véhicules plus légers que l'air, véhicules 

aériens non habités complets); 

- du matériel repris dans la catégorie ML 17, point g); 

- de la technologie nécessaire au développement, à la production ou à l'utilisation d'articles visés aux points 1 à 

5. 

Partie 2 — Destinations 

L'autorisation générale de transfert AGTF 3 s'applique à tous les transferts effectués par des fournisseurs ayant leur 

siège social au Grand-Duché de Luxembourg vers des destinataires établis dans les Etats membres de l'Union 

européenne et qui organisent une démonstration (entendue, pour les besoins de la présente, comme présentation 

de produits liés à la défense à un public restreint de destinataires potentiels dans un cadre privé), une exposition 

(entendue, pour les besoins de la présente, comme évènement commercial d'une durée déterminée lors duquel 

plusieurs exposants présentent leurs produits à un grand public ou à des visiteurs professionnels) ou une évaluation 
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(entendue, pour les besoins de la présente, comme mise en œuvre temporaire d'un produit lié à la défense afin de 

partager des résultats d'essais) dans un Etat membre de l'Union européenne. Les transferts à destination de la 

Belgique et des Pays-Bas sont exemptés de toute autorisation. 

Partie 3 — Conditions et exigences d'utilisation 

Le fournisseur des produits liés à la défense doit solliciter auprès de son destinataire une invitation officielle émise 

par les organisateurs du salon ou de l'exposition, ou un document équivalent. 

Le bénéficiaire de l'autorisation AGTF 3 s'engage à garder les produits liés à la défense transférés temporairement 

à des fins d'exposition, de démonstration ou d'évaluation sous sa propre responsabilité durant le transport, le séjour 

dans l'Etat membre de destination et pendant la durée de l'exposition, de la démonstration ou de l'évaluation. 

Les produits transférés sur base de l'autorisation AGTF 3 doivent être retournés auprès du fournisseur dans les six 

(6) mois à partir de la date de transfert initial. En cas de dépassement du délai préindiqué, le bénéficiaire de 

l'autorisation AGTF 3 est tenu d'en aviser les ministres. Les produits doivent être retournés dans leur état d'origine, 

sans modification quelconque du produit, sans enlèvement de ses composants et sans copiage ou diffusion de la 

technologie y afférente sous quelque forme que ce soit. 

L'autorisation AGTF 3 ne peut pas être utilisée pour effectuer des transferts qui sont contraires aux obligations et 

aux engagements internationaux du Grand-Duché de Luxembourg. 

L'autorisation AGTF 3 ne peut être utilisée pour transférer des produits liés à la défense vers des zones franches ou 

vers des entrepôts francs. 

Les produits liés à la défense transférés sur base de la présente autorisation AGTF 3 ne peuvent être réexportés 

définitivement dans un pays en dehors de l'Union européenne sans le consentement écrit des ministres. Cette 

interdiction ne vaut pas : 

-pour une réexportation vers les pays à destination finale suivants: Australie, Etats-Unis d'Amérique, lslande, Japon, 

Canada, Nouvelle-Zélande, Norvège, Suisse et Liechtenstein ; 

-lorsque le bénéficiaire de la présente autorisation AGTF 3 sollicite auprès de son destinataire une déclaration 

d'utilisation laquelle atteste que les composants concernés par la présente autorisation AGTF 3 sont ou doivent être 

intégrés dans ses propres produits et ne peuvent pas être transférés, ni exportés ultérieurement en tant que tels, à 

l'exception comme pièces de rechanges ou dans un but d'entretien ou de réparation. 

Les registres prévus à l'article 48 de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations doivent comporter, 

en dehors des documents et informations y mentionnés, l'invitation officielle émise par les organisateurs du salon 

ou de l'exposition, ou un document équivalent. 

4 — Autorisation générale de transfert — AGTF4 
Transferts de produits liés à la défense à des fins d'entretien et de réparation, si le destinataire est le fournisseur 
d'origine des produits 

Autorité de délivrance : Grand-Duché de Luxembourg 

Partie 1 — Biens 

, L'autorisation générale de transfert AGTF 4 s'applique à tous les produits liés à la défense, y compris les composants 

et technologies, visés par l'article 22 de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations, à l'exception: 

— du matériel repris dans la catégorie ML 4, point a) (systèmes portatifs de défense aérienne); 

— du matériel repris dans la catégorie ML 7; 
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- du matériel repris dans la catégorie ML 9, point a) (navires complets de surface ou sous-marins); 

- du matériel repris dans la catégorie ML 10, points a), b) et c) (aéronefs, véhicules plus légers que l'air, véhicules 

aériens non habités complets); 

- du matériel repris dans la catégorie ML 17, point g); 

- de la technologie nécessaire au développement, à la production ou à l'utilisation d'articles visés aux points 1 à 

5. 

Partie 2 — Destinations 

L'autorisation générale de transfert AGTF 4 s'applique à tous les transferts effectués à des fins d'entretien et de 

réparation par des fournisseurs ayant leur siège social au Grand-Duché de Luxembourg vers des destinataires établis 

dans les Etats membres de l'Union européenne qui sont les fournisseurs d'origine desdits produits. Les transferts à 

destination de la Belgique et des Pays-Bas sont exemptés de toute autorisation. 

Partie 3 — Conditions et exigences d'utilisation 

L'autorisation AGTF 4 ne peut pas être utilisée pour effectuer des transferts qui sont contraires aux obligations et 

aux engagements internationaux du Grand-Duché de Luxembourg. 

L'autorisation AGTF 4 ne peut être utilisée pour transférer des produits liés à la défense vers des zones franches ou 

vers des entrepôts francs. 

Les produits liés à la défense transférés sur base de la présente autorisation AGTF 4 ne peuvent être réexportés 

définitivement dans un pays en dehors de l'Union européenne sans le consentement écrit des ministres. Cette 

interdiction ne vaut pas : 

- pour une réexportation vers les pays à destination finale suivants: Australie, Etats-Unis d'Amérique, Islande, 

Japon, Canada, Nouvelle-Zélande, Norvège, Suisse et Liechtenstein ; 

- lorsque le bénéficiaire de la présente autorisation AGTF 4 sollicite auprès de son destinataire une déclaration 

d'utilisation laquelle atteste que les composants concernés par la présente autorisation AGTF 4 sont ou doivent 

être intégrés dans ses propres produits et ne peuvent pas être transférés, ni exportés ultérieurement en tant 

que tels, à l'exception comme pièces de rechanges ou dans un but d'entretien ou de réparation. 

Section C— Validation  

1 - Déclarations, certifications et engagements. 

Durée. Les autorisations générales de transfert ont une durée de validité indéterminée. 

Déclarations. Le(s) soussigné(s) déclare(nt), au nom du demandeur, avoir connaissance : 

• que les ministres peuvent déterminer, sur base de l'article 16, paragraphe 2, de la loi du jj.mm.aaaa relative au 

contrôle des exportations, des conditions supplémentaires aux autorisations générales de transfert, lorsqu'ils 

considèrent que le transfert concerne du matériel/des composants sensibles. L'appréciation du degré de 

sensibilité du transfert est définie suivant les critères repris à l'article 7 de la loi du jimm.aaaa relative au 

contrôle des exportations ; 

• des sanctions administratives qui peuvent être prononcées au cas où il(s) fourni(ssen)t des documents ou autres 

renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou refuse(nt) de fournir les documents et autres 

renseignements qui lui/leur seraient demandés par le(s) ministre(s) ou l'OCEIT (article 54 de la loi) ; 

• des sanctions pénales susceptibles d'être prononcées dans les cas prévus aux articles 57 à 61 de la loi. 

Certifications. Le(s) soussigné(s) certifie(nt), au nom du demandeur, que: 
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• le présent formulaire comporte tous les éléments d'identification des parties liées par la transaction, la 

description précise des biens concernés, leur origine, leur destination finale, leur utilisation finale, et les 

quantités et valeurs qui font l'objet de la demande (article 4(1) de la loi) ; 

• les renseignements fournis dans le présent formulaire et le contenu de tous documents joints à celui-ci sont 

exacts (article 4(3) de la loi) ; 

• il(s) est(sont) habilité(s) à engager le demandeur pour les besoins du présent enregistrement (article 4(3) de la 

loi) , 

• il(s) accepte(nt) que les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des 

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données, et contenues dans le présent engagement, soient traitées par le Ministre de l'Economie, responsable 

du traitement des données suivant l'article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d'identifier 

l'opérateur ayant demandé une autorisation et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités 

indiquées à l'article 17(2), alinéa ler, de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et 

fonctionnaires désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire 

à la réalisation de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit d'accès, de 

rectification et, dans les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au traitement 

de ces données. Pour l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de l'Economie, 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la 

Commission nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-Alzette. 

Engagements. Le(s) soussigné(s) s'engage(nt), au nom du demandeur, de : 

• informer l'OCEIT de la première utilisation de l'autorisation générale au plus tard trente (30) jours ouvrables 

après la date du premier transfert ; 

• soumettre une preuve d'avoir informé, préalablement au premier transfert, son destinataire des conditions et 

restrictions assorties de celle-ci; 

• fournir toutes les informations pertinentes et de communiquer les documents, correspondances et toutes 

autres pièces, sous quelque forme que ce soit permettant de vérifier le respect des dispositions édictées en 

vertu de la loi (article 4(2) de la loi) 

• tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application de l'autorisation (article 48(1) 

de la loi) ; 

• conserver tous les documents commerciaux (factures, contrats de vente, bordereau d'expédition, etc.) et de 

transport en relation avec le transfert; 

• fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou de l'OCEIT, les éléments et pièces permettant de 

vérifier la conformité de l'opération effectuée (article 49 de la loi) ; 

• se conformer aux dispositions de l'autorisation et aux conditions spéciales que le(s) ministre(s) peut(peuvent) 

imposer, soit en vue de sauvegarder les intérêts vitaux d'un secteur économique ou ceux de l'économie 

nationale prise dans son ensemble, soit en vue de sauvegarder la sécurité nationale ou extérieure du pays, soit 

en vue d'assurer l'exécution des traités, conventions ou arrangements qui poursuivent des fins économiques 

ou qui ont trait à la sécurité, ainsi que des décisions ou recommandations d'organismes internationaux ou 

supranationaux, soit en vue de contribuer à faire respecter les principes généraux de droit et d'humanité 

universellement reconnus (article 16(2) de la loi) 

• fournir à l'OCEIT pour le 31 janvier de chaque année, les informations, synthétisées par pays, relatives aux 

transferts effectués sur base de l'autorisation générale durant l'année précédente, en précisant pour chaque 

destinataire (1) la description des produits liés à la défense et leurs références dans la liste commune des 

équipements militaires de l'Union européenne ou dans la liste nationale, (2) la quantité et la valeur des biens 

transférés, (3) les dates des transferts, et (4) l'utilisation finale et l'utilisateur final des biens, et fournir à l'OECIT 

tout autre document pertinent ou toutes données complémentaires relatives à ces exportations (article 24/5) 

de la loi). 

2 - Signature(s) 

Lieu * 
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Date * 

Signature(s) 

Personne responsable pour 

exportations/importations 

Personne habilitée à engager 

le demandeur * 

3 - Introduction de l'enregistrement 

Avant la première utilisation de l'autorisation générale de transfert, le fournisseur du transfert doit s'enregistrer — 

par l'envoi du présent formulaire — auprès de l'OCEIT. L'enregistrement, qui est automatique, sera signifié au 

fournisseur du transfert dans les meilleurs délais et en tout cas dans un délai de dix (10) jours ouvrables à compter 

de la réception du formulaire d'enregistrement. VOCEIT peut exiger des informations supplémentaires sur les biens 

dont le transfert est envisagé. L'autorisation générale de transfert ne peut être utilisée par le bénéficiaire qu'après 

avoir reçu la notification écrite par l'OCEIT de l'enregistrement du bénéficiaire de celle-ci. 

Le formulaire d'enregistrement est à introduire sur support papier, accompagné des pièces justificatives indiquées 

au point A.3., auprès de : 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal 

L-2449 Luxembourg 

Pour toute question relative au contenu du formulaire, veuillez contacter l'OCEIT : 

Téléphone (+352) 22 61 62 

Le formulaire ne peut être introduit par voie électronique que sur demande préalable de l'opérateur, visée pour 

accord par l'OCEIT. L'OCEIT peut imposer la production d'un original pour toute pièce qu'il estime nécessaire. Toute 

demande pour bénéficier de la procédure électronique est à envoyer à l'OCEIT par e-mail adressé à : 

E-mail : oceit@eco.etat.lu   
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Annexe 8 - Produits liés à la défense - Transfert - Notification de l'enreRistrement pour Putilisation des 
autorisations Rénérales de transfert AGTF1, AGTF2, AGTF3, AGTF4 Aeefisatiea-iedivkkéelle-de-tr-ansfee4-(4atfa-
W)-/-Medèle 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été fait abstraction dans le cadre du présent texte coordonné, 

de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 

anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Logo Ministère de l'Economie 

Logo Ministère des Affaires étrangères 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et du 

transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg 

Tél. (+352) 22 61 62 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  

  

Produits liés à la défense - Transfert - Enregistrement pour Putilisation des autorisations générales de transfert 
AGTF1, AGTF2, AGTF3, AGTF4 

Notification N° (numéro) 

Le Ministre de l'Economie, 

Vu la demande d'enregistrement (date) présentée par l'opérateur ci-après désigné, pour l'opération ci-après 

désignée , 

Vu l'article 9 de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations (ci-après dénommée « loi ») ; 

Vu l'article 9, paragraphe 2, et l'annexe 7 du règlement grand-ducal du jimm.aaaa portant exécution de la loi du 

jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations (ci-après dénommé « règlement d'exécution ») ; 

notifie 

à l'opérateur son enregistrement, selon les indications et sous les conditions ci-après détaillées, en tant que 

bénéficiaire de l'autorisation générale de transfert AGTF1 / AGTF2 / AGTF3 / AGTF4 (à spécifier), ci-après définie, 

Autorisation générale de transfert - AGTF1 
Transferts de produits liés à la défense vers des destinataires faisant partie des forces armées d'un Etat membre 
de rUnion européenne ou d'un pouvoir adjudicateur dans le domaine de la défense et qui réalisent des achats 
dans un but exclusif d'utilisation par les forces armées d'un Etat membre de PUnion européenne 

Autorité de délivrance : Grand-Duché de Luxembourg 

Partie 1 — Biens 

L'autorisation générale de transfert AGTF1 s'applique à tous les biens suivants figurant sur la liste commune des 

équipements militaires de l'Union européenne au sens des articles 2.7. et 22 de la loi du jj.mm.aaaa relative au 

contrôle des exportations: 

-ML 4. Points a) et b). Tous les produits sont inclus, à l'exception des produits ci-après: 

• mines, 
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• armes à sous-munitions, petites bombes explosives et sous-munitions et leurs composants spécialement 

conçus, 

• grenades à fusil et grenades à main, 

• torpilles, torpilles sans têtes explosives et corps de torpilles, 

• bombes, 

• projectiles guidés, non guidés et autres (roquettes, missiles, MANPADS, etc.), 

• engins explosifs d'infanterie, charges adhésives et charges creuses. 

Sont également exclus de ces armes: 

• têtes explosives et charges explosives 

• charges d'allumage 

• têtes de détection de cible, systèmes de guidage, têtes chercheuses — étages de fusée individuels, 

• corps de rentrée, 

• moteurs, 

• systèmes de commande du vecteur poussée, 

• lanceurs et dispositifs de lancement, 

• systèmes de pointage, de leurre, de brouillage ou de perturbation, 

• composants spécialement conçus pour les MANPADS. 

-ML 5. Tous les produits sont inclus, à l'exception des produits ci-après: 

• produits de contre-mesures, 

• matériel et composants exclus d'autres catégories de la même autorisation générale de transfert. 

-ML 6. Tous les produits sont inclus, à l'exception des produits ci-après: 

• véhicules complets, 

• châssis et tourelles, 

• matériel et composants exclus d'autres catégories de la même autorisation générale de transfert. 

-ML 7. Point g). 

-ML 9. Tous les produits, à l'exception des produits ci-après: 

• navires et sous-marins complets, 

• appareils de détection sous-marine et leurs composants spécialement conçus, 

• systèmes de «propulsion anaérobie» pour sous-marins et leurs composants spécialement conçus, 

• coques complètes, 

• contre-mesures, 

• matériel et composants exclus d'autres catégories de la même autorisation générale de transfert. 

-ML 10. Tous les produits, à l'exception des produits ci-après: 

• aéronef complet, 

• «UAV» complets et composants spécialement conçus ou modifiés pour UAV, 

• fuselage pour aéronefs de combat et hélicoptères de combat, 

• moteurs pour aéronef de combat, 

• matériel et composants exclus d'autres catégories de la même autorisation générale de transfert. 

-ML 11. Point a). Les produits suivants uniquement: 

• matériel de guidage et de navigation, à l'exception des systèmes pour les MANPADS ou tels que définis par 

RCTM I, 

• systèmes de commande et de contrôle automatisés. 

-ML 13. Points c) et d). 
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-ML 14. Tous les produits, sauf les entraîneurs aux MANDPADS. 

-ML 15. Points b), c), d) et e). 

-ML 16. Tous les produits, à l'exception des produits ci-après: 

• produits liés aux MANPADS, 

• tout article relatif à des produits dont l'exportation n'est pas autorisée dans la même autorisation générale de 

transfert. 

-ML 17. Points a), b), d), e), j), k), l), m), n), o) et p). Tous les produits, à l'exception des produits ci-après: 

— point n): sont exclus les modèles d'essai spécialement conçus pour le développement des produits visés aux points 

ML4, 6, 9 ou 10, ainsi que les composants spécialement conçus pour ces modèles d'essai. 

-ML 21. Points a) et b). Uniquement les produits suivants, et uniquement s'ils sont autorisés dans d'autres catégories 

de la présente autorisation générale: 

a) «logiciels» spécialement conçus ou modifiés pour l'une des fins suivantes: 

le fonctionnement ou la maintenance d'équipements visés par la liste commune des équipements militaires de 

l'Union européenne; 

b) «logiciels» spécifiques, autres que les logiciels visés au point ML21.a, comme suit: 

«logiciels» spécialement conçus pour l'usage militaire et spécialement conçus pour la modélisation, la simulation ou 

l'évaluation de systèmes d'armes militaires; 

«logiciels» spécialement conçus pour l'usage militaire et spécialement conçus pour les applications Commandement, 

Communication, Conduite des opérations, Collecte du renseignement (C3I) ou les applications Commandement, 

Communication, Conduite des opérations, Informatique et Collecte du renseignement (C4I). 

-ML 22. Point a). Toutes les technologies, à l'exception de celles requises pour le développement et la production, 

et uniquement si elles sont autorisées dans d'autres catégories de la même autorisation générale de transfert. 

Partie 2 — Destinations 

L'autorisation générale de transfert AGTF 1 s'applique à tous les transferts effectués par des fournisseurs ayant leur 

siège social au Grand-Duché de Luxembourg vers des destinataires établis dans les Etats membres de l'Espace 

économique européen [EU-28 + Islande et Norvège ], qui font partie des forces armées d'un Etat membre ou d'un 

pouvoir adjudicateur au sens de l'article 2 de la loi du 25 juin 2009 sur les marchés publics et qui réalisent des achats 

dans un but exclusif d'utilisation par les forces armées d'un Etat membre de l'Espace économique européen [EU-28 

+ Islande et Norvège]. Les transferts à destination de la Belgique et des Pays-Bas sont exemptés de toute 

autorisation. 

Partie 3 — Conditions et exigences d'utilisation 

Les retransferts au sein de l'EEE sont autorisés sans contrôles ex ante; seuls des rapports ex post sont requis. 

L'autorisation générale de transfert est destinée à l'usage final de ses destinataires éligibles tels que visés à l'article 

5, paragraphe 2, point a), de la directive 2009/43/CE. Les ventes ultérieures, inconnues au moment du transfert, 

sont considérées comme de nouvelles exportations. Dans le cas de nouvelles exportations, il relève de la 

responsabilité de l'autorité compétente de l'État membre de destination de contrôler les exportations ou les 

transferts induits par une vente ultérieure, inconnue au moment du transfert. 

Aux fins de la vérification ex post au titre de la l'AGTF1, les fournisseurs doivent rendre compte de l'utilisation de 

l'autorisation générale de transfert, conformément aux exigences minimales en matière de déclaration énoncées à 

l'article 8, paragraphe 3, de la directive 2009/43/CE. 
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Le fournisseur des produits liés à la défense doit solliciter auprès de son destinataire une preuve écrite de son 

appartenance aux forces armées d'un État membre ou d'un pouvoir adjudicateur dans le domaine de la défense. 

Le destinataire des produits liés à la défense transférés doit apporter un certificat d'utilisation finale ou un contrat 

prouvant que les produits à transférer sont exclusivement destinés à l'utilisation par les forces armées d'un Etat 

membre de l'Union européenne. 

L'autorisation AGTF1 ne peut pas être utilisée pour effectuer des transferts qui sont contraires aux obligations et 

aux engagements internationaux du Grand-Duché de Luxembourg. 

L'autorisation AGTF1 ne peut être utilisée pour transférer des produits liés à la défense vers des zones franches ou 

vers des entrepôts francs. 

Les produits liés à la défense transférés sur base de la présente autorisation AGTF 1 ne peuvent être réexportés 

définitivement dans un pays en dehors de l'Union européenne sans le consentement écrit des ministres. Cette 

interdiction ne vaut pas : 

- pour une réexportation vers les pays à destination finale suivants: Australie, Etats-Unis d'Amérique, lslande, 

Japon, Canada, Nouvelle-Zélande, Norvège, Suisse et Liechtenstein ; 

lorsque le bénéficiaire de la présente autorisation AGTF 1 sollicite auprès de son destinataire une déclaration 

d'utilisation laquelle atteste que les composants concernés par la présente autorisation AGTF 1 sont ou doivent 

être intégrés dans ses propres produits et ne peuvent pas être transférés, ni exportés ultérieurement en tant 

que tels, à l'exception comme pièces de rechanges ou dans un but d'entretien ou de réparation. 

Les registres prévus à l'article 48 de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations doivent comporter, 

en dehors des documents et informations y mentionnés, le(s) document(s) suivant(s) : 

la preuve écrite que le destinataire fait partie des forces armées d'un Etat membre de l'Union européenne ou 

d'un pouvoir adjudicateur dans le domaine de la défense ; 

un certificat d'utilisation finale ou un contrat prouvant que les produits à transférer sont exclusivement destinés 

à l'utilisation par les forces armées d'un Etat membre de l'Union européenne. 

Autorisation générale de transfert — AGTF2 
Transferts vers des destinataires certifiés conformément à rarticle 9 de la directive 2009/43/CE 

Autorité de délivrance : Grand-Duché de Luxembourg 

Partie 1 — Biens 

L'autorisation générale de transfert AGTF2 s'applique à tous les biens suivants figurant sur la liste commune des 

équipements militaires de l'Union européenne au sens des articles 2.7. et 22 de la loi du jj.mm.aaaa relative au 

contrôle des exportations: 

-ML6. Tous les produits sont inclus, à l'exception des produits ci-après : 

• véhicules complets 

• châssis et tourelles 

• matériel et composants exclus d'autres catégories de la même autorisation générale de transfert 

• -ML9. Tous les produits, à l'exception des produits ci-après : 

produits suivants, et uniquement s'ils sont autorisés dans d'autres catégories de la même licence générale de 

transfert:à l'exception de celles requises pour le développement et la production, et uniquement si elles sont 

autorisées dans d'autres catégories de la même licence générale de transfert. 

Partie 2 — Destinations 
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L'autorisation générale de transfert AGTF 2 s'applique à tous les transferts effectués par des fournisseurs ayant leur 

siège social au Grand-Duché de Luxembourg vers des destinataires établis dans les Etats membres de l'Espace 

économique européen [EU-28 + lslande et Norvège], titulaires d'un certificat délivré par un Etat membre de l'Espace 

économique européen [EU-28 + lslande et Norvège].conformément à l'article 9 de la directive 2009/43/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 simplifiant les conditions des transferts de produits liés à la défense 

dans la Communauté. Les transferts à destination de la Belgique et des Pays-Bas sont exemptés de toute 

autorisation. 

Partie 3 — Conditions et exigences d'utilisation 

Les retransferts au sein de l'EEE sont autorisés sans contrôles ex ante; seuls des rapports ex post sont 

requis.Réexportations: Est autorisée l'exemption de toute restriction à l'exportation dans l'un des deux cas suivants, 

ou les deux :pour les composants intégrés, conformément à l'objectif de l'article 4, paragraphe 8, de la directive 

2009/43/CE 

• lorsque le destinataire final est situé dans l'un des pays suivants: Australie, Canada, États-Unis d'Amérique, 

Japon, Liechtenstein, Nouvelle-Zélande ou Suisse 

Dans ces deux cas de réexportation, l'autorité nationale compétente de l'État membre d'origine peut demander au 

fournisseur une déclaration d'utilisation, que doit fournir le destinataire certifié conformément à l'article 9 de la 

directive 2009/43/CE. 

Aux fins de la vérification ex post au titre de l'AGTF2, les fournisseurs doivent rendre compte de l'utilisation de 

l'AGTF2, conformément aux exigences minimales en matière de déclaration énoncées à l'article 8, paragraphe 3, de 

la directive 2009/43/CE 

Le fournisseur des produits liés à la défense doit solliciter auprès de son destinataire une preuve écrite du certificat 

délivré par un Etat membre de l'Union européenne conformément à l'article 9 de la directive 2009/43/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 simplifiant les conditions des transferts de produits liés à la défense 

dans la Communauté. 

L'autorisation AGTF 2 ne peut pas être utilisée pour effectuer des transferts qui sont contraires aux obligations et 

aux engagements internationaux du Grand-Duché de Luxembourg. 

L'autorisation AGTF 2 ne peut être utilisée pour transférer des produits liés à la défense vers des zones franches ou 

vers des entrepôts francs. 

Les produits liés à la défense transférés sur base de la présente autorisation AGTF 2 ne peuvent être réexportés 

définitivement dans un pays en dehors de l'Union européenne sans le consentement écrit des ministres. Cette 

interdiction ne vaut pas : 

-pour une réexportation vers les pays à destination finale suivants: Australie, Etats-Unis d'Amérique, lslande, 

Japon, Canada, Nouvelle-Zélande, Norvège, Suisse et Liechtenstein ; 

-lorsque le bénéficiaire de la présente autorisation AGTF 2 sollicite auprès de son destinataire une déclaration 

d'utilisation laquelle atteste que les composants concernés par la présente autorisation AGTF 2 sont ou doivent 

être intégrés dans ses propres produits et ne peuvent pas être transférés, ni exportés ultérieurement en tant 

que tels, à l'exception comme pièces de rechanges ou dans un but d'entretien ou de réparation. 

Les registres prévus à l'article 48 de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations doivent comporter, 

en dehors des documents et informations y mentionnés, la preuve écrite du certificat délivré au destinataire par un 

Etat membre de l'Union européenne conformément à l'article 9 de la directive 2009/43/CE du Parlement européen 

et du Conseil du 6 mai 2009 simplifiant les conditions des transferts de produits liés à la défense dans la 

Communauté. 

Autorisation générale de transfert — AGTF3 
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Transferts de produits liés à la défense à des fins de démonstration, d'évaluation ou d'exposition, 

Autorité de délivrance : Grand-Duché de Luxembourg 

Partie 1 — Biens 

L'autorisation générale de transfert AGTF 3 s'applique à tous les produits liés à la défense, y compris les composants 

et technologies, visés par l'article 22 de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations, à l'exception: 

- du matériel repris dans la catégorie ML 4, point a) (systèmes portatifs de défense aérienne); 

- du matériel repris dans la catégorie ML 7; 

- du matériel repris dans la catégorie ML 9, point a) (navires complets de surface ou sous-marins); 

- du matériel repris dans la catégorie ML 10, points a), b) et c) (aéronefs, véhicules plus légers que l'air, véhicules 

aériens non habités complets); 

du matériel repris dans la catégorie ML 17, point g); 

de la technologie nécessaire au développement, à la production ou à l'utilisation d'articles visés aux points 1 à 

5. 

Partie 2 — Destinations 

L'autorisation générale de transfert AGTF 3 s'applique à tous les transferts effectués par des fournisseurs ayant leur 

siège social au Grand-Duché de Luxembourg vers des destinataires établis dans les Etats membres de l'Union 

européenne et qui organisent une démonstration (entendue, pour les besoins de la présente, comme présentation 

de produits liés à la défense à un public restreint de destinataires potentiels dans un cadre privé), une exposition 

(entendue, pour les besoins de la présente, comme évènement commercial d'une durée déterminée lors duquel 

plusieurs exposants présentent leurs produits à un grand public ou à des visiteurs professionnels) ou une évaluation 

(entendue, pour les besoins de la présente, comme mise en ceuvre temporaire d'un produit lié à la défense afin de 

partager des résultats d'essais) dans un Etat membre de l'Union européenne. Les transferts à destination de la 

Belgique et des Pays-Bas sont exemptés de toute autorisation. 

Partie 3 — Conditions et exigences d'utilisation 

Le fournisseur des produits liés à la défense doit solliciter auprès de son destinataire une invitation officielle émise 

par les organisateurs du salon ou de l'exposition, ou un document équivalent. 

Le bénéficiaire de l'autorisation AGTF 3 s'engage à garder les produits liés à la défense transférés temporairement 

à des fins d'exposition, de démonstration ou d'évaluation sous sa propre responsabilité durant le transport, le séjour 

dans l'Etat membre de destination et pendant la durée de l'exposition, de la démonstration ou de l'évaluation. 

Les produits transférés sur base de l'autorisation AGTF 3 doivent être retournés auprès du fournisseur dans les six 

(6) mois à partir de la date de transfert initial. En cas de dépassement du délai préindiqué, le bénéficiaire de 

l'autorisation AGTF 3 est tenu d'en aviser les ministres. Les produits doivent être retournés dans leur état d'origine, 

sans modification quelconque du produit, sans enlèvement de ses composants et sans copiage ou diffusion de la 

technologie y afférente sous quelque forme que ce soit. 

L'autorisation AGTF 3 ne peut pas être utilisée pour effectuer des transferts qui sont contraires aux obligations et 

aux engagements internationaux du Grand-Duché de Luxembourg. 

L'autorisation AGTF 3 ne peut être utilisée pour transférer des produits liés à la défense vers des zones franches ou 

vers des entrepôts francs. 
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Les produits liés à la défense transférés sur base de la présente autorisation AGTF 3 ne peuvent être réexportés 

définitivement dans un pays en dehors de l'Union européenne sans le consentement écrit des ministres. Cette 

interdiction ne vaut pas : 

- -pour une réexportation vers les pays à destination finale suivants: Australie, Etats-Unis d'Amérique, lslande, 

Japon, Canada, Nouvelle-Zélande, Norvège, Suisse et Liechtenstein ; 

- -lorsque le bénéficiaire de la présente autorisation AGTF 3 sollicite auprès de son destinataire une déclaration 

d'utilisation laquelle atteste que les composants concernés par la présente autorisation AGTF 3 sont ou doivent 

être intégrés dans ses propres produits et ne peuvent pas être transférés, ni exportés ultérieurement en tant 

que tels, à l'exception comme pièces de rechanges ou dans un but d'entretien ou de réparation. 

Les registres prévus à l'article 48 de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations doivent comporter, 

en dehors des documents et informations y mentionnés, l'invitation officielle émise par les organisateurs du salon 

ou de l'exposition, ou un document équivalent. 

Autorisation générale de transfert — AGTF4 
Transferts de produits liés à la défense à des fins d'entretien et de réparation, si le destinataire est le fournisseur 

d'origine des produits 

Autorité de délivrance : Grand-Duché de Luxembourg 

Partie 1— Biens 

L'autorisation générale de transfert AGTF 4 s'applique à tous les produits liés à la défense, y compris les composants 

et technologies, visés par l'article 22 de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations, à l'exception: 

- du matériel repris dans la catégorie ML 4, point a) (systèmes portatifs de défense aérienne); 

- du matériel repris dans la catégorie ML 7; 

- du matériel repris dans la catégorie ML 9, point a) (navires complets de surface ou sous-marins); 

du matériel repris dans la catégorie ML 10, points a), b) et c) (aéronefs, véhicules plus légers que l'air, véhicules 

aériens non habités complets); 

- du matériel repris dans la catégorie ML 17, point g); 

- de la technologie nécessaire au développement, à la production ou à l'utilisation d'articles visés aux points 1 à 

5. 

Partie 2 — Destinations 

L'autorisation générale de transfert AGTF 4 s'applique à tous les transferts effectués à des fins d'entretien et de 

réparation par des fournisseurs ayant leur siège social au Grand-Duché de Luxembourg vers des destinataires établis 

dans les Etats membres de l'Union européenne qui sont les fournisseurs d'origine desdits produits. Les transferts à 

destination de la Belgique et des Pays-Bas sont exemptés de toute autorisation. 

Partie 3 — Conditions et exigences d'utilisation 

L'autorisation AGTF 4 ne peut pas être utilisée pour effectuer des transferts qui sont contraires aux obligations et 

aux engagements internationaux du Grand-Duché de Luxembourg. 

L'autorisation AGTF 4 ne peut être utilisée pour transférer des produits liés à la défense vers des zones franches ou 

vers des entrepôts francs. 

Les produits liés à la défense transférés sur base de la présente autorisation AGTF 4 ne peuvent être réexportés 

définitivement dans un pays en dehors de l'Union européenne sans le consentement écrit des ministres. Cette 

interdiction ne vaut pas : 
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pour une réexportation vers les pays à destination finale suivants: Australie, Etats-Unis d'Amérique, Islande, 

Japon, Canada, Nouvelle-Zélande, Norvège, Suisse et Liechtenstein ; 

lorsque le bénéficiaire de la présente autorisation AGTF 4 sollicite auprès de son destinataire une déclaration 

d'utilisation laquelle atteste que les composants concernés par la présente autorisation AGTF 4 sont ou doivent 

être intégrés dans ses propres produits et ne peuvent pas être transférés, ni exportés ultérieurement en tant 

que tels, à l'exception comme pièces de rechanges ou dans un but d'entretien ou de réparation. 

Conditions et modalités d'utilisation de l'autorisation générale de transfert: 

1. La présente est accordée sur base des déclarations et informations contenues dans la demande ci-avant 

spécifiée. 

2. L'opérateur doit fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou de l'OCEIT, les éléments et 

pièces permettant de vérifier la conformité de l'opération effectuée (article 49 de la loi). L'opérateur devra 

fournir et mettre à disposition à des fins d'inspection, toute information, documentation ou tout rapport 

sollicités par l'OCEIT ou par toute personne déléguée par l'OCEIT, et que l'OCEIT considère comme pertinents 

dans le cadre du contrôle des activités exécutées en vertu de la présente autorisation. 

3. L'opérateur doit tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application de la présente 

(article 48(1) de la loi). 

4. L'opérateur doit informer l'OCEIT de la première utilisation de l'autorisation générale au plus tard trente (30) 

jours ouvrables après la date de la première exportation, et soumettre une preuve d'avoir informé, 

préalablement au premier tra nsfert, son destinataire des conditions et restrictions assorties de celle-ci. 

5. L'opérateur doit fournir à l'OCEIT pour le 31 janvier de chaque année, les informations, synthétisées par pays, 

relatives aux transferts effectués sur base de l'autorisation générale durant l'année précédente, en précisant 

pour chaque destinataire (1) la description des produits liés à la défense et leurs références dans la liste 

commune des équipements militaires de l'Union européenne ou dans la liste nationale, (2) la quantité et la 

valeur des biens transférés, (3) les dates des transferts, et (4) l'utilisation finale et l'utilisateur final des biens, et 

fournir à l'OECIT tout autre document pertinent ou toutes données complémentaires relatives à ces 

exportations (article 24/5) de la loi). 

6. II est interdit de céder la présente ou d'en accepter la cession, à moins que la réglementation de l'Union 

européenne ne le permette expressément (article 12(1) de la loi). 

7. Sont tenus au respect des dispositions de la loi, du règlement d'exécution et de la présente, outre l'opérateur, 

le cessionnaire de la présente ou son utilisateur, ainsi que toute personne mandatée par ceux-ci ou par 

l'opérateur pour la présentation en douane de l'autorisation ou pour la réalisation de l'opération pour laquelle 

la présente a été émise (article 12(2) de la loi). 

8. La présente n'est valable que pour les opérations en vue desquelles elle est délivrée, et pendant la période de 

validité indiquée, sous réserve de son renouvellement conformément aux modalités de l'article 13(1) de la loi. 

Toutefois, lorsque, avant l'expiration de sa période de validité, l'autorisation est restituée par l'opérateur à 

l'OCEIT sans avoir été totalement utilisée, sa validité vient à terme dès jour de sa réception par l'OCEIT. En cas 

de non-utilisation, sa validité vient à terme au plus tard à la date d'expiration. L'opérateur est tenu de renvoyer 

à l'OCEIT, au plus tard deux jours ouvrables suivant la date d'expiration, les autorisations périmées qui sont en 

sa possession (article 13(2) de la loi). 

9. La présente s'entend sans préjudice de l'obtention de toute autre autorisation requise pour l'exercice des 

activités ou la réalisation de l'opération faisant l'objet de la demande. Elle n'affecte pas une mesure 

d'interdiction ou restriction figurant dans une législation autre que celle sous l'empire de laquelle la présente 

est délivrée. 

10. Les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des personnes physiques 

à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et contenues 

dans la demande de l'opérateur, sont traitées par le Ministre de l'Economie, responsable du traitement des 

données suivant l'article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d'identifier l'opérateur ayant 

demandé une autorisation et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités indiquées à l'article 

17(2), alinéa 1er,  de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et fonctionnaires 

désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire à la réalisation 

de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit d'accès, de rectification et, dans 

246 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Économie 

les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au traitement de ces données. Pour 

l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de l'Economie, 19-21 Boulevard 

Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la Commission 

nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-Alzette. 

11. L'opérateur est rendu attentif aux dispositions de l'article 14 de la loi, qui permettent au(x) ministre(s), à tout 

moment, de retirer, suspendre pour une période de quatre-vingt-dix jours au maximum ou restreindre 

l'utilisation de la présente, pour les motifs indiqués à l'article 14(1) de la loi. 

12. L'opérateur est encore expressément rendu attentif aux sanctions administratives qui peuvent être prononcées 

au cas où il fournit des documents ou autres renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou 

refuse de fournir les documents et autres renseignements qui lui seraient demandés par le(s) ministre(s) ou 

l'OCEIT (article 54 de la loi), ainsi qu'aux sanctions pénales susceptibles d'être prononcées dans les cas prévus 

aux articles 57 à 61 de la loi. 

Luxembourg, le (date) 

Le Ministre des Affaires étrangères 

Le Ministre de l'Economie, 
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Annexe 9 — Produits liés à la défense — Certification des destinataires de produits liés à la défense établis sur le 
territoire du Grand-Duché de Luxembourg Auterisatien-glehale4e4Fairefer4-004a444 / Modèle  

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été fait abstraction dans le cadre du présent texte coordonné, 

de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 

anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Grand-Duché de Luxembourg 

CERTIFICAT 

délivré conformément à l'article 25, paragraphe ler, alinéa 2, de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des 

exportations 

Certificat n° [....] 

L'entreprise destinataire: 

enregistrée sous le RCS sous le n°: 

avec siège social / principal établissement à: 

satisfait aux exigences de l'article 25 de la loi du jimm.aaaa relative au contrôle des exportations. 

L'entreprise destinataire certifiée et ses unités de production énumérées ci-dessous sont autorisées à recevoir 

des produits liés à la défense pour leur propre production et à des fins d'entretien ou de réparation au titre des 

licences générales de transfert publiées par d'autres États membres de l'Union européenne. 

Adresse de(s) l'unité(s) de production: (...) 

Le présent certificat autorise la réception de produits liés à la défense visés à l'article 22 de la loi du jj.mm.aaaa 

relative au contrôle des exportations, à l'exception des catégories suivantes: (...) 

Les conditions applicables au présent certificat sont énoncées dans la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des 

exportations. 

Le présent certificat est valable du (date d'entrée en application) jusqu'au (date d'expiration). 

Délivré à Luxembourg. 

Le (date de délivrance). 

Le Ministre de l'Economie, 
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Annexe 10— Produits liés à la défense — Registre à tenir par les personnes exercant une activité de courtage 

Genifkat-ifiteroational-cgimpeittatiep / Modèle 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été fait abstraction dans le cadre du présent texte coordonné, 

de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 

anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

REGISTRE RELATIF A L'ACTIVITE DE COURTAGE DE PRODUITS LIES A LA DEFENSE 
(article 33, paragraphes 1er  et 2, de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations) 

Agrément ministériel No 	— Date 	 

Page N"' 	 

No d'ordre - Date Spécification 	du 

produit 	lié 	à 	la 

défense 

(marque, code ML, 

description 	et 

numéro 	de 

fabrication) 

Fournisseur 

(nom, adresse, date 

d'entrée) 

Intermédiaire 

(nom, adresse) 

Acheteur 

(nom, adresse, date 

de sortie) 
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Annexe 11 — Biens susceptibles d'être utilisés en vue d'infliger la peine capitale, la torture ou d'autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants — Exportation / Transit — Dernande d'autorisation Pf-0414146-lié5-à-ia 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, 11 a été faitabstraction dans le cadre du présenttexte coordonné, 
de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 
anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Logo Ministère de l'Economie 

Logo Ministère des Affaires étrangères et 

européennes 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et 

du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg 

Tél. (+352) 22 61 62 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  

  

Biens susceptibles d'être utilisés en vue d'infliger la peine capitale, la torture ou d'autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants - Exportation / Transit 

Demande d'autorisation 

Les champs marqués d'un * doivent obligatoirement être remplis 

Bases légales : 
Loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations (ci-après dénommée « loi »), articles 3 à 6, 35 à 36 

Règlement grand-ducal du jj.mm.aaaa portant exécution de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des 

exportations (ci-après dénommé « règlement d'exécution »), articles 6, 7, 10, et annexe 11 

Opération Exportation Transit 
Cocher ce qui convient 

Forme de 

l'autorisation 

demandée 

	 lndividuelle   Globale 

Cocher ce qui convient. Pour la différence entre 
l'autorisation individuelle et globale, consulter 

les articles 13 et 16 de la loi. 

1 — Demandeur 

Qualité * 

Nom * 

Exportateur Opérateur 

transit 

Cocher ce qui convient 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s)(pour une personne physique) 
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Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Téléphone * 

E-mail * 

Site web 

RCS * 

TVA * 

Personne de contact 	 Personne à qui OCEIT peut demander des renseignements 

supplémentaires sur les éléments de la demande 

Nom * 

Téléphone * 

E-mail * 

2 — Agent représentant / Déclarant 

Qualité 

Nom  

Agent représentant 	I I Déclarant 

Cocher ce qui convient 

Néant 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s)(pour une personne physique) 

Adresse 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Téléphone 

E-mail 

Site web 

RCS 

TVA 
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Personne de contact 

Nom * 

Téléphone * 

E-mail * 

Personne à qui OCEIT peut demander des renseignements 

supplémentaires sur les éléments de la demande 

 

 

3 — Destinataire 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Site web 

4 — Utilisateur final 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s)(pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Site web 

  

5 — Pays concernés 

Pays d'origine * 

Pays de provenance* 

Pays de destination 

  

 

Code ISO du pays 

Code ISO du pays 

Code ISO du pays 

Code ISO du pays 

 

 

 

 

  

Pays d'utilisation 

finale 

Bureau douanier 

d'entrée 
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Bureau douanier de 
sortie 

6 — Biens 

Description * 

Décrire les biens faisant l'objet de l'opération, en indiquant (1) leur 
marque et appellation commerciale, et (2) avec précision, les 

spécificités techniques des biens par rapport à la nomenclature à 
laquelle ils apportiennent. 

Code NC * 

La nomenclature combinée (NC) est un outil de classification des marchandises, 
mis en place pour répondre aux exigences du tarif douanier commun. lndiquer le 

code NC (subdivision de la nomenclature) qui est constitué d'un numéro à 8 
chiffres. Sources : 

http://ec.europa.eu/taxation  customildds2/tariataric consultation.isp?Lana=fr 
https://saturn.etat.lu/tariff/uc/arv/sbesearchjsf?conversationld=68081   

Quantité * 

Poids * 

Valeur * 

Utilisation finale * 

Indiquer le nombre total de pièces, par bien. 

Indiquer le poids net, en kilogrammes. 

Indiquer la valeur en euros par bien et la valeur totale 

Indiquer l'utilisation finale des biens exportés ou en transit, sur le lieu 
de destination finale 

7 — Pièces justificatives à annexer à la présente demande 

Lettre explicative détaillée de l'opération * 

Certificat d'utilisation finale (ou, après accord préalable de l'OCEIT, engagement de l'exportateur) 

Facture / Facture pro forma * 
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Contrat de vente 

Air Way Bill (AWB) 

Autorisation d'exportation du pays de provenance (pour transit) 

Certificat international d'importation, ou un autre document officiel délivré par les autorités 

compétentes du pays de destination finale du bien (sans préjudice d'une dérogation accordée par 

les ministres compétents) (pour exportation vers des pays tiers) * 

Extrait RCS récent (< 3 mois) * 

8 — Déclarations, certifications et engagements. 

Déclarations. Le(s) soussigné(s) déclare(nt), au nom du demandeur, avoir connaissance : 

• que le(s) ministre(s) traiteront les demandes dans un délai de soixante jours ouvrables à partir du jour où le 

dossier est complet, que ce délai peut être prorogé une seule fois pour une durée maximum de trente jours 

ouvrables, que la prolongation ainsi que sa durée sont dûment motivées et notifiées au demandeur avant 

l'expiration du délai initial (article 6(1) de la loi) ; 

• des sanctions administratives qui peuvent être prononcées au cas où il(s) fourni(ssen)t des documents ou autres 

renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou refuse(nt) de fournir les documents et autres 

renseignements qui lui/leur seraient demandés par le(s) ministre(s) ou l'OCEIT (article 54 de la loi) ; 

• des sanctions pénales susceptibles d'être prononcées dans les cas prévus aux articles 57 à 61 de la loi. 

Certifications. Le(s) soussigné(s) certifie(nt), au nom du demandeur, que: 

• la présente demande comporte tous les éléments d'identification des parties liées par la transaction, la 

description précise des biens concernés, leur origine, leur destination finale, leur utilisation finale, et les 

quantités et valeurs qui font l'objet de la demande (article 4(1) de la loi) ; 

• les renseignements fournis dans la présente demande et le contenu de tous documents joints à celle-ci sont 

exacts (article 4(3) de la loi) ; 

• il(s) est(sont) habilité(s) à engager le demandeur pour les besoins de la présente demande (article 4(3) de la 

loi) ; 

• il(s) accepte(nt) que les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des 

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données, et contenues dans la présente demande, solent traitées par le Ministre de l'Economie, responsable 

du traitement des données suivant l'article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d'identifier 

l'opérateur ayant demandé une autorisation et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités 

indiquées à l'article 17(2), alinéa ler, de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et 

fonctionnaires désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire 

à la réalisation de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit d'accès, de 

rectification et, dans les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au traitement 

de ces données. Pour l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de l'Economie, 

19-21 Boulevard Royal, 1-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la 

Commission nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-Alzette. 

Engagements. Le(s) soussigné(s) s'engage(nt), au nom du demandeur, de : 

• fournir toutes les informations pertinentes et de communiquer les documents, correspondances et toutes 

autres pièces, sous quelque forme que ce soit permettant de vérifier le respect des dispositions édictées en 

vertu de la loi (article 4(2) de la loi) 
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• tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application de l'autorisation à obtenir 

(article 48(1) de la loi) ; 

• fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou de l'OCEIT, les éléments et pièces permettant de 

vérifier la conformité de l'opération effectuée (article 49 de la loi) ; 

• se conformer aux dispositions de l'autorisation à émettre et aux conditions spéciales que le(s) ministre(s) 

peut(peuvent) imposer, soit en vue de sauvegarder les intérêts vitaux d'un secteur économique ou ceux de 

l'économie nationale prise dans son ensemble, soit en vue de sauvegarder la sécurité nationale ou extérieure 

du pays, soit en vue d'assurer l'exécution des traités, conventions ou arrangements qui poursuivent des fins 

économiques ou qui ont trait à la sécurité, ainsi que des décisions ou recommandations d'organismes 

internationaux ou supranationaux, soit en vue de contribuer à faire respecter les principes généraux de droit et 

d'humanité universellement reconnus (article 16(2) de la loi). 

9 — Signature(s) 

Lieu * 

Date * 

Signature(s) 

Personne responsable pour 

exportations/importations 

Personne habilitée à engager 

le demandeur * 

Signature 

Indiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

Signature 

Indiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

10 — Introduction de la demande 

La demande est à introduire sur support papier, accompagnée des pièces justificatives indiquées au point 7, auprès 

de : 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal 

L-2449 Luxembourg 

Pour toute question relative au contenu du formulaire, veuillez contacter l'OCEIT : 

255 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Économie 

Téléphone (+352) 22 61 62 

La demande ne peut être introduite par voie électronique que sur demande préalable de l'opérateur, visée pour 

accord par l'OCEIT. L'OCEIT peut imposer la production d'un original pour toute pièce qu'il estime nécessaire. Toute 

demande pour bénéficier de la procédure électronique est à envoyer à l'OCEIT par e-mail adressé à : 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  
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Annexe 12 — Biens susceptibles d'être utilisés en vue d'infliger la peine capitale, la torture ou d'autres peines ou  
traitements cruels, inhumains ou dégradants — lmportation — Demande d'autorisation Prediats-liés-à-la-défense—

' 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été fait abstraction dans le cadre du présenttexte coordonné, 
de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 
anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Logo Ministère de l'Economie Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et 

du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg 

Tél. (+352) 22 61 62 

E-mail : oceit@eco.etatiu  

  

Biens susceptibles d'être utilisés en vue d'infliger la peine capitale, la torture ou d'autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants - lmportation 

Demande d'autorisation 

Les champs marqués d'un * doivent obligatoirement être remplis 

Bases légales : 
Loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations (ci-après dénommée « loi »), articles 3 à 6, 35 à 36 

Règlement grand-ducal du jj.mm.aaaa portant exécution de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des 

exportations (ci-après dénommé « règlement d'exécution »), articles 6, 7, 10, et annexe 12 

Forme de 

l'autorisation 

demandée 

lndividuelle 
	

Globale 

Cocher ce qui convient. Pour la différence entre 
l'autorisation individuelle et globale, consulter 

les articles 13 et 16 de la loi. 

1— Demandeur 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Téléphone * 

E-mail * 
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Site web 

RCS * 

TVA * 

Personne de contact 

Nom * 

Téléphone * 

E-mail * 

2 — Agent représentant / Déclarant 

Qualité 

Nom  

Personne à qui OCEIT peut demander des renseignements 
supplémentaires sur les éléments de la demande 

Agent représentant 	 Déclarant 

Cocher ce qui convient 

Néant 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Aciresse 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Téléphone 

E-mail 

Site web 

RCS 

TVA 

Personne de contact 	 Personne à qui OCEIT peut demander des renseignements 
supplémentaires sur les éléments de la demande 

Nom * 

Téléphone * 

E-mail * 
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3 — Fournisseur 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Site web 

  

4 — Pays concernés 

Pays d'origine * 

Pays de provenance* 

Pays de destination 

  

 

Code ISO du pays 

Code ISO du pays 

Code ISO du pays 

 

 

 

 

   

5 — Biens 

Description * 

Décrire les biens faisant l'objet de l'opération, en indiquant (1) leur 
marque et appellation commerciale, et (2) avec précision, les 

spécificités techniques des biens par rapport à la nomenclature à 
laquelle ils appartiennent. 

Code NC * 

La nomenclature combinée (NC) est un outil de classification des marchandises, 
mis en place pour répondre aux exigences du tarif douanier commun. lndiquer le 

code NC (subdivision de la nomenclature) qui est constitué d'un numéro à 8 
chiffres. Sources : 

http://ec.europa.eu/taxation  customs/dds2/taric/taric consultationisp?Lana=fr 
https://saturn.etat.lu/tariff/uc/ary/sbn/search.jsf?conversationld=68081   

Quantité * 

Poids * 

lndiquer le nombre total de pièces, par bien. 

lndiquer le poids net, en kilogrammes. 
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Valeur * 

Utilisation finale * 

lndiquer la valeur en euros par bien et la valeur totale 

lndiquer l'utilisation finale des biens importés 

6 — Pièces justificatives à annexer à la présente demande 

Lettre explicative détaillée de l'opération * 

Facture / Facture pro forma * 

Contrat de vente 

Air Way Bill (AWB) 

Certificat international d'importation (si un tel document a été établi à la demande du pays tiers 

exportateur) (pour importation en provenance de pays tiers) * 

Autorisation d'exportation du pays de provenance (pour transit) 

Extrait RCS récent (< 3 mois) * 

7 — Déclarations, certifications et engagements. 

Déclarations. Le(s) soussigné(s) déclare(nt), au nom du demandeur, avoir connaissance : 

✓ que le(s) ministre(s) traiteront les demandes dans un délai de soixante jours ouvrables à partir du jour où le 

dossier est complet, que ce délai peut être prorogé une seule fois pour une durée maximum de trente jours 

ouvrables, que la prolongation ainsi que sa durée sont dûment motivées et notifiées au demandeur avant 

l'expiration du délai initial (article 6(1) de la loi) ; 

• des sanctions administratives qui peuvent être prononcées au cas où il(s) fourni(ssen)t des documents ou autres 

renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou refuse(nt) de fournir les documents et autres 

renseignements qui lui/leur seraient demandés par le(s) ministre(s) ou l'OCEIT (article 54 de la loi) ; 

• des sanctions pénales susceptibles d'être prononcées dans les cas prévus aux articles 57 à 61 de la loi. 

Certifications. Le(s) soussigné(s) certifie(nt), au nom du demandeur, que: 

• la présente demande comporte tous les éléments d'identification des parties liées par la transaction, la 

description précise des biens concernés, leur origine, leur destination finale, leur utilisation finale, et les 

quantités et valeurs qui font l'objet de la demande (article 4(1) de la loi) ; 

• les renseignements fournis dans la présente demande et le contenu de tous documents joints à celle-ci sont 

exacts (article 4(3) de la loi) ; 

• il(s) est(sont) habilité(s) à engager le demandeur pour les besoins de la présente demande (article 4(3) de la 

loi) , 

• il(s) accepte(nt) que les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des 

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données, et contenues dans la présente demande, soient traitées par le Ministre de l'Economie, responsable 
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du traitement des données suivant l'article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d'identifier 

l'opérateur ayant demandé une autorisation et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités 

indiquées à l'article 17(2), alinéa ler, de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et 

fonctionnaires désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire 

à la réalisation de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit d'accès, de 

rectification et, dans les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au traitement 

de ces données. Pour l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de l'Economie, 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la 

Commission nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-Alzette. 

Engagements. Le(s) soussigné(s) s'engage(nt), au nom du demandeur, de : 

• fournir toutes les informations pertinentes et de communiquer les documents, correspondances et toutes 

autres pièces, sous quelque forme que ce soit permettant de vérifier le respect des dispositions édictées en 

vertu de la loi (article 4(2) de la loi) 

• tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application de l'autorisation à obtenir 

(article 48(1) de la loi) ; 

• fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou de l'OCEIT, les éléments et pièces permettant de 

vérifier la conformité de l'opération effectuée (article 49 de la loi) ; 

• se conformer aux dispositions de l'autorisation à émettre et aux conditions spéciales que le(s) ministre(s) 

peut(peuvent) imposer, soit en vue de sauvegarder les intérêts vitaux d'un secteur économique ou ceux de 

l'économie nationale prise dans son ensemble, soit en vue de sauvegarder la sécurité nationale ou extérieure 

du pays, soit en vue d'assurer l'exécution des traités, conventions ou arrangements qui poursuivent des fins 

économiques ou qui ont trait à la sécurité, ainsi que des décisions ou recommandations d'organismes 

internationaux ou supranationaux, soit en vue de contribuer à faire respecter les principes généraux de droit et 

d'humanité universellement reconnus (article 16(2) de la loi). 

8 — Signature(s) 

Lieu * 

Date * 

Signature(s) 

Personne responsable pour 

exportations/importations 

Personne habilitée à engager 

le demandeur * 

Signature 

indiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

Signature 

lndiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 
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9 — Introduction de la demande 

La demande est à introduire sur support papier, accompagnée des pièces justificatives indiquées au point 6, auprès 

de : 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal 

L-2449 Luxembourg 

Pour toute question relative au contenu du formulaire, veuillez contacter l'OCEIT : 

Téléphone (+352) 22 61 62 

La demande ne peut être introduite par voie électronique que sur demande préalable de l'opérateur, visée pour 

accord par l'OCEIT. L'OCEIT peut imposer la production d'un original pour toute pièce qu'il estime nécessaire. Toute 

demande pour bénéficier de la procédure électronique est à envoyer à l'OCEIT par e-mail adressé à : 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  
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Annexe 13 — Biens susceptibles d'être utilisés en vue d'infliger la peine capitale, la torture ou d'autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants — Exportation / Transit / Importation— Autorisation  PFedults-liés-à-la 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été fait abstraction dans le cadre du présent texte coordonné, 

de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 

anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Logo Ministère de l'Economie 

Logo Ministère des Affaires étrangères (pour 

exportation / transit) 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et du 

transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg 

Tél. (+352) 22 61 62 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  

  

Biens susceptibles d'être utilises en vue d'infliger la peine capital, la torture ou d'autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants — 
Exportation / Transit / Importation 

Autorisation N° (numéro) 

Le Ministre de l'Economie, 

Vu la demande du (date) présentée par l'opérateur ci-après désigné, pour l'opération ci-après désignée ; 

Vu les articles 9 à 17 et 35 à 36 de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations (ci-après dénommée 
loi ») , 

Vu l'article 15 et l'annexe 13 du règlement grand-ducal du lif71171.ClaCla portant exécution de la loi du jj.mm.aaaa 
relative au contrôle des exportations (ci-après dénommé « règlement d'exécution ») ; 

Accorde  l'autorisation  individuelle / globale 

selon les indications et sous les conditions ci-après détaillées : 

A. Désignation de l'opération, des parties en cause, des pays et des biens concernés : 

Opération Validité de l'autorisation 

Demandeur  (Importateur/Exportateur/Opérateur de 

transit) 
Agent représentant / Déclarant 

Destinataire  (pour les opérations d'exportation et de 

transit) 

Utilisateur final  (pour les opérations d'exportation et 

de transit) 

Pays concernés 
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Pays d'origine 

Pays de provenance 

Pays de destination (pour exportation/transit) 

Pays d'utilisation finale (pour exportation/transit) 

Biens 

Description 

Code NC 

Quantité 

Poids 

Valeur 

B. Conditions et modalités d'utilisation de l'autorisation: 

1. La présente autorisation est accordée sur base des déclarations et informations contenues dans la demande ci-

avant spécifiée. 

2. L'opérateur doit fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou de l'OCEIT, les éléments et 

pièces permettant de vérifier la conformité de l'opération effectuée (article 49 de la loi). L'opérateur devra 

fournir et mettre à disposition à des fins d'inspection, toute information, documentation ou tout rapport 

sollicités par l'OCEIT ou par toute personne déléguée par l'OCEIT, et que l'OCEIT considère comme pertinents 

dans le cadre du contrôle des activités exécutées en vertu de la présente autorisation. 

3. L'opérateur doit tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application de la présente 

autorisation (article 48(1) de la loi). 

4. 11 est interdit de céder la présente autorisation ou d'en accepter la cession, à moins que la réglementation de 

l'Union européenne ne le permette expressément (article 12(1) de la loi). 

5. Sont tenus au respect des dispositions de la loi, du règlement d'exécution et de la présente autorisation, outre 

l'opérateur, le cessionnaire de l'autorisation ou son utilisateur, ainsi que toute personne mandatée par ceux-ci 

ou par l'opérateur pour la présentation en douane de l'autorisation ou pour la réalisation de l'opération pour 

laquelle cette autorisation a été émise (article 12(2) de la loi). 

6. La présente autorisation n'est valable que pour les opérations en vue desquelles elle est délivrée, et pendant la 

période de validité indiquée, sous réserve de son renouvellement conformément aux modalités de l'article 13(1) 

de la loi. Toutefois, lorsque, avant l'expiration de sa période de validité, l'autorisation est restituée par 

l'opérateur à l'OCEIT sans avoir été totalement utilisée, sa validité vient à terme dès jour de sa réception par 

l'OCEIT. En cas de non-utilisation, sa validité vient à terme au plus tard à la date d'expiration. L'opérateur est 

tenu de renvoyer à l'OCEIT, au plus tard deux jours ouvrables suivant la date d'expiration, les autorisations 

périmées qui sont en sa possession (article 13(2) de la loi). 

7. La présente autorisation s'entend sans préjudice de l'obtention de toute autre autorisation requise pour 

l'exercice des activités ou la réalisation de l'opération faisant l'objet de la demande. Elle n'affecte pas une 

mesure d'interdiction ou restriction figurant dans une législation autre que celle sous l'empire de laquelle la 

présente autorisation est délivrée. 

8. Les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des personnes physiques 

à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et contenues 

dans la demande de l'opérateur, sont traitées par le Ministre de l'Economie, responsable du traitement des 

données suivant l'article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d'identifier l'opérateur ayant 

demandé une autorisation et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités indiquées à l'article 
17(2), alinéa jer, de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et fonctionnaires 

désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire à la réalisation 

de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit d'accès, de rectification et, dans 

les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au traitement de ces données. Pour 

l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de l'Economie, 19-21 Boulevard 

Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la Commission 

nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-Alzette. 

9. L'opérateur est rendu attentif aux dispositions de l'article 14 de la loi, qui permettent au(x) ministre(s), à tout 

moment, de retirer, suspendre pour une période de quatre-vingt-dix jours au maximum ou restreindre 

l'utilisation de la présente autorisation, pour les motifs indiqués à l'article 14(1) de la loi. 
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10. L'opérateur est encore expressément rendu attentif aux sanctions administratives qui peuvent être prononcées 

au cas où il fournit des documents ou autres renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou 

refuse de fournir les documents et autres renseignements qui lui seraient demandés par le(s) ministre(s) ou 

l'OCEIT (article 54 de la loi), ainsi qu'aux sanctions pénales susceptibles d'être prononcées dans les cas prévus 

aux articles 57 à 61 de la loi. 

Luxembourg, le (date) 

Le Ministre des Affaires étrangères (pour exportation/transit) 

Le Ministre de l'Economie, 
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Tableau des imputations 
à remplir par l'Administration des douanes et accises 

Date Quantité 

imputée 

Quantité 

disponible après 

imputation 

Valeur 	de 

l'imputation 

Document 

douanier 

(modèle, 

numéro). 

Bureau 	des 

douanes. 	Nom. 

Signature. 

Cachet. 
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Annexe 14 — Biens à double usage Exportation / Transit — Demande d'autorisation PFG4L146-1146-à-la-citifeese— 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été faitabstraction dans le cadre du présent texte coordonné, 
de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 
anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Logo Ministère de l'Economie 

Logo Ministère des Affaires étrangères et 

européennes 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et 

du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg 

Tél. (+352) 22 61 62 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  

  

Biens à double usage - Exportation / Transit 
Demande d'autorisation 

Les champs marqués d'un * doivent obligatoirement être remplis 

Bases légales : 
Loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations (ci-après dénommée « loi »), articles 9 à 16, 38 à 45 
Règlement grand-ducal du jj.mm.aaaa portant exécution de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des 
exportations (ci-après dénommé « règlement d'exécution »), articles 6, 7, 11, et annexe 14 

Opération 

Forme de 

l'autorisation 

demandée Cocher ce qui convient. Pour la différence entre 
l'autorisation individuelle et globale, consulter 

les articles 13 et 16 de la loi. 

  

Exportation 

Individuelle 

 

Transit 

 

     

    

Globale 

Cocher ce qui convient 

1— Demandeur 

Qualité * 

Nom * 

Adresse * 

Exportateur Opérateur 

transit 

Cocher ce qui convient 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s)(pour une personne physique) 
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RCS * 

TVA * 
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Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Personne de contact 	 Personne à qui OCEIT peut demander des renseignements 
supplémentaires sur les éléments de la demande 

Nom * 

Téléphone * 

E-mail * 

2 — Agent représentant / Déclarant 

Qualité 

Nom 

Adresse 

Agent représentant 	 Déclarant 

Cocher ce qui convient 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Néant 

Téléphone 

E-mail 

Site web 

RCS 

TVA 

L 

Personne de contact 	 Personne à qui OCEIT peut demander des renseignements 
supplémentaires sur les éléments de la demande 
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Nom * 

Téléphone * 

E-mail * 

3 — Destinataire 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s)(pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Site web 

4 — Utilisateur final 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Site web 

  

5 — Pays concernés 

Pays d'origine * 

Pays de provenance* 

Pays de destination 

  

 

Code ISO du pays 

Code ISO du pays 

Code ISO du pays 

Code ISO du pays 

 

 

 

 

  

  

Pays d'utilisation 

finale 

 

  

6 — Biens 

Description * 
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Décrire les biens faisant l'objet de l'opération, en indiquant (1) leur 
marque et appellation commerciale, et (2) avec précision, les 

spécificités techniques des biens par rapport à la nomenclature à 
laquelle ils appartiennent. 

Code NC *  

La nomenclature combinée (NC) est un outil de classification des morchandises, 
mis en place pour répondre aux exigences du tarif douanier commun. Indiquer le 

code NC (subdivision de la nomenclature) qui est constitué d'un numéro à 8 
chiffres. Sources : 

http://ec.europa.eu/taxation  customs/dds2/taric/taric consultation.isp?Lana=fr 
https://saturn.etat.lu/tariff/uc/arv/sbn/search.isf?conversationld=68081   

Code DU 

  

Les biens à double usage (DU), c'est-à-dire tant à usage civil que 
militaire, sont listés en annexe du règlement 428/2009 du Conseil du 5 

mai 2009 instituant un régime communautaire de contrôle des 
exportations, des transferts, du courtage et du transit de biens à double 

usage. Le code DU est celui qui figure dans les listes des annexes dudit 
règlement. Attention : Consulter la dernière version consolidée dudit 

rèalement (et de ses annexes).  

Quantité * 

Poids * 

Valeur * 

Utilisation finale * 

  

Indiquer le nombre total de pièces, par bien. 

Indiquer le poids net, en kilogrammes. 

Indiquer la valeur en euros par bien et la valeur totale 

  

  

  

  

  

Indiquer l'utilisation finale des biens exportés ou en transit, sur le lieu 
de destination finale 

7 — Pièces justificatives à annexer à la présente demande 

Lettre explicative détaillée de l'opération * 

Certificat d'utilisation finale (ou, après accord préalable de l'OCEIT, engagement de l'exportateur) 
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Facture / Facture pro forma * 

Contrat de vente 

Air Way Bill (AWB) (pour transit) 

Autorisation d'exportation du pays de provenance (pour transit) 

Extrait RCS récent (< 3 mois) * 

8 — Déclarations, certifications et engagements. 

Déclarations. Le(s) soussigné(s) déclare(nt), au nom du demandeur, avoir connaissance : 

• que le(s) ministre(s) traiteront les demandes dans un délai de soixante jours ouvrables à partir du jour où le 

dossier est complet, que ce délai peut être prorogé une seule fois pour une durée maximum de trente jours 

ouvrables, que la prolongation ainsi que sa durée sont dûment motivées et notifiées au demandeur avant 

l'expiration du délai initial (article 6(1) de la loi) ; 

• des sanctions administratives qui peuvent être prononcées au cas où il(s) fourni(ssen)t des documents ou autres 

renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou refuse(nt) de fournir les documents et autres 

renseignements qui lui/leur seraient demandés par le(s) ministre(s) ou l'OCEIT (article 54 de la loi) ; 

• des sanctions pénales susceptibles d'être prononcées dans les cas prévus aux articles 57 à 61 de la loi. 

Certifications. Le(s) soussigné(s) certifie(nt), au nom du demandeur, que: 

• la présente demande comporte tous les éléments d'identification des parties liées par la transaction, la 

description précise des biens concernés, leur origine, leur destination finale, leur utilisation finale, et les 

quantités et valeurs qui font l'objet de la demande (article 4(1) de la loi) ; 

• les renseignements fournis dans la présente demande et le contenu de tous documents joints à celle-ci sont 

exacts (article 4(3) de la loi) ; 

• il(s) est(sont) habilité(s) à engager le demandeur pour les besoins de la présente demande (article 4(3) de la 

loi) ; 

• il(s) accepte(nt) que les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des 

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données, et contenues dans la présente demande, soient traitées par le Ministre de l'Economie, responsable 

du traitement des données suivant l'article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d'identifier 

l'opérateur ayant demandé une autorisation et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités 

indiquées à l'article 17(2), alinéa 1", de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et 

fonctionnaires désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire 

à la réalisation de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit d'accès, de 

rectification et, dans les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au traitement 

de ces données. Pour l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de l'Economie, 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la 

Commission nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-Alzette. 

Engagements. Le(s) soussigné(s) s'engage(nt), au nom du demandeur, de : 

• fournir toutes les informations pertinentes et de communiquer les documents, correspondances et toutes 

autres pièces, sous quelque forme que ce soit permettant de vérifier le respect des dispositions édictées en 

vertu de la loi (article 4(2) de la loi) 

• tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application de l'autorisation à obtenir 

(article 48(1) de la loi) ; 

• fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou de l'OCEIT, les éléments et pièces permettant de 

vérifier la conformité de l'opération effectuée (article 49 de la loi) ; 
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se conformer aux dispositions de l'autorisation à émettre et aux conditions spéciales que le(s) ministre(s) 

peut(peuvent) imposer, soit en vue de sauvegarder les intérêts vitaux d'un secteur économique ou ceux de 

l'économie nationale prise dans son ensemble, soit en vue de sauvegarder la sécurité nationale ou extérieure 

du pays, soit en vue d'assurer l'exécution des traités, conventions ou arrangements qui poursuivent des fins 

économiques ou qui ont trait à la sécurité, ainsi que des décisions ou recommandations d'organismes 

internationaux ou supranationaux, soit en vue de contribuer à faire respecter les principes généraux de droit et 

d'humanité universellement reconnus (article 16(2) de la loi). 

9 — Signature(s) 

Lieu * 

Date * 

Signature(s) 

Personne responsable pour 

exportations/importations 

Personne habilitée à engager 

le demandeur * 

Signature 

lndiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

Signature 

lndiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

10 — Introduction de la demande 

La demande est à introduire sur support papier, accompagnée des pièces justificatives indiquées au point 7, auprès 

de : 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal 

L-2449 Luxembourg 

Pour toute question relative au contenu du formulaire, veuillez contacter l'OCEIT : 

Téléphone (+352) 22 61 62 
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La demande ne peut être introduite par voie électronique que sur demande préalable de l'opérateur, visée pour 

accord par l'OCEIT. L'OCEIT peut imposer la production d'un original pour toute pièce qu'il estime nécessaire. Toute 

demande pour bénéficier de la procédure électronique est à envoyer à l'OCEIT par e-mail adressé à : 

E-mail : oceit@eco.etat.lu   
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Annexe 15 — Biens à double usage — Transfert intracommunautaire - Demande d'autorisation Aredeits-liés-à-I•a 

t-totembetifg-/-Medèle 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été faitabstraction dans le cadre du présenttexte coordonné, 

de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 

anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Logo Ministère de l'Economie 

Logo Ministère des Affaires étrangères et 

européennes 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et 

du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal, 1-2449 Luxembourg 

Tél. (+352) 22 61 62 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  

  

Biens à double usage -Transfert intracommunautaire 
Demande d'autorisation 

Les champs marqués d'un * doivent obligatoirement être remplis 

Bases légales : 
Règlement (CE) n° 428/2009 du 5 mai 2009 instituant un régime communautaire de contrôle des exportations, des 

transferts, du courtage et du transit de biens à double usage, article 22 (ci-après dénommé « règlement 

428/2009 ») 

Loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations (ci-après dénommée « loi »), articles 3 à 6, 36 à 45 

Règlement grand-ducal dull.M171.06,00 portant exécution de la loi du jj.mm.aciaa relative au contrôle des 

exportations (ci-après dénommé « règlement d'exécution »), articles 6, 7, 11 et annexe 15 

Biens concernés Biens de l'annexe IV du 
règlement 428/2009 

Biens de rannexe 

catégorie 5, partie 2, ne 
figurant pas dans 
l'annexe IV du règlement 
428/2009 

Cocher ce qui convient. 

Forme de 

l'autorisation 

demandée 

Individuelle 
	

I I Globale 

Cocher ce qui convient. Pour la différence entre 

l'autorisation individuelle et globale, consulter 

les articles 13 et 16 de la loi. 

1 — Demandeur (fournisseur du transfert) 

Nom * 
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Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Agrément 

Pour le courtage de produits liés à la défense. lndiquer la date et le 
numéro de l'agrément du Ministre de l'Economie sur base de l'article 
32 de la loi pour l'exercice de l'activité de courtage pour les produits 

liés à la défense 

Pour le courtage de produits liés à la défense. lndiquer la date et le 
numéro de l'agrément du Ministre de la Justice sur base de l'article 7 

de la loi modifiée du 15 mars 1983 sur les armes et munitions 

Téléphone * 

E-mail * 

Site web 

RCS * 

TVA * 

Agrément 

Personne de contact 	 Personne à qui OCElT peut demander des renseignements 
supplémentaires sur les éléments de la demande 

Nom * 

Téléphone * 

E-mail * 

2— Agent représentant / Déclarant 

Qualité 

Nom 

Agent représentant 	 Déciarant 

Cocher ce qui convient 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s)(pour une personne physique) 

Néant 

Adresse 
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Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Téléphone 

E-mail 

Site web 

RCS 

TVA 

Personne de contact 	 Personne à qui OCEIT peut demander des renseignements 

supplémentaires sur les éléments de la demande 

Nom * 

Téléphone * 

E-mail * 

3 — Destinataire 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Site web 

4 — Utilisateur final 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s)(pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Site web 
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6 — Pays concernés 

Pays d'origine 

Pays de destination 

Pays d'utilisation finale 

Code ISO du pays 

Code ISO du pays 

Code ISO du pays 

5 — Fabricant du moyen de cryptologie (pour les biens de rannexe l, catégorie 5, partie 2, et ne figurant pas sur 
la liste de l'annexe IV du règlement (CE) n° 428/2009) 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s)(pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Site web 

7 — Biens 

Description * 

Décrire les biens faisant l'objet de l'opération, en indiquant (1) leur 
marque et appellation commerciale, et (2) avec précision, les 

spécificités techniques des biens par rapport à la nomenclature à 
laquelle ils appartiennent. 

Code NC * 

La nomenclature combinée (NC) est un outil de classification des marchandises, 
mis en place pour répondre aux exigences du tarif douanier commun. lndiquer le 

code NC (subdivision de la nomenclature) qui est constitué d'un numéro à 8 
chiffres. Sources : 

http://ec.europa.eu/taxation  customs/dds2/taric/taric consultation.isp?Lana=fr 
https://saturn.etat.lu/tariff/uc/ary/sbn/search.isf?conversationld=68081   

Code DU 

Les biens à double usage (DU), c'est-à-dire tant à usage civil que 
militaire, sont listés en annexe du règlement 428/2009 du Conseil du 5 

mai 2009 instituant un régime communautaire de contrôle des 
exportations, des transferts, du courtage et du transit de biens à double 
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usage. Le code DU est celui qui figure dans les listes des annexes dudit 

règlement. Attention : Consulter la dernière version consolidée dudit 

règlement (et de ses annexes).  

Code ML 

Pour les biens qui figurent sur la liste commune des équipements 

militaires de l'Union européenne (ML), le code ML figure dans cette 

liste. La liste est indiquée en annexe de la position commune 

2008/944/PESC du Conseil du 8 décembre 2008 définissant des règles 

communes régissant le contrôle des exportations de technologie et 

d'équipements militaires. Elle est actualisée annuellement. Attention : 

Consulter la dernière version consolidée de la position commune (et de 

son annexe). 

Valeur * 

Utilisation finale * 

lndiquer la valeur en euros par bien et la valeur totale 

lndiquer l'utilisation finale des biens exportés, en transit ou transférés, 

sur le lieu de destination finale 

8 — Pièces justificatives à annexer à la présente demande 

Lettre explicative détaillée de l'opération * 

Certificat d'utilisation finale (ou, après accord préalable de l'OCEIT, engagement de l'exportateur) 

Facture / Facture pro forma * 

Contrat de vente 

Extrait RCS récent (< 3 mois) * 

Pour les biens de l'annexe l, catégorie 5, partie 2, et ne figurant pas sur la liste de l'annexe lv du règlement (CE) 
n° 428/2009 

Indication de la référence commerciale du moyen de cryptologie, de la version. 

Description générale du moyen et de ses fonctionnalités. 

Indication de la catégorie dans laquelle doit être classé le moyen (Logiciel de chiffrement pour 

ordinateur personnel. Système d'exploitation. Messagerie électronique. Système de communication 

sans fil. Moyen de chiffrement au niveau du réseau. Téléphone ou télécopie. Autres (à préciser)) 

Présentation des services de cryptologie fournis (Authentification. Signature. Contrôle d'intégrité. 

Confidentialité. Horodatage. Archivage sécurisé. Gestion des clés cryptographiques. Certification 

de clés ou de données. Autres (à préciser)). 
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Préciser les noms des algorithmes utilisés et la longueur maximale des clés cryptographiques pour 

chaque algorithme. 

Présentation de la mise en ceuvre des algorithmes (logiciel, matériel) 

Présentation des normes ou standards de sécurité du moyen 

Présentation du type de données concernées par la prestation 

Document relatif aux caractéristiques techniques du bien, reprenant les éléments ci-après : 

1. Les éléments nécessaires pour mettre en oeuvre le moyen de cryptologie : 

a) Deux modèles du moyen de cryptologie ; 

b) Les guides d'installation du moyen ; 

c) Les dispositifs d'activation du moyen, s'il y a lieu (numéro de licence, numéro d'activation, 

dispositif matériel, etc.) ; 

d) Les dispositifs d'injection de clé ou d'activation du réseau, s'il y a lieu. 

2. Les éléments relatifs aux algorithmes cryptographiques : 

a) La description des fonctions de cryptologie offertes par le moyen (chiffrement, signature, gestion 
de clés, etc.) ; 

b) Soit la description complète des procédés de cryptologie employés, sous la forme d'une 

description synoptique et mathématique et d'une simulation dans un langage de haut niveau ; 

Soit la référence à un dossier préalablement déposé pour un moyen employant les mêmes procédés 

de cryptologie; 

Soit la référence à un standard reconnu, non équivoque, et dont les détails techniques sont 

accessibles aisément et sans condition, avec les paramètres et les modes opératoires de sa mise en 
oeuvre ; 

c) Si le procédé de chiffrement mis en oeuvre dans le moyen n'est pas un standard reconnu, trois 

sorties de référence du procédé de chiffrement, sous format électronique, à partir d'un texte clair 

et d'une clé choisie arbitrairement, qui seront aussi fournis, dans le but de vérifier la conformité de 

la mise en oeuvre du procédé à la description de celui-ci. 

3. Les éléments relatifs à la gestion des clés : 

a) Le mode de distribution des clés ; 

b) Le procédé de génération des clés ; 

c) Le format de conservation des clés ; 

d) Le format de transmission des clés. 

4. Les éléments relatifs à la protection du procédé de chiffrement, à savoir la description des 

mesures techniques mises en oeuvre pour empêcher l'altération du procédé de chiffrement ou de 

la gestion de clés associée. 

5. Les éléments relatifs au traitement des données : 

a) La description des prétraitements subis par les données claires avant leur chiffrement 

(compression, formatage, ajout d'un en-tête, etc.) ; 

b) La description des post-traitements des données chiffrées, après leur chiffrement (ajout d'un en-
tête, formatage, mise en paquet, etc.) ; 

c) Trois sorties de référence du moyen, sous format électronique, effectuées à partir d'un texte clair 

et d'une clé choisie arbitrairement, qui seront aussi fournis, dans le but de vérifier la mise en oeuvre 

du moyen par rapport à la description de celui-ci. 
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6. Les éléments relatifs à la mise en oeuvre de la cryptologie : 

a) Le code source du moyen, et les éléments permettant une recompilation du code source ou les 

références des compilateurs associés ; 

b) Les références des composants intégrant les fonctions de cryptologie du moyen et les noms des 

fabricants de chacun de ces composants ; 

c) Les fonctions de cryptologie mises en oeuvre par chacun de ces composants ; 

d) La documentation technique du ou des composants réalisant les fonctions de cryptologie ; 

e) Les types des mémoires (flash, ROM, EPROM, etc.) dans lesquelles sont stockés les fonctions et 

les paramètres de cryptologie ainsi que les références de ces mémoires. 

7. La description des services offerts aux utilisateurs de la prestation. 

8. La description des fonctions cryptologiques mises en oeuvre par le prestataire. 

9. La description des locaux utilisés pour mettre en oeuvre la prestation. 

10. La description des matériels et des logiciels informatiques et notamment des moyens de 

cryptologie utilisés par le prestataire. 

11. La description des systèmes de protection physique et de contrôle d'accès aux locaux et aux 

systèmes informatiques du prestataire. 

12. Lorsque la prestation consiste en la gestion de clés cryptographiques ou de certificats 

électroniques au profit des utilisateurs : 

a) La description de la procédure de génération des clés et des certificats ; 

b) La description de la procédure de distribution et de remise des clés et des certificats aux 

utilisateurs ; 

c) La description des mesures techniques et organisationnelles mises en oeuvre pour la protection 

et la conservation des clés ; 

d) La description de la procédure de recouvrement des clés (uniquement pour le service de 

confidentialité) ; 

e) Les références des moyens de cryptologie mis en oeuvre par les utilisateurs de la prestation, 

lorsque ces moyens sont spécifiquement conçus pour fonctionner avec les clés ou les certificats 

délivrés par ce prestataire. 

9 — Déclarations, certifications et engagements. 

Déclarations. Le(s) soussigné(s) déclare(nt), au nom du demandeur, avoir connaissance : 

✓ que le(s) ministre(s) traiteront les demandes dans un délai de soixante jours ouvrables à partir du jour où 

le dossier est complet, que ce délai peut être prorogé une seule fois pour une durée maximum de trente jours 

ouvrables, que la prolongation ainsi que sa durée sont dûment motivées et notifiées au demandeur avant 

l'expiration du délai initial (article 6(1) de la loi) ; 

• des sanctions administratives qui peuvent être prononcées au cas où il(s) fourni(ssen)t des documents ou 

autres renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou refuse(nt) de fournir les documents et 

autres renseignements qui lui/leur seraient demandés par le(s) ministre(s) ou l'OCEIT (article 54 de la loi) ; 

des sanctions pénales susceptibles d'être prononcées dans les cas prévus aux articles 57 à 61 de la loi. 

Certifications. Le(s) soussigné(s) certifie(nt), au nom du demandeur, que: 

• la présente demande comporte tous les éléments d'identification des parties liées par la transaction, la 

description précise des biens concernés, leur origine, leur destination finale, leur utilisation finale, et les 

quantités et valeurs qui font l'objet de la demande (article 4(1) de la loi) ; 

280 



LE GOUVERNENIENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOUR 
Ministère de l'Éconornie 

▪ les renseignements fournis dans la présente demande et le contenu de tous documents joints à celle-ci sont 
exacts (article 4(3) de la loi) ; 

• il(s) est(sont) habilité(s) à engager le demandeur pour les besoins de la présente demande (article 4(3) de la 

loi) ; 

• il(s) accepte(nt) que les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des 

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données, et contenues dans la présente demande, soient traitées par le Ministre de l'Economie, responsable 

du traitement des données suivant l'article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d'identifier 

l'opérateur ayant demandé une autorisation et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités 

indiquées à l'article 17(2), alinéa ler,  de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et 

fonctionnaires désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire 

à la réalisation de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit d'accès, de 

rectification et, dans les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au traitement 

de ces données. Pour l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de l'Economie, 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la 

Commission nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'RolI, L-4361 Esch-sur-Alzette. 

Engagements. Le(s) soussigné(s) s'engage(nt), au nom du demandeur, de : 

• fournir toutes les informations pertinentes et de communiquer les documents, correspondances et toutes 

autres pièces, sous quelque forme que ce soit permettant de vérifier le respect des dispositions édictées en 
vertu de la loi (article 4(2) de la loi) 

• tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application de l'autorisation à obtenir 

(article 48(1) de la loi) ; 

▪ fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou de l'OCEIT, les éléments et pièces permettant de 

vérifier la conformité de l'opération effectuée (article 49 de la loi) ; 

• se conformer aux dispositions de l'autorisation à émettre et aux conditions spéciales que le(s) ministre(s) 

peut(peuvent) imposer, soit en vue de sauvegarder les intérêts vitaux d'un secteur économique ou ceux de 

l'économie nationale prise dans son ensemble, soit en vue de sauvegarder la sécurité nationale ou extérieure 

du pays, soit en vue d'assurer l'exécution des traités, conventions ou arrangements qui poursuivent des fins 

économiques ou qui ont trait à la sécurité, ainsi que des décisions ou recommandations d'organismes 

internationaux ou supranationaux, soit en vue de contribuer à faire respecter les principes généraux de droit et 

d'humanité universellement reconnus (article 16(2) de la loi). 

10 — Signature(s) 

Lieu * 

Date * 

Signature(s) 

Personne responsable pour 

exportations/importations 

Signature 

lndiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 
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Personne habilitée à engager 

le demandeur * 

Signature 

lndiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

11 — Introduction de la demande 

La demande est à introduire sur support papier, accompagnée des pièces justificatives indiquées au point 8, auprès 

de : 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal 

L-2449 Luxembourg 

Pour toute question relative au contenu du formulaire, veuillez contacter l'OCEIT : 

Téléphone (+352) 22 61 62 

La demande ne peut être introduite par voie électronique que sur demande préalable de l'opérateur, visée pour 

accord par l'OCEIT. L'OCEIT peut imposer la production d'un original pour toute pièce qu'il estime nécessaire. Toute 

demande pour bénéficier de la procédure électronique est à envoyer à l'OCEIT par e-mail adressé à : 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  
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Annexe 16 — Biens à double usage — Exportation / Transit / Transfert intracommunautaire — Autorisation Pfeduits 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été fait abstraction dans le cadre du présent texte coordonné, 

de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 

anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Logo Ministère de l'Economie 

Logo Ministère des Affaires étrangères 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et du 

transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg 

Tél. (+352) 22 61 62 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  

  

Biens à double usage — 
Exportation / Transit / Transfert intracommunautaire 

Autorisation N° (numéro) 

Le Ministre de l'Economie, 

Vu la demande du (date) présentée par l'opérateur ci-après désigné, pour l'opération ci-après désignée ; 

Vu les articles 9 à 17 et 38 à 45 de la loi du jj.MM.aaaa relative au contrôle des exportations (ci-après dénommée 

« loi ») , 

Vu l'article 16 et l'annexe 16 du règlement grand-ducal du jj.111111.000a portant exécution de la loi du jj.1M11.00(10 

relative au contrôle des exportations (ci-après dénommé « règlement d'exécution ») ; 

Accorde l'autorisation individuelle / globale 

selon les indications et sous les conditions ci-après détaillées : 

A. Désignation de l'opération, des parties en cause, des pays et des biens concernés : 

Opération Validité de rautorisation 

Demandeur (Exportateur/Opérateur de 

Transit/Fournisseur de transit) 

Agent représentant / Déclarant 

Destinataire Utilisateur final 

Pays concernés 
Pays d'origine 

Pays de provenance 

Pays de destination 

Pays d'utilisation finale 
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Biens 
Description 

Code NC 

Qua ntité 

Poids 

Valeur 

  

B. Conditions et modalités d'utilisation de l'autorisation: 

1. La présente autorisation est accordée sur base des déclarations et informations contenues dans la demande ci-

avant spécifiée. 

2. L'opérateur doit fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou de l'OCEIT, les éléments et 

pièces permettant de vérifier la conformité de l'opération effectuée (article 49 de la loi). L'opérateur devra 

fournir et mettre à disposition à des fins d'inspection, toute information, documentation ou tout rapport 

sollicités par l'OCEIT ou par toute personne déléguée par l'OCEIT, et que l'OCEIT considère comme pertinents 

dans le cadre du contrôle des activités exécutées en vertu de la présente autorisation. 

3. L'opérateur doit tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application de la présente 

autorisation (article 48(1) de la loi). 

4. 11 est interdit de céder la présente autorisation ou d'en accepter la cession, à moins que la réglementation de 

l'Union européenne ne le permette expressément (article 12(1) de la loi). 

5. Sont tenus au respect des dispositions de la loi, du règlement d'exécution et de la présente autorisation, outre 

l'opérateur, le cessionnaire de l'autorisation ou son utilisateur, ainsi que toute personne mandatée par ceux-ci 

ou par l'opérateur pour la présentation en douane de l'autorisation ou pour la réalisation de l'opération pour 

laquelle cette autorisation a été émise (article 12(2) de la loi). 

6. La présente autorisation n'est valable que pour les opérations en vue desquelles elle est délivrée, et pendant la 

période de validité indiquée, sous réserve de son renouvellement conformément aux modalités de l'article 13(1) 

de la loi. Toutefois, lorsque, avant l'expiration de sa période de validité, l'autorisation est restituée par 

l'opérateur à l'OCEIT sans avoir été totalement utilisée, sa validité vient à terme dès jour de sa réception par 

l'OCEIT. En cas de non-utilisation, sa validité vient à terme au plus tard à la date d'expiration. L'opérateur est 

tenu de renvoyer à l'OCEIT, au plus tard deux jours ouvrables suivant la date d'expiration, les autorisations 

périmées qui sont en sa possession (article 13(2) de la loi). 

7. La présente autorisation s'entend sans préjudice de l'obtention de toute autre autorisation requise pour 

l'exercice des activités ou la réalisation de l'opération faisant l'objet de la demande. Elle n'affecte pas une 

mesure d'interdiction ou restriction figurant dans une législation autre que celle sous l'empire de laquelle la 

présente autorisation est délivrée. 

8. Les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des personnes physiques 

à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et contenues 

dans la demande de l'opérateur, sont traitées par le Ministre de l'Economie, responsable du traitement des 

données suivant l'article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d'identifier l'opérateur ayant 

demandé une autorisation et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités indiquées à l'article 

17(2), alinéa 1er,  de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et fonctionnaires 

désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire à la réalisation 

de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit d'accès, de rectification et, dans 

les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au traitement de ces données. Pour 

l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de l'Economie, 19-21 Boulevard 

Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la Commission 

nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-Alzette. 

9. L'opérateur est rendu attentif aux dispositions de l'article 14 de la loi, qui permettent au(x) ministre(s), à tout 

moment, de retirer, suspendre pour une période de quatre-vingt-dix jours au maximum ou restreindre 

l'utilisation de la présente autorisation, pour les motifs indiqués à l'article 14(1) de la loi. 

10. L'opérateur est encore expressément rendu attentif aux sanctions administratives qui peuvent être prononcées 

au cas où 11 fournit des documents ou autres renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou 

refuse de fournir les documents et autres renseignements qui lui seraient demandés par le(s) ministre(s) ou 
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l'OCEIT (article 54 de la loi), ainsi qu'aux sanctions pénales susceptibles d'être prononcées dans les cas prévus 

aux articles 57 à 61 de la loi. 

Luxembourg, le (date) 

Le Ministre des Affaires étrangères (pour exportation/transit) 

Le Ministre de l'Economie, 
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Tableau des imputations 
à remplir par l'Administration des douanes et accises 

Date Quantité 

imputée 

Quantité 

disponible après 

imputation 

Valeur 	de 

l'imputation 

Document 

douanier 

(modèle, 

numéro). 

Bureau 	des 

douanes. 	Nom. 

Signature. 

Cachet. 
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Annexe 17 - Biens à double usaRe - Formulaire d'enreRistrement en vue de bénéficier des autorisations Rénérales 
d'exportation de l'Union européenne EU001, EU002, EU003, EU004, EU005, EU006 Ilrecieits-liés-à4a-défense— 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, a été fait abstraction dans le cadre du présenttexte coordonné, 

de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 

anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Logo Ministère de l'Economie 

Logo Ministère des Affaires étrangères et 

européennes 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et 

du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg 

Tél. (+352) 22 61 62 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  

  

Biens à double usage - Exportation 
Formulaire d'enregistrement pour bénéficier des 

autorisations générales d'exportation de l'Union européenne 
EU001, EU002, EU003, EU004, EU005, EU006 

Les champs marqués d'un * doivent obligatoirement être remplis 

Bases légales : 

Règlement (CE) n° 428/2009 du Conseil du 5 mai 2009 instituant un regime communautaire de contrôle des 

exportations, des transferts, du courtage et du transit de biens à double usage, article 9 

Loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations (ci-après dénommée « loi »), articles 9 à 16, 38 à 45 

Règlement grand-ducal du jj.mm.aaaa portant exécution de la loi du jimm.aaaa relative au contrôle des 

exportations (ci-après dénommé « règlement d'exécution »), articles 6, 7, 11 (2) et annexe 17 

Autorisation générale 

d'exportation de l'Union 

 

EU001 	 EU002 

 

EU003 

      

 

EU004 

 

EU005 EU006 

Cocher ce qui convient 

    

Section A - Enregistrement 

1 - Demandeur 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 
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Téléphone * 

E-mail * 

Site web 

RCS * 

Personne de contact 

Nom * 

Téléphone * 

E-mail * 

Adresse de conservation 

des registres 

Personne à qui OCEIT peut demander des renseignements 
supplémentaires sur les éléments du formulaire d'enregistrement 

Rue, no, code postal, localité 

2 — Biens 

Description * 

Décrire les biens faisant l'objet de l'opération, en indiquant (1) leur 
marque et appellation commerciale, et (2) avec précision, les 

spécificités techniques des biens par rapport à la nomenclature à 
laquelle ils appartiennent. 

Code NC * 

La nomenclature combinée (NC) est un outil de classification des marchandises, 
mis en place pour répondre aux exigences du tarif douanier commun. Indiquer le 

code NC (subdivision de la nomenclature) qui est constitué d'un numéro à 8 
chiffres. Sources : 

http://ec.europa.eu/taxation  customs/dds2/taric/taric consultation.isp?Lang=fr 
https://saturn.etat.lu/tariff/uc/qesbn/search.isf?conversationld=68081   

Code DU 

Les biens à double usage 	c'est-à-dire tant à usage civil que 
militaire, sont listés en annexe du règlement 428/2009 du Conseil du 5 

mai 2009 instituant un régime communautaire de contrôle des 
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exportations, des transferts, du courtage et du transit de biens à double 

usage. Le code DU est celui qui figure dans les listes des annexes dudit 

règlement. Attention : Consulter la dernière version consolidée dudit 

règlement (et de ses annexes).  

3 — Pièces justificatives à annexer à renregistrement 

Lettre explicative détaillée de l'opération * 

Extrait RCS récent (< 3 mois) * 

Section B — Autorisations Rénérales d'exportation de l'Union européenne 

1 - Autorisation générale d'exportation de rUnion — EU001 — 
Exportation vers l'Australie, le Canada, les Etats-Unis d'Amérique, le Japon, la Norvège, la Nouvelle-Zélande et la 

Suisse, y compris le Liechtenstein 

Autorité de délivrance: Commission européenne 

Partie 1 - Biens 

La présente autorisation générale d'exportation couvre tous les biens à double usage visés dans les rubriques de 

l'annexe I du règlement (CE) n° 428/2009, à l'exception de ceux énumérés à l'annexe Ilg. 

Partie 2 - Destinations 

La présente autorisation d'exportation est valable sur tout le territoire de l'Union pour les exportations vers les 

destinations suivantes: 

— Australie, 

— Canada, 

— Japon, 

— Nouvelle-Zélande, 

— Norvège, 

— Suisse, y compris le Liechtenstein, 

— États-Unis d'Amérique. 

Partie 3 - Conditions et exigences pour l'utilisation de la présente 

1. Les exportateurs qui utilisent la présente autorisation informent les autorités compétentes de l'État membre où 

ils sont établis de la première utilisation de cette autorisation au plus tard trente jours après la date de la première 

exportation. 

Les exportateurs indiquent par ailleurs dans le document administratif unique qu'ils utilisent l'autorisation n° EU001 

en inscrivant la mention "X002" dans la case 44. 

2. La présente autorisation ne peut être utilisée: 

— si les autorités compétentes de l'État membre où l'exportateur est établi ont informé celui-ci que les biens en 

question sont ou peuvent être destinés, en tout ou partie, à contribuer au développement, à la production, au 

maniement, au fonctionnement, à l'entretien, au stockage, à la détection, à l'identification ou à la dissémination 

d'armes chimiques, biologiques ou nucléaires ou d'autres dispositifs nucléaires explosifs, ou au développement, à la 

production, à l'entretien ou au stockage de missiles pouvant servir de vecteurs à de telles armes ou si l'exportateur 

a connaissance de ce que les biens en question sont destinés aux usages susmentionnés, 
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— si les autorités compétentes de l'État membre où l'exportateur est établi ont informé celui-ci que les biens en 

question sont ou peuvent être destinés à une utilisation finale militaire au sens de l'article 4, paragraphe 2, du 

présent règlement dans un pays soumis à un embargo sur les armes imposé par une décision ou une position 

commune adoptée par le Conseil, ou par une décision de l'OSCE, ou à un embargo sur les armes imposé par une 

résolution contraignante du Conseil de sécurité des Nations unies, ou si l'exportateur a connaissance de ce que les 

biens en question sont destinés aux usages susmentionnés, 

— si les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un entrepôt franc qui est situé dans un 

lieu de destination couvert par la présente autorisation. 

3. (supprimé) 

2 - Autorisation générale d'exportation de rUnion — EU002 — 
Exportation de certains biens à double usage vers certaines destinations 

Autorité de délivrance: Union européenne 

Partie 1 — Biens 

La présente autorisation générale d'exportation couvre les biens à double usage suivants figurant à l'annexe I du 

règlement (CE) n° 428/2009: 

— 1A001, 

— 1A003, 

— 1A004, 

— 1C003.b et c, 

— 1C004, 

— 1C005, 

— 1C006, 

— 1C008, 

— 1C009, 

— 213008, 

— 3A001.a.3, 

— 3A001.a.6 à 12, 

— 3A002.c à f, 

— 3C001, 

— 3C002, 

— 3C003, 

— 3C004, 

— 3C005, 

— 3C006. 

Partie 2 — Destinations 

La présente autorisation est valable sur tout le territoire de l'Union pour les exportations vers les destinations 

suivantes: 

— Argentine, 

— Croatie, 

— Islande, 

— Afrique du Sud, 

— Corée du Sud, 

— Turquie. 

Partie 3 — Conditions et exigences d'utilisation 
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1. La présente autorisation ne permet pas l'exportation de biens si: 

1) les autorités compétentes de l'État membre où l'exportateur est établi, selon la définition de l'article 9, 

paragraphe 6, du règlement (CE) n° 428/2009, ont informé celui-ci que les biens en question sont ou peuvent être 

destinés, entièrement ou en partie: 

a) à contribuer au développement, à la production, au maniement, au fonctionnement, à l'entretien, au stockage, à 

la détection, à l'identification ou à la dissémination d'armes chimiques, biologiques ou nucléaires ou d'autres 

dispositifs nucléaires explosifs, ou au développement, à la production, à l'entretien ou au stockage de missiles 

pouvant servir de vecteurs à de telles armes; 

b) à une utilisation finale militaire au sens de l'article 4, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 428/2009 dans un pays 

soumis à un embargo sur les armes imposé par une décision ou une position commune adoptée par le Conseil, ou 

par une décision adoptée par l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, ou à un embargo sur les 

armes imposé par une résolution contraignante du Conseil de sécurité des Nations unies; ou 

c) à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires figurant sur la liste des produits liés à la défense 

au sens de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations qui ont été exportés du territoire du Grand-

Duché de Luxembourg sans l'autorisation prévue par la législation luxembourgeoise, ou en violation d'une telle 

autorisation; 

2) l'exportateur sait, dans l'exercice de l'obligation de diligence qui lui incombe, que les biens en question sont 

destinés, entièrement ou en partie, à l'un des usages mentionnés au point 1); 

3) les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un entrepôt franc qui est situé dans un 

lieu de destination couvert par la présente autorisation. 

2. Les exportateurs doivent, dans la case 44 du document administratif unique, mentionner le numéro de référence 

EU X002 et préciser que les biens sont exportés au titre de l'autorisation générale d'exportation de l'Union n° EU002. 

3. (supprimé) 

3 - Autorisation générale d'exportation de l'Union — EU003 — 
Exportation après réparation / remplacement 

Autorité de délivrance: Union européenne 

Partie 1 — Biens 

1. La présente autorisation générale d'exportation couvre tous les biens à double usage visés dans les rubriques de 

l'annexe I du règlement (CE) n° 428/2009, à l'exception de ceux énumérés au paragraphe 2 si: 

a) les biens sont réimportés sur le territoire douanier de l'Union européenne à des fins de maintenance, de 

réparation ou de remplacement, et sont exportés ou réexportés vers le pays de provenance sans aucune 

modification de leurs caractéristiques d'origine pendant une période de cinq années après que l'autorisation 

d'exportation initiale a été accordée; ou 

b) les biens sont exportés vers le pays de provenance en échange de biens — de même qualité et en quantité 

identique — qui ont été réimportés sur le territoire douanier de l'Union européenne en vue d'une maintenance, 

d'une réparation ou d'un remplacement pendant une période de cinq années après que l'autorisation d'exportation 

initiale a été octroyée. 

2. Biens exclus: 

a) tous les biens dont la liste figure à l'annexe Ilg; 

b) tous les biens des sections D et E figurant à l'annexe I du règlement (CE) n° 428/2009; 

c) les biens suivants indiqués à l'annexe I du règlement (CE) n° 428/2009 ; 

— 1A002.a, 

— 1C012.a, 

— 1C227, 
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— 1C228, 

— 1C229, 

— 1C230, 

— 1C231, 

— 1C236, 

— 1C237, 

— 1C240, 

— 1C350, 

— 1C450, 

— 5A001.b.5, 

— 5A002.c à 5A002.e, 

— 5A003.a et 5A003.b, 

— 6A001.a.2.a.1, 

— 6A001.a.2.a.5, 

— 6A002.a.1.c, 

— 8A001.b, 

— 8A001.d, 

— 9A011. 

Partie 2 — Destinations 

La présente autorisation est valable sur tout le territoire de l'Union pour les exportations vers les destinations 

suivantes: 

Albanie 

Argentine 

Bosnie-Herzégovine 

Brésil 

— Chili 

Chine (y compris Hong Kong et Macao) 

Croatie 

Ancienne République yougoslave de Macédoine 

Territoires français d'outre-mer 

lslande 

Inde 

— Kazakhstan 

- Mexique 

- Monténégro 

— Maroc 

— Russie 

— Serbie 

- Singapour 

- Afrique du Sud 

— Corée du Sud 

— Tunisie 

- Turquie 

Ukraine 

Émirats arabes unis 

Partie 3 — Conditions et exigences d'utilisation 

1. La présente autorisation générale peut être utilisée uniquement lorsque l'exportation initiale s'est déroulée dans 

le cadre d'une autorisation générale d'exportation de l'Union ou lorsqu'une autorisation d'exportation initiale a été 
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octroyée par les autorités compétentes de l'État membre où était établi l'exportateur d'origine pour l'exportation 

des biens ayant ensuite été réimportés sur le territoire douanier de l'Union européenne à des fins de maintenance, 

de réparation ou de remplacement. La présente autorisation est uniquement valable pour les exportations à 

destination de l'utilisateur final initial. 

2. La présente autorisation ne permet pas l'exportation de biens si: 

1) les autorités compétentes de l'État membre où l'exportateur est établi, selon la définition de l'article 9, 

paragraphe 6, du règlement (CE) n° 428/2009, ont informé celui-ci que les biens en question sont ou peuvent être 

destinés, entièrement ou en partie: 

a) à contribuer au développement, à la production, au maniement, au fonctionnement, à l'entretien, au stockage, à 

la détection, à l'identification ou à la dissémination d'armes chimiques, biologiques ou nucléaires ou d'autres 

dispositifs nucléaires explosifs, ou au développement, à la production, à l'entretien ou au stockage de missiles 

pouvant servir de vecteurs à de telles armes; 

b) à une utilisation finale militaire au sens de l'article 4, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 428/2009 si le pays 

acheteur ou de destination est soumis à un embargo sur les armes imposé par une décision ou une position 

commune adoptée par le Conseil, ou par une décision de l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, 

ou à un embargo sur les armes imposé par une résolution contraignante du Conseil de sécurité des Nations unies; 

ou 

c) à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires figurant sur la liste des produits liés à la défense 

au sens de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations qui ont été exportés du territoire du Grand-

Duché de Luxembourg sans l'autorisation prévue par la législation luxembourgeoise, ou en violation d'une telle 

autorisation; 

2) l'exportateur sait que les biens en question sont destinés, entièrement ou en partie, à l'un des usages mentionnés 

au point 1); 

3) les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un entrepôt franc qui est situé dans un 

lieu de destination couvert par la présente autorisation; 

4) l'autorisation initiale a été annulée, suspendue, modifiée ou révoquée; 

5) l'exportateur sait, dans l'exercice de l'obligation de diligence qui lui incombe, que l'utilisation finale des biens en 

question est différente de celle précisée dans l'autorisation d'exportation initiale. 

3. Lors de l'exportation de biens conformément à la présente autorisation, les exportateurs sont tenus: 

1) de mentionner, dans la déclaration d'exportation, le numéro de référence de l'autorisation d'exportation initiale 

ainsi que le nom de l'État membre ayant octroyé cette autorisation et le numéro de référence EU X002, en précisant 

que les biens sont exportés au titre de l'autorisation générale d'exportation de l'Union n° EU003, dans la case 44 du 

document administratif unique; 

2) de fournir aux fonctionnaires des douanes, à la demande de ceux-ci, les documents justificatifs de la date 

d'importation des biens dans l'Union, de toute maintenance, toute réparation ou tout remplacement effectués dans 

l'Union et du fait que ces biens sont réexpédiés à l'utilisateur final qui les a envoyés et vers le pays à partir duquel 

ils ont été importés dans l'Union. 

4. (supprimé) 

5. La présente autorisation s'étend aux biens destinés à la "réparation", au "remplacement" et à la "maintenance". 

Une telle opération peut s'accompagner d'une amélioration coïncidente des biens d'origine, c'est-à-dire résultant 

de l'emploi de pièces détachées modernes ou de l'utilisation d'une norme de construction plus récente pour des 

raisons de fiabilité ou de sécurité, à condition que cela n'entraîne pas une augmentation de la capacité fonctionnelle 

des biens ou ne leur confère pas de fonctions nouvelles ou supplémentaires. 

4 - Autorisation générale d'exportation de l'Union — EU004 — 
Exportation temporaire pour exposition ou foire 

Autorité de délivrance: Union européenne 
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Partie 1 — Biens 

La présente autorisation d'exportation couvre tous les biens à double usage visés dans les rubriques de l'annexe I 

du règlement (CE) n° 428/2009, à l'exception: 

a) de tous les biens dont la liste figure à l'annexe 11g; 

b) de tous les biens de la section D de l'annexe I du règlement (CE) n° 428/2009 (à l'exception du logiciel nécessaire 

au bon fonctionnement de l'équipement à des fins de démonstration); 

c) de tous les biens de la section E de l'annexe I du règlement (CE) n° 428/2009; 

d) des biens suivants figurant à l'annexe I du règlement (CE) re 428/2009: 

— 1A002.a, 

— 1C002.b.4, 

— 1C010, 

— 1C012.a, 

— 1C227, 

— 1C228, 

— 1C229, 

— 1C230, 

— 1C231, 

— 1C236, 

— 1C237, 

— 1C240, 

— 1C350, 

— 1C450, 

— 5A001.b.5, 

— 5A002.c à 5A002.e, 

— 5A003.a et 5A003.b, 

— 6A001, 

— 6A002.a, 

— 6A008.1.3, 

— 8A001.b, 

— 8A001.d, 

— 9A011. 

Partie 2 — Destinations 

La présente autorisation est valable sur tout le territoire de l'Union pour les exportations vers les destinations 

suivantes: 

Afrique du Sud, Albanie, ancienne République yougoslave de Macédoine, Argentine, Bosnie-Herzégovine, Brésil, 

Chili, Chine (y compris Hong Kong et Macao), Corée du Sud, Croatie, Émirats arabes unis, Inde, Islande, Kazakhstan, 

Mexique, Monténégro, Maroc, Russie, Serbie, Singapour, territoires français d'outre-mer, Tunisie, Turquie, Ukraine. 

Partie 3 — Conditions et exigences d'utilisation 

1. La présente autorisation permet d'exporter les biens figurant sur la liste de la partie 1, à condition que 

l'exportation soit temporaire et s'inscrive dans le cadre d'une exposition ou d'un salon (selon la définition du point 

6) et que les biens soient ensuite réimportés dans un délai de cent vingt jours à compter de la date de l'exportation 

initiale, dans leur intégralité et sans modifications, sur le territoire douanier de l'Union. 

2. L'autorité compétente de l'État membre sur le territoire duquel l'exportateur est établi, selon la définition de 

l'article 9, paragraphe 6, du règlement (CE) re 428/2009, peut, à la demande de l'exportateur, le dispenser du critère 

de réimportation visé au paragraphe 1. Pour dispenser de ce critère, il convient d'appliquer la procédure régissant 
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les autorisations individuelles en vertu de l'article 9, paragraphe 2, et de l'article 14, paragraphe 1, du règlement 

(CE) n° 428/2009. 

3. La présente autorisation ne permet pas l'exportation de biens si: 

1) les autorités compétentes de l'État membre où l'exportateur est établi ont informé celui-ci que les biens en 

question sont ou peuvent être destinés, entièrement ou en partie: 

a) à contribuer au développement, à la production, au maniement, au fonctionnement, à l'entretien, au stockage, à 

la détection, à l'identification ou à la dissémination d'armes chimiques, biologiques ou nucléaires ou d'autres 

dispositifs nucléaires explosifs, ou au développement, à la production, à l'entretien ou au stockage de missiles 

pouvant servir de vecteurs à de telles armes; 

b) à une utilisation finale militaire au sens de l'article 4, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 428/2009 si le pays 

acheteur ou de destination est soumis à un embargo sur les armes imposé par une décision ou une position 

commune adoptée par le Conseil, ou par une décision de l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, 

ou à un embargo sur les armes imposé par une résolution contraignante du Conseil de sécurité des Nations unies; 

ou 

c) à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires figurant sur la liste nationale des matériels de 

guerre qui ont été exportés du territoire de l'État membre en question sans l'autorisation prévue par la législation 

nationale de cet État membre, ou en violation d'une telle autorisation; 

2) l'exportateur sait que les biens en question sont destinés, entièrement ou en partie, à l'un des usages mentionnés 

au point 1); 

3) les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un entrepôt franc qui est situé dans un 

lieu de destination couvert par la présente autorisation; 

4) l'exportateur a été informé par une autorité compétente de l'État membre dans lequel il est établi ou a appris 

d'une autre manière (par exemple par des informations reçues du fabricant) que les biens en question relèvent, de 

l'avis de l'autorité compétente, d'une classification de sécurité nationale équivalente ou supérieure au niveau 

CONFIDENTIEL UE/EU CONFIDENTIAL; 

5) leur retour, dans leur état d'origine, sans retrait, copie ni diffusion d'aucun composant ou logiciel, ne peut être 

garanti par l'exportateur, ou si un transfert de technologie est lié à une présentation; 

6) les biens concernés sont destinés à être exportés pour une présentation ou une exposition privées (par exemple 

un salon d'exposition privé); 

7) il est prévu que les biens concernés fassent l'objet d'un assemblage dans le cadre d'un quelconque processus de 

production; 
8) les biens en question sont destinés à l'utilisation prévue, exception faite des proportions minimales requises pour 

une exposition efficace, mais sans communiquer à un tiers les résultats des tests spécifiques pratiqués; 

9) il est prévu que l'exportation résulte d'une transaction commerciale, en particulier en ce qui concerne la vente, 

la location ou le bail des biens en question; 

10) il est prévu que les biens en question soient entreposés lors d'une exposition ou d'un salon uniquement dans le 

but d'une vente, d'une location ou d'un bail, sans être présentés ni exposés; 

11) l'exportateur prend une quelconque disposition l'empêchant de garder les biens en question sous contrôle 

pendant toute la période d'exportation temporaire. 

4. Les exportateurs doivent, dans la case 44 du document administratif unique, mentionner le numéro de référence 

EU X002 et préciser que les biens sont exportés au titre de l'autorisation générale d'exportation de l'Union n° EU004. 

5. (supprimé) 

6. Aux fins de la présente autorisation, on entend par "exposition ou foire" des événements commerciaux d'une 

durée déterminée lors desquels plusieurs exposants présentent leurs produits aux visiteurs professionnels ou au 

grand public. 

5 - Autorisation générale d'exportation de l'Union — EU005 — 
Télécommunications 

295 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOUR 
Ministère de l'Économie 

Autorité de délivrance: Union européenne 

Partie 1 — Biens 

La présente autorisation générale d'exportation couvre les biens à double usage suivants figurant à l'annexe I du 

règlement (CE) n° 428/2009: 

a) les biens suivants relevant de la catégorie 5, partie 1: 

i) biens, y compris leurs composants et accessoires spécialement conçus à cette fin, visés aux alinéas 5A001.b.2, 

5A001.c et 5A001.d; 

ii) biens visés aux paragraphes 5B001 et 5D001, s'il s'agit d'équipements d'essai, d'inspection et de production, et 

logiciels destinés aux biens mentionnés au point i); 

b) technologie contrôlée par les éléments de l'alinéa 5E001.a, si elle est nécessaire pour l'installation, l'exploitation, 

la maintenance ou la réparation des biens visés au point a) et s'adresse au même utilisateur final. 

Partie 2 — Destinations 

La présente autorisation est valable sur tout le territoire de l'Union pour les exportations vers les destinations 

suivantes: 

Afrique du Sud, Argentine, Chine (y compris Hong Kong et Macao), Corée du Sud, Croatie, lnde, Russie, Turquie, 
Ukraine. 

Partie 3 — Conditions et exigences d'utilisation 

1. La présente autorisation ne permet pas l'exportation de biens si: 

1) les autorités compétentes de l'État membre où l'exportateur est établi, selon la définition de l'article 9, 

paragraphe 6, du règlement (CE) n° 428/2009, ont informé celui-ci que les biens en question sont ou peuvent être 

destinés, entièrement ou en partie: 

a) à contribuer au développement, à la production, au maniement, au fonctionnement, à l'entretien, au stockage, à 

la détection, à l'identification ou à la dissémination d'armes chimiques, biologiques ou nucléaires ou d'autres 

dispositifs nucléaires explosifs, ou au développement, à la production, à l'entretien ou au stockage de missiles 

pouvant servir de vecteurs à de telles armes; 

b) à une utilisation finale militaire au sens de l'article 4, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 428/2009 si le pays 

acheteur ou de destination est soumis à un embargo sur les armes imposé par une décision ou une position 

commune adoptée par le Conseil, ou par une décision de l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, 

ou à un embargo sur les armes imposé par une résolution contraignante du Conseil de sécurité des Nations unies; 

c) à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires figurant sur la liste nationale des matériels de 

guerre qui ont été exportés du territoire de l'État membre en question sans l'autorisation prévue par la législation 

nationale de cet État membre, ou en violation d'une telle autorisation; ou 

d) à une utilisation impliquant une violation des droits de l'homme, des principes démocratiques ou de la liberté 

d'expression au sens de la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, au moyen de technologies 

d'interception et de dispositifs de transfert de données numériques pour le contrôle de téléphones portables et de 

messages textuels ainsi que la surveillance ciblée de l'utilisation de l'internet (notamment par le biais de centres de 

surveillance et de portails d'interception légale); 

2) l'exportateur sait, dans l'exercice de l'obligation de diligence qui lui incombe, que les biens en question sont 

destinés, entièrement ou en partie, à l'un des usages mentionnés au point 1); 

3) l'exportateur sait, dans l'exercice de l'obligation de diligence qui lui incombe, que les biens en question seront 

réexportés vers un quelconque pays de destination autre que les pays énumérés dans la partie 2 de la présente 

annexe ou dans la partie 2 de l'annexe Ila, ou vers les États membres; 

4) les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un entrepôt franc qui est situé dans un 

lieu de destination couvert par la présente autorisation. 
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2. Les exportateurs doivent, dans la case 44 du document administratif unique, mentionner le numéro de référence 

EU X002 et préciser que les biens sont exportés au titre de l'autorisation générale d'exportation de l'Union n° EU005. 

3. (supprimé) 

6 - Autorisation générale d'exportation de l'Union - EU006 - 
Substances chimiques 

Autorité de délivrance : Union européenne 

Partie 1 - Biens 

La présente autorisation générale d'exportation couvre les biens à double usage suivants figurant à l'annexe I du 

règlement (CE) n° 428/2009: 

1C350: 

1. thiodiglycol (111-48-8); 

2. oxychlorure de phosphore (10025-87-3); 

3. méthylphosphonate de diméthyle (756-79-6); 

5. dichlorure méthylphosphonique (676-97-1); 

6. phosphonate de diméthyle (DMP) (868-85-9); 

7. trichlorure de phosphore (7719-12-2); 

8. phosphite de triméthyle (TMP) (121-45-9); 

9. dichlorure de thionyl (7719-09-7); 

10. 1-méthylpipéridine3-ol (3554-74-3); 

11. 2-chloro-N, N-diisopropyléthylamine (96-79-7); 

12. N,N-diisopropy1-2-aminoéthanethiol (5842-07-9); 

13. quinuclidine-3-ol (1619-34-7); 

14. fluorure de potassium (7789-23-3); 

15. 2-chloroéthanol (107-07-3); 

16. diméthylamine (124-40-3); 

17. éthylphosphonate de diéthyle (78-38-6); 

18. N,N-diméthylphosphoramidate de diéthyle (2404-03-7); 

19. phosphonate de diéthyle (762-04-9); 

20. chlorure de diméthylammonium (506-59-2); 

21. dichloroéthylphosphine (1498-40-4); 

22. dichlorure éthylphosphonique (1066-50-8); 

24. fluorure d'hydrogène (7664-39-3); 

25. benzylate de méthyle (76-89-1); 

26. dichlorure méthylphosphoneux (676-83-5); 

27. 2-diisopropylaminoéthanol (96-80-0); 

28. 3,3-diméthylbutane-2-ol (alcool pinacolique) (464-07-3); 

30. phosphite de triéthyle (122-52-1); 

31. trichlorure d'arsenic (7784-34-1); 

32. acide benzylique (76-93-7); 

33. méthylphosphonite de 0, 0-diéthyle (15715-41-0); 

34. diméthyléthylphosphonate (6163-75-3); 

35. difluorure d'éthylphosphinyle (430-78-4); 

36. méthylphosphinyldifluorure (753-59-3); 

37. quinuclidine-3-one (3731-38-2); 

38. pentachlorure de phosphore (10026-13-8); 

39. 3,3-diméthylbutanone (pinacolone) (75-97-8); 

40. cyanure de potassium (151-50-8); 
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41. hydrogénodifluorure de potassium (bifluorure de potassium) (7789-29-9); 

42. hydrogénodifluorure d'ammonium (bifluorure d'ammonium) (1341-49-7); 

43. fluorure de sodium (7681-49-4); 

44. bifluorure de sodium (1333-83-1); 

45. cyanure de sodium (143-33-9); 

46. 2,2,2-nitriloéthanol (triéthanolamine) (102-71-6); 

47. pentasulphure de diphosphore (1314-80-3); 

48. diisopropylamine (108-18-9); 

49. 2-diéthylaminoéthanol (100-37-8); 

50. sulfure de sodium (1313-82-2); 

51. chlorure de soufre (10025-67-9); 

52. dichlorure de soufre (10545-99-0); 

53. chlorure de tris(2-hydroxyéthyl) ammonium (637-39-8); 

54. chlorure de 2-chloroéthyldiisopropylammonium (4261-68-1); 

55. acide méthylphosphonique (993-13-5); 

56. méthylphosphonate de diéthyle (683-08-9); 

57. dichlorure de N,N-diméthylaminophosphoryle (677-43-0); 

58. phosphite de triisopropyle (116-17-6); 

59. éthyldiéthanolamine (139-87-7); 

60. phosphorothioate de 0, 0-diéthyle (2465-65-8); 

61. phosphorodithioate de 0, 0-diéthyle (298-06-6); 

62. hexafluorosilicate de sodium (16893-85-9); 

63. dichlorure méthylphosphonothioïque (676-98-2); 

64. diéthylamine (109-89-7). 

1C450.a: 

4. phosgène: diochlorure de carbonyle (75-44-5); 

5. chlorure de cyanogène (506-77-4); 

6. cyanure d'hydrogène (74-90-8); 

7. chloropicrine: trichloronitrométhane (76-06-2). 

1C450.b: 

1. produits chimiques, autres que ceux cités sur la liste des matériels de guerre ou au paragraphe 1C350, contenant 

un atome de phosphore auquel est lié un groupe méthyle, éthyle, n-propyle ou iso-propyle, sans autres atomes de 

carbone; 

2. dihalogénures N,N-dialkyl (Me, Et, n-Pr ou iso-Pr) phosphoramidiques, autres que le dichlorure de N,N-

diméthylaminophosphoryle visé à l'alinéa 1C350.57; 

3. N,N-dialkyl (Me, Et, n-Pr ou iso-Pr) phosphoramidates de dialkyle (Me, Et, n-Pr ou iso-Pr) autres que N, N 

diméthylphosphoramidate de diéthyle visé au paragraphe 1C350; 

4. chlorures de N,N-dialkyl (Me, Et, n-Pr ou iso-Pr) aminoéthyle et les sels protonés correspondants, autres que 2-

chloro-N,N-diisopropyléthylamine et chlorure de 2-chloroéthyldiisopropylammonium visés au paragraphe 1C350; 

5. N-N-2-dialkyl (Me, Et,n-Pr ou iso-Pr) aminoéthanols et les sels protonés correspondants autres que 2-

diisopropylaminoéthanol (96-80-0) et 2-diéthylaminoéthanol (100-37-8) visés au point 1C350; 

6. N,N-dialkyl (Me, Et, n-Pr ou iso-Pr) aminoéthanethiol et les sels protonés correspondants, autres que N,N-

diisopropy1-2-aminoéthanethiol visé au paragraphe 1C350; 

8. méthyldiéthanolamine (105-59-9). 

Partie 2 - Destinations 

La présente autorisation est valable sur tout le territoire de l'Union pour les exportations vers les destinations 

suivantes: 

Argentine, Corée du Sud, Croatie, lslande, Turquie, Ukraine. 

Partie 3 - Conditions et exigences d'utilisation 
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1. La présente autorisation ne permet pas l'exportation de biens si: 

1) les autorités compétentes de l'État membre où l'exportateur est établi, selon la définition de l'article 9, 

paragraphe 6, du règlement (CE) n° 428/2009, ont informé celui-ci que les biens en question sont ou peuvent être 

destinés, entièrement ou en partie: 

a) à contribuer au développement, à la production, au maniement, au fonctionnement, à l'entretien, au stockage, à 

la détection, à l'identification ou à la dissémination d'armes chimiques, biologiques ou nucléaires ou d'autres 

dispositifs nucléaires explosifs, ou au développement, à la production, à l'entretien ou au stockage de missiles 

pouvant servir de vecteurs à de telles armes; 

b) à une utilisation finale militaire au sens de l'article 4, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 428/2009 si le pays 

acheteur ou de destination est soumis à un embargo sur les armes imposé par une décision ou une position 

commune adoptée par le Conseil, ou par une décision de l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, 

ou à un embargo sur les armes imposé par une résolution contraignante du Conseil de sécurité des Nations unies; 

ou 

c) à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires figurant sur la liste nationale des matériels de 

guerre qui ont été exportés du territoire de l'État membre en question sans l'autorisation prévue par la législation 

nationale de cet État membre, ou en violation d'une telle autorisation; 

2) l'exportateur sait, dans l'exercice de l'obligation de diligence qui lui incombe, que les biens en question sont 

destinés, entièrement ou en partie, à l'un des usages mentionnés au point 1); 

3) l'exportateur sait, dans l'exercice de l'obligation de diligence qui lui incombe, que les biens en question seront 

réexportés vers un quelconque pays de destination autre que les pays énumérés dans la partie 2 de la présente 

annexe ou dans la partie 2 de l'annexe Ila, ou vers les États membres; ou 

4) les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un entrepôt franc situé dans un lieu de 

destination couvert par la présente autorisation. 

2. Les exportateurs doivent, dans la case 44 du document administratif unique, mentionner le numéro de référence 

EU X002 et préciser que les biens sont exportés au titre de l'autorisation générale d'exportation de l'Union n° EU006. 

3. (supprimé) 

Section C— Validation  

Déclarations, certifications et engagements. 

Durée. Les autorisations générales d'exportation de l'Union européenne ont une durée de validité indéterminée. 

Déclarations. Le(s) soussigné(s) déclare(nt), au nom du demandeur, avoir connaissance : 

des sanctions administratives qui peuvent être prononcées au cas où il(s) fourni(ssen)t des documents ou 

autres renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou refuse(nt) de fournir les documents et 

autres renseignements qui lui/leur seraient demandés par le(s) ministre(s) ou l'OCEIT (article 54 de la loi) ; 

• des sanctions pénales susceptibles d'être prononcées dans les cas prévus aux articles 57 à 61 de la loi. 

Certifications. Le(s) soussigné(s) certifie(nt), au nom du demandeur, que: 

• le présent formulaire comporte tous les éléments d'identification des parties liées par la transaction, la 

description précise des biens concernés, leur origine, leur destination finale, leur utilisation finale, et les quantités 

et valeurs qui font l'objet de la demande (article 4(1) de la loi) ; 

• les renseignements fournis dans le présent formulaire et le contenu de tous documents joints à celui-ci sont 

exacts (article 4(3) de la loi) ; 

• il(s) est(sont) habilité(s) à engager le demandeur pour les besoins du présent enregistrement (article 4(3) 

de la loi) ; 

• il(s) accepte(nt) que les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection 

des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données, et contenues dans le présent engagement, soient traitées par le Ministre de l'Economie, responsable du 
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traitement des données suivant l'article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d'identifier 

l'opérateur ayant demandé une autorisation et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités 

indiquées à l'article 17(2), alinéa 1", de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et 

fonctionnaires désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire à 

la réalisation de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit d'accès, de rectification 

et, dans les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au traitement de ces données. 

Pour l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de l'Economie, 19-21 Boulevard 

Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la Commission nationale 

pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-Alzette. 

Engagements. Le(s) soussigné(s) s'engage(nt), au nom du demandeur, de : 

• informer l'OCEIT de la première utilisation de l'autorisation générale d'exportation de l'Union au plus tard 

trente (30) jours après la date de la première exportation ; 

• fournir toutes les informations pertinentes et de communiquer les documents, correspondances et toutes 

autres pièces, sous quelque forme que ce soit permettant de vérifier le respect des dispositions édictées en vertu 

de la loi (article 4(2) de la loi) 

• tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application de l'autorisation (article 

48(1) de la loi) ; 

• conserver tous les documents commerciaux (factures, contrats de vente, bordereau d'expédition, etc.) et 

de transport en relation avec l'exportation; 

fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou de l'OCEIT, les éléments et pièces 

permettant de vérifier la conformité de l'opération effectuée (article 49 de la loi) ; 

• se conformer aux dispositions de l'autorisation et aux conditions spéciales que le(s) ministre(s) 

peut(peuvent) imposer, soit en vue de sauvegarder les intérêts vitaux d'un secteur économique ou ceux de 

l'économie nationale prise dans son ensemble, soit en vue de sauvegarder la sécurité nationale ou extérieure du 

pays, soit en vue d'assurer l'exécution des traités, conventions ou arrangements qui poursuivent des fins 

économiques ou qui ont trait à la sécurité, ainsi que des décisions ou recommandations d'organismes internationaux 

ou supranationaux, soit en vue de contribuer à faire respecter les principes généraux de droit et d'humanité 

universellement reconnus (article 16(2) de la loi) 

• fournir à l'OCEIT pour le 31 janvier de chaque année, les informations relatives aux exportations effectuées 

sur base de l'autorisation générale d'exportation de l'Union durant l'année précédente, en précisant pour chaque 

destinataire (1) la description des biens à double usage et leurs références dans la liste de l'annexe I du règlement 

(CE) n° 428/2009, (2) la quantité et la valeur des biens exportés, (3) les dates des exportations, et (4) l'utilisation 

finale et l'utilisateur final des biens, et fournir à l'OECIT tout autre document pertinent ou toutes données 

complémentaires relatives à ces exportations. 

Signature(s) 

Lieu * 

Date * 

Signature(s) 

Personne responsable pour 

exportations/importations 
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Indiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

Personne habilitée à engager 

le demandeur * 

Signature 

lndiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

Introduction de l'enregistrement 

Avant la première utilisation de l'autorisation générale d'exportation de l'Union, l'exportateur doit s'enregistrer — 

par l'envoi du présent formulaire — auprès de l'OCEIT. L'enregistrement, qui est automatique, sera signifié à 

l'exportateur dans les meilleurs délais et en tout cas dans un délai de dix (10) jours ouvrables à compter de la 

réception du formulaire d'enregistrement. L'OCEIT peut exiger des informations supplémentaires sur les biens dont 

l'exportation est envisagée. L'autorisation générale d'exportation de l'Union ne peut être utilisée par le bénéficiaire 

qu'après avoir reçu la notification écrite par l'OCEIT de l'enregistrement du bénéficiaire de celle-ci. 

Le formulaire d'enregistrement est à introduire sur support papier, accompagné des pièces justificatives indiquées 

au point A.3., auprès de : 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal 

L-2449 Luxembourg 

Pour toute question relative au contenu du formulaire, veuillez contacter l'OCEIT : 

Téléphone (+352) 22 61 62 

Le formulaire ne peut être introduit par voie électronique que sur demande préalable de l'opérateur, visée pour 

accord par l'OCEIT. L'OCEIT peut imposer la production d'un original pour toute pièce qu'il estime nécessaire. 

Toute demande pour bénéficier de la procédure électronique est à envoyer à l'OCEIT par e-mail adressé à : 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  

301 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Économie 

    

Annexe 18 - Biens à double usage - Notification de renregistrement en vue de bénéficier des autorisations 
générales d'exportation de l'Union européenne EU001, EU002, EU003, EU004, EU005, EU006 Prefieits-14s-à-4 
défease_gelgagement_deiteeeftateue#_medèle  

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, 11 a été fait abstraction dans le cadre du présent texte coordonné, 

de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 

anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Logo Ministère de l'Economie 

Logo Ministère des Affaires étrangères 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et du 

transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg 

Tél. (+352) 22 61 62 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  

  

Biens à double usage - Exportation - Enregistrement pour l'utilisation des autorisations générales d'exportation 
de l'Union européenne 

EU001, EU002, EU003, EU004, EU005, EU006 
Notification N° (numéro) 

Le Ministre de l'Economie, 

Vu la demande d'enregistrement (date) présentée par l'opérateur ci-après désigné, pour l'opération ci-après 

désignée ; 

Vu l'article 39 de la loi du jimm.aaaa relative au contrôle des exportations (ci-après dénommée « loi ») ; 

Vu l'article 11, paragraphe 2, et l'annexe 18 du règlement grand-ducal du jimm.aaaa portant exécution de la loi du 

jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations (ci-après dénommé « règlement d'exécution ») ; 

notifie 

à l'opérateur son enregistrement, selon les indications et sous les conditions ci-après détaillées, en tant que 

bénéficiaire de l'autorisation générale d'exportation de l'Union européenne EU001 / EU002 / EU003 / EU004 / EU005 

/ EU006 (à spécifier), ci-après définie. 

Autorisation générale d'exportation de rUnion - EU001 - 
Exportation vers rAustralie, le Canada, les Etats-Unis d'Amérique, le Japon, la Norvège, la Nouvelle-Zélande et la 
Suisse, y compris le Liechtenstein 

Autorité de délivrance:  Commission européenne 

Partie 1 - Biens 

La présente autorisation générale d'exportation couvre tous les biens à double usage visés dans les rubriques de 

l'annexe I du règlement (CE) n° 428/2009, à l'exception de ceux énumérés à l'annexe Ilg. 

Partie 2 - Destinations 

La présente autorisation d'exportation est valable sur tout le territoire de l'Union pour les exportations vers les 

destinations suivantes: 
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— Australie, 

— Canada, 

— Japon, 

— Nouvelle-Zélande, 

— Norvège, 

— Suisse, y compris le Liechtenstein, 

— États-Unis d'Amérique. 

Partie 3 - Conditions et exigences pour l'utilisation de la présente 

1. Les exportateurs qui utilisent la présente autorisation informent les autorités compétentes de l'État membre où 

ils sont établis de la première utilisation de cette autorisation au plus tard trente jours après la date de la première 

exportation. 

Les exportateurs indiquent par ailleurs dans le document administratif unique qu'ils utilisent l'autorisation n° EU001 

en inscrivant la mention "X002" dans la case 44. 

2. La présente autorisation ne peut être utilisée: 

— si les autorités compétentes de l'État membre où l'exportateur est établi ont informé celui-ci que les biens en 

question sont ou peuvent être destinés, en tout ou partie, à contribuer au développement, à la production, au 

maniement, au fonctionnement, à l'entretien, au stockage, à la détection, à l'identification ou à la dissémination 

d'armes chimiques, biologiques ou nucléaires ou d'autres dispositifs nucléaires explosifs, ou au développement, à la 

production, à l'entretien ou au stockage de missiles pouvant servir de vecteurs à de telles armes ou si l'exportateur 

a connaissance de ce que les biens en question sont destinés aux usages susmentionnés, 

— si les autorités compétentes de l'État membre où l'exportateur est établi ont informé celui-ci que les biens en 

question sont ou peuvent être destinés à une utilisation finale militaire au sens de l'article 4, paragraphe 2, du 

présent règlement dans un pays soumis à un embargo sur les armes imposé par une décision ou une position 

commune adoptée par le Conseil, ou par une décision de l'OSCE, ou à un embargo sur les armes imposé par une 

résolution contraignante du Conseil de sécurité des Nations unies, ou si l'exportateur a connaissance de ce que les 

biens en question sont destinés aux usages susmentionnés, 

— si les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un entrepôt franc qui est situé dans un 

lieu de destination couvert par la présente autorisation. 

3. (supprimé) 

Autorisation générale d'exportation de l'Union — EU002 — 
Exportation de certains biens à double usage vers certaines destinations 

Autorité de délivrance: Union européenne 

Partie 1 — Biens 

La présente autorisation générale d'exportation couvre les biens à double usage suivants figurant à l'annexe I du 

règlement (CE) n° 428/2009: 

— 1A001, 

— 1A003, 

— 1A004, 

— 1C003.b et c, 

— 1C004, 

— 1C005, 

— 1C006, 

— 1C008, 

— 1C009, 

303 



LE GOUVERNEMENT 
Du GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOUR 
Ministère de l'Économie 

— 26008, 

— 3A001.a.3, 

— 3A001.a.6 à 12, 

— 3A002.c à f, 

— 3C001, 

— 3C002, 

— 3C003, 

— 3C004, 

— 3C005, 

— 3C006. 

Partie 2 — Destinations 

La présente autorisation est valable sur tout le territoire de l'Union pour les exportations vers les destinations 

suivantes: 

— Argentine, 

— Croatie, 

— lslande, 

— Afrique du Sud, 

— Corée du Sud, 

— Turquie. 

Partie 3 — Conditions et exigences d'utilisation 

1. La présente autorisation ne permet pas l'exportation de biens si: 

1) les autorités compétentes de l'État membre où l'exportateur est établi, selon la définition de l'article 9, 

paragraphe 6, du règlement (CE) n° 428/2009, ont informé celui-ci que les biens en question sont ou peuvent être 

destinés, entièrement ou en partie: 

a) à contribuer au développement, à la production, au maniement, au fonctionnement, à l'entretien, au stockage, à 

la détection, à l'identification ou à la dissémination d'armes chimiques, biologiques ou nucléaires ou d'autres 

dispositifs nucléaires explosifs, ou au développement, à la production, à l'entretien ou au stockage de missiles 

pouvant servir de vecteurs à de telles armes; 

b) à une utilisation finale militaire au sens de l'article 4, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 428/2009 dans un pays 

soumis à un embargo sur les armes imposé par une décision ou une position commune adoptée par le Conseil, ou 

par une décision adoptée par l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, ou à un embargo sur les 

armes imposé par une résolution contraignante du Conseil de sécurité des Nations unies; ou 

c) à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires figurant sur la liste des produits liés à la défense 

au sens de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations qui ont été exportés du territoire du Grand-

Duché de Luxembourg sans l'autorisation prévue par la législation luxembourgeoise, ou en violation d'une telle 

autorisation; 

2) l'exportateur sait, dans l'exercice de l'obligation de diligence qui lui incombe, que les biens en question sont 

destinés, entièrement ou en partie, à l'un des usages mentionnés au point 1); 

3) les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un entrepôt franc qui est situé dans un 

lieu de destination couvert par la présente autorisation. 

2. Les exportateurs doivent, dans la case 44 du document administratif unique, mentionner le numéro de référence 

EU X002 et préciser que les biens sont exportés au titre de l'autorisation générale d'exportation de l'Union n° EU002. 

3. (supprimé) 

Autorisation générale d'exportation de l'Union — EU003 — 
Exportation après réparation / remplacement 
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Autorité de délivrance: Union européenne 

Partie 1 — Biens 

1. La présente autorisation générale d'exportation couvre tous les biens à double usage visés dans les rubriques de 

l'annexe I du règlement (CE) n° 428/2009, à l'exception de ceux énumérés au paragraphe 2 si: 

a) les biens sont réimportés sur le territoire douanier de l'Union européenne à des fins de maintenance, de 

réparation ou de remplacement, et sont exportés ou réexportés vers le pays de provenance sans aucune 

modification de leurs caractéristiques d'origine pendant une période de cinq années après que l'autorisation 

d'exportation initiale a été accordée; ou 

b) les biens sont exportés vers le pays de provenance en échange de biens — de même qualité et en quantité 

identique — qui ont été réimportés sur le territoire douanier de l'Union européenne en vue d'une maintenance, 

d'une réparation ou d'un remplacement pendant une période de cinq années après que l'autorisation d'exportation 

initiale a été octroyée. 

2. Biens exclus: 

a) tous les biens dont la liste figure à l'annexe Ilg; 

b) tous les biens des sections D et E figurant à l'annexe I du règlement (CE) n° 428/2009; 

c) les biens suivants indiqués à l'annexe I du règlement (CE) n° 428/2009 ; 

— 1A002.a, 

— 1C012.a, 

— 1C227, 

— 1C228, 

— 1C229, 

— 1C230, 

— 1C231, 

— 1C236, 

— 1C237, 

— 1C240, 

— 1C350, 

— 1C450, 

— 5A001.b.5, 

— 5A002.c à 5A002.e, 

— 5A003.a et 5A003.b, 

— 6A001.a.2.a.1, 

— 6A001.a.2.a.5, 

— 6A002.a.1.c, 

— 8A001.b, 

— 8A001.d, 

— 9A011. 

Partie 2 — Destinations 

La présente autorisation est valable sur tout le territoire de l'Union pour les exportations vers les destinations 

suivantes: 

- Albanie 

Argentine 

Bosnie-Herzégovine 

- Brésil 

Chili 

- Chine (y compris Hong Kong et Macao) 

- Croatie 
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- Ancienne République yougoslave de Macédoine 

Territoires français d'outre-mer 

- Islande 

Inde 

Kazakhstan 

- Mexique 

- Monténégro 

- Maroc 

- Russie 

- Serbie 

- Singapour 

- Afrique du Sud 

- Corée du Sud 

Tunisie 

Turquie 

Ukraine 

- Émirats arabes unis 

Partie 3 — Conditions et exigences d'utilisation 

1. La présente autorisation générale peut être utilisée uniquement lorsque l'exportation initiale s'est déroulée dans 

le cadre d'une autorisation générale d'exportation de l'Union ou lorsqu'une autorisation d'exportation initiale a été 

octroyée par les autorités compétentes de l'État membre où était établi l'exportateur d'origine pour l'exportation 

des biens ayant ensuite été réimportés sur le territoire douanier de l'Union européenne à des fins de maintenance, 

de réparation ou de remplacement. La présente autorisation est uniquement valable pour les exportations à 

destination de l'utilisateur final initial. 

2. La présente autorisation ne permet pas l'exportation de biens si: 

1) les autorités compétentes de l'État membre où l'exportateur est établi, selon la définition de l'article 9, 

paragraphe 6, du règlement (CE) n° 428/2009, ont informé celui-ci que les biens en question sont ou peuvent être 

destinés, entièrement ou en partie: 

a) à contribuer au développement, à la production, au maniement, au fonctionnement, à l'entretien, au stockage, à 

la détection, à l'identification ou à la dissémination d'armes chimiques, biologiques ou nucléaires ou d'autres 

dispositifs nucléaires explosifs, ou au développement, à la production, à l'entretien ou au stockage de missiles 

pouvant servir de vecteurs à de telles armes; 

b) à une utilisation finale militaire au sens de l'article 4, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 428/2009 si le pays 

acheteur ou de destination est soumis à un embargo sur les armes imposé par une décision ou une position 

commune adoptée par le Conseil, ou par une décision de l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, 

ou à un embargo sur les armes imposé par une résolution contraignante du Conseil de sécurité des Nations unies; 

ou 

c) à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires figurant sur la liste des produits liés à la défense 

au sens de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations qui ont été exportés du territoire du Grand-

Duché de Luxembourg sans l'autorisation prévue par la législation luxembourgeoise, ou en violation d'une telle 

autorisation; 

2) l'exportateur sait que les biens en question sont destinés, entièrement ou en partie, à l'un des usages mentionnés 

au point 1); 

3) les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un entrepôt franc qui est situé dans un 

lieu de destination couvert par la présente autorisation; 

4) l'autorisation initiale a été annulée, suspendue, modifiée ou révoquée; 

5) l'exportateur sait, dans l'exercice de l'obligation de diligence qui lui incombe, que l'utilisation finale des biens en 

question est différente de celle précisée dans l'autorisation d'exportation initiale. 
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3. Lors de l'exportation de biens conformément à la présente autorisation, les exportateurs sont tenus: 

1) de mentionner, dans la déclaration d'exportation, le numéro de référence de l'autorisation d'exportation initiale 

ainsi que le nom de l'État membre ayant octroyé cette autorisation et le numéro de référence EU X002, en précisant 

que les biens sont exportés au titre de l'autorisation générale d'exportation de l'Union n° EU003, dans la case 44 du 

document administratif unique; 

2) de fournir aux fonctionnaires des douanes, à la demande de ceux-ci, les documents justificatifs de la date 

d'importation des biens dans l'Union, de toute maintenance, toute réparation ou tout remplacement effectués dans 

l'Union et du fait que ces biens sont réexpédiés à l'utilisateur final qui les a envoyés et vers le pays à partir duquel 

ils ont été importés dans l'Union. 

4. (supprimé) 

5. La présente autorisation s'étend aux biens destinés à la "réparation", au "remplacement" et à la "maintenance". 

Une telle opération peut s'accompagner d'une amélioration coïncidente des biens d'origine, c'est-à-dire résultant 

de l'emploi de pièces détachées modernes ou de l'utilisation d'une norme de construction plus récente pour des 

raisons de fiabilité ou de sécurité, à condition que cela n'entraîne pas une augmentation de la capacité fonctionnelle 

des biens ou ne leur confère pas de fonctions nouvelles ou supplémentaires. 

Autorisation générale d'exportation de l'Union — EU004 — 
Exportation temporaire pour exposition ou foire 

Autorité de délivrance: Union européenne 

Partie 1 — Biens 

La présente autorisation d'exportation couvre tous les biens à double usage visés dans les rubriques de l'annexe 1 

du règlement (CE) n° 428/2009, à l'exception: 

a) de tous les biens dont la liste figure à l'annexe llg; 

b) de tous les biens de la section D de l'annexe 1 du règlement (CE) 	428/2009 (à l'exception du logiciel nécessaire 

au bon fonctionnement de l'équipement à des fins de démonstration); 

c) de tous les biens de la section E de l'annexe I du règlement (CE) 428/2009; 

d) des biens suivants figurant à l'annexe l du règlement (CE) n° 428/2009: 

— 1A002.a, 

— 1C002.b.4, 

— 1C010, 

— 1C012.a, 

— 1C227, 

— 1C228, 

— 1C229, 

— 1C230, 

— 1C231, 

— 1C236, 

— 1C237, 

— 1C240, 

— 1C350, 

— 1C450, 

— 5A001.b.5, 

— 5A002.c à 5A002.e, 

— 5A003.a et 5A003.b, 

— 6A001, 

— 6A002.a, 

— 6A008.1.3, 
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— 8A001.b, 

— 8A001.d, 

— 9A011. 

Partie 2 — Destinations 

La présente autorisation est valable sur tout le territoire de l'Union pour les exportations vers les destinations 

suivantes: 

Afrique du Sud, Albanie, ancienne République yougoslave de Macédoine, Argentine, Bosnie-Herzégovine, Brésil, 

Chili, Chine (y compris Hong Kong et Macao), Corée du Sud, Croatie, Émirats arabes unis, Inde, Islande, Kazakhstan, 

Mexique, Monténégro, Maroc, Russie, Serbie, Singapour, territoires français d'outre-mer, Tunisie, Turquie, Ukraine. 

Partie 3 — Conditions et exigences d'utilisation 

1. La présente autorisation permet d'exporter les biens figurant sur la liste de la partie 1, à condition que 

l'exportation soit temporaire et s'inscrive dans le cadre d'une exposition ou d'un salon (selon la définition du point 

6) et que les biens soient ensuite réimportés dans un délai de cent vingt jours à compter de la date de l'exportation 

initiale, dans leur intégralité et sans modifications, sur le territoire douanier de l'Union. 

2. L'autorité compétente de l'État membre sur le territoire duquel l'exportateur est établi, selon la définition de 

l'article 9, paragraphe 6, du règlement (CE) n° 428/2009, peut, à la demande de l'exportateur, le dispenser du critère 

de réimportation visé au paragraphe 1. Pour dispenser de ce critère, il convient d'appliquer la procédure régissant 

les autorisations individuelles en vertu de l'article 9, paragraphe 2, et de l'article 14, paragraphe 1, du règlement 

(CE) n° 428/2009. 

3. La présente autorisation ne permet pas l'exportation de biens si: 

1) les autorités compétentes de l'État membre où l'exportateur est établi ont informé celui-ci que les biens en 

question sont ou peuvent être destinés, entièrement ou en partie: 

a) à contribuer au développement, à la production, au maniement, au fonctionnement, à l'entretien, au stockage, à 

la détection, à l'identification ou à la dissémination d'armes chimiques, biologiques ou nucléaires ou d'autres 

dispositifs nucléaires explosifs, ou au développement, à la production, à l'entretien ou au stockage de missiles 

pouvant servir de vecteurs à de telles armes; 

b) à une utilisation finale militaire au sens de l'article 4, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 428/2009 si le pays 

acheteur ou de destination est soumis à un embargo sur les armes imposé par une décision ou une position 

commune adoptée par le Conseil, ou par une décision de l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, 

ou à un embargo sur les armes imposé par une résolution contraignante du Conseil de sécurité des Nations unies; 

ou 

c) à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires figurant sur la liste nationale des matériels de 

guerre qui ont été exportés du territoire de l'État membre en question sans l'autorisation prévue par la législation 

nationale de cet État membre, ou en violation d'une telle autorisation; 

2) l'exportateur sait que les biens en question sont destinés, entièrement ou en partie, à l'un des usages mentionnés 

au point 1); 

3) les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un entrepôt franc qui est situé dans un 

lieu de destination couvert par la présente autorisation; 

4) l'exportateur a été informé par une autorité compétente de l'État membre dans lequel il est établi ou a appris 

d'une autre manière (par exemple par des informations reçues du fabricant) que les biens en question relèvent, de 

l'avis de l'autorité compétente, d'une classification de sécurité nationale équivalente ou supérieure au niveau 

CONFIDENTIEL UE/EU CONFIDENTIAL; 

5) leur retour, dans leur état d'origine, sans retrait, copie ni diffusion d'aucun composant ou logiciel, ne peut être 

garanti par l'exportateur, ou si un transfert de technologie est lié à une présentation; 

6) les biens concernés sont destinés à être exportés pour une présentation ou une exposition privées (par exemple 

un salon d'exposition privé); 
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7) il est prévu que les biens concernés fassent l'objet d'un assemblage dans le cadre d'un quelconque processus de 

production; 

8) les biens en question sont destinés à l'utilisation prévue, exception faite des proportions minimales requises pour 

une exposition efficace, mais sans communiquer à un tiers les résultats des tests spécifiques pratiqués; 

9) il est prévu que l'exportation résulte d'une transaction commerciale, en particulier en ce qui concerne la vente, 

la location ou le bail des biens en question; 

10) il est prévu que les biens en question soient entreposés lors d'une exposition ou d'un salon uniquement dans le 

but d'une vente, d'une location ou d'un bail, sans être présentés ni exposés; 

11) l'exportateur prend une quelconque disposition l'empêchant de garder les biens en question sous contrôle 

pendant toute la période d'exportation temporaire. 

4. Les exportateurs doivent, dans la case 44 du document administratif unique, mentionner le numéro de référence 

EU X002 et préciser que les biens sont exportés au titre de l'autorisation générale d'exportation de l'Union n° EU004. 

5. (supprimé) 

6. Aux fins de la présente autorisation, on entend par "exposition ou foire" des événements commerciaux d'une 

durée déterminée lors desquels plusieurs exposants présentent leurs produits aux visiteurs professionnels ou au 

grand public. 

Autorisation générale d'exportation de rUnion — EU005 — 
Télécommunications 

Autorité de délivrance: Union européenne 

Partie 1 — Biens 

La présente autorisation générale d'exportation couvre les biens à double usage suivants figurant à l'annexe I du 

règlement (CE) n° 428/2009: 

a) les biens suivants relevant de la catégorie 5, partie 1: 

i) biens, y compris leurs composants et accessoires spécialement conçus à cette fin, visés aux alinéas 5A001.b.2, 

5A001.c et 5A001.d; 

ii) biens visés aux paragraphes 56001 et 5D001, s'il s'agit d'équipements d'essai, d'inspection et de production, et 

logiciels destinés aux biens mentionnés au point i); 

b) technologie contrôlée par les éléments de l'alinéa 5E001.a, si elle est nécessaire pour l'installation, l'exploitation, 

la maintenance ou la réparation des biens visés au point a) et s'adresse au même utilisateur final. 

Partie 2 — Destinations 

La présente autorisation est valable sur tout le territoire de l'Union pour les exportations vers les destinations 

suivantes: 

Afrique du Sud, Argentine, Chine (y compris Hong Kong et Macao), Corée du Sud, Croatie, Inde, Russie, Turquie, 

Ukraine. 

Partie 3 — Conditions et exigences d'utilisation 

1. La présente autorisation ne permet pas l'exportation de biens si: 

1) les autorités compétentes de l'État membre où l'exportateur est établi, selon la définition de l'article 9, 

paragraphe 6, du règlement (CE) n° 428/2009, ont informé celui-ci que les biens en question sont ou peuvent être 

destinés, entièrement ou en partie: 

a) à contribuer au développement, à la production, au maniement, au fonctionnement, à l'entretien, au stockage, à 

la détection, à l'identification ou à la dissémination d'armes chimiques, biologiques ou nucléaires ou d'autres 
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dispositifs nucléaires explosifs, ou au développement, à la production, à l'entretien ou au stockage de missiles 

pouvant servir de vecteurs à de telles armes; 

b) à une utilisation finale militaire au sens de l'article 4, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 428/2009 si le pays 

acheteur ou de destination est soumis à un embargo sur les armes imposé par une décision ou une position 

commune adoptée par le Conseil, ou par une décision de l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, 

ou à un embargo sur les armes imposé par une résolution contraignante du Conseil de sécurité des Nations unies; 

c) à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires figurant sur la liste nationale des matériels de 

guerre qui ont été exportés du territoire de l'État membre en question sans l'autorisation prévue par la législation 

nationale de cet État membre, ou en violation d'une telle autorisation; ou 

d) à une utilisation impliquant une violation des droits de l'homme, des principes démocratiques ou de la liberté 

d'expression au sens de la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, au moyen de technologies 

d'interception et de dispositifs de transfert de données numériques pour le contrôle de téléphones portables et de 

messages textuels ainsi que la surveillance ciblée de l'utilisation de l'internet (notamment par le biais de centres de 

surveillance et de portails d'interception légale); 

2) l'exportateur sait, dans l'exercice de l'obligation de diligence qui lui incombe, que les biens en question sont 

destinés, entièrement ou en partie, à l'un des usages mentionnés au point 1); 

3) l'exportateur sait, dans l'exercice de l'obligation de diligence qui lui incombe, que les biens en question seront 

réexportés vers un quelconque pays de destination autre que les pays énumérés dans la partie 2 de la présente 

annexe ou dans la partie 2 de l'annexe Ila, ou vers les États membres; 

4) les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un entrepôt franc qui est situé dans un 

lieu de destination couvert par la présente autorisation. 

2. Les exportateurs doivent, dans la case 44 du document administratif unique, mentionner le numéro de référence 

EU X002 et préciser que les biens sont exportés au titre de l'autorisation générale d'exportation de l'Union n° EU005. 

3. (supprimé) 

Autorisation générale d'exportation de l'Union — EU006 — 

Substances chimiques 

Autorité de délivrance : Union européenne 

Partie 1 — Biens 

La présente autorisation générale d'exportation couvre les biens à double usage suivants figurant à l'annexe I du 

règlement (CE) n° 428/2009: 

1C350: 

1. thiodiglycol (111-48-8); 

2. oxychlorure de phosphore (10025-87-3); 

3. méthylphosphonate de diméthyle (756-79-6); 

5. dichlorure méthylphosphonique (676-97-1); 

6. phosphonate de diméthyle (DMP) (868-85-9); 

7. trichlorure de phosphore (7719-12-2); 

8. phosphite de triméthyle (TMP) (121-45-9); 

9. dichlorure de thionyl (7719-09-7); 

10. 1-méthylpipéridine3-ol (3554-74-3); 

11. 2-chloro-N, N-diisopropyléthylamine (96-79-7); 

12. N,N-diisopropy1-2-aminoéthanethiol (5842-07-9); 

13. quinuclidine-3-ol (1619-34-7); 

14. fluorure de potassium (7789-23-3); 

15. 2-chloroéthanol (107-07-3); 

16. diméthylamine (124-40-3); 
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17. éthylphosphonate de diéthyle (78-38-6); 
18. N,N-diméthylphosphoramidate de diéthyle (2404-03-7); 
19. phosphonate de diéthyle (762-04-9); 
20. chlorure de diméthylammonium (506-59-2); 
21. dichloroéthylphosphine (1498-40-4); 
22. dichlorure éthylphosphonique (1066-50-8); 
24. fluorure d'hydrogène (7664-39-3); 
25. benzylate de méthyle (76-89-1); 
26. dichlorure méthylphosphoneux (676-83-5); 
27. 2-diisopropylaminoéthanol (96-80-0); 
28. 3,3-diméthylbutane-2-ol (alcool pinacolique) (464-07-3); 
30. phosphite de triéthyle (122-52-1); 
31. trichlorure d'arsenic (7784-34-1); 
32. acide benzylique (76-93-7); 
33. méthylphosphonite de 0, 0-diéthyle (15715-41-0); 
34. diméthyléthylphosphonate (6163-75-3); 
35. difluorure d'éthylphosphinyle (430-78-4); 
36. méthylphosphinyldifluorure (753-59-3); 
37. quinuclidine-3-one (3731-38-2); 
38. pentachlorure de phosphore (10026-13-8); 
39. 3,3-diméthylbutanone (pinacolone) (75-97-8); 
40. cyanure de potassium (151-50-8); 
41. hydrogénodifluorure de potassium (bifluorure de potassium) (7789-29-9); 
42. hydrogénodifluorure d'ammonium (bifluorure d'ammonium) (1341-49-7); 
43, fluorure de sodium (7681-49-4); 
44. bifluorure de sodium (1333-83-1); 
45. cyanure de sodium (143-33-9); 
46. 2,2,2-nitriloéthanol (triéthanolamine) (102-71-6); 
47. pentasulphure de diphosphore (1314-80-3); 
48. diisopropylamine (108-18-9); 
49. 2-diéthylaminoéthanol (100-37-8); 
50. sulfure de sodium (1313-82-2); 
51. chlorure de soufre (10025-67-9); 
52. dichlorure de soufre (10545-99-0); 
53. chlorure de tris(2-hydroxyéthyl) ammonium (637-39-8); 
54. chlorure de 2-chloroéthyldiisopropylammonium (4261-68-1); 
55. acide méthylphosphonique (993-13-5); 
56. méthylphosphonate de diéthyle (683-08-9); 
57. dichlorure de N,N-diméthylaminophosphoryle (677-43-0); 
58. phosphite de triisopropyle (116-17-6); 
59. éthyldiéthanolamine (139-87-7); 
60. phosphorothioate de 0, 0-diéthyle (2465-65-8); 
61. phosphorodithioate de 0, 0-diéthyle (298-06-6); 
62. hexafluorosilicate de sodium (16893-85-9); 
63. dichlorure méthylphosphonothioïque (676-98-2); 
64. diéthylamine (109-89-7). 
1C450.a: 
4. phosgène: diochlorure de carbonyle (75-44-5); 
5. chlorure de cyanogène (506-77-4); 
6. cyanure d'hydrogène (74-90-8); 
7. chloropicrine: trichloronitrométhane (76-06-2). 
1C450.b: 
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1. produits chirniques, autres que ceux cités sur la liste des matériels de guerre ou au paragraphe 1C350, contenant 

un atome de phosphore auquel est lié un groupe méthyle, éthyle, n-propyle ou iso-propyle, sans autres atomes de 

carbone; 

2. dihalogénures N,N-dialkyl (Me, Et, n-Pr ou iso-Pr) phosphoramidiques, autres que le dichlorure de N,N-

diméthylaminophosphoryle visé à l'alinéa 1C350.57; 

3. N,N-dialkyl (Me, Et, n-Pr ou iso-Pr) phosphoramidates de dialkyle (Me, Et, n-Pr ou iso-Pr) autres que N, N 

diméthylphosphoramidate de diéthyle visé au paragraphe 1C350; 

4. chlorures de N,N-dialkyl (Me, Et, n-Pr ou iso-Pr) aminoéthyle et les sels protonés correspondants, autres que 2-

chloro-N,N-diisopropyléthylamine et chlorure de 2-chloroéthyldiisopropylammonium visés au paragraphe 1C350; 

5. N-N-2-dialkyl (Me, Et,n-Pr ou iso-Pr) aminoéthanols et les sels protonés correspondants autres que 2-

diisopropylaminoéthanol (96-80-0) et 2-diéthylaminoéthanol (100-37-8) visés au point 1C350; 

6. N,N-dialkyl (Me, Et, n-Pr ou iso-Pr) aminoéthanethiol et les sels protonés correspondants, autres que N,N-

diisopropy1-2-aminoéthanethiol visé au paragraphe 1C350; 

8. méthyldiéthanolamine (105-59-9). 

Partie 2 — Destinations 

La présente autorisation est valable sur tout le territoire de l'Union pour les exportations vers les destinations 

suivantes: 

Argentine, Corée du Sud, Croatie, lslande, Turquie, Ukraine. 

Partie 3 — Conditions et exigences d'utilisation 

1. La présente autorisation ne perrnet pas l'exportation de biens si: 

1) les autorités compétentes de l'État membre où l'exportateur est établi, selon la définition de l'article 9, 

paragraphe 6, du règlement (CE) n° 428/2009, ont informé celui-ci que les biens en question sont ou peuvent être 

destinés, entièrement ou en partie: 

a) à contribuer au développement, à la production, au maniement, au fonctionnement, à l'entretien, au stockage, à 

la détection, à l'identification ou à la dissémination d'armes chimiques, biologiques ou nucléaires ou d'autres 

dispositifs nucléaires explosifs, ou au développement, à la production, à l'entretien ou au stockage de missiles 

pouvant servir de vecteurs à de telles armes; 

b) à une utilisation finale militaire au sens de l'article 4, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 428/2009 si le pays 

acheteur ou de destination est soumis à un embargo sur les armes imposé par une décision ou une position 

commune adoptée par le Conseil, ou par une décision de l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, 

ou à un embargo sur les armes imposé par une résolution contraignante du Conseil de sécurité des Nations unies; 

ou 

c) à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires figurant sur la liste nationale des matériels de 

guerre qui ont été exportés du territoire de l'État membre en question sans l'autorisation prévue par la législation 

nationale de cet État membre, ou en violation d'une telle autorisation; 

2) l'exportateur sait, dans l'exercice de l'obligation de diligence qui lui incombe, que les biens en question sont 

destinés, entièrement ou en partie, à l'un des usages mentionnés au point 1); 

3) l'exportateur sait, dans l'exercice de l'obligation de diligence qui lui incombe, que les biens en question seront 

réexportés vers un quelconque pays de destination autre que les pays énumérés dans la partie 2 de la présente 

annexe ou dans la partie 2 de l'annexe lla, ou vers les États membres; ou 

4) les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un entrepôt franc situé dans un lieu de 

destination couvert par la présente autorisation. 

2. Les exportateurs doivent, dans la case 44 du document administratif unique, mentionner le numéro de référence 

EU X002 et préciser que les biens sont exportés au titre de l'autorisation générale d'exportation de l'Union n° EU006. 

3. (supprimé) 
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Conditions et modalités d'utilisation de l'autorisation générale d'exportation: 

1. La présente est accordée sur base des déclarations et informations contenues dans la demande ci-avant 

spécifiée. 

2. L'opérateur doit fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou de l'OCEIT, les éléments et 

pièces permettant de vérifier la conformité de l'opération effectuée (article 49 de la loi). L'opérateur devra 

fournir et mettre à disposition à des fins d'inspection, toute information, documentation ou tout rapport 

sollicités par l'OCEIT ou par toute personne déléguée par l'OCEIT, et que l'OCEIT considère comme pertinents 

dans le cadre du contrôle des activités exécutées en vertu de la présente autorisation. 

3. L'opérateur doit tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application de la présente 

(article 48(1) de la loi). 

4. L'opérateur doit informer l'OCEIT de la première utilisation de l'autorisation générale d'exportation de l'Union 

au plus tard trente (30) jours après la date de la première exportation. 

5. L'opérateur doit fournir à rOCEIT pour le 31 janvier de chaque année, les informations relatives aux exportations 

effectuées sur base de l'autorisation générale d'exportation de l'Union durant l'année précédente, en précisant 

pour chaque destinataire (1) la description des biens à double usage et leurs références dans la liste de l'annexe 

I du règlement (CE) n° 428/2009, (2) la quantité et la valeur des biens exportés, (3) les dates des exportations, 

et (4) l'utilisation finale et l'utilisateur final des biens, et fournir à l'OECIT tout autre document pertinent ou 

toutes données complémentaires relatives à ces exportations. 

6. II est interdit de céder la présente ou d'en accepter la cession, à moins que la réglementation de l'Union 

européenne ne le permette expressément (article 12(1) de la loi). 

7. Sont tenus au respect des dispositions de la loi, du règlement d'exécution et de la présente, outre l'opérateur, 

le cessionnaire de la présente ou son utilisateur, ainsi que toute personne mandatée par ceux-ci ou par 

l'opérateur pour la présentation en douane de l'autorisation ou pour la réalisation de l'opération pour laquelle 

la présente a été émise (article 12(2) de la loi). 

8. La présente n'est valable que pour les opérations en vue desquelles elle est délivrée, et pendant la période de 

validité indiquée, sous réserve de son renouvellement conformément aux modalités de l'article 13(1) de la loi. 

Toutefois, lorsque, avant l'expiration de sa période de validité, l'autorisation est restituée par l'opérateur à 

l'OCEIT sans avoir été totalement utilisée, sa validité vient à terme dès jour de sa réception par l'OCEIT. En cas 

de non-utilisation, sa validité vient à terme au plus tard à la date d'expiration. L'opérateur est tenu de renvoyer 

à l'OCEIT, au plus tard deux jours ouvrables suivant la date d'expiration, les autorisations périmées qui sont en 

sa possession (article 13(2) de la loi). 

9. La présente s'entend sans préjudice de l'obtention de toute autre autorisation requise pour l'exercice des 

activités ou la réalisation de l'opération faisant l'objet de la demande. Elle n'affecte pas une mesure 

d'interdiction ou restriction figurant dans une législation autre que celle sous l'empire de laquelle la présente 

est délivrée. 

10. Les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des personnes physiques 

à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et contenues 

dans la demande de l'opérateur, sont traitées par le Ministre de l'Economie, responsable du traitement des 

données suivant l'article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d'identifier l'opérateur ayant 

demandé une autorisation et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités indiquées à l'article 
17(2), alinéa 1er,  de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et fonctionnaires 

désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire à la réalisation 

de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit d'accès, de rectification et, dans 

les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au traitement de ces données. Pour 

l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de l'Economie, 19-21 Boulevard 

Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la Commission 

nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-Alzette. 
11. L'opérateur est rendu attentif aux dispositions de l'article 14 de la loi, qui permettent au(x) ministre(s), à tout 

moment, de retirer, suspendre pour une période de quatre-vingt-dix jours au maximum ou restreindre 

l'utilisation de la présente, pour les motifs indiqués à l'article 14(1) de la loi. 

12. L'opérateur est encore expressément rendu attentif aux sanctions administratives qui peuvent être prononcées 

au cas où il fournit des documents ou autres renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou 
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refuse de fournir les documents et autres renseignements qui lui seraient demandés par le(s) ministre(s) ou 

l'OCEIT (article 54 de la loi), ainsi qu'aux sanctions pénales susceptibles d'être prononcées dans les cas prévus 

aux articles 57 à 61 de la loi. 

Luxembourg, le (date) 

Le Ministre des Affaires étrangères 

Le Ministre de l'Economie, 
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Annexe 19 — Produits liés à la défense / Biens à double usage — Courtage — Demande d'autorisation Cenifieat 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, a été fait abstraction dans le cadre du présent texte coordonné, 
de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 
anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Logo Ministère de l'Economie 

Logo Ministère des Affaires étrangères et 

européennes 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et 

du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg 

Tél. (+352) 22 61 62 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  

  

Produits liés à la défense / Biens à double usage - Courtage 
Demande d'autorisation 

Les champs marqués d'un * doivent obligatoirement être remplis 

Bases légales : 
Loi du jimm.aaaa relative au contrôle des exportations (ci-après dénommée « loi »), articles 3 à 8, 31 à 33, et 42 

Règlement grand-ducal du jimm.aaaa portant exécution de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des 

exportations (ci-après dénommé « règlement d'exécution »), articles 6, 7, 12 et annexe 19 

Biens concernés 

 

Produits liés à la défense 	Biens à double usage 

   

Forme de 

l'autorisation 

demandée 

Cocher ce qui convient. 

lndividuelle 
	

Globale 

Cocher ce qui convient. Pour la différence entre 
l'autorisation individuelle et globale, consulter 

les articles 13 et 16 de la loi. 

1— Demandeur (Courtier) 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s)(pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 
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Agrément 

Pour le courtage de produits liés à la défense. lndiquer la date et le 
numéro de l'agrément du Ministre de l'Economie sur base de l'article 
32 de la loi pour l'exercice de l'activité de courtage pour les produits 

liés à la défense 

Pour le courtage de produits liés à la défense. lndiquer la date et le 
numéro de l'agrément du Ministre de la Justice sur base de l'article 7 

de la loi modifiée du 15 mars 1983 sur les armes et munitions 

Téléphone * 

E-mail * 

Site web 

RCS * 

Agrément 

Personne de contact 	 Personne à qui OCElT peut demander des renseignements 
supplémentaires sur les éléments de la demande 

Nom * 

Téléphone * 

E-mail * 

3 — Exportateur dans le pays tiers de destination 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Site web 

4 — Destinataire dans le pays tiers de destination 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s)(pour une personne physique) 

Adresse * 
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Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Site web 

5 — Utilisateur final dans le pays tiers de destination 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Site web 

6 — Tiers concerné 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s)(pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Site web 

7 — Pays concernés 

Pays où le courtier est 

établi 

Pays à partir duquel le 

courtier opère 

Pays du centre des 

intérêts principaux du 

courtier 

   

Code ISO du pays 

Code ISO du pays 

Code ISO du pays 

   

  

  

Pays de situation des 	 Code ISO du pays 

produits 

Pays de destination 	 Code 150 du pays 

317 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministere de l'Économie 

des produits 

8 — Biens 

Description * 

Décrire les biens faisant l'objet de l'opération, en indiquant (1) leur 
marque et appellation commerciale, et (2) avec précision, les 

spécificités techniques des biens par rapport à la nomenclature à 
laquelle ils appartiennent. 

Code NC * 

La nomenclature combinée (NC) est un outil de classification des marchandises, 
mis en place pour répondre aux exigences du tarif douanier commun. lndiquer le 

code NC (subdivision de la nomenclature) qui est constitué d'un numéro à 8 
chiffres. Sources : 

http://ec.europa.eu/taxation  customs/dds2/taric/taric consultation.isp?Lanq=fr 
https://saturn.etat.lu/tariff/uc/ciry/sbn/search.isf?conversationld=68081   

Code DU 

Les biens à double usage (DU), c'est-à-dire tant à usage civil que 
militaire, sont listés en annexe du règlement 428/2009 du Conseil du 5 

mai 2009 instituant un régime communautaire de contrôle des 
exportations, des transferts, du courtage et du transit de biens à double 

usage. Le code DU est celui qui figure dans les listes des annexes dudit 
règlement. Attention : Consulter la dernière version consolidée dudit 

règlement (et de ses annexes).  

Code ML 

Pour les biens qui figurent sur la liste commune des équipements 
militaires de l'Union européenne (ML), le code ML figure dans cette 

liste. La liste est indiquée en annexe de la position commune 
2008/944/PESC du Conseil du 8 décembre 2008 définissant des règles 

communes régissant le contrôle des exportations de technologie et 
d'équipements militaires. Elle est actualisée annuellement. Attention : 
Consulter la dernière version consolidée de la position commune (et de  

son annexe). 

Quantité * 

Poids * 

lndiquer le nombre total de pièces, par bien. 

Indiquer le poids net, en kilogrammes. 
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Valeur* 

Utilisation finale * 

Indiquer la valeur en euros par bien et la valeur totale 

Indiquer l'utilisation finale des biens exportés, en transit ou transférés, 

sur le lieu de destination finale 

9 — Pièces justificatives à annexer à la présente demande 

Lettre explicative détaillée de l'opération * 

Agrément délivré par le ministre ayant la Justice dans ses attributions conformément à la loi 

modifiée du 15 mars 1983 sur les armes et munitions * 

Facture / Facture pro forma * 

Contrat de prestation de services / de vente 

Extrait RCS récent (< 3 mois) * 

10 — Déclarations, certifications et engagements. 

Déclarations. Le(s) soussigné(s) déclare(nt), au nom du demandeur, avoir connaissance : 

• que le(s) ministre(s) traiteront les demandes dans un délai de soixante jours ouvrables à partir du jour où 

le dossier est complet, que ce délai peut être prorogé une seule fois pour une durée maximum de trente jours 

ouvrables, que la prolongation ainsi que sa durée sont dûment motivées et notifiées au demandeur avant 

l'expiration du délai initial (article 6(1) de la loi) ; 

• des sanctions administratives qui peuvent être prononcées au cas où il(s) fourni(ssen)t des documents ou 

autres renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou refuse(nt) de fournir les documents et 

autres renseignements qui lui/leur seraient demandés par le(s) ministre(s) ou l'OCEIT (article 54 de la loi) ; 

• des sanctions pénales susceptibles d'être prononcées dans les cas prévus aux articles 57 à 61 de la loi. 

Certifications. Le(s) soussigné(s) certifie(nt), au nom du demandeur, que: 

• la présente demande comporte tous les éléments d'identification des parties liées par la transaction, la 

description précise des biens concernés, leur origine, leur destination finale, leur utilisation finale, et les 

quantités et valeurs qui font l'objet de la demande (article 4(1) de la loi) ; 

• les renseignements fournis dans la présente demande et le contenu de tous documents joints à celle-ci sont 

exacts (article 4(3) de la loi) ; 

• il(s) est(sont) habilité(s) à engager le demandeur pour les besoins de la présente demande (article 4(3) de la 

loi) ; 

• il(s) accepte(nt) que les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des 

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données, et contenues dans la présente demande, soient traitées par le Ministre de l'Economie, responsable 

du traitement des données suivant l'article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d'identifier 

l'opérateur ayant demandé une autorisation et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités 
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indiquées à l'article 17(2), alinéa ler, de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et 

fonctionnaires désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire 

à la réalisation de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit d'accès, de 

rectification et, dans les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au traitement 

de ces données. Pour l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de l'Economie, 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la 

Commission nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-Alzette. 

Engagements. Le(s) soussigné(s) s'engage(nt), au nom du demandeur, de : 

✓ fournir toutes les informations pertinentes et de communiquer les documents, correspondances et toutes 

autres pièces, sous quelque forme que ce soit permettant de vérifier le respect des dispositions édictées en 

vertu de la loi (article 4(2) de la loi) 

✓ tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application de l'autorisation à obtenir 

(article 48(1) de la loi) ; 

✓ fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou de l'OCEIT, les éléments et pièces permettant de 

vérifier la conformité de l'opération effectuée (article 49 de la loi) ; 

✓ se conformer aux dispositions de l'autorisation à émettre et aux conditions spéciales que le(s) ministre(s) 

peut(peuvent) imposer, soit en vue de sauvegarder les intérêts vitaux d'un secteur économique ou ceux de 

l'économie nationale prise dans son ensemble, soit en vue de sauvegarder la sécurité nationale ou extérieure 

du pays, soit en vue d'assurer l'exécution des traités, conventions ou arrangements qui poursuivent des fins 

économiques ou qui ont trait à la sécurité, ainsi que des décisions ou recommandations d'organismes 

internationaux ou supranationaux, soit en vue de contribuer à faire respecter les principes généraux de droit et 

d'humanité universellement reconnus (article 16(2) de la loi). 

11— Signature(s) 

Lieu * 

Date * 

Signature(s) 

Personne responsable pour 

exportations/importations 

Signature 

Indiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

Personne habilitée à engager 

le demandeur * 

 

Signature 

Indiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 
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12 — Introduction de la demande 

La demande est à introduire sur support papier, accompagnée des pièces justificatives indiquées au point 7, auprès 

de : 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal 

L-2449 Luxembourg 

Pour toute question relative au contenu du formulaire, veuillez contacter l'OCEIT : 

Téléphone (+352) 22 61 62 

La demande ne peut être introduite par voie électronique que sur demande préalable de l'opérateur, visée pour 

accord par l'OCEIT. L'OCEIT peut imposer la production d'un original pour toute pièce qu'il estime nécessaire. 

Toute demande pour bénéficier de la procédure électronique est à envoyer à l'OCEIT par e-mail adressé à : 

E-mail : oceit@eco.etatiu 
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Annexe 20 — Produits liés à la défense / Biens à double usage — Transfert intangible de technologie — Demande 
d'autorisation  
eu-de-traesit-/—Medèle 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été faitabstraction dans le cadre du présent texte coordonné, 
de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 
anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Logo Ministère de l'Economie 

Logo Ministère des Affaires étrangères et 

européennes 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et 

du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg 

Tél. (+352) 22 61 62 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  

  

Produits liés à la défense / Biens à double usage — 
Transfert intangible de technologie 

Demande d'autorisation 

Les champs marqués d'un * doivent obligatoirement être remplis 

Bases légales : 
Loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations (ci-après dénommée « loi »), articles 3 à 8, et 46 

Règlement grand-ducal du jj.mm.aaaa portant exécution de la loi du jimm.aaaa relative au contrôle des 

exportations (ci-après dénommé « règlement d'exécution »), articles 6, 7, 12 et annexe 20 

Biens concernés 

Forme de 

l'autorisation 

demandée 

Produits liés à la défense 	I 	Biens à double usage 

Cocher ce qui convient. 

lndividuelle 
	

Globale 

Cocher ce qui convient. Pour la différence entre 
l'autorisation individuelle et globale, consulter 

les articles 13 et 16 de la loi. 

1— Demandeur 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

322 



 

LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère de l'Économie 

      

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Agrément 

Pour le courtage de produits liés à la défense. Indiquer la date et le 
numéro de l'agrément du Ministre de l'Economie sur base de l'article 
32 de la loi pour l'exercice de l'activité de courtage pour les produits 

liés à la défense 

Pour le courtage de produits liés à la défense. Indiquer la date et le 
numéro de l'agrément du Ministre de la Justice sur base de l'article 7 

de la loi modifiée du 15 mars 1983 sur les armes et munitions 

Téléphone * 

E-mail * 

Site web 

RCS * 

TVA * 

Agrément 

Personne de contact 	 Personne à qui OCEIT peut demander des renseignements 
supplémentaires sur les éléments de la demande 

Nom * 

Téléphone * 

E-mail * 

3 — Destinataire 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Site web 

4 — Utilisateur final 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
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Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Site web 

  

5 — Pays concernés 

Pays d'origine 

Pays de destination 

Pays d'utilisation finale 

  

 

Code ISO du pays 

Code ISO du pays 

Code ISO du pays 

 

 

 

 

   

6 — Biens 

Description * 

Décrire les biens faisant l'objet de l'opération, en indiquant (1) leur 
marque et appellation commerciale, et (2) avec précision, les 

spécificités techniques des biens par rapport à la nomenclature à 
laquelle ils appartiennent. 

Code NC * 

La nomenclature combinée (NC) est un outil de classification des marchandises, 
mis en place pour répondre aux exigences du tarif douanier commun. lndiquer le 

code NC (subdivision de la nomenclature) qui est constitué d'un numéro à 8 
chiffres. Sources : 

http://ec.europa.eu/taxation  customs/dds2/taric/taric consultation.isp?Lanq=fr 
https://saturn.etat.lu/tariff/uc/ary/sbn/search.jsf?conversationld=68081   

Code DU 

Les biens à double usage (DU), c'est-à-dire tant à usage civil que 
militaire, sont listés en annexe du règlement 428/2009 du Conseil du 5 

mai 2009 instituant un régime communautaire de contrôle des 
exportations, des transferts, du courtage et du transit de biens à double 

usage. Le code DU est celui qui figure dans les listes des annexes dudit 
règlement. Attention : Consulter la dernière version consolidée dudit 

règlement (et de ses annexes).  

Code ML 
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Pour les biens qui figurent sur la liste commune des équipements 

militaires de l'Union européenne (ML), le code ML figure dans cette 

liste. La liste est indiquée en annexe de la position commune 

2008/944/PESC du Conseil du 8 décembre 2008 définissant des règles 

communes régissant le contrôle des exportations de technologie et 

d'équipements militaires. Elle est actualisée annuellement. Attention : 

Consulter la dernière version consolidée de la position commune (et de 

son annexe). 

Valeur * 

lndiquer la valeur en euros par bien et la valeur totale 

Utilisation finale * 

lndiquer l'utilisation finale des biens exportés, en transit ou transférés, 

sur le lieu de destination finale 

7 — Pièces justificatives à annexer à la présente demande 

Lettre explicative détaillée de l'opération * 

Certificat d'utilisation finale (ou, après accord préalable de l'OCEIT, engagement de l'exportateur) 
* 

Facture / Facture pro forma * 

Contrat de vente 

Descriptif des moyens mis en oeuvre ou à mettre en ceuvre pour assurer la sécurité des 

informations, tant au niveau du fournisseur du savoir-faire qu'à celui de la relation entre 

fournisseur et bénéficiaire du savoir-faire * 

Présentation détaillée de l'opération de transfert envisagée, de son contenu et de tous les acteurs 

impliqués * 

Document d'identification des risques associés à l'opération de transfert * 

Présentation détaillée des moyens organisationnels, humains et techniques mis en ceuvre pour 

parer aux risques (lnternal Compliance Program)* 

Extrait RCS récent (< 3 mois) * 

8 — Déclarations, certifications et engagements. 

Déclarations. Le(s) soussigné(s) déclare(nt), au nom du demandeur, avoir connaissance : 
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que le(s) ministre(s) traiteront les demandes dans un délai de soixante jours ouvrables à partir du jour où le 

dossier est complet, que ce délai peut être prorogé une seule fois pour une durée maximum de trente jours 

ouvrables, que la prolongation ainsi que sa durée sont dûment motivées et notifiées au demandeur avant 

l'expiration du délai initial (article 6(1) de la loi) ; 

• des sanctions administratives qui peuvent être prononcées au cas où il(s) fourni(ssen)t des documents ou autres 

renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou refuse(nt) de fournir les documents et autres 

renseignements qui lui/leur seraient demandés par le(s) ministre(s) ou l'OCEIT (article 54 de la loi) ; 

• des sanctions pénales susceptibles d'être prononcées dans les cas prévus aux articles 57 à 61 de la loi. 

Certifications. Le(s) soussigné(s) certifie(nt), au nom du demandeur, que: 

• la présente demande comporte tous les éléments d'identification des parties liées par la transaction, la 

description précise des biens concernés, leur origine, leur destination finale, leur utilisation finale, et les 

quantités et valeurs qui font l'objet de la demande (article 4(1) de la loi) ; 

▪ les renseignements fournis dans la présente demande et le contenu de tous documents joints à celle-ci sont 

exacts (article 4(3) de la loi) ; 

il(s) est(sont) habilité(s) à engager le demandeur pour les besoins de la présente demande (article 4(3) de la 

loi) , 

• il(s) accepte(nt) que les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des 

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données, et contenues dans la présente demande, soient traitées par le Ministre de l'Economie, responsable 

du traitement des données suivant l'article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d'identifier 

l'opérateur ayant demandé une autorisation et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités 

indiquées à l'article 17(2), alinéa ler, de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et 

fonctionnaires désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire 

à la réalisation de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit d'accès, de 

rectification et, dans les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au traitement 

de ces données. Pour l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de l'Economie, 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la 

Commission nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-Alzette. 

Engagements. Le(s) soussigné(s) s'engage(nt), au nom du demandeur, de : 

fournir toutes les informations pertinentes et de communiquer les documents, correspondances et toutes 

autres pièces, sous quelque forme que ce soit permettant de vérifier le respect des dispositions édictées en 

vertu de la loi (article 4(2) de la loi) 

• tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application de l'autorisation à obtenir 

(article 48(1) de la loi) ; 

• fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou de l'OCEIT, les éléments et pièces permettant de 

vérifier la conformité de l'opération effectuée (article 49 de la loi) ; 

• se conformer aux dispositions de l'autorisation à émettre et aux conditions spéciales que le(s) ministre(s) 

peut(peuvent) imposer, soit en vue de sauvegarder les intérêts vitaux d'un secteur économique ou ceux de 

l'économie nationale prise dans son ensemble, soit en vue de sauvegarder la sécurité nationale ou extérieure 

du pays, soit en vue d'assurer l'exécution des traités, conventions ou arrangements qui poursuivent des fins 

économiques ou qui ont trait à la sécurité, ainsi que des décisions ou recommandations d'organismes 

internationaux ou supranationaux, soit en vue de contribuer à faire respecter les principes généraux de droit et 

d'humanité universellement reconnus (article 16(2) de la loi). 

9 — Signature(s) 

Lieu * 

Date * 
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Signature(s) 

Personne responsable pour 

exportations/importations 

Personne habilitée à engager 

le demandeur * 

Signature 

Indiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

Signature 

Indiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

10 — Introduction de la demande 

La demande est à introduire sur support papier, accompagnée des pièces justificatives indiquées au point 7, auprès 

de : 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal 

L-2449 Luxembourg 

Pour toute question relative au contenu du formulaire, veuillez contacter l'OCEIT : 

Téléphone (+352) 22 61 62 

La demande ne peut être introduite par voie électronique que sur demande préalable de l'opérateur, visée pour 

accord par l'OCEIT. L'OCEIT peut imposer la production d'un original pour toute pièce qu'il estime nécessaire. 

Toute demande pour bénéficier de la procédure électronique est à envoyer à l'OCEIT par e-mail adressé à : 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  
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Annexe 21 — Produits liés à la défense / Biens à double usage — Assistance technique — Demande d'autorisation 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été faitabstraction dans le cadre du présent texte coordonné, 
de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 
anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Logo Ministère de l'Economie 

Logo Ministère des Affaires étrangères et 

européennes 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et 

du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg 

Tél. (+352) 22 61 62 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  

  

Produits liés à la défense / Biens à double usage — Assistance technique 
Demande d'autorisation 

Les champs marqués d'un * doivent obligatoirement être remplis 

Bases légales : 
Loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations (ci-après dénommée « loi »), articles 3 à 6, et 37 

Règlement grand-ducal du ji.MM.Ciaaa portant exécution de la loi duli.MM.Claaa relative au contrôle des 

exportations (ci-après dénommé « règlement d'exécution »), articles 6, 7, 12 et annexe 21 

Biens concernés 

 

Produits liés à la défense 	Biens à double usage 

   

Forme de 

l'autorisation 

demandée 

Cocher ce qui convient. 

lndividuelle 
	

Globale 

Cocher ce qui convient. Pour la différence entre 
l'autorisation individuelle et globale, consulter 

les articles 13 et 16 de la loi. 

1— Demandeur 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 
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Téléphone * 

E-mail * 

Site web 

RCS * 

TVA * 

Agrément 

Agrément  

Pour le courtage de produits liés à la défense. Indiquer la date et le 
numéro de l'agrément du Ministre de l'Economie sur base de l'article 
32 de la loi pour l'exercice de l'activité de courtage pour les produits 

liés à la défense 

Pour le courtage de produits liés à la défense. Indiquer la date et le 
numéro de l'agrément du Ministre de la Justice sur base de l'article 7 

de la loi modifiée du 15 mars 1983 sur les armes et munitions 

Personne de contact 	 Personne à qui OCEIT peut demander des renseignements 
supplémentaires sur les éléments de la demande 

Nom * 

Téléphone * 

E-mail * 

2 — Destinataire des services d'assistance technique 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Site web 

3 —Tiers concerné 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s)(pour une personne physique) 

Adresse * 
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Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Site web 

4 — Pays concernés 

Pays où le prestataire 

est établi 

Pays à partir duquel le 

prestataire opère 

Pays du centre des 

intérêts principaux du 

prestataire 

Pays où le destinataire 

est établi 

— Services d'assistance technique 

Description * 

Décrire les biens faisant l'objet de l'opération, en indiquant (1) leur 

marque et appellation commerciale, et (2) avec précision, les 

spécificités techniques des biens par rapport à la nomenclature à 

laquelle ils appartiennent. 

Valeur * (hauteur : 1 ligne) 

 

lndiquer la valeur en euros par bien et la valeur totale 

6 — Pièces justificatives à annexer à la présente demande 

Lettre explicative détaillée de l'opération * 

Facture / Facture pro forma * 

Contrat de vente 

Extrait RCS récent (< 3 mois) * 
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7 — Déclarations, certifications et engagements. 

Déclarations. Le(s) soussigné(s) déclare(nt), au nom du demandeur, avoir connaissance : 

• que le(s) ministre(s) traiteront les demandes dans un délai de soixante jours ouvrables à partir du jour où le 

dossier est complet, que ce délai peut être prorogé une seule fois pour une durée maximum de trente jours 

ouvrables, que la prolongation ainsi que sa durée sont dûment motivées et notifiées au demandeur avant 

l'expiration du délai initial (article 6(1) de la loi) ; 
sf 

	

	des sanctions administratives qui peuvent être prononcées au cas où il(s) fourni(ssen)t des documents ou autres 

renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou refuse(nt) de fournir les documents et autres 

renseignements qui lui/leur seraient demandés par le(s) ministre(s) ou l'OCEIT (article 54 de la loi) ; 

✓ des sanctions pénales susceptibles d'être prononcées dans les cas prévus aux articles 57 à 61 de la loi. 

Certifications. Le(s) soussigné(s) certifie(nt), au nom du demandeur, que: 

✓ la présente demande comporte tous les éléments d'identification des parties liées par la transaction, la 

description précise des biens concernés, leur origine, leur destination finale, leur utilisation finale, et les 

quantités et valeurs qui font l'objet de la demande (article 4(1) de la loi) ; 

• les renseignements fournis dans la présente demande et le contenu de tous documents joints à celle-ci sont 

exacts (article 4(3) de la loi) ; 

• il(s) est(sont) habilité(s) à engager le demandeur pour les besoins de la présente demande (article 4(3) de la 

loi) ; 

• il(s) accepte(nt) que les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des 

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données, et contenues dans la présente demande, soient traitées par le Ministre de l'Economie, responsable 

du traitement des données suivant l'article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d'identifier 

l'opérateur ayant demandé une autorisation et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités 

indiquées à l'article 17(2), alinéa ler, de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et 

fonctionnaires désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire 

à la réalisation de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit d'accès, de 

rectification et, dans les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au traitement 

de ces données. Pour l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de l'Economie, 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la 

Commission nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-Alzette. 

Engagements. Le(s) soussigné(s) s'engage(nt), au nom du demandeur, de : 

• fournir toutes les informations pertinentes et de communiquer les documents, correspondances et toutes 

autres pièces, sous quelque forme que ce soit permettant de vérifier le respect des dispositions édictées en 

vertu de la loi (article 4(2) de la loi) 

• tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application de l'autorisation à obtenir 

(article 48(1) de la loi) ; 

fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou de l'OCEIT, les éléments et pièces permettant de 

vérifier la conformité de l'opération effectuée (article 49 de la loi) ; 

• se conformer aux dispositions de l'autorisation à émettre et aux conditions spéciales que le(s) ministre(s) 

peut(peuvent) imposer, soit en vue de sauvegarder les intérêts vitaux d'un secteur économique ou ceux de 

l'économie nationale prise dans son ensemble, soit en vue de sauvegarder la sécurité nationale ou extérieure 

du pays, soit en vue d'assurer l'exécution des traités, conventions ou arrangements qui poursuivent des fins 

économiques ou qui ont trait à la sécurité, ainsi que des décisions ou recommandations d'organismes 

internationaux ou supranationaux, soit en vue de contribuer à faire respecter les principes généraux de droit et 

d'humanité universellement reconnus (article 16(2) de la loi). 

8 — Signature(s) 

Lieu * 
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Date * 

Signature(s) 

Personne responsable pour 

l'assistance technique 

Signature 

lndiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

Personne habilitée à engager 

le demandeur * 

Signature 

indiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

9 — Introduction de la demande 

La demande est à introduire sur support papier, accompagnée des pièces justificatives indiquées au point 6, auprès 

de : 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal 

L-2449 Luxembourg 

Pour toute question relative au contenu du formulaire, veuillez contacter l'OCEIT : 

Téléphone (+352) 22 61 62 

La demande ne peut être introduite par voie électronique que sur demande préalable de l'opérateur, visée pour 

accord par l'OCEIT. L'OCEIT peut imposer la production d'un original pour toute pièce qu'il estime nécessaire. 

Toute demande pour bénéficier de la procédure électronique est à envoyer à l'OCEIT par e-mail adressé à : 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  
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Annexe 22 — Produits liés à la défense / Biens à double usage — Courtage / Transfert intangible de technologie 

Assistance technique - Autorisation  

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été fait abstraction dans le cadre du présent texte coordonné, 

de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 

anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Logo Ministère de l'Economie 

Logo Ministère des Affaires étrangères 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et du 

transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg 

Tél. (+352) 22 61 62 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  

  

Produits liés à la défense / Biens à double usage — 
Courtage / Transfert intangible de technologie — Assistance technique 

Autorisation N° (numéro) 

Le Ministre de l'Economie, 

Vu la demande du (date) présentée par l'opérateur ci-après désigné, pour l'opération ci-après désignée ; 

Vu les articles 9 à 17 et 22 à 34, 37 à 45 de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des exportations (ci-après 

dénommée « loi ») ; 

Vu l'article 17 et l'annexe 22 du règlement grand-ducal du 11.171171.0CIOCI portant exécution de la loi du ll.M111.0000 

relative au contrôle des exportations (ci-après dénommé « règlement d'exécution ») ; 

Accorde l'autorisation individuelle / globale 

selon les indications et sous les conditions ci-après détaillées : 

A. Désignation de l'opération, des parties en cause, des pays et des biens concernés : 

Opération Validité de l'autorisation 

Demandeur (Courtier/Exportateur/Prestataire 

d'assistance technique) 

Agent représentant / Déclarant 

Destinataire Utilisateur final 

Pays concernés 
Pays d'origine 

Pays de provenance 

Pays de destination 
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Pays d'utilisation finale 

Biens / Services 

Description 

Code NC 

Quantité 

Poids 

Valeur 

B. Conditions et modalités d'utilisation de l'autorisation: 

1. La présente autorisation est accordée sur base des déclarations et informations contenues dans la demande ci-

avant spécifiée. 

2. L'opérateur doit fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou de l'OCEIT, les éléments et 

pièces permettant de vérifier la conformité de l'opération effectuée (article 49 de la loi). L'opérateur devra 

fournir et mettre à disposition à des fins d'inspection, toute information, documentation ou tout rapport 

sollicités par l'OCEIT ou par toute personne déléguée par l'OCEIT, et que l'OCEIT considère comme pertinents 

dans le cadre du contrôle des activités exécutées en vertu de la présente autorisation. 

3. L'opérateur doit tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application de la présente 

autorisation (article 48(1) de la loi). 

4. II est interdit de céder la présente autorisation ou d'en accepter la cession, à moins que la réglementation de 

l'Union européenne ne le permette expressément (article 12(1) de la loi). 

5. Sont tenus au respect des dispositions de la loi, du règlement d'exécution et de la présente autorisation, outre 

l'opérateur, le cessionnaire de l'autorisation ou son utilisateur, ainsi que toute personne mandatée par ceux-ci 

ou par l'opérateur pour la présentation en douane de l'autorisation ou pour la réalisation de l'opération pour 

laquelle cette autorisation a été émise (article 12(2) de la loi). 

6. La présente autorisation n'est valable que pour les opérations en vue desquelles elle est délivrée, et pendant la 

période de validité indiquée, sous réserve de son renouvellement conformément aux modalités de l'article 13(1) 

de la loi. Toutefois, lorsque, avant l'expiration de sa période de validité, l'autorisation est restituée par 

l'opérateur à l'OCEIT sans avoir été totalement utilisée, sa validité vient à terme dès jour de sa réception par 

l'OCEIT. En cas de non-utilisation, sa validité vient à terme au plus tard à la date d'expiration. L'opérateur est 

tenu de renvoyer à l'OCEIT, au plus tard deux jours ouvrables suivant la date d'expiration, les autorisations 

périmées qui sont en sa possession (article 13(2) de la loi). 

7. La présente autorisation s'entend sans préjudice de l'obtention de toute autre autorisation requise pour 

l'exercice des activités ou la réalisation de l'opération faisant l'objet de la demande. Elle n'affecte pas une 

mesure d'interdiction ou restriction figurant dans une législation autre que celle sous l'empire de laquelle la 

présente autorisation est délivrée. 

8. Les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des personnes physiques 

à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et contenues 

dans la demande de l'opérateur, sont traitées par le Ministre de l'Economie, responsable du traitement des 

données suivant l'article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d'identifier l'opérateur ayant 

demandé une autorisation et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités indiquées à l'article 

17(2), alinéa 1er,  de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et fonctionnaires 

désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire à la réalisation 

de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit d'accès, de rectification et, dans 

les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au traitement de ces données. Pour 

l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de l'Economie, 19-21 Boulevard 

Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la Commission 

nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-Alzette. 

9. L'opérateur est rendu attentif aux dispositions de l'article 14 de la loi, qui permettent au(x) ministre(s), à tout 

moment, de retirer, suspendre pour une période de quatre-vingt-dix jours au maximum ou restreindre 

l'utilisation de la présente autorisation, pour les motifs indiqués à l'article 14(1) de la loi. 

10. L'opérateur est encore expressément rendu attentif aux sanctions administratives qui peuvent être prononcées 

au cas où il fournit des documents ou autres renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou 

refuse de fournir les documents et autres renseignements qui lui seraient demandés par le(s) ministre(s) ou 
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l'OCEIT (article 54 de la loi), ainsi qu'aux sanctions pénales susceptibles d'être prononcées dans Ies cas prévus 

aux articles 57 à 61 de la loi. 

Luxembourg, le (date) 

Le Ministre des Affaires étrangères 

Le Ministre de l'Economie, 
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Tableau des imputations 
à remplir par l'Administration des douanes et accises 

Date Quantité 

imputée 

Quantité 

disponible après 

imputation 

Valeur 	de 

l'imputation 

Document 

douanier 

(modèle, 

numéro). 

Bureau 	des 

douanes. 	Nom. 

Signature. 

Cachet. 
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Annexe 23 - Biens de nature strictement civile / Produits liés à la défense / Biens susceptibles d'être utilisés en 

vue d'infliger la peine capitale, la torture ou d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants / 

Biens à double usage - Demande d'émission d'un certificat international d'importation giens-à-detel>le-usage—

" 

P:402-/-Modèle 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, a été fait abstraction dans le cadre du présent texte coordonné, 

de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 

anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Logo Ministère de l'Economie Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et 

du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg 

Tél. (+352) 22 61 62 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  

  

Produits liés à la défense / 

Biens susceptibles d'être utilisés en vue d'infliger la peine capitale, la torture ou d'autres peines ou traitements 

cruels, inhumains ou dégradants - 

Demande d'émission d'un certificat international d'importation 

Les champs marqués d'un * doivent obligatoirement être remplis 

Bases légales : 

Règlement grand-ducal du jj.mm.aaaa portant exécution de la loi du jj.mm.aaaa relative au contrôle des 

exportations (ci-après dénommé « règlement d'exécution »), article 7 et annexe 23 

1- Demandeur (Importateur) 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Téléphone * 

E-mail * 

Site web 

RCS * 
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TVA *  

Personne de contact 	 Personne à qui OCElT peut demander des renseignements 
supplémentaires sur les éléments de la demande 

Nom * 

Téléphone * 

E-mail * 

2 — Exportateur 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Site web 

3 — Biens 

Description * 

Décrire les biens faisant l'objet de l'opération, en indiquant (1) leur 
marque et appellation commerciale, et (2) avec précision, les 

spécificités techniques des biens par rapport à la nomenclature à 
laquelle ils appartiennent. 

Code NC * 

La nomenclature combinée (NC) est un outil de classification des marchandises, 
mis en place pour répondre aux exigences du tarif douanier commun. lndiquer le 

code NC (subdivision de la nomenclature) qui est constitué d'un numéro à 8 

chiffres. Sources : 
http://ec.europa.eu/taxation  customs/dds2/taric/taric consultation.isp?Lang=fr 

https://saturn.etat.lu/tariff/uc/qry/sbn/search.isf?conversationld=68081   

Code DU 

Les biens à double usage (DU), c'est-à-dire tant à usage civil que 
militaire, sont listés en annexe du règlement 428/2009 du Conseil du 5 
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mai 2009 instituant un régime communautaire de contrôle des 
exportations, des transferts, du courtage et du transit de biens à double 

usage. Le code DU est celui qui figure dans les listes des annexes dudit 
règlement. Attention : Consulter la dernière version consolidée dudit 

rèalement (et de ses annexes).  

Code ML 

Pour les biens qui figurent sur la liste commune des équipements 
militaires de l'Union européenne (ML), le code ML figure dans cette 

liste. La liste est indiquée en annexe de la position commune 
2008/944/PESC du Conseil du 8 décembre 2008 définissant des règles 

communes régissant le contrôle des exportations de technologie et 
d'équipements militaires. Elle est actualisée annuellement. Attention : 

Consulter la dernière version consolidée de la position commune (et de 
son annexe). 

Quantité * 

Poids * 

Valeur * 

Utilisation finale * 

Indiquer le nombre total de pièces, par bien. 

Indiquer le poids net, en kilogrammes. 

Indiquer la valeur en euros par bien et la valeur totale 

Indiquer l'utilisation finale des biens exportés, en transit ou transférés, 
sur le lieu de destination finale 

4 — Pièces justificatives à annexer à la présente demande 

Lettre explicative détaillée de l'opération * 

Facture / Facture pro forma * 

Contrat de vente 

Extrait RCS récent (< 3 mois) * 

5 — Déclarations, certifications et engagements. 

Déclarations. Le(s) soussigné(s) déclare(nt), au nom du demandeur, avoir connaissance : 
que le(s) ministre(s) traiteront les demandes dans un délai de soixante jours ouvrables à partir du jour où le 
dossier est complet, que ce délai peut être prorogé une seule fois pour une durée maximum de trente jours 
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ouvrables, que la prolongation ainsi que sa durée sont dûment motivées et notifiées au demandeur avant 

l'expiration du délai initial (article 6(1) de la loi) ; 

• des sanctions administratives qui peuvent être prononcées au cas où il(s) fourni(ssen)t des documents ou autres 

renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou refuse(nt) de fournir les documents et autres 

renseignements qui lui/leur seraient demandés par le(s) ministre(s) ou l'OCEIT (article 54 de la loi) ; 

• des sanctions pénales susceptibles d'être prononcées dans les cas prévus aux articles 57 à 61 de la loi. 

Certifications. Le(s) soussigné(s) certifie(nt), au nom du demandeur, que: 

• la présente demande comporte tous les éléments d'identification des parties liées par la transaction, la 

description précise des biens concernés, leur origine, leur destination finale, leur utilisation finale, et les 

quantités et valeurs qui font l'objet de la demande (article 4(1) de la loi) ; 

• les renseignements fournis dans la présente demande et le contenu de tous documents joints à celle-ci sont 

exacts (article 4(3) de la loi) ; 

• il(s) est(sont) habilité(s) à engager le demandeur pour les besoins de la présente demande (article 4(3) de la 

loi) ; 

• il(s) accepte(nt) que les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des 

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données, et contenues dans la présente demande, soient traitées par le Ministre de l'Economie, responsable 

du traitement des données suivant l'article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d'identifier 

l'opérateur ayant demandé une autorisation et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités 

indiquées à l'article 17(2), alinéa ler,  de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et 

fonctionnaires désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire 

à la réalisation de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit d'accès, de 

rectification et, dans les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au traitement 

de ces données. Pour l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de l'Economie, 

19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la 

Commission nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-Alzette. 

Engagements. Le(s) soussigné(s) s'engage(nt), au nom du demandeur, de : 

• importer les biens désignés dans la présente demande ou, si aucune importation n'est faite, de ne donner aux 

biens y désignés une autre destination qu'après avoir obtenu l'autorisation préalable du(des) ministre(s) en 

présentant une demande à l'OCEIT ; 

• ne réexporter les biens désignés dans la présente demande qu'après avoir obtenu l'autorisation préalable 

du(des) ministre(s) en présentant une demande à l'OCEIT ; 

• fournir un certificat de vérification des livraisons (C.V.L.) sur demande de l'exportateur étranger ; 

• produire le document douanier à l'OCEIT dès réalisation de l'importation ; 

• fournir toutes les informations pertinentes et de communiquer les documents, correspondances et toutes 

autres pièces, sous quelque forme que ce soit permettant de vérifier le respect des dispositions édictées en 

vertu de la loi (article 4(2) de la loi) 

• tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application de l'autorisation à obtenir 

(article 48(1) de la loi) ; 

• fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou de l'OCEIT, les éléments et pièces permettant de 

vérifier la conformité de l'opération effectuée (article 49 de la loi) ; 

• se conformer aux dispositions de l'autorisation à émettre et aux conditions spéciales que le(s) ministre(s) 

peut(peuvent) imposer, soit en vue de sauvegarder les intérêts vitaux d'un secteur économique ou ceux de 

l'économie nationale prise dans son ensemble, soit en vue de sauvegarder la sécurité nationale ou extérieure 

du pays, soit en vue d'assurer l'exécution des traités, conventions ou arrangements qui poursuivent des fins 

économiques ou qui ont trait à la sécurité, ainsi que des décisions ou recommandations d'organismes 

internationaux ou supranationaux, soit en vue de contribuer à faire respecter les principes généraux de droit et 

d'humanité universellement reconnus (article 16(2) de la loi). 

9 — Signature(s) 
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Lieu * 

Date * 

Signature(s) 

Personne responsable pour 

exportations/importations 

Personne habilitée à engager 

le demandeur * 

Signature 

Indiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

Signature 

lndiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

10 — Introduction de la demande 

La demande est à introduire sur support papier, accompagnée des pièces justificatives indiquées au point 4, auprès 

de : 

Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et du transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal 

L-2449 Luxembourg 

Pour toute question relative au contenu du formulaire, veuillez contacter l'OCEIT : 

Téléphone (+352) 22 61 62 

La demande ne peut être introduite par voie électronique que sur demande préalable de l'opérateur, visée pour 

accord par l'OCEIT. L'OCEIT peut imposer la production d'un original pour toute pièce qu'il estime nécessaire. Toute 

demande pour bénéficier de la procédure électronique est à envoyer à l'OCEIT par e-mail adressé à : 

E-mail : oceit@eco.etatiu 
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Annexe 24 — Produits liés à la défense / Biens susceptibles d'être utilisés en vue d'infliger la peine capitale, la 
torture ou d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants — Certificat international d'importation 

cle-niFlien-etir-epéenee41100.3-/-Medèle 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été fait abstraction dans le cadre du présent texte coordonné, 

de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 

anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Logo Ministère de l'Economie Ministère de l'Economie 

Office du contrôle des exportations, importations et du 

transit (OCEIT) 

19-21 Boulevard Royal, 1-2449 Luxembourg 

Tél. (+352) 22 61 62 

E-mail : oceit@eco.etat.lu  

  

Produits liés à la défense / 
Biens susceptibles d'être utilisés en vue d'infliger la peine capitale, la torture ou d'autres peines ou traitements 

cruels, inhumains ou dégradants — 
Certificat international d'importation N° (numéro) 

Le Ministre de l'Economie, 

Vu la demande du (date) présentée par l'opérateur ci-après désigné, pour l'opération ci-après désignée ; 

Vu l'article 7, alinéa 1er,  point 2 a) et l'annexe 24 du règlement grand-ducal du jj.mm.aaaa portant exécution de la 

loi du jimm.aaaa relative au contrôle des exportations (ci-après dénommé « règlement d'exécution »); 

certifie 

que l'opérateur ci-après désigné s'est engagé à importer au Grand-Duché de Luxembourg les biens décrits ci-après 

ou, si ceux-ci ne sont pas importés, à ne leur donner une autre destination qu'après en avoir obtenu l'autorisation 

des autorités compétentes du Grand-Duché de Luxembourg. 

A. Désignation de l'opération, des parties en cause, et des biens concernés : 

Demandeur (Importateur) Agent représentant / Déclarant 

Exportateur 

Biens 
Description 

Code NC 

Code ML 

Qua ntité 

Poids 

Valeur 
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B. Conditions et modalités d'utilisation du présent certificat: 

1. Le présent certificat est accordé sur base des déclarations et informations contenues dans la demande ci-avant 

spécifiée. 

2. Le présent certificat perd sa validité s'il n'est pas remis aux autorités étrangères compétentes dans le délai de 6 

(six) mois à compter de la date de sa délivrance. 

3. L'opérateur doit fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou cle l'OCEIT, les éléments et 

pièces permettant de vérifier la conformité de l'opération effectuée (article 49 de la loi). L'opérateur devra 

fournir et mettre à disposition à des fins d'inspection, toute information, documentation ou tout rapport 

sollicités par l'OCEIT ou par toute personne déléguée par l'OCEIT, et que l'OCEIT considère comme pertinents 

dans le cadre du contrôle des activités exécutées en vertu de la présente autorisation. 

4. L'opérateur doit tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application du présent 

certificat (article 48(1) de la loi). 

5. II est interdit de céder le présent certificat ou d'en accepter la cession, à moins que la réglementation de l'Union 

européenne ne le permette expressément (article 12(1) de la loi). 

6. Sont tenus au respect des dispositions de la loi, du règlement d'exécution et du présent certificat, outre 

l'opérateur, le cessionnaire du certificat ou son utilisateur, ainsi que toute personne mandatée par ceux-ci ou 

par l'opérateur pour la présentation en douane de l'autorisation ou pour la réalisation de l'opération pour 

laquelle ce certificat a été émis (article 12(2) de la loi). 

7. Le présent certificat s'entend sans préjudice de l'obtention de toute autre autorisation requise pour l'exercice 

des activités ou la réalisation de l'opération faisant l'objet de la demande. Elle n'affecte pas une mesure 

d'interdiction ou restriction figurant dans une législation autre que celle sous l'empire de laquelle le présent 

certificat est délivré. 

8. Les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des personnes physiques 

à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et contenues 

dans la demande de l'opérateur, sont traitées par le Ministre de l'Economie, responsable du traitement des 

données suivant l'article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d'identifier l'opérateur ayant 

demandé une autorisation et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités indiquées à l'article 

17(2), alinéa 1er,  de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et fonctionnaires 

désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire à la réalisation 

de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit d'accès, de rectification et, dans 

les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au traitement de ces données. Pour 

l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de l'Economie, 19-21 Boulevard 

Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la Commission 

nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-Alzette. 

9. L'opérateur est rendu attentif aux dispositions de l'article 14 de la loi, qui permettent au(x) ministre(s), à tout 

moment, de retirer, suspendre pour une période de quatre-vingt-dix jours au maximum ou restreindre 

l'utilisation du présent certificat, pour les motifs indiqués à l'article 14(1) de la loi. 

10. L'opérateur est encore expressément rendu attentif aux sanctions administratives qui peuvent être prononcées 

au cas où il fournit des documents ou autres renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou 

refuse de fournir les documents et autres renseignements qui lui seraient demandés par le(s) ministre(s) ou 

l'OCEIT (article 54 de la loi), ainsi qu'aux sanctions pénales susceptibles d'être prononcées dans les cas prévus 

aux articles 57 à 61 de la loi. 

Luxembourg, le (date) 

Le Ministre de l'Economie, 
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Annexe 25 — Biens à double usage — Certificat d'utilisation finale Biens—à—deuble—usage—FeReelffle* 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, íl a été fait abstraction dans le cadre du présent texte 
coordonné, de reproduire l'ancienne annexe. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les anciennes annexes 
2 à 32 ont été remplacées ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Biens à double usage 
Certificat d'utilisation finale 

Section A - Parties 

1— Exportateur 

Nom * 
Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Téléphone * 

E-mail * 

Site web 

2 — Destinataire 

Nom * 
Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s)(pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Téléphone * 

E-mail * 

Site web 
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4 — Pays concernés 

Pays de destination 

finale 

Pays d'utilisation finale 

CodeI50 du pays 

Code ISO du pays 

LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministèrede l'Économie 

3 — Utilisateur final 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Téléphone * 

E-mail * 

Site web 

Fait partie des forces 

armées ou forces 

internes de sécurité 

 

Oui Non 

Cocher ce qui convient. 

Section B - Biens 

5 — Biens 

Description * 

Décrire les biens faisant l'objet de l'opération, en indiquant (1) leur 

marque et appellation commerciale, et (2) avec précision, les 

spécificités techniques des biens par rapport à la nomenclature à 

laquelle ils appartiennent. 

Code NC * 
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La nomenclature combinée (NC) est un outil de classification des marchandises, 
mis en place pour répondre aux exigences du tarif douanier commun. lndiquer le 

code NC (subdivision de la nomenclature) qui est constitué d'un numéro à 8 
chiffres. Sources : 

http://ec.europa.eu/taxation  customs/dds2/taric/taric consultation.isp?Lang=fr 
https://saturn.etat.lu/tariff/uc/ary/sbn/search.isf?conversationld=68081   

Code DU 

Les biens à double usage (DU), c'est-à-dire tant à usage civil que 
militaire, sont listés en annexe du règlement 428/2009 du Conseil du 5 

mai 2009 instituant un régime communautaire de contrôle des 
exportations, des transferts, du courtage et du transit de biens à double 

usage. Le code DU est celui qui figure dans les listes des annexes dudit 
règlement. Attention : Consulter la dernière version consolidée dudit 

règlement (et de ses annexes).  

Code ML 

Pour les biens qui figurent sur la liste commune des équipements 
militaires de l'Union européenne (ML), le code ML figure dans cette 

liste. La liste est indiquée en annexe de la position commune 
2008/944/PESC du Conseil du 8 décembre 2008 définissant des règles 

communes régissant le contrôle des exportations de technologie et 
d'équipements militaires. Elle est actualisée annuellement. Attention : 

Consulter la dernière version consolidée de la position commune (et de  
son annexe). 

Quantité * 

Poids * 

Valeur * 

 

lndiquer le nombre total de pièces, par bien. 

lndiquer le poids net, en kilogrammes. 

lndiquer la valeur en euros par bien et la valeur totale 

 

 

 

  

6 — Utilisation finale 

Utilisation finale * 

Utilisation civile 
exclusivement 

lndiquer l'utilisation finale des biens, sur le lieu de destination finale 

Cocher ce qui convient 

Oui 

 

Non 
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Section C - Engagements 

7 — Engagements 

(case à cocher si le destinataire est l'utilisateur final) 

Le(s) soussigné(s) s'engage(nt) que les biens décrits au point B et fournis par l'exportateur désigné au point A.1.: 

seront utilisés uniquement aux fins précisées au point B.5. et que les biens ou leur réplique sont destinés à une 

utilisation finale dans le pays mentionné au point A.4.; 

- que les biens ne seront pas utilisés dans des activités en rapport avec les explosifs nucléaires ou des activités 

non contrôlées liées au cycle du combustible nucléaire ; 

- que les biens ne seront pas utilisés à des fins liées aux armes chimiques, biologiques ou nucléaires, ou à des 

missiles pouvant servir de vecteurs à de telles armes ; 

- que les biens ne seront pas utilisés à des fins de violation des Droits de l'Homme ; 

- que les biens sont exclusivement destinés à des utilisations finales civiles ; 

- en ce qui concerne la technologie, de traiter la technologie de manière strictement confidentielle, de ne pas 

transférer de technologies à d'autres entreprises, et de ne pas mettre de connaissances à la disposition de tiers ; 

en ce qui concerne les biens produits grâce à un transfert de technologie, de ne pas les fournir à un tiers, 

personne physique ou entreprise, que s'il accepte d'être lié par des engagements figurant dans la déclaration 

ci-dessus et s'il est notoire que ce tiers est digne de confiance et fiable pour ce qui est du respect de tels 

engagements. 

Le(s) soussigné(s) s'engage(nt) également que les biens ne seront pas réexportés ou transférés vers un pays tiers 

ou vers d'autres parties sans l'accord des autorités luxembourgeoises. 

Le(s) soussigné(s) s'engage(nt) également qu'au cas où les biens ont pour pays de destination finale ou d'utilisation 

finale un pays faisant l'objet de mesures restrictives au sens de l'article 2, point 8°, et du chapitre 5 (articles 19 à 21) 

de la loi relative au contrôle des exportations, qu'ils connaissent parfaitement la règlementation relative à ces 

mesures restrictives et qu'ils la respectent en n'exerçant aucune activité ou ne réalisant aucune opération contraire 

ou susceptible de violer telle règlementation. 

C.2. (case à cocher si le destinataire n'est pas l'utilisateur final, mais un intermédialre tel qu'un grossiste ou 

revendeur) 

Le(s) soussigné(s) s'engage(nt) que les biens décrits au point B et fournis par l'exportateur désigné au point A.1.: 

- seront uniquement fournis à des clients considérés comme absolument fiables par le destinataire et sous la 

condition que tel client accepte les engagements contenus dans le point C.1. comme étant contraignants pour 

lui-même et que tel client est considéré comme fiable en ce qui concerne le respect de tels engagements ; 

que les clients déclareront formellement que les biens décrits au point B ne seront pas utilisés dans des activités 

en rapport avec les explosifs nucléaires ou des activités non contrôlées liées au cycle du combustible nucléaire ; 

- que le client ne réexportera ou transférera pas les biens vers un pays tiers ou vers d'autres parties sans l'accord 

des autorités luxembourgeoises. 

Le(s) soussigné(s) s'engage(nt) également qu'au cas où les biens ont pour pays de destination finale ou d'utilisation 

finale un pays faisant l'objet de mesures restrictives au sens de l'article 2, point 8°, et du chapitre 5 (articles 19 à 21) 

de la loi relative au contrôle des exportations, qu'ils connaissent parfaitement la règlementation relative à ces 

mesures restrictives et qu'ils la respectent en n'exerçant aucune activité ou ne réalisant aucune opération contraire 

ou susceptible de violer telle règlementation, et qu'ils ont rendu attentif l'utilisateur final sur la nécessité de 
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connaître parfaitement la règlementation relative à ces mesures restrictives et de la respecter en n'exerçant aucune 

activité ou ne réalisant aucune opération contraire ou susceptible de violer telle règlementation. 

8 — Certifications 

Le(s) soussigné(s) certifie(nt) que: 

• la présente comporte tous les éléments d'identification des parties liées par la transaction, la description précise 

des biens concernés, leur origine, leur destination finale, leur utilisation finale, et les quantités et valeurs qui en 

font l'objet; 

• les renseignements fournis dans la présente et le contenu de tous documents joints à celle-ci sont exacts; 

• il(s) est(sont) habilité(s) à engager leur société pour les besoins de la présente demande ; 

• il(s) accepte(nt) que les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des 

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données, et contenues dans la présente demande, soient traitées par le Ministre de l'Economie du Grand-Duché 

de Luxembourg, responsable du traitement des données suivant l'article 17(1) de la loi du jj.mm.aaaa relative 

au contrôle des exportations (ci-après dénommée « loi »). Le traitement des données a pour finalité de gérer 

les régimes pour les opérations et biens visés par la loi et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres 

finalités indiquées à l'article 17(2), alinéa 1", de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les 

autorités et fonctionnaires désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la 

durée nécessaire à la réalisation de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit 

d'accès, de rectification et, dans les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au 

traitement de ces données. Pour l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de 

l'Economie, 19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à 

adresser à la Commission nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-

Alzette. 

Lieu * 

Date * 

Signature(s) 

Personne responsable pour 

exportations/importations 

Personne habilitée à engager 

le signataire * 

Signature 

indiquer les nom et prénom„ et la fonction au sein du demandeur 

Signature 

lndiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 
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Annexe 26 — Produits liés à la défense — Certificat d'utilisation finale giens—à—deuble—usage---Foffeelair-e 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, iI a été fait abstraction dans le cadre du présent texte coordonné, 
de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 
anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Produits liés à la défense 

Certificat d'utilisation finale 

Section A - Parties 

1 — Exportateur 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Téléphone * 

E-mail * 

Site web 

2 — Destinataire 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 
Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Téléphone * 

E-mail * 

Site web 
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3 — Utilisateur final 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Téléphone * 

E-mail * 

Site web 

Fait partie des forces 

armées ou forces 

internes de sécurité 

   

Oui 

 

Non 

   

Cocher ce qui convient. 

4 — Pays concernés 

Pays de destination 

finale 

Code ISO du pays 

Pays d'utilisation finale 

  

Code ISO du pays 

    

Section B - Biens 

5 — Biens 

Description * 

Décrire les biens faisant l'objet de l'opération, en indiquant (1) leur 

marque et appellation commerciale, et (2) avec précision, les 

spécificités techniques des biens par rapport à la nomenclature à 

laquelle ils appartiennent. 

Code NC * 
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La nomenclature combinée (NC) est un outil de classification des marchandises, 
mis en place pour répondre aux exigences du tarif douanier commun. lndiquer le 

code NC (subdivision de la nomenclature) qui est constitué d'un numéro à 8 
chiffres. Sources : 

http://ec.europa.eu/taxation  customs/dds2/taric/taric consultation.isp?Lana=fr 
https://saturn.etat.lu/tariff/uc/cirv/sbn/search.isf?conversationld=68081   

Code ML 

Pour les biens qui figurent sur la liste commune des équipements 
militaires de l'Union européenne (ML), le code ML figure dans cette 

liste. La liste est indiquée en annexe de la position commune 
2008/944/PESC du Conseil du 8 décembre 2008 définissant des règles 

communes régissant le contrôle des exportations de technologie et 
d'équipements militaires. Elle est actualisée annuellement. Attention : 

Consulter la dernière version consolidée de la position commune (et de 
son annexe). 

Quantité * 

Poids * 

Valeur * 

lndiquer le nombre total de pièces, par bien. 

lndiquer le poids net, en kilogrammes. 

lndiquer la valeur en euros par bien et la valeur totale 

6 — Utilisation finale 

Utilisation finale * 

lndiquer l'utilisation finale des biens, sur le lieu de destination finale 

Section C - Eneagements 

7 — Engagements 

(case à cocher si le destinataire est l'utilisateur final) 

Le(s) soussigné(s) s'engage(nt) que les biens décrits au point B et fournis par l'exportateur désigné au point A.1. 
seront utilisés uniquement aux fins précisées au point B.5. et que les biens ou leur réplique sont destinés à une 
utilisation finale dans le pays mentionné au point A.4.. 

Le(s) soussigné(s) s'engage(nt) également que les biens ne seront pas réexportés ou transférés vers un pays tiers 
ou vers d'autres parties sans l'accord des autorités luxembourgeoises. 
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Le(s) soussigné(s) s'engage(nt) également qu'au cas où les biens ont pour pays de destination finale ou d'utilisation 

finale un pays faisant l'objet de mesures restrictives au sens de l'article 2, point 8°, et du chapitre 5 (articles 19 à 21) 

de la loi relative au contrôle des exportations, qu'ils connaissent parfaitement la règlementation relative à ces 

mesures restrictives et qu'lls la respectent en n'exerçant aucune activité ou ne réalisant aucune opération contraire 

ou susceptible de violer telle règlementation. 

C.2. (case à cocher si le destinataire n'est pas l'utilisateur final, mais un intermédiaire tel qu'un grossiste ou 

revendeur) 

Le(s) soussigné(s) s'engage(nt) que les biens décrits au point B et fournis par l'exportateur désigné au point A.1.: 

- seront uniquement fournis à des clients considérés comme absolument fiables par le destinataire et sous la 

condition que tel client accepte les engagements contenus dans le point C.1. comme étant contraignants pour 

lui-même et que tel client est considéré comme fiable en ce qui concerne le respect de tels engagements ; 

que les clients déclareront formellement que les biens décrits au point B ne seront pas utilisés dans des activités 

en rapport avec les explosifs nucléaires ou des activités non contrôlées liées au cycle du combustible nucléaire ; 

- que le client ne réexportera ou transférera pas les biens vers un pays tiers ou vers d'autres parties sans l'accord 

des autorités luxembourgeoises. 

Le(s) soussigné(s) s'engage(nt) également qu'au cas où les biens ont pour pays de destination finale ou d'utilisation 

finale un pays faisant l'objet de mesures restrictives au sens de l'article 2, point 8°, et du chapitre 5 (articles 19 à 21) 

de la loi relative au contrôle des exportations, qu'ils connaissent parfaitement la règlementation relative à ces 

mesures restrictives et qu'ils la respectent en n'exerçant aucune activité ou ne réalisant aucune opération contraire 

ou susceptible de violer telle règlementation, et qu'ils ont rendu attentif l'utilisateur final sur la nécessité de 

connaître parfaitement la règlementation relative à ces mesures restrictives et de la respecter en n'exerçant aucune 

activité ou ne réalisant aucune opération contraire ou susceptible de violer telle règlementation. 

8 — Certifications 

Le(s) soussigné(s) certifie(nt) que: 

• la présente comporte tous les éléments d'identification des parties liées par la transaction, la description précise 

des biens concernés, leur origine, leur destination finale, leur utilisation finale, et les quantités et valeurs qui en 

font l'objet; 

• les renseignements fournis dans la présente et le contenu de tous documents joints à celle-ci sont exacts; 

• il(s) est(sont) habilité(s) à engager leur société pour les besoins de la présente demande ; 

• il(s) accepte(nt) que les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des 

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données, et contenues dans la présente demande, soient traitées par le Ministre de l'Economie du Grand-Duché 

de Luxembourg, responsable du traitement des données suivant l'article 17(1) de la loi du jj.mm.aaaa relative 

au contrôle des exportations (ci-après dénommée « loi »). Le traitement des données a pour finalité de gérer 

les régimes pour les opérations et biens visés par la loi et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres 

finalités indiquées à l'article 17(2), alinéa ler, de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les 

autorités et fonctionnaires désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la 

durée nécessaire à la réalisation de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit 

d'accès, de rectification et, dans les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au 

traitement de ces données. Pour l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de 

l'Economie, 19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à 

adresser à la Commission nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-

Alzette. 

Lieu * 

352 



i

LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOUR 
Ministère de rÉconornie 

 

    

Date * 

Signature(s) 

Personne responsable pour 

exportations/importations 

Signature 

Indiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

Personne habilitée à engager 

le signataire * 

 

Signature 

lndiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 
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Annexe 27 — Produits liés à la défense / Biens à double usage — Engagement de l'exportateur litiens-à4euble-usage 

eufepéene€4410064-Medèle 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été fait abstraction dans le cadre du présenttexte coordonné, 
de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Seul le nouveau texte est reproduit. Notons que les 
anciennes annexes 2 à 32 ont été intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Produits liés à la défense / Biens à double usage 
Engagement de l'exportateur 

Biens concernés 

 

Produits liés à la défense Biens à double usage 

    

Cocher ce qui convient. 

Section A - Parties 

1— Exportateur 

Nom * 
Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Téléphone * 

E-mail * 

Site web 

2 — Destinataire 

Nom * 
Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 
morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Téléphone * 
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E-mail * 

Site web 

4 — Pays concernés 

Pays de destination 

finale 

Code ISO du pays 

Code ISO du pays Pays d'utilisation finale 
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3 — Utilisateur final 

Nom * 

Dénomination sociale (pour une personne morale). 

Nom et prénom(s) (pour une personne physique) 

Adresse * 

Rue, no, code postal, localité du siège social (pour une personne 

morale) ou du domicile (pour une personne physique) 

Téléphone * 

E-mail * 

Site web 

Section B - Biens 

5 — Biens 

Description * 

Décrire les biens faisant l'objet de l'opération, en indiquant (1) leur 

marque et appellation commerciale, et (2) avec précision, les 

spécificités techniques des biens par rapport à la nomenclature à 

laquelle ils appartiennent. 

Code NC * 

La nomenclature combinée (NC) est un outil de classification des marchandises, 

mis en place pour répondre aux exigences du tarif douanier commun. lndiquer le 

code NC (subdivision de la nomenclature) qui est constitué d'un numéro à 8 
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chiffres. Sources : 
http://ec.europa.eu/taxation  customs/dds2/taric/taric consultationdsp?Lanq=fr 

https://saturn.etat.lu/tariff/uc/qty/sbn/search.j.sf?conversationld=68081   

Code DU 

Les biens à double usage (DU), c'est-à-dire tant à usage civil que 
militaire, sont listés en annexe du règlement 428/2009 du Conseil du 5 

mai 2009 instituant un régime communautaire de contrôle des 
exportations, des transferts, du courtage et du transit de biens à double 

usage. Le code DU est celui qui figure dans les listes des annexes dudit 
règlement. Attention : Consulter la dernière version consolidée dudit 

règlement (et de ses annexes).  

Code ML 

Pour les biens qui figurent sur la liste commune des équipements 
militaires de l'Union européenne (ML), le code ML figure dans cette 

liste. La liste est indiquée en annexe de la position commune 
2008/944/PESC du Conseil du 8 décembre 2008 définissant des règles 

communes régissant le contrôle des exportations de technologie et 
d'équipements militaires. Elle est actualisée annuellement. Attention : 

Consulter la dernière version consolidée de la position commune (et de 
son annexe). 

Quantité * 

Poids * 

Valeur * 

lndiquer le nombre total de pièces, par bien. 

Indiquer le poids net, en kilogrammes. 

lndiquer la valeur en euros par bien et la valeur totale 

6 — Utilisation finale 

Utilisation finale * 

Utilisation civile 
exclusivement 

lndiquer l'utilisation finale des biens, sur le lieu de destination finale 

Oui 

 

Non 

   

Cocher ce qui convient 

Section C - Engagements 

7 — Engagements 
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Le(s) soussigné(s) s'engage(nt) : 

• que les biens décrits au point B ne seront pas transférés vers des destinataires ou utilisateurs finaux non 

désignés dans le présent engagement, ni réexportés vers des pays non désignés dans le présent engagement ; 

• à joindre un Certificat International d'Importation (C.I.I.) ou un Certificat d'Utilisation Finale (E.U.C.) à la 

demande d'autorisation d'exportation. 

• qu'au cas où les biens ont pour pays de destination finale ou d'utilisation finale un pays faisant l'objet de 

mesures restrictives au sens de l'article 2, point 8°, et du chapitre 5 (articles 19 à 21) de la loi relative au contrôle 

des exportations, qu'ils connaissent parfaitement la règlementation relative à ces mesures restrictives et qu'ils 

la respectent en n'exerçant aucune activité ou ne réalisant aucune opération contraire ou susceptible de violer 

telle règlementation, et qu'ils ont rendu attentif l'utilisateur final sur la nécessité de connaître parfaitement la 

règlementation relative à ces mesures restrictives et de la respecter en n'exerçant aucune activité ou ne 

réalisant aucune opération contraire ou susceptible de violer telle règlementation. 

8 — Certifications 

Le(s) soussigné(s) certifie(nt) que: 

• la présente comporte tous les éléments d'identification des parties liées par la transaction, la description précise 

des biens concernés, leur origine, leur destination finale, leur utilisation finale, et les quantités et valeurs qui en 

font l'objet; 

• les renseignements fournis dans la présente et le contenu de tous documents joints à celle-ci sont exacts; 

• il(s) est(sont) habilité(s) à engager leur société pour les besoins de la présente demande ; 

il(s) accepte(nt) que les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des 

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données, et contenues dans la présente demande, soient traitées par le Ministre de l'Economie du Grand-Duché 

de Luxembourg, responsable du traitement des données suivant l'article 17(1) de la loi du jj.mm.aaaa relative 

au contrôle des exportations (ci-après dénommée « loi »). Le traitement des données a pour finalité de gérer 

les régimes pour les opérations et biens visés par la loi et d'émettre les autorisations, sans préjudice des autres 

finalités indiquées à l'article 17(2), alinéa ler,  de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les 

autorités et fonctionnaires désignés à l'article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la 

durée nécessaire à la réalisation de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d'un droit 

d'accès, de rectification et, dans les limites légales, d'effacement des données personnelles et d'opposition au 

traitement de ces données. Pour l'exercice de ces droits, la personne concernée doit s'adresser au Ministre de 

l'Economie, 19-21 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, E-mail oceit@eco.etat.lu. Toute réclamation est à 

adresser à la Commission nationale pour la protection des données, 1 Avenue du Rock'n'Roll, L-4361 Esch-sur-

Alzette. 

Lieu * 

Date * 

Signature(s) 

Personne responsable pour 

exportations/importations 
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lndiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 

Personne habilitée à engager 

l'exportateur * 

Signature 

lndiquer les nom et prénom, et la fonction au sein du demandeur 
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Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été fait abstraction dans le cadre du présent texte coordonné, 
de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Notons que les anciennes annexes 2 à 32 ont été 
intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été fait abstraction dans le cadre du présent texte coordonné, 
de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Notons que les anciennes annexes 2 à 32 ont été 
intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été fait abstraction dans le cadre du présent texte coordonné, 
de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Notons que les anciennes annexes 2 à 32 ont été 
intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été fait abstraction dans le cadre du présent texte coordonné, 
de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Notons que les anciennes annexes 2 à 32 ont été 
intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

Remarque préliminaire: Pour des raisons de lisibilité, il a été fait abstraction dans le cadre du présent texte coordonné, 
de reproduire l'ancienne annexe dans le seul but de la rayer. Notons que les anciennes annexes 2 à 32 ont été 
intégralement remplacées par les nouvelles annexes 2 à 27. 

359 



 LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère de r Éconornie 

    

Règlement grand-ducal du 2 avril 1993 relatif à l'exécution des actes émanant des institutions compétentes des 
Communautés européennes touchant la matière agricole 

Texte coordonné résultant de l'entrée en vigueur du règlement grand-ducal du (...) relatif au contrôle des 

exportations 

Chapitre I. Régime des marchandises soumises à des droits 

Section 1. Compétences 

Art. 1". 
par. 1er. 
L'Officc des Licences du Ministère des Affaircs Etrangèrcs ct PAdministration des douanes et accises du Ministère 

des Finances sont est chargées de percevoir pour compte des Communautés européennes, suivant les modalités 

prévues dans le présent règlement grand-ducal les prélèvements, primes, montants supplémentaires ou 

compensatoires, montants ou éléments additionnels et autres droits, dénommés ci-après « montants et droits », 

établis ou à établir dans le cadre de la politique agricole commune et dus à l'importation et à l'exportation de certains 

produits. 

par. 2. 
L'Administration des douanes et accises est chargée de percevoir les intérêts compensatoires visés par le Règlement 

(CEE) n° 2228/91 de la Commission, du 26 juin 1991, en matière de perfectionnement actif, qui sont dus sur les 

montants et droits visés au par.1 er. 

Art. 2. 
L'Officc des Licences ct l'Administration des douanes et accises see est chargées de percevoir les intérêts de retard 

qui sont dus sur les montants et droits visés à l'article 1er 	 sont 	est respectivemcnt chargées de la 

perception de ces montants et droits. Les intérêts de retard sont calculés conformément aux dispositions de l'article 

311 de la loi générale sur les douanes et accises. 

Section 2. Déclaration douanière 

Art. 3. 
Les importations et exportations soumises aux montants et droits visés à l'article ler,  peuvent exclusivement avoir 

lieu par les bureaux des douanes désignés par le Ministre des Finances ou son délégué. 

Art. 4. (abrogé) 
licu à la perception des montants et droits visés à 

l'articic  leF,  par. 1eF, 
intitulé «Excmplaire pour l'OL X» ou, selon le cas, unc copie valant exemplaire supplémentaire de l'«excmplaire pour 

l'expéditcur/l'exportateur» ou de l'«exernplaire pour le destinataire» de l.a déclaration en douane, sur laquclIc la 

mention «Excmplaire pour l'OL X» cst apposec en lettres capitalcs par le déclarant. Cet excmplairc supplémcntaire 

doit contcnir les mêmes éléments que la déclaration en douane. II cst contrôlé, annoté et visé par la dau-ane-et 

transmis sans retard par ccttc dcrnière à l'Office des Licences. 

Section 3. Report de paiement 

Art. 5. 
par. 1ee. 

Le report de paiement des montants et droits visés à l'article 1 er, par. 1 er, tel que prévu à l'article 110 4-0 du 

règlement (UE) n° 952/2013 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2013 établissant le code des 
douanes de l'Union Reglement (CEE) 	1851/89 du Conseil, du 11 juin 1989, rclatif à la prise en comptc et aux 

conditions de paicment des montants de droits à l'importation ou de droits à l'exportation résultant d'une dette 
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douanière, doit être demandé par écrit par le redevable au moyen d'une mention ad hoc apposée sur la déclaration 

d'importation ou d'exportation. 

En vue de bénéficier eitt d'une facilité de paiement autre que le report de paiement, la garantie visée à l'article 112 
du règlement (UE) n° 952/2013 précité 11 du règlement cité au par. 1 ef, est constituée soit auprès de l'Office dcs 

Weenccs.  soit au bureau des douanes où la déclaration d'importation ou d'exportation est déposée selon les 

modalités exposées ci-après. 

Art. 6. 
par. 1er. 

La garantie visée à l'article 5, par. 2 doit être constituée lors du dépôt de la déclaration d'importation ou 

d'exportation par laquelle la redevabilité des montants et droits visés à l'article 1er, par. 1 er  prend naissance, et dans 

tous les cas avant que les marchandises présentées à l'importation ou à l'exportation soient libérées. 

par. 2. 

eette Cette formalité s'effectue conformément aux modalités prévues dans la loi générale sur les douanes et accises 

ou aux dispositions légales prises pour l'exécution de celle-ci. 

par. 3. 

Si la garantic cst constituée auprès de l'Office des Licences, la preuve doit cn êtrc apportée par la préscntation de 

l'attestation dc garantie viséc à l'article 7 délivrée par cet Officc, à l'appui dc la déclaration en douanc au bureau 

dcs douancs compétent. 

Section 4. Attestation de garantie 

Art. 7. 
par. 1er . 

Lorsqu'une garantie visée à l'article 5, par. 2 est constituée auprès dc l'Office dcs Liccnces, eGtf-fiee l'Administration 
des douanes et accises délivre l'attestation de garantie, sclon le modèlc joint au préscnt règlcmcnt, à concurrence 

du montant constitué. 

par. 2. 

La période de validité de l'attestation est fixée à deux mois à compter à partir de la date de la délivrance. 

Pendant le délai de validité, l'attestation peut être utilisée pour plusieurs importations et exportations pour autant 

que le total des montants dus pour les importations et exportations ne dépasse pas le montant de la garantie 

constituée. 

par. 3. 

L'attestation de garantie est délivrée sur demande introduite par lettre ou par télécommunication écrite auprès de 

VOffice des Licences l'Administration des douanes et accises. 
par 4. 

II est interdit de céder l'attestation de garantie ou d'en accepter la cession. 

Art. 8. 
Lors de l'acceptation de la déclaration d'importation ou d'exportation, la douane apure l'attestation de garantie à 

concurrence de la somme des montants et droits visés à l'article 1er, par. 1er, la garantie étant ainsi engagée pour 

cette somme. 

Art. 9. 
par. 1er. 
A l'expiration du délai de validité de l'attestation de garantie, le titulaire reproduit immédiatement cette attestation 

à l'Office des Licences l'Administration des clouanes et accises, qui libère le solde disponible. 

par. 2. 

Au cas où l'attestation de garantie expirée n'est pas reproduite à l'Officc des Liccnces l'Administration des douanes 
et accises pour cause de perte ou de destruction ou pour toute autre raison, le solde disponible, calculé sur la base 

361 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Économie 

    

des données en possession de l'Office  du bureau des douanes, n'est libéré que sur production d'une déclaration sur 

l'honneur du titulaire par laquelle il communique l'usage qu'il a fait de l'attestation de garantie. 

La libération de la garantie ne peut en aucun cas avoir lieu avant le quinzième jour suivant le jour d'expiration de 

l'attestation. 

par. 3. 
II n'est délivré aucune attestation de garantie de remplacement. 

par. 4. 

II n'est pas délivré d'extraits de l'attestation de garantie. 

Section 5. Paiement et prise en compte 

Art. 10. 
Le paiement comptant des montants et droits visés à l'article 1er, par. 1er, lors du dépôt de la déclaration 

d'importation ou d'exportation s'effectue entre les mains du receveur du bureau des douanes où la déclaration est 

déposée. 

Art. 11. 
par. 1". 
En cas d'application de l'article 6, par. 2, le receveur du bureau des douanes où la déclaration d'importation ou 

d'exportation a été déposée procède à la perception des montants et droits visés à l'article 1 er, par. 1 er, dès 

l'expiration du délai accordé pour le report de paiement. 

- 	- 
Varticle 1 	par. 1 ", des l'expiration du delai accordé pour le report de paiement. 

Art. 12. 
L'Officc des Licences Administration des douanes et accises-est chargée de la prise en compte, telle que révisée à 

l'article 105 3 du Reglement (CEE) n° 1851/89  règlement (UE) n° 952/2014 précité des montants et droits visés à 

l'article 1er, par. 1er. 

Art. 13. 
Les montants et droits perçus par application des articles 10, 11, par. ler, 15, 16 et 17, par. ler, les intérêts 

compensatoires visés à l'article 1", par. 2 et les intérêts de retard visés à l'article 2, sont transférés immédiatement 

par le receveur du bureau des douanes concerné à l'instance compétente. 

Art. 14. 
Les recettes imputables réalisées à l'importation ou à l'exportation à partir du ler  janvier 1971 au titre des montants 

et droits visés à l'article 1er, par. 1er, sont versées par l'Office des Licences l'Administration des douanes et accises 

au compte ouvert auprès du Tresor luxembourgeois de la Trésorerie de l'Etat au nom des Communautes 

europeennes de rUnion européenne. 

Section 6. Régimes particuliers 

Art. 15. 
par. 1er. 
Lors du placement sous le régime de l'admission temporaire, de la transformation sous douane, du 

perfectionnement actif (système de suspension) ou sous un des régimes douaniers techniquement apparentés, de 

marchandises dont la mise en libre pratique donne lieu à la perception des montants et droits visés à l'article 1 er, 

par. 1 er, une garantie doit être constituée pour assurer le paiement de ces montants et droits au bureau des douanes 

où la déclaration pour le placement sous l'un des régimes ci-avant est déposée. 

par. 2. 
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Au cas où à l'expiration d'un des régimes cités au par. 1 er, un ou plusieurs des montants et droits et intérêts 

compensatoires visés à l'article 1 er doivent être perçus, le receveur du bureau des douanes dont question à l'article 

3 perçoit ces montants et droits et intérêts compensatoires. 

Art. 16. 
par. 

Lors de l'importation de marchandises sous un régime de destination particulière ou un régime y assimilé qui 

comporte un contrôle de l'utilisation et/ou de la destination des marchandises et lorsque cette importation donne 

lieu à la perception d'un des montants et droits visés à l'article 1 er, par. 1 er, si les conditions prévues pour 

l'importation sous le régime des destinations particulières ou le régime y assimilé ne sont pas remplies, une garantie 

couvrant ces montants et droits doit être constituée au bureau des douanes où la déclaration d'importation pour le 

placement sous le régime des destinations particulières ou d'un régime y assimilé est déposée. 

par. 2. 

S'il apparaît qu'il n'est pas satisfait aux conditions prévues pour l'importation sous le régime des destinations 

particulières ou sous le régime y assimilé, le receveur du bureau des douanes concerné perçoit les montants et droits 

et intérêts compensatoires dus visés à l'article 1 er. 

Art. 17. 
par. ler. 

La gestion des contingents tarifaires dont l'application peut être demandée à l'importation de marchandises est 

assurée par l'Administration des douanes et accises, lorsque ce régime concerne en même temps les droits à 

l'importation et les montants et droits visés à l'article 1 er, par. 1 er. Cette administration perçoit les droits à 

l'importation et/ou les montants et droits et intérêts compensatoires visés à l'article 1 er, si ceux-ci sont dus en raison 

du régime précité; le cas échéant, elle exige également une garantie couvrant ces droits à l'importation, montants 

et droits. 

Section 7. Autres compétences 

Art. 18. 

L'Administration des douanes et accises est habilitée à percevoir les montants établis ou à établir par les actes 

communautaires touchant la matière agricole, lorsque ces montants ne sont visés ni par les autres dispositions du 

présent règlement, ni par d'autres dispositions nationales. Elle est habilitée à exiger la constitution d'une garantie 

couvrant ces montants. 

Les montants perçus en application de l'alinéa précédent sont transférés à l'instance compétente par 

l'Administration des douanes et accises. 

Art. 19. 

L'Administration des douanes et accises est habilitée à exiger la constitution d'une garantie lorsque celle-ci est 

prévue par les actes communautaires touchant la matière agricole et que cette garantie n'est pas visée par les autres 

dispositions du présent règlement. 

Chapitre II. Régime des marchandises à l'égard desquelles des montants sont octroyés 

Art. 20. 
L'Officc dcs Liœnces  Administration des douanes et accises est chargée d'octroyer les restitutions, les montants 

compensatoires et autres montants établis ou à établir dans le cadre de la politique agricole commune et qui sont 

prévus, à l'importation et à l'exportation de certains produits, par les actes des institutions compétentes des 

Communautés curopécnnc5 de l'Union européenne. Ces restitutions et montants sont dénommés ci-après 

« montants à octroyer ». 

Art. 21. (abrogé) 

363 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOUR 
Ministère de l'Économie 

 

 

     

déclaration cn douanc.  11  cst contrôlé, annoté ct visé par la douanc ct complété, Ic cas échéant, par la datc dc sortie 

du tcrritoirc douanier dc la Communauté. 

Art. 22. 
La demande d'octroi des montants à octroyer visés à l'article 20, doit être déposée au bureau des douanes où les 

formalités d'importation ou d'exportation sont accomplies, à l'appui de la déclaration d'importation ou 

d'exportation, sur un formulaire déterminé par l'Office dcs Liccnces Administration des douanes et accises et doit 

comporter les indications réglementaires requises. 

Licences. 

Art. 23. (abrogé) 
En cas de placement des marchandises sous un régimc comportant lc paicment à l'avancc des restitutions visés par 

lc Reglement (CEE) n° 565/80 rclatif au paicment à l'avancc dcs rcstitutions à l'exportation pour les produits 

agricoles, l'exportateur constituc la garantic dont question à l'articic 31 du Reglement (CEE) n° 3665/87 portant 

modalités communes d'application du régime des restitutions à l'exportation pour les produits agricoles, aupres dc 

l'Office dcs Liccnccs, dans lcs trcntc jours suivant l'acceptation dc la déclaration par laquellc les marchandiscs ont 

été placécs sous le régime et, cn tous cas, avant que lc paicmcnt à l'avance ne soit effectué. 

En cas dc non constitution de la garantic, sauf cas de forcc majcurc, dans lc délai fixé à l'alinéa précédent, 

l'exportateur cst redevable de la majoration prévue à l'articic 31, par. 1, du Reglement (CEE) n° 3665/87 précité. 
s du burcau qw 

cxcrce la surveillance dcs marchandiscs placées sous le régimc, rccouvrc, sur dcmandc dc l'Office dcs Liccnccs, lc 

montant dc la majoration au moyen d'une contrainte, conformément à la procédurc prévue à l'articic 314 cic la loà 

généralc sur lcs douancs et acciscs. Lc montant ainsi recouvré est ensuitc transféré par lc reccvcur des douancs à 

l'Office dcs Licenccs. 

Art. 24. 
Sur les fonds avancés par lcs Communautés curopécnncs l'Union européenne, ic Trésor  la Trésorerie de l'Etat met 

à la disposition du Mministre de ayant l'Agriculture dans ses attributions et à charge du budget pour ordre, les 

moyens financiers nécessaires aux fins d'octroi des restitutions afférentes à des importations ou à des exportations 

réalisées à partir du 1er  janvier 1971. 

Chapitre III. Dispositions communes aux chapitres I et II 

Art. 25. 
Les déclarations en douane et les exemplaires supplémentaires visés aux articles 4 et 21 de ces déclarations 

concernant des marchandises dont l'importation ou l'exportation donne lieu à la perception des montants et droits 

visés à l'article 1er, par. 1er  OU à l'octroi des montants à octroyer visés à l'article 20, doivent contenir tous les éléments 

requis pour le calcul de ces montants. 

Art. 26. 
Les perceptions et les octrois visés dans lcs  aux articles 1er  et 20, l'établissement des montants et droits, des intérêts 

compensatoires et des montants à octroyer, visés dans lcsdits  auxdits articles, s'effectuent en application des actes 

émanant des institutions compétentes dcs Communautés curopéennes de l'Union européenne. 

Art. 27. 
Pour l'établissement des montants et droits et des montants à octroyer visés aux articles 1er  et 20, la 

l'Administration des-douanes et accises est habilitée à prélever des échantillons pour le comptc de l'Officc des 

Licences ou, lc cas échéant, de l'Officc Ccntral dcs Contingcnts et Licenccs du Royaumc dc Belgique. 

Chapitre IV. Certificats G14 UE 
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Art. 28. 
L'Officc dcs Liccnccs 	Administration des douanes et accises est habilitée à délivrer les certificats CEE  UE 

d'importation, d'exportation et de préfixation prescrits par la réglementation dcs Communautés curopéenncs de 
l'Union européenne ainsi que leurs extraits. 

Art. 29. 
A l'occasion de la délivrance des certificats CEE  UE visés à l'article 28, l'Officc dcs Liccriccs Administration des 

douanes et accises exige la constitution de la garantie pour non-utilisation desdits certificats. 

Chapitre V. Irrégularités 

Art. 30. (abrogé) 

œlles ci, visés aux articles  4 et 21, pcuvent donner lieu à la perception du montant lc plus élévé ou à l'octroi du 

montant lc moins élevé, lorsque ccs déclarations ou exemplaires supplémentaires ne sont pas présentés ou ne sont 

pas préscntés cn tcmps voulu, sont inexacts ou sont incomplcts. 

Art. 31. 
Les infractions et les tentatives d'infraction aux dispositions du présent règlement sont punies conformément aux 

articles 114, 115, 116, 123, 165, 202, 203, 205, 206, 220, 221, 222, 231, 232, 236, 237, 238, 241, 249 à 253, 261 et 

263 à 284 de la loi générale sur les douanes et accises. 

Chapitre VI. Dispositions finales 

Art. 32. 
Le règlement grand-ducal du 17 août 1963 relatif à l'exécution des règlements, directives, décisions, avis et 

recommandations de la Communauté économique européenne touchant le matière agricole n'est pas d'application 

en ce qui concerne le domaine régi par le présent règlement. 

II demeure toutefois applicable aux fins du règlement des situations financières qui ne seraient soumises ni au 

régime des ressources propres des Com munautés européennes ni au régime du financement de la politique agricole 

commune. 

Art. 33. 
Le règlement grand-ducal du 8 octobre 1971 relatif à l'exécution des actes émanant des institutions compétentes 

des Communautés européennes touchant la matière agricole et le règlement grand-ducal du 18 octobre 1971 relatif 

à la perception et à l'octroi des montants compensatoires prévus par le Règlement (CEE) n° 974/71 du Conseil, du 

12 mai 1971, sont abrogés. 

Art. 34. 
Notre Ministre des Affaires Etrangères, du Commerce Extérieur et de la Coopération, Notre Ministre des Finances 

et Notre Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial. 
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